
































































































































































































































































































24 août 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4731

toute voie ouverte à la circulation du public est régie par les
dispositions du code de la route, cette réglementation est appli-
cable aux chemins de terre qui appartiennent à la voirie commu-
nale, laquelle est composée d'une part des voies communales qui
font partie du domaine public de la commune et d'autre part des
chemins ruraux qui relèvent du domaine privé de la commune.
Par ailleurs, il convient de rappeler qu'en vertu de l'article R . 225
du code de la route, le maire, responsable de la police de la
circulation sur la voirie communale peut prendre des mesures
plus rigoureuses dés lors que la sécurité de la circulation routière
l'exige. Ainsi, sur les chemins de terre relevant de la voirie com-
munale, le maire est-il habilité à limiter la vitesse en-deçà des
seuils de droit commun . C'est pourquoi il n'est pas envisagé
d'élaborer sur le plan national une réglementation spécifique aux
limitations de vitesse pour les chemins de terre dont les caracté-
ristiques du point de vue de l'état de la chaussée et de la fré-
quentation des usagers varient considérablement selon les loca-
lités . Le maire apparaît comme étant l'autorité la plus compétente
pour apprécier les difficultés et dangers de la circulation routière
sur ce type de voies et pour réglementer en la matière.

INDUSTRIE, P. ET T . ET TOURISME

Santé publiq ue (produits dangereux)

2507 . - 2 juin 1986. - Mme Catherine Trautmann attire l'at-
tention de M. le Premier ministre sur la décision de créer un
comité interministériel sur les conséquences de la catastrophe de
Tchernobyl . Cette décision semble ètre une réponse à de tels pro-
blèmes posés au niveau national, mais elle parait occulter les
problèmes spécifiquement régionaux . En effet, l'Alsace a été par-
ticulièrement sensible à l'absence d'information qui lui a été
imposée en ce qui concerne les retombées réelles ou supposées
de l'accident nucléaire survenu à Tchernobyl . Sensibilité accrue
non seulement par la présence de deux réacteurs nucléaires sur
notre sol mais surtout par l'existence d'une véritable politique
d'information qu'ont choisi de pratiquer tous les pays limitrophes
à notre région . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre au niveau régional pour que le droit à l'information soit
respecté . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Depuis longtemps, la France a pris une part active
à la concertation internationale et aux initiatives qui visent à
limiter les conséquences sanitaires d'un éventuel accident
nucléaire et à améliorer la sûreté des installations . Cette attitude
est bien entendu restée la même après Tchernobyl . A la suite de
cet accident, l'Agence internationale pour l'énergie atomique
(A .I .E .A .) a permis des échanges techniques extrèmement fruc-
tueux : les soviétiques ont en effet accepté d'y exposer en
août 1986 les causes et conséquences de Tchernobyl . Les leçons
qu'ont peut en tirer sur nos propres réacteurs sont cependant
limitées par le caractère spécifique de la filière soviétique et des
circonstances qui ont abouti à l'accident . Afin d'améliorer la
réponse internationale à un éventuel accident nucléaire, la France
a signé deux importantes conventions internationales élaborées
dans le cadre de l'A,I .E .A . durant l'été 1986 . La première vise à
accélérer la notification d'un éventuel accident nucléaire suscep-
tible d'avoir des conséquences transfrontalières à l'A.I .E .A . et
aux Etats qui peuvent être physiquement touchés . Sa mise en
oeuvre permettrait aux parties contractantes menacées de prendre
toute mesure de protection sanitaire dans les plus brefs délais . La
seconde organise l'assistance internationale à un pays où se serait
produit un éventuel accident nucléaire ou une situation d'urgence
radiologique . L'A .I .E .A . constitue 'ainsi un cadre adapté pour
l'étude des problèmes de l'énergie nucléaire . Dans le domaine
sanitaire, la concertation internationale a principalement lieu
dans le cadre de la C .I .P .R. (Commission internationale de la
protection radiologique) à laquelle la France participe active-
ment. Sur le plan communautaire, la France suit l'élaboration
d'un règlement permanent sur la radioactivité des denrées ali-
mentaires en cas d'accident nucléaire. Ce règlement vise à la fois
à améliorer la protection sanitaire et à assurer le bon fonctionne-
ment du marché communautaire des denrées agricoles . La France
oeuvre pour que ce règlement soit établi sur des bases sanitaires
et scientifiques reconnues . Par ailleurs, les services du ministère
de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sont en relation avec
les principales autorités de sûreté dans le monde (U .S .A., Japon,
R.F.A ., Belgique, etc.) . Les échanges ainsi réalisés montrent clai-
rement que les principes retenus en France pour la sûreté des
installations nucléaires sont tout à fait comparables à ce qui se
fait par ailleurs dans le monde . Il convient de souligner que

divers travaux internationaux ont confirmé l'homogénéité des
mesures prises en France avec celles qui sont retenues à
l'étranger.

Pollution et nuisances (Tchernobyl)

12291 . - 17 novembre 1986. - Le 26 avril 1986 à 1 h 23 se
produisait l'explosion du quatrième réacteur de la centrale
nucléaire de Tchernobyl en Union soviétique . Les informations
fournies à la population française sur les conséquences de cet
accident ont été contradictoires et peu sérieuses . Au plan poli-
tique, à un parlementaire qui, le 30 avril, interrogeait le Gouver-
nement sur l'état de la protection civile face aux radiations
nucléaires en France, le ministre de l'intérieur, en guise de
réponse, l'accusait « d'exploiter à des fins démagogiques une
catastrophe » . Au plan scientifique : I . le 30 avril, au journal de
20 heures sur Antenne 2, le bulletin météorologique annonce :
« En France, l'anticyclone des Açores s'est développé . La météo
affirme qu'il restera jusqu'à vendredi (2 mai) prochain suffisam-
ment puissant pour constituer une véritable barrière combattant
toutes les perturbations venant de l'est » ; 2. le 1 e, mai, au
journal de 13 heures sur TF I, l'annonce météorologique est la
suivante : « Il y a l'anticyclone des Açores qui reprend des forces
et qui envahit toute la France et qui rejette toutes les perturba-
tions sur les pays scandinaves », puis : « Fort heureusement pour
nous, les vents sont repoussés et vont glisser vers l'est . On va
avoir une inversion des vents, c'est-à-dire que la pollution va
aller vers l'Union soviétique, vers la Sibérie : donc aucun
danger » . Or, ces déclarations apparaissent contradictoires avec la
carte d'exposition à la radioactivité publiée par le service central
de protection contre les rayonnements ionisants (S .C .P.R .1 .) qui
indique : I . pour le 30 avril, des vents à direction est-ouest et
une radioactivité inférieure, au niveau du sol, à 0,4 becquerels
par mètre cube ; 2 . pour le l er mai, des vents à direction est-
ouest et une radioactivité de 8 à 25 becquerels par mètre cube,
sur la totalité de la France sauf le Nord-Ouest ; 3 . pour le 2 mai,
des vents à direction sud-nord avec radioactivité de 8 à 25 bec-
querels par mètre cube sur l'est de la France . Ce n'est que le
3 mai que les vents se sont orientés vers le nord-est et ce n'est
que le 4 mai, que le niveau de radioactivité a retrouvé son « taux
normal » inférieur à 0,4 becquerels par mètre cube. C'est pour-
quoi M. Guy Malandain demande à M . le Premier ministre
de bien vouloir lui fournir les raisons qui ont permis à deux ser-
vices de l'Etat de diffuser des informations contradictoires sur un
sujet aussi important. En effet, même si les taux de radioactivité
ne mettaient pas globalement en cause la santé des Français, la
crédibilité et l'honnété des informations qui leur sont données
conditionnent leur approche rationnelle du fait nucléaire et la
mise en oeuvre réelle et consciente des mesures de protection qui
seraient éventuellement nécessaires . Par ailleurs, M . le ministre
de l'industrie, des postes et télécommunications et du tourisme a
annoncé, le 12 mai, la mise en place d'une structure interministé-
rielle d'information pour assurer « toute la transparence néces-
saire » à l'information donnée quant aux retombées, en France,
de la catastrophe de Tchernobyl . 11 lui demande également
quelles sont les conclusions de cette structure interministérielle et
quelles sont les décisions prises et éventuellement déjà mises en
oeuvre . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Les information et les prévisions météorologiques
concernent des phénomènes au sol et en altitude . Cependant, les
informations fournies au public ne font parfois état que de l'une
de ces données, de telle sorte qu'il peut en résulter une apparente
contradiction . Tel est le cas entre la présentation et les commen-
taires des journalistes d'Antenne 2 et de TF 1, qui semblent avoir
privilégié la situation en altitude à partir des cartes et bulletins
de prévision fournis par la direction de la météorologie, et les
informations communiquées par le S.C.P.R.I ., qui semblent, pour
la même période, correspondre aux données météorologiques au
sol . De telles contradictions apparentes sont fréquentes et tien-
nent au fait que chaque utilisateur privilégie l'information qui lui
est la plus immédiatement utile . Dans le cas présent, s'agissant
de la santé du public, c'est bien entendu la situation proche du
sol utilisée par le S .C.P.R.I . qui détermine la qualité de l'air res-
piré par les populations et les conditions de dépôt sur les végé-
taux des poussières en suspension dans l'air. La cellule intermi-
nistérielle créée au ministère de l'industrie à l'occasion de
l'accident de Tchernobyl a permis de répondre à la demande
d'information du public . Comprenant des spécialistes des admi-
nistrations et organismes concernés (ministère de l'industrie, de
l'agriculture, de la santé, de l'intérieur, de l'environnement, de
l'économie, du service central de protection contre les rayonne-
ments ionisants !S .C .P.R.I .], du service central de sûreté des ins-
tallations nucléaires ]S.C .S .I .N .], E .D .F., C .E.A., cette cellule dis-
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posait de 25 lignes téléphoniques accessibles par un numéro vert
et était à même de répondre à toute question immédiatement, ou
dans un délai très court . Elle a pu répondre à plus de
15 000 appels. Parallèlement, elle a élaboré une base de données
qu'il était possible de consulter par Minitel et qui regroupait
toutes les informations nécessaires sur l'accident . Ultérieurement,
une banque de données sur l'ensemble du programme nucléaire
français a été mise en place . Elle contient des éléments complets
sur la radioactivité et le fonctionnement des centrales . Elle est
consultable sur Minitel 36-14, ordre d'accès : Magnuc . Cette base
qui a permis de renforcer les capacités d'information a été com-
plétée et tenue régulièrement à jour.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Nord)

14966. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Le Garrec appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme sur les répercussions au niveau de l'emploi local de
l'abandon du plan câble et de la fibre optique . Certaines P.M .E,
soucieuses d'assumer une reconversion vers des secteurs de
pointe, ont orienté leur activité dans le domaine de la vidéocom-
munication câblée par fibre optique . Il en est ainsi de l'entreprise
Velec, filiale d'un grand groupe textile du Nord et spécialisée
dans l'électromécanique, qui peut être, à ce jour, considérée
comme un modèle de reconversion du textile en électronique.
Liée à la C .G .C .T., cette entreprise a bénéficié en 1983 d'une
commande importante de l'Etat et a dès à présent réalisé le
câblage de la ville de Montpellier . Une deuxième convention
devrait être négociée en 1986 avec le consortium Velec-C .G .C .T. ;
or la remise en cause par le Gouvernement du plan câble et le
coup d'arrêt porté à la fibre optique mettent fin à cet engage-
ment. Cette entreprise performante et bien gérée, envisage de
fermer son établissement du Cateau et donc de licencier la plus
grande partie du personnel . La conséquence de cette fermeture
est naturellement au niveau local un désastre . Le chômage est, en
effet, en augmentation dans l'arrondissement du Cambrésis . La
reconversion de l'établissement du Cateau vers des activités
modernes était, il tient à le souligner, un exemple et un symbole
pour l'avenir de tout un département . De plus, la position du
Gouvernement à l'encontre du plan câble apparaît comme une.
erreur stratégique grave pour le pays . La rentabilité commerciale
d'une telle activité ne peut que s'accroitre au fur et à mesure de
son développement . La France risque, avec l'abandon du plan
câble, d'être absente du grand marché mondial des nouvelles
technologies de communication . Il souhaite donc connaître la
position de son ministère sur ce problème et savoir si des
mesures seront prises en faveur de l'entreprise susvisée.

Réponse. - Dès 1984, il a effectivement été décidé, afin de tenir
les engagements contractés à l'égard de certaines collectivités
locales, en matière de réseaux de vidéocommunications, d'avoir
recours, parallèlement à l'utilisation de systèmes optiques, à des
systèmes à distribution coaxiale, plus économiques et plus
éprouvés aux plans technique et industriel . La société Velec,
retenue à la fin de 1983 par la direction générale des télécommu-
nications dans la technique des systèmes optiques, a été conduite
à réviser ses prévisions initiales en matière de perspectives de
marché et a effectué une restructuration industrielle portant,
notamment, sur l'usine du Cateau, dont l'activité principale
n'était, au demeurant, pas liée aux vidéocommunications.
Consciente des difficultés rencontrées par l'entreprise Velec, et
désireuse de l'aider, dans la mesure de ses moyens, à les sur-
monter, la direction générale des télécommunications s'est
employée à lui apporter son concours pour réduire la charge des
développements engagés par la société . Mais, elle s'est trouvée
confrontée à trois contraintes : nécessité de réaliser dans des
délais très courts, près de 5,5 millions de prises raccordables ;
coût très élevé des réseaux à distribution optique ; importance du
chiffrage, effectué par C .G .C .T. et Velue, de la poursuite de cette
activité . Compte tenu de toutes ces données, elle a décidé l'arrêt
des développements du système Velec - C .G .C .T . pour concentrer
l'ensemble de ses moyens sur les systèmes fournis par Alcatel . A
la suite de la cession intervenue, elle a entrepris de réexaminer,
avec les sociétés Matra, Ericsson télécommunications et Velec,
l'ensemble des conditions d'achèvement des marchés en cours.
Cette négociation devrait aboutir prochainement.

Textile et habillement (emploi et activité)

17831 . - 9 février 1987 . - M. Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation de notre industrie textile . En effet, pour
1986, le bilan est le suivant : le marché national a progressé de

2,5 p . 100 en volume, par contre, les exportations ont baissé de
3 p . 100 . Dans le même temps, le rythme des importations a pro-
gressé de 7 p . 100 depuis 1985 et le taux de couverture des
échanges de textiles manufacturés est tombé de 78 à 70 p . 100
entre 1985 et 1986 . Or les importations d'origine extra-
communautaire progressent de 16 p . 100 pour les pays industria-
lisés et de 7 p . 100 pour les pays engagés dans les accords bilaté-
raux d'auto-limitation . L'évolution des échanges extérieurs se
répercute donc sur l'activité textile nationale, celle-ci s'est réduite
en 1986 de 3,5 p. 100 en volume pour un chiffre d'affaires de
115 milliards de francs. Cette fragilisation du secteur textile aura
pour conséquence une nouvelle baisse prochaine des effectifs
dans ce domaine . Il semble donc qu'une transformation et une
modernisation des industries textiles de main-d'oeuvre en indus-
trie de pointe est une nécessité . Cependant on constate, d'une
part, que les conditions de l'accord multifibres sont moins
contraignantes pour les pays en voie de développement et que,
d'autre part, les industries européennes vont bientôt devoir
affronter le surcroît de concurrence qui résultera du marché en
1992 . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour aider notre industrie textile et, éventuellement, quelles
mesures il compte proposer aux pays de la C .E .E. pour défendre
nos intérêts communs face à la progression toujours plus impor-
tante des pays en voie de développement sur nos marchés.

Réponse. - Tous les accords bilatéraux que la Communauté
envisageait de conclure avec les pays participant au renouvelle-
ment de l'arrangement multifibres (A .M,F .), ainsi qu'avec les
pays préférentiels, sont maintenant négociés . I l se situent à l'inté-
rieur du mandat donné par le Conseil des ministres des Commu-
nautés à la commission, le I I mars 1986 . Les négociations ont été
suivies du côté français avec la volonté d'éviter tout dérapage par
rapport au mandat . Les consignes de vigilance données au ser-
vice du ministère de l'industrie en charge de ce dossier ont
permis d'aboutir aux résultats suivants : 26 accords, dont 4 sous
forme de lettre, ont été négociés avec les pays signataires de
l'A.M .F. (sans compter celui avec la Chine qui, n'expirant que
fin 1988, n'a pas été renégocié) . La somme des quotas convenus
avec chacun de ces pays est inférieure aux plafonds fixés globale-
ment pour chaque catégorie de produit sensible, et cela tant pour
la Communauté que pour la France. Les taux de croissance des
quotas ont également pu, à de rares exceptions près, être
contenus dans les limites fixées par le mandat ; 4 accords ont été
négociés avec les pays du bassin méditerranéen avec lesquels la
Communauté entretient des relations préférentielles . Il a été veillé
à ce que la configuration de ces accords soit bien conforme au
mandat, tant pour ce qui concerne les quantités que pour les
taux de croissance, Ces accords sont entrés en application le
l et janvier 1987. Ils seront gérés avec toute la rigueur nécessaire.
Les différents dispositifs de sauvegarde des accords A.M .F.
(clause d'institution d'un nouveau quota,dite de sortie de panier ;
clause de freinage des croissances d'importation au sein de
quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées) seront mis en
oeuvre en tant que de besoin et avec le souci permanent de pro-
céder à une bonne régulation des échanges de produits textiles et
d'articles d'habillement . Pour y parvenir, les services du ministère
de l'industrie, des P . et T . et du tourisme continueront, en étroite
liaison avec les responsables professionnels concernés, de tenir
compte de la situation et des perspectives de nos industries.
Cependant, la concurrence des pays à bas salaires n'explique pas
toutes les difficultés rencontrées. L'aggravation du déficit du
commerce extérieur de cette industrie provient plus de nos
échanges avec les pays de la C .E .E . qui représentent 72 p. 100 de
nos importations contre 17 p . 100 pour les pays à bas salaires.
En effet, la tendance structurelle à l'uniformisation des habitudes
de consommation dans les pays industrialisés s'est traduite par
une intensification de la concurrence intra-européenne. Une amé-
lioration durable des grands indicateurs macro-économiques de
ce secteur (emploi, balance commerciale) passe donc par une
amélioration de sa position compétitive par rapport à ses rivaux
industrialisés . L'option choisie par le Gouvernement est d'alléger
par mesure générale les contraintes de toutes sortes pesant sur la
vie des entreprises, de façon à créer un contexte plus favorable à
leurs initiatives commerciales et à leur effort d'investissement.
Aux mesures générales de lutte contre l'inflation, de baisse des
taux d'intérêt, sont venues s'adjoindre des mesures réglementaires
spécifiques au secteur Textile-habillement, comme l'abrogation de
l'obligation de marquage d'origine, le démantèlement du dispo-
sitif de contrôle des prix. La réforme du droit de la concurrence
entreprise par le Gouvernement devrait avoir des incidences posi-
tives sur les entreprises du Textile-habillement, notamment s'agis-
sant du « refus de vente » . Les sociétés françaises seront alors
pleinement à même d'améliorer leur position compétitive en s'ap-
puyant sur le savoir-faire et la notoriété reconnue dont elles dis-
posent dans le domaine de la mode . Au total, s'il est vrai que la
pression des pays à bas salaires a pu être globalement régulée
par le nouvel accord multifibre, il n'en reste pas moins que le
marché du textile est, par le seul jeu de l'unification européenne,
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de plus en plus ouvert à la concurrence internationale . Il est
indispensable que l'industrie nationale tire parti, de façon dyna-
mique, de cette nouvelle donne économique.

Electricité et gaz (E.D .F.-G.D.F.)

18079 . - 9 février 1987. - M. Georges Bollengier-Stragier
demande à M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme s'il ne lui parait pas souhaitable de permettre l'applica-
tion de l'ordonnance du 21 octobre 1986 à E .D .F .-G .D .F. dans le
domaine de l'intéressement et de la participation . La directive du
12 novembre 1986 concernant la politique salariale pour 1987
dans le secteur public semble interdire la mise en place de ce qui
pourrait être un nouveau contrat social dans cette entreprise
publique . Il lui demande de préciser les perspectives dans ce
domaine.

Réponse . - A l'issu• de négociations qui se sont achevées le
27 mars 1987, les qu ° organisations syndicales (C .F .D .T ., F.O .,
U .N .C .M ., C .G .C ., C .F.D .T.) signataires de l'accord social du
10 janvier 1987 ont donné leur accord de principe à un dispositif
d'intéressement des personnels d'Electricité de France-Gaz de
France aux gains de productivité de leurs établissements . L'ac-
cord est conclu pour une durée de trois ans à compter du
1 « janvier 1987, au terme de laquelle les parties signataires pour-
ront convenir de sa reconduction . L'objectif est d'aboutir à un
mécanisme d'intéressement décentralisé . En 1987, l'intéressement
est la somme de deux termes : un terme lié aux performances
globales des deux entreprises, un terme lié aux performances glo-
bales des deux entreprises, un terme qui est fonction de critères
décentralisés . Le premier terme de l'intéressement est calculé en
fonction des gains de productivité enregistrés en moyenne sur la
période de trois années civiles précédant la date du calcul . Ainsi,
l'intéressement relatif à 1987, première mesure d'application de
l'accord, porte sur le résultat moyen de 1985-1986-1987 . Les gains
de productivité sont caractérisés par la diminution du prix de
revient unitaire du gaz et de l'électricité . Le prix de revient
retenu pour l'électricité est le rapport entre les charges d'activité
principale à francs constants et le volume des ventes, déterminé
en pondérant les ventes aux différents niveaux de tension par des
coefficients normatifs . II s'agit du coût moyen en francs constants
défini dans le contrat de plan entre l'Etat et E .D.F . Pour que la
relation entre le versement de l'intéressement et l'amélioration de
la productivité des établissements soit claire, l'accord stipule que
le calcul de l'intéressement ne pourra intervenir que si l'objectif
de chaque entreprise, soit 3 p . 100 de diminution du prix dé
revient pour E .D.F. et 2,2 p . 100 pour G .D.F., est dépassé d'au
moins 10 p. 100 . Le deuxième terme de l'intéressement est calculé
en fonction de performances sectorielles . Dans ce but chaque
directeur pourra négocier avec les organisations syndicales signa-
taires un accord sectoriel, qui, pour les agents du secteur
concerné, pourra représenter jusqu'à 20 p. 100 du premier terme
décrit ci-dessus . L'intéressement individuel distribué à chaque
agent prend en compte son niveau hiérarchique relatif à hauteur
de 50 p. 100 . Par exemple, le résultat du calcul qui précède est
majoré de 15 p. 100 si le coefficient hiérarchique de l'agent se
situe 30 p . 100 au-dessus du coefficient moyen des agents en acti-
vité, à l'inverse il se trouve minoré de 5 p . 100 si le coefficient
hiérarchique de l'agent se situe 10 p. 100 au-dessous du coeffi-
cient moyen . Enfin, si l'agent demande à affecter tout ou partie
de son intéressement individuel aux plans d'épargne des deux
entreprises, l'abondement de ses versements sera de 100 p . 100.
Les pouvoirs publics ont soumis au Parlement, dans le cadre de
la loi portant diverses mesures d'ordre social, les modifications
législatives nécessaires à la mise en place de ces dispositifs.

Risques technologiques (déchets radioactifs : Aube)

21214. - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, la suite qu'il entend réserver
aux oppositions émises par les habitants des communes limi-
trophes du site de Soulaines, dans l'Aube, à l'installation d'un
centre de stockage de déchets radioactifs. En effet, au prin-
temps 1985, 80 p. 100 des villageois des secteurs concernés se
sont prononcés contre cette implantation . - Question transmise à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - II convient de rappeler que la législation et la régle-
mentation françaises sont très claires en matière de consultation
du public . En particulier, la consultation des populations locales
par référendum n'a, en l'occurrence, aucune valeur égale, leurs
résultats ne peuvent être considérés que comme des éléments
d'information sur l'état d'esprit de la population à un moment

donné. Le droit public français prévoit l'information et l'expres-
sion du public au travers d'enquête publique préalable à la signa-
ture du décret autorisant la création d'une installation nucléaire
de base . Pour le projet de Soulaines, l'enquête publique s'est
déroulée du 29 septembre au IO novembre 1986 . La commission
d'enquête, sur la base des observations consignées dans les
registres d'enquête ou qui lui ont été adressées, a rendu un avis
favorable au projet . L'Andra a, en outre, produit un document
public de réponses à ces observations . Dans le déroulement des
procédures d'autorisation, il sera tenu le plus grand compte des
conclusions de cette enquête, qui n'ont révélé aucun élément de
nature à remettre en cause le projet.

Chimie (entreprises : Bouches-du-Rhône)

21364 . - 30 mars 1987 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'usine Atochem de L'Estaque (Marseille) . Alors
que depuis 'plusieurs années cette entreprise est menacée de fer-
meture, la direction a décidé de transférer son atelier de chlorure
ferrique à Lavera. Après le transfert de l'atelier de chlorure d'alu-
minium à Jarrié (Isère) prévu prochainement, cette décision
signifie la disparition définitive d'Atochem de L'Estaque, avec
ses nombreuses retombées économiques pour l'ensemble de notre
région, la suppression de plusieurs centaines d'emplois, directs et
indirects, la fermeture des deux autres usines, Pennaroya et
Rousselot, et de nombreuses entreprises sous-traitantes . En fait,
la mort de tout un quartier. Rien ne justifie ces transferts qui,
avec le plan social, coûteraient beaucoup plus cher que la moder-
nisation de l'usine de L'Estaque . Des propositions sérieuses, chif-
frées, qui le prouvent existent . C'est pourquoi il lui demande de
prendre des mesures immédiates afin que cette grave erreur éco-
nomique n'ait pas lieu et que l'entreprise Atochem de L'Estaque
continue d'exister.

Réponse. - L'usine Atochem de L'Estaque à Marseille est forte-
ment handicapée par la configuration de son site qui rend son
accès difficile et dangereux pour le déchargement du chlore,
l'une des matières premières de base des fabncations de l'usine.
La faible distance (200 mètres) des habitations les plus proches
accentue encore la gravité que pourrait avoir un accident à l'oc-
casion du transport et des manipulations de cette matière pre-
mière . Ce problème est posé depuis plusieurs années à la direc-
tion d'Atochem qui a été amenée à étudier le transfert des
activités de L'Estaque sur des sites mieux appropriés . Un délai
de deux ans a été mis à profit pour rechercher une solution assu-
rant le règlement des différents problèmes sociaux par ces trans-
ferts. C'est ainsi que la direction d'Atochem a décidé de ne pro-
céder à aucun licenciement sans offre préalable de reclassement.
Dans ce contexte, la situation actuelle de l'usine de L'Estaque est
la suivante : le nouvel atelier de chlorométhane a commencé sa
production à la mi-septembre 1986 sur le site de Lavera . Ato-
chem a donc procédé à l'arrêt de l'atelier de L'Estaque fin
novembre ainsi qu'a celui de Pont-de-Claix dans l'Isère, l'unité
de Lavera remplaçant ces deux unités relativement anciennes ; ia
construction d'un nouvel atelier de chlorure ferrique a également
été décidée sur le site de Lavera, ce qui conduira Atochem à
arrêter l'atelier de L'Estaque courant 1988, sans que la date
exacte puisse être dès maintenant précisée par Atochem ; en ce
qui concerne le chlorure d'aluminium, Atochem estime que son
maintien sur le site de L'Estaque la conduirait à investir une
somme très importante en modernisation et en protection de l'en-
vironnement, tout en maintenant des frais généraux excessifs dus
à une unité isolée et surdimensionnée par rapport au marché.
Atochem poursuit des études en vue de prendre une décision sur
ce point .

Textile et habillement (emploi et activité)

21472 . - 30 mars 1987 . - M . Pierre Bernard attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la crise sans précédent que traversent actuellement les façon-
niers de l'habillement . Cette industrie représente en France
240 000 emplois dont 100 000 chez les façonniers, et dans la
région Midi-Pyrénées, 200 entreprises pour 10 000 emplois, soit
7 p . 100 de l'emploi industriel régional . Les salaires générés par
ce secteur contribuent à l'augmentation de la richesse régionale.
Les retombées annexes de la disparition de cette richesse touche-
raient sans aucun doute d'autres secteurs industriels et pèseraient
sur l'ensemble de l'emploi de Midi-Pyrénées . Le coût global de la
disparition de ce secteur serait d'autant plus élevé qu'il pénalise-
rait indirectement les collectivités locales et pèserait lourdement
sur les organismes sociaux sollicités en cas de suppression d'em-
plois. II lui demande alors ce qu'il entend entreprendre afin de
venir en aide à ce secteur en crise .
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Réponse. - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurrence internationale se renforce incontestablement . La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la Commission
de Bruxelles ; l'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé . Entrés
en application le 1 .r janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
rigueur nécessaire. En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein de quotas sous-utilisés, dite clause antibouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords . En ce qui concerne la suppression du mar-
quage de l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles (lu textile et
de l'habillement. Il a été en effet constaté que, compte tenu de ia
réduction substantielle du champ d'application du décret exigée
par la Commission des communautés, le texte avait perdu tout
son intérêt, qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information du
consommateur ou de la lutte contre les détournements de trafic.
A contrario. son maintien aurait entraîné des effets économiques
pervers. L'abrogation du décret sur l'obligation du marquage de
l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque demeure la loi
du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'origine, et que l'ar-
ticle 39 du code des douanes interdit l'importation de produits
étrangers portant une marque, un nom, un signe ou une indica-
tion quelconque de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués
en France . Cette abrogation n'empêchera évidemment pas les
industriels qui fabriquent en France d'indiquer le « made in
France » sur leurs produits : le consommateur continuera donc à
être informé. Ainsi, cette suppression de l'obligation de marquage
de l'origine ne peut pas être considérée comme une incitation à
déplacer à l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-traitants,
mais comme une remise à égalité des industriels français par rap-
port à leurs partenaires communautaires en terme d'obligations
juridiques de marquage . Certains problèmes rencontrés par les
sous-traitants ne peuvent être traités que par des mesures de
portée générale analysées et proposées au niveau national par la
commission technique de la sous-traitance . Les propositions des
organisations professionnelles du travail à façon, touchant
notamment à leur régime fiscal ou au droit du travail, sont à
l'étude dans le cadre interministériel. Enfin, dais les situations
les plus difficiles, les Codefi peuvent être saisis au niveau dépar-
temental, en particulier pour la couverture du chômage tech-
nique.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité)

21479. - 30 mars 1987. - M . Charles de Chambrun attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le paradoxe qui naît du
monopole exclusif de vente d'électricité que possède E .D.F. sur
l'étendue du territoire national . Outre le fait que cette situation
de monopole a permis d'attribuer en prime aux comités d'entre-
prise de cet établissement presque un milliard trois cent millions
de francs au titre de l'exercice de 1986 et qu'il conviendrait un
jour de se poser la question sur le fait de savoir si cela est jus-
tifié. Cela fait un impôt indirect de 23 francs par citoyen . On est
alors en droit de se demander si cette politique qui a eu le mérite
de favoriser certains équipements n'est pas en train de contribuer
à détruire une partie de notre tissu industriel . Nul n'ignore les
difficultés qu'éprouve le groupe Pechiney à rester compétitif sur
le plan internttonal, obligé comme il l'est de lutter contre des
concumnts qui bénéficient de tarifs inférieurs de 50 p . 100 à
ceux pratiqués par E.D.F . La solution proposée par E .D .F. de
faire bénéficier certaines industries de certains tarifs pendant les
périodes de basse consommation parait étrange. En suivant cette
voie, on ne pourra fabriquer à l'avenir de l'aluminium en France
que pendant l'été entre minuit et six heures du matin ! Dans le
département du Gard, deuxième département de France au point
de vue du taux de chômage, Pechiney-électrométallurgie est
contrainte de licencier. Le paradoxe veut que le Tong de la vallée
du Rhône, grande consommatrice d'électricité industrielle, la
Compagnie de navigation du Rhône dont le rôle a été de domes-
tiquer ce fleuve, produit de l'électricité à partir de barrages dont,
du fait des amortissements, le prix de revient du kilowatt produit
est en tain de devenir concurrentiel par rapport à ceux proposés
au Canada pour les industries désireuses de s'implanter dans ce
Pays . D'autre part, on ne sait pas comment financer la liaison
Rhin-Rhône qui serait bien utile pour exporter sur le Nord de
l'Europe et à partir de 1990 sur l'Europe orientale (via le
Danube) des produits pondéreux qui justifient de la navigation
fluviale : blé dur, alcools, productions pétrolières diverses, etc. Il

lui demande donc s'il n'envisage pas de laisser les compagnies
d'utilité publique, telles que la C .N .R ., vendre directement leur
courant sur le marché libre à des industriels de catégories
définies en demandant à la C .N .R., notamment, de financer par
les recettes qu'elle retirerait la liaison Rhin-Rhône qu'il considère
indispensable pour rattacher la Méditerranée aux grandes régions
industrielles du Nord de l'Europe . - Question transmise d M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le prélèvement de I p . 100 sur les recettes de distri-
bution de gaz et d'électricité destiné aux activités sociales du per-
sonnel des industries électriques et gazières est prévu à l'ar-
ticle 25 du statut du personnel, qui a été approuvé par le décret
n a 46-1541 du 22 juin 1946 . Bien que ce texte vise la loi de natio-
nalisation du gaz et de l'électricité, instituant le monopole
d'E.D.F ., l'existence et le montant de ce prélèvement ne sont pas
liés à ce dernier. Les industries grosses consommatrices, pour les-
quelles l'électricité représente une part essentielle du coût de pro-
duction, sont parfois confrontées à un problème de compétitivité
au plan international, du fait qu'elles ne peuvent aujourd'hui
trouver en France des conditions de fourniture aussi favorables
que celles consenties dans certains pays étrangers . Des réflexions
sont menées pour étudier la possibilité d'offrir à ces activités des
prix plus compétitifs dans le respect du principe de reflet des
coûts. Il faut en effet rappeler que la France, du fait de la qualité
de son parc hydraulique et nucléaire, compte parmi les pays les
plus compétitifs en matière de coût de production de l'électricité,
si l'on excepte les pays où l'hydraulique est le moyen de produc-
tion quasi unique (Norvège, etc .). Cet avantage doit se retrouver
dans les prix de l'électricité, notamment ceux pratiqués pour l'in-
dustrie, dont les consommations, régulières dans l'année, assurent
la meilleure valorisation du nucléaire . C'est dans ce contexte que
doivent être replacées les discussions sur l'évolution des relations
conventionnelles entre E .D.F . et la C .N .R. Les conventions
passées entre ces deux établissements attribuent à E .D.F. la tota-
lité de l'énergie produite par les ouvrages concédés à la C.N .R. et
ne permettent pas à cette dernière de vendre l'électricité produite
à d'autres consommateurs. Toutefois, le cahier des charges de la
concession n'a pas exclu cette possibilité . Une modification des
relations entre la C.N .R. et E.D .F. serait donc de nature commer-
ciale et non réglementaire . Les responsabilités des différents
acteurs doivent rester clairement définies, et il convient d'éviter
des transferts de charges indus pour des missions dont l'objet
s'écarterait trop sensiblement du domaine énergétique.

Textile et habillement (emploi et activité)

21592 . - 30 mars 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur l'inquiétude du syndicat des industries de l'habille-
ment de Midi-Pyrénées devant les graves difficultés que rencon-
trent actuellement les façonniers de l'habillement . En effet, la
crise que connait ce secteur s'est accentuée du fait, principale-
ment, de la suppression de l'indication « made in France » qui
déplace vers l'étranger la réalisation de certains travaux, du
renouvellement de l'accord multifibres qui conduit à augmenter
les quotas d'importation d'articles textiles, et de la concurrence
que constitue l'habillement fabriqué à moindre coût dans des
pays où la main-d'œuvre est peu coûteuse. Cette industrie repré-
sente 240000 emplois en France dont 100000 emplois chez les
façonniers et 10 000 emplois pour la région Midi-Pyrénées
répartis dans 200 entreprises, soit 7 p. 100 de l'emploi industriel
régional . Afin de préserver l'existence de ces entreprises de tra-
vail à façon, qui occupent principalement du personnel féminin,
il serait nécessaire d'envisager un certain nombre de mesures ten-
dant à assurer : une meilleure répartition des ordres donnés entre
entreprises locales et étrangètes ; la reconnaissance du caractère
saisonnier de l'activité et l'assouplissement de la réglementation
du temps de travail ; une meilleure couverture du chômage tech-
nique ; une modification de l'ordre des créanciers en cas de
dépôt de bilan du donneur d'ordres de façon à ce que les sous-
traitants soient considérés comme créanciers privilégiés . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les . suites qu'il envi-
sage de donner à ces propositions et quelles mesures il entend
prendre pour préserver l'existence des façonniers de l'habille-
ment.

Réponse. - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurence internationale se renforce incontestablement. La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la commission
de Bruxelles ; l'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé. Entrés
en application le I« janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
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rigueur nécessaire . En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein des quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords . En ce qui concerne la suppression du mar-
quage de l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles du textile et
de l'habillement . 11 a été en effet constaté que, compte tenu de la
réduction substantielle du champ d'application du décret exigée
par la commisission des communautés, le texte avait perdu tout
son intérêt qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information du
consommateur ou de la lutte contre les détournements de trafic.
A contrario, son maintien aurait entrainé des effets économiques
pervers. L'abrogation du décret sur l'obligation du marquage de
l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque demeure la loi
du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'origine, et que l'ar-
ticle 39 du code des douanes interdit l'importation de produits
étrangers portant une marque, un nom, un signe ou une indica-
tion quelconque de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués
en France. Cette abrogation n'empêchera évidemment pas les
industriels qui fabriquent en France d'indiquer le «< made in
France » sur leurs produits : le consommateur continuera donc
d'être informé . Ainsi cette suppression de l'obligation de mar-
quage de l'origine ne peut pas être considérée comme une incita-
tion à déplacer à l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-
traitants, mais comme une remise à égalité des industriels
français par rapport à leurs partenaires communautaires en terme
d'obligations juridiques de marquage . Certains problèmes ren-
contrés par les sous-traitants ne peuvent être traités que par des
mesures de portée générale analysées et proposées au niveau
national par la commission technique de la sous-traitance . Les
propositions des organisations professionnelles du travail à façon,
touchant notamment à !' ur régime fiscal ou au droit du travail,
sont à l'étude dans le cadre interministériel . Enfin, dans les situa-
tions les plus difficiles les C .O .D .E .F.I . peuvent être saisis au
niveau départemental, en particulier pour la couverture du chô-
mage technique.

Textile et habillement (emploi et activité)

21979. - 6 avril 1987. - M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur les difficultés croissantes que connais-
sent les façonniers de l'habillement . Ces difficultés ont notam-
ment pour origine la concurrence des articles textiles importés
dans le cadre de l'accord multifibres et la délocalisation, déplace-
ment dans des pays où la main-d'oeuvre est meilleur marché, de
travail jusqu'alors exécuté par ces sous-traitants . Eu égard à l'im-
portance de l'industrie de l'habillement et des entreprises de tra-
vail à façon dans le tissu industriel de certaines régions fran-
çaises qui seraient donc fortement affectées par une crise dans ce
secteur, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouvernement envisage de prendre afin d'aider à la pré-
servation de ces entreprises menacées, par une meilleure prise en
considération des spécificités propres à ce secteur (activité saison-
nière, concurrence étrangère, part importante des charges en per-
sonnel, etc .) . - Question transmise ù M. le ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme.

Réponse . - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurrence internationale se renforce incontestablement . La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la Commission
de Bruxelles . L'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé . Entrés
en application le 1 « janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
rigueur nécessaire. En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein de quotas sous-utilisés, dite clause antibouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords. En ce qui concerne la suppression du mar-
quage de l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles du textile et
de l'habillement . Il a été en effet constaté que, compte tenu de la
réduction substantielle du champ d'application du décret exigée
par la Commission des communautés, le texte avait perdu tout
son intérêt qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information du
consommateur ou de la lutte contre les détournements de trafic.
A contrario, son maintien aurait entrainé des effets économiques
pervers . L'abrogation du décret sur l'obligation du marquage de
l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque demeure la loi
du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'origine, et que l'ar-

ticle 39 du code des douanes interdit l'importation de produits
étrangers portant une marque, un nom, un signe ou une indica-
tion quelconque de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués
en France . Cette abrogation n'empêchera évidemment pas les
industriels qui fabriquent en France d'indiquer le « made in
France » sur leurs produits : le consommateur continuera donc à
être informé . Ainsi, cette suppression de l'obligation de marquage
de l'origine ne peut pas être considérée comme une incitation à
déplacer à l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-traitants,
mais comme une remise à égalité des industriels français par rap-
port à leurs partenaires communautaires en terme d'obligations
Juridiques de marquage . Certains problèmes rencontrés par les
sous-traitants ne peuvent être traités que par des mesures de
portée générale analysées et proposées au niveau national par la
commission technique de la sous-traitance. Les propositions des
organisations professionnelles du travail à façon, touchant

' notamment à leur régime fiscal ou au droit du travail, sont à
l'étude dans le cadre interministériel . Enfin, dans les situations
les plus difficiles, les Codefi peuvent être saisis au niveau dépar-
temental, en particulier pour la couverture du chômage tech-
nique .

Textile et habillement (emploi et activité)

22369 . - 13 avril 1987 . - M . Hubert Gouze attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les inquiétudes qui pèsent actuel-
lement sur les façonniers de l'habillement . Ceux-ci représentent
près de dix mille emplois pour la seule région Midi-Pyrénées,
soit, pour deux cents entreprises, 7 p . 100 de l'emploi industriel
régional . Les organisations professionnelles du secteur ont pro-
posé un certain nombre de mesures destinées à assurer la sauve-
garde des emplois et il lui demande si, à son niveau de responsa-
bilités, il envisage d'apporter des solutions concrètes . - Question
transmise d M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur Habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurrence internationale se renforce incontestablement, La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la Commission
de Bruxelles . L'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé . Entrés
en application le l er janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
rigueur nécessaire. En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein de quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords . En ce qui concerne la suppression du mar-
quage de l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles du textile et
de l'habillement . II a été, en effet, constaté que, compte tenu de
la réduction substantielle du champ d'application du décret
exigée par la Commission des Communautés, le texte avait perdu
tout son intérêt, qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information
du consommateur ou de la lutte contre les détournements de
trafic . A contrario, son maintien aurait entrainé des effets .écono-
miques pervers . L'abrogation du décret sur l'obligation du mar-
quage de l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque
demeure la loi du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'ori-
gine, et que l'article 39 du code des douanes interdit l'importa-
tion de produits étrangers portant une marque, un nom, un signe
ou une indication quelconque de nature à faire croire qu'ils ont
été fabriqués en France . Cette abrogation n'empêchera évidem-
ment pas les industriels qui fabriquent en France d'indiquer le
u made in France ii sur leurs produits : le consommateur conti-
nuera donc à être informé. Ainsi, cette suppression de l'obliga-
tion de marquage de l'origine ne peut pas être considérée comme
une incitation à déplacer à l'étranger du travail donn' jusqu'ici
aux sous-traitants, mais comme une remise à égalité des indus-
triels français par rapport à leu-s partenaires communautaires en
terme d'obligations Juridiques de marquage. Certains problèmes
rencontrés par les sous-traitants ne peuvent être traités que par
des mesures de portée générale analysées et proposées au niveau
national par la commission technique de la sous-traitance . Les
propositions des organisations professionnelles du travail à façon,
touchant notamment à leur régime fiscal ou au droit du travail,
sont à l'étude dans le cadre interministériel . Enfin, dans les situa-
tions les plus difficiles, les Codefi peuvent être saisis au niveau
départemental, en particulier pour la couverture du chômage
technique .
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Textile et habillement (emploi et activité)

22547 . - 13 avril 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
la situation du marché de la sous-traitance dans l'habillement . En
effet, les récentes décisions prises, et notamment la suppression
de la mention « Made in France », conjuguées aux effets extrê-
mement négatifs de l'ouverture systématique des frontières, au
sein et à l'extérieur de la C .E .E., font que l'ensemble de la pro.
fession ne peut envisager l'avenir qu'avec inquiétude . Il sera en
effet absolument impossible dans la situation actuelle de rede-
venir compétitifs face à la concurrence étrangère, émanant de
pays à bas salaires (Maroc, Tunisie, Hong-Kong, Taiwan hors de
la C .E.E ., Italie, Espagne, Portugal dans la C .E.E ., à quoi il faut
ajouter l'arrivée en force des pays de l'Est) . La sous-traitance
« habillement » représentant dans la région Aquitaine, comme en
Midi-Pyrénées, la majeure partie des emplois de la filière, et
environ 7 p . 100 de l'emploi industriel régional, et ces entreprises
de travail à façon employant à 95 p. 100 du personnel féminin,
très spécialisé, donc difficile à reclasser, les conséquences d'une
dégradation de l'activité de ces entreprises seraient dramatiques
pour l'économie régionale . C'est pourquoi il lui demande quels
moyens il compte mettre en oeuvre pour préserver une branche
économique essentielle du tissu industriel local, régional et
national.

Réponse. - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur Habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurrence internationale se renforce incontestablement . La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la Commission
de Bruxelles . L'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé . Entrés
en application le I" janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
rigueur nécessaire . En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein de quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords . En ce qui concerne la suppression du mar-
quage de l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles du textile et
de l'habillement . Il a été en effet constaté que, compte tenu de la
réduction substantielle du champ d'application du décret exigée
par la Commission des communautés, le texte avait perdu tout
son intérêt, qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information du
consommateur ou de la lutte contre les détournements de trafic.
A contrario, son maintien aurait entraîné des effets économiques
pervers . L'abrogation du décret sur l'obligation du marquage de
l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque demeure la loi
du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'origine, et que l'ar-
ticle 39 du code des douanes interdit l'importation de produits
étrangers portant une marque, un nom, un signe ou une indica-
tion quelconque de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués
en France . Cette abrogation n'empêchera évidemment pas les
industriels qui fabriquent en France d'indiquer le "Made in
France" sur leurs produits : le consommateur continuera donc à
être informé . Ainsi cette suppression de l'obligation de marquage
de l'origine ne peut pas être considérée comme une incitation à
déplacer à l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-traitants,
mais comme une remise à égalité des industriels français par rap-
port à leurs partenaires communautaires en terme d'obligations
juridiques de marquage. Certains problèmes rencontrés par les
sous-traitants ne peuvent être traités que par des mesures de
portée générale analysées et proposées au niveau national par la
commission technique de la sous-traitance. Les propositions des
organisations professionnelles du travail à façon, touchant
notamment à leur régime fiscal ou au droit du travail, sont à
l'étude dans le cadre interministériel . Enfin, dans les situations
les plus difficiles, les C .O.D.E .F.I . peuvent être saisis au niveau
départemental, en particulier pour la couverture du chômage
technique .

Services (entreprises)

22856 . - 13 avril 1987 . - M . Claude Bartolone appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
rbme sur la situation de l'entreprise d'ingénierie Sofresid, sise à
Montreuil, en Seine-Saint-Denis . Depuis 1985, trois vagues de
licenciement ont été effectuées en son sein . Au-delà du problème
humain posé par les suppressions d'emploi, il s'avère que la com-
pression de la masse salariale n'a eu, jusqu'à présent, d'autres
effets que ceux d'affaiblir le potentiel technique de l'entreprise et
de la priver des moyens de faire face à la concurrence internatio-
nale . Or le conseil d 'administration de la Sofresid a annoncé
l'imminence d'un quatrième plan de licenciement concernant

entre 70 et 100 personnes . Si cette décision était appliquée, les
effectifs seraient alors réduits à 900 salariés, alors qu'en 1983
I500 personnes étaient employées . Malgré ses difficultés
actuelles, la Sofresid demeure la deuxième entreprise d'ingénierie
en France . Une nouvelle vague de licenciement pourrait lui
porter un coup fatal . En conséquence, il lui demande de prendre
toutes dispositions, notamment auprès de Paribas, l'un des princi-
paux actionnaires, afin que les mesures de licenciement prévues
ne soient pas appliquées.

Réponse. - Le marché de l'ingénierie des grands investisse-
ments, sur lequel la société Sofresid exerçait principalement ses
activités, connaît une crise durable qui nécessite, d'une part, une
adaptation des effectifs, des qualifications et des structures pour
faire face à la baisse d'activité à court terme et, d'autre part, une
orientation vers l'ingénierie des petits et moyens contrats : la
réhabilitation, l'informatique industrielle, la productique. Cette
situation n'est pas propre à l'ingénierie française mais concerne
toutes les sociétés d'ingénierie qui interviennent sur le marché
international . Certaines sociétés américaines, pourtant moins
dépendantes de ce marché, ont dû mettre en oeuvre des réduc-
tions d'effectifs très importantes, qui ont parfois
dépassé 50 p . 100. La société Sofresid est engagée très résolument
dans un programme de réorientation de ses activités qui ne doit
pas être considéré comme un abandon de son activité d'ingé-
nierie, mais comme une adaptation nécessaire à l'évolution de
son marché.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

22878 . - 13 avril 1987. - M . Roland Carraz attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des 'P. et T. et du tourisme
sur le devenir des établissements Vidéocolor et Orega, tous deux
filiales de Thomson Grand Public . De graves menaces pèsent en
effet sur le site de Genlis (Vidéocolor) où la direction a annoncé
la suppression de 113 emplois, sur 651, pour les prochains mois.
Sur les sites de Gray et Auxonne (Orega), le programme d'inves-
tissement pour 1987 a été gelé et il est entrepris une réflexion sur
l'éventualité pour Thomson G .P. de s'approvisionner pour ,une
partie des produits actuellement fabriqués par Orega en Asie du
Sud-Est . Ces décisions ont particulièrement surpris l'ensemble du
personnel et des élus de la région, ces établissements affichant
une bonne santé économique . En effet, la nationalisation du
groupe Thomson a permis de conduire un important programme
d'investissement et de modernisation des équipements pour une
meilleure production. Cela a eu pour effet une augmentation
régulière de la production, de dégager à présent dés bénéfices e ,
d'ouvrir des perspectives encourageantes pour les prochaines
années. Aussi, il espère que les suppressions d'emplois annoncées
à Genlis et les menaces qui pèsent sur les sites d'Auxonne et
Gray ne préfigurent pas un abandon de l'électronique française,
et particulièrement de Thomson Grand Public . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour ' éviter la disparition des
sites de Genlis, Auxonne et Gray, qui ne connaissent pas de dif-
ficultés industrielles particulières, disparition qui entraînerait de
graves conséquences économiques et sociales pour l'ensemble de
la région.

Réponse . - L'usine Vidéocolor de Genlis réalise des sous-
ensembles de tubes de télévision couleur. La société, qui a
consacré au cours des dernières années environ 10 p . 100 de son
chiffre d'affaires à des investissements destinés à augmenter sa
productivité et sa capacité de production, se trouve confrontée à
un environnement difficile : surcapacité mondiale, concurrence
très vive, en particulier d'origine asiatique. L'accroissement
rapide de la productivité, non entièrement compensé par celui de
la production, a fait appa raître un sureffectif d'environ 100 per-
sonnes . Le plan social nus en place devrait permettre de limiter
au maximum le nombre de licenciements. Mais l'avenir de l'en-
treprise ne parait pas, au stade actuel, menacé . Les usines Orega
d'Auxonne et de Gray font actuellement, comme les autres
implantations du groupe, l'objet d'une étude visant à déterminer
leur compétitivité et leur spécificité respectives . Il semble préma-
turé de présager des résultats de ce travail compte tenu des
récentes opérations de rapprochement entre Thomson d'une part,
Thom-Emt et General Electric/RCA d'autre part . Ces opérations
montrent, en tout cas, la volonté de Thomson de rester dans l'ac-
tivité de l'électronique grand public.

Automobiles et cycles (entreprises : Marne)

22898 . - 20 avril 1987 . - M. Georges Colin attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les conséquences du rachat des établissements Chausson par
la firme italienne Valeo. En particulier, il se fait l'écho de l'in-
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quiétude des Rémois en ce qui concerne l'emploi dans la région.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qui u été prévu
dans les négociations pour le maintien des emplois sur le site de
Reims.

Réponse. - L'accord conclu en 1986 entre M . de Benedetti,
d'une part, et un groupe d'actionnaires français, d'autre part, a
établi un équilibre des participations italiennes et françaises au
capital de Valéo. Ainsi, les sociétés Cerus et Cir contrôlées par
M. de Benedetti ne détiennent à ce jour que 18,5 p . 100 du
capital du groupe Valeo . La participation italienne dans Valeo
doit rester inférieure à la participation française et ne pas
excéder 30 p . 100 du capital . Le projet de rapprochement entre
les deux groupes Valeo et Chausson est antérieur à cet accord,
les constructeurs automobiles français actionnaires majoritaires
de Chausson souhaitant se désengager de la fabrication de radia-
teurs et favoriser ainsi la constitution en France d'un groupe de
taille internationale capable de rivaliser avec de grandes entre-
prises étrangères, et notamment avec le groupe allemand Behr.
Les activités thermiques de Valeo et Chausson sont d'une dimen-
sion comparable : Chausson (3 500 personnes, 1,5 milliard de
francs de chiffre d'affaires hors taxes) dispose des usines de
Reims et de Laval, Valeo (3 600 personnes, 1,9 milliard de francs
de chiffre d'affaires hors taxes) dispose également de deux usines
situées à Nogent-le-Rotrou et à La Suze-sur-Sarthe . Les deux
équipementiers n'utilisent pas la même technologie pour la fabri-
cation des radiateurs de refroidissement de moteur et sont donc
sur ce plan complémentaires. Le nouveau groupe thermique
français ainsi constitué gagnera en compétitivité lorsque la réor-
ganisation, en cours d'étude, de l'ensemble aura été effectuée, ce
qui lui permettra de maintenir ses parts de marché chez les
constructeurs français et d'améliorer ses positions à l' exportation.

Ministères et secrétariats d'Etat :
(industrie : rapports avec les administrés)

23140 . - 20 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
comment il compte organiser et orienter, dans son ministère, la
campagne nationale de sensibilisation à la qualité des produits et
des services.

Réponse. - La qualité et les méthodes modernes de la qualité
sont devenues un enjeu majeur de la conquête des marchés et de
la rentabilité des entreprises dans la concurrence mondiale . L'es-
sentiel des efforts relève des entreprises qui doivent acquérir de
nouvelles compétences, développer d'autres modes d'organisation
et adapter leur style de management . L'action du ministre de l'in-
dustrie a un double objectif : l e Développer la prise de
conscience des enjeux et des actions nécessaires en s'appuyant
sur les initiatives et les réussites existantes. M. Alain Madelin a
notamment entrepris, depuis le début de l'année, un tour de
France « Initiative et qualité n pour rencontrer ceux qui agissent
sur le terrain . Ces manifestations régionales rassemblent chacune
environ un millier de personnes . Elles seront suivies à l'automne
d'un concours destiné aux P.M .E . 20 Renforcer les structures
nationales d'appui aux entreprises que sont : les contrôles indus-
triels, la métrologie, la normalisation, la certification, les labora-
toires d'essai, la formation, l'aide au conseil et au recrutement de
spécialistes dans les P.M .E . Au total, ce sont 625 personnes et
375 millions de francs (y compris salaires) qui sont consacrés par
le ministère de l'industrie à des actions en rapport direct avec la
bataille de la qualité.

Matériels agricoles (entreprises)

23972 . - 4 mai 1987 . - M . Gérard Bordu appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de Nodet-Gougis qui possède deux entreprises, à
Auneau en Eure-et-Loir et à Montereau en Seine-et-Marne . Il est
un des leaders européens dans la fabrique des semoirs et des
distributeurs d'engrais . La direction, après avoir déposé son
bilan, vient d'annoncer cent vingt-cinq licenciements à l'usine de
Montereau et la fermeture de celle d'Anneau qui emploie cent
quarante personnes. Or cette entreprise vient de recevoir la
médaille d'or du salon international de la machine agricole
en 1987 pour l'originalité du nouveau distributeur d'engrais et
son progrès technique en matière d'épandage. Les entreprises
étrangères rachètent toutes les françaises dans la machine agri-
cole, alors que déjà 58 p. 100 du matériel agricole neuf com-
mandé en France vient d'Italie ou de R .F .A . Pourtant, notre pays
possède dans ce secteur de sérieux atouts ; il est cinquième
consommateur d'engrais au monde . Les types de fabrications de
chez Nodet sont fiables . Les moyens financiers existent et peu-
vent être mis en place tout de suite, avec l'appui du Crédit agri-

cote qui peut être décisif pour la société Nodet . II lui demande
par quelles dispositions il entend favoriser la pérennité de cette
entreprise innovante et éviter les licenciements dans les deux
entreprises.

Réponse. - L'entreprise Nodet-Gougis, principal fabricant
français de semoirs, a enregistré des résultats médiocres
depuis 1981 et a connu des difficultés croissantes au cours de
l'année 1985 . Ces difficultés ont conduit cette entreprise au dépôt
de bilan à la fin du mois de janvier 1987 et à son placement sous
le régime du redressement judiciaire par décision du
4 février 1987 . Cette évolution s'explique en partie par la situa-
tion du marché qui a stagné à partir de 1984, la demande ayant
fortement baissé en 1986 ; en outre, la vente de semoirs en ligne,
principal débouché de l'entreprise, est en régression depuis plu-
sieurs années. Les conclusions d'une étude menée par un cabinet
conseil, à la demande du C .1 .R.I . qui a été saisi du dossier, font
apparaître que les difficultés de la société Nodet-Gougis provien-
nent également d'une adaptation trop tardive de sa gamme de
produits, de sa politique commerciale, de ses moyens de produc-
tion et de ses effectifs à l'évolution du marché . De ce fait, il
apparaît que le redressement de l'entreprise nécessite une restruc-
turation en profondeur, ainsi que des apports financiers impor-
tants . Dans ce contexte, le tribunal de commerce de Melun, par
jugement du 30 avril 1987, a confirmé l'ordonnance rendue par le
juge commissaire relative au licenciement de 256 personnes,
ramenant ainsi les effectifs à 383 personnes . Il a par ailleurs
autorisé la société à poursuivre son activité durant une période
complémentaire de trois mois, soit jusqu'au 4 août 1987. La
recherche de partenaires industriels et financiers est actuellement
menée sous l'égide du C.I .R .I . en collaboration avec les services
du ministère de l'industrie, afin de trouver le plus rapidement
possible la solution paraissant la mieux adaptée à la société
Nodet-Gougis, tant sur le plan social que sur le plan industriel,
pour l'ensemble de ses sites de production.

Parfumerie (emploi et activité)

24064 . - 4 mai 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la fragilisation croissante de l'emploi sur la place
de Grasse, provoquée par les restructurations successives des
entreprises de parfumerie qui constituent l'essentiel du tissu
industriel local . A partir de 1945, les entreprises traditionnelles
grassoises de parfumerie ont été acquises par des groupes multi-
nationaux . ll y a quelques années, la fusion de Bertrand Frères,
qui avait été racheté par Unilever (Pays-Bas) avec P .P.F. Interna-
tional (U.K .), a entrainé la suppression des compositions parfu-
merie à Grasse, provoquant de nombreuses suppressions d'em-
plois . Aujourd'hui, à la suite d'une O .P.A. lancée par Unilever et
qui a abouti à l'acquisition de Naarden, c'est l'activité arômes
alimentaires de l'entreprise grassoise qui est menacée alors que
ce secteur est en expansion de 5 p . 100 par an (C .A .). En effet, la
nouvelle société a le projet de centraliser une partie (création et
ventes) de l'activité arômes alimentaires en région parisienne.
Cela entraînera la suppression de vingt emplois supplémentaires.
Le nouveau projet de centralisation ne laissera momentanément
sur Grasse qu'un centre de production à la merci d'une direction
parisienne pouvant décider brutalement d'une fermeture totale et
définitive : la plupart des entreprises grassoises subissent tour à
tour le même sort. Le patrimoine rassois s'amenuise peu à peu
au détriment de l'emploi et de la vie économique régionale . II lui
demande donc de lui faire connaître son sentiment sur cette des-
truction progressive et inexorable du potentiel industriel grassois
et sur les moyens éventuels à mettre en oeuvre pour arrêter ce
processus de paupérisation d'un secteur économique important
du département des Alpes-Maritimes.

Réponse . - La situation de l'entreprise Bertrand Frères, sise sur
la place de Grasse, suite au rapprochement de la maison-mère,
P.P.F ., elle-même filiale d'Unilever, avec l'entreprise hollandaise
Naarden, est caractérisée par les éléments suivants : la nouvelle
société a en effet l'intention de concentrer sur Paris les services
marketing, ventes et créations du secteur arômes alimentaires en
ce qui concerne les seules activités France, ce qui lui semble jus-
tifié par la plus grande proximité des interlocuteurs habituels de
ces services ; en revanche, l'entreprise a décidé que les services
marketing-ventes concernant l'ensemble des activités à l'exporta-
tion, qui représentent environ 50 p . 100 du chiffre d'affaires de la
société, resteront à Grasse, ce qui permet de diminuer les pro-
blèmes d'emploi sans constituer un handicap pour les relations
avec les clients étrangers ; l'unité de production localisée à
Grasse ne semble pas faire l'objet de projets de transferts d'acti-
vité susceptibles de mettre son existence en péril ; le nombre de
personnes concernées par la restructuration en cours, qui était
initialement proche d'une vingtaine, s'est depuis très nettement
réduit, En effet, une dizaine de personnes ont déjà retrouvé des
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emplois sur la place de Grasse et trois à quatre autres ont
accepté des mutations à l'intérieur du groupe . Par conséquent

' cette restructuration pourrait finalement ne concerner qu'un
nombre limité de personnes . Par ailleurs, le Gouvernement fait le
maximum pour obtenir que le projet de directive communautaire
sur l'étiquetage des arômes permette une reconnaissance de la
spécificité des arômes naturels qui représentent la majeure partie
de l'activité du secteur dans la région.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

24228 . - II mai 1987 . - La consommation d'essence avec
plomb sera interdite en R .F.A . à partir du 1 « janvier 1988 . Alors
que l'année 1987 est déclarée « Année européenne de l'environ-
nement », M . Georges Mesmin demande à M. le ministre de
l'industrie, des P . et T. et du tourisme dans quels délais la
France envisage de prendre une mesure semblable.

Réponse. - Le Conseil de la Communauté européenne a adopté
le 20 mars 1985 une directive prévoyant notamment l'introduction
d'au moins une qualité d'essence sans plomb (supercarburant) sur
le territoire des Etats membres de la communauté, de manière
obligatoire à partir du l « octobre 1989, et de façon optionnelle
avant cette date . La République fédérale d'Allemagne a exprimé
le souhait de pouvoir interdire la distribution d'essence ordinaire
Plombée sur son territoire afin de favoriser le développement de
l'essence sans plomb et de rationaliser le réseau de distribution
(trois pompes au lieu de 4). Un projet de directive européenne
destiné à permettre aux Etats membres de retirer de leur marché
l'essence ordinaire au plomb est actuellement en cours de discus-
sion à ' Bruxelles. Dans l'hypothèse où le projet serait adopté et
où la disparition de l'essence ordinaire plombée deviendrait
effective en R .F.A., la distribution du supercarburant plombé se
poursuivra par contre dans ce pays . En effet, le supercarburant
plombé est indispensable au fonctionnement des véhicules pro-
duits jusqu'à ce jour et conçus pour fonctionner avec ce carbu-
rant. Ces véhicules ne peuvent pas, sans risque de destruction du
moteur, utiliser le supercarburant sans plomb : d'une part, les
caractéristiques antidétonantes du supercarburant sans plomb
sont inférieures à celles du supercarburant plombé et, d'autre
part, le plomb est un lubrifiant des soupapes et des sièges de
soupapes . En France, les véhicules automobiles adaptés à l'utili-
sation du supercarburant sans plomb ne devraient faire leur
apparition qu ' au cours des prochaines années . Cependant, dès
l'été 1985, plus de quatre-vingts stations-service situées sur les
principaux axes routiers et autoroutiers français ont commencé à
distribuer du supercarburant sans plomb. En 1986, quatre-vingt-
neuf points ont commercialisé 2 846 mètres cubes de supercarbu-
rant sans plomb, à l'usage des touristes étrangers, principalement
suisses et allemands . Les ventes de ce produit, inférieures à
2 700 litres par mois et par station, sont donc restées très margi-
nales. Des difficultés de ravitaillement sont survenues, principale-
ment dans les zones touristiques de l'Ouest de la France et sur
les axes routiers qui y conduisent. Bien que les prévisions de
consommation pour l'année 1987 demeurent très faibles, il n'est
pas possible d'ignorer les conséquences que pourrait avoir sur le
tounsme étranger la persistance de telles difficultés . C'est la
raison pour laquelle les sociétés pétrolières, en concertation avec
les services compétents du ministère de l ' industrie, des P . et T. et
du tourisme, ont décidé d'améliorer le réseau de carburant sans
plomb. L'effort d'amélioration du maillage accompli par les
sociétés pétrolières a permis de porter de 89 à plus de 250 sta-
tions, dont 88 stations autoroutières, le réseau qui distribuera du
supercarburant sans plomb durant la prochaine saison estivale.
Ce réseau devrait suffire aux déplacements des touristes étrangers
dans l 'ensemble du pays, ainsi qu'à leur rav'.taillement dans les
zones touristiques . A moyen terme, lorsque se développera en
France le parc des voitures à supercarburant sans plomb, il n'est
pas exclu que, comme les Allemands viennent d'en exprimer l'in-
tention, l'actuel réseau de distribution d'essence ordianire
plombée soit utilisé pour la distribution du supercarburant sans
plomb, l'essence ordinaire plombée n'intéressant plus qu'un
nombre marginal de véhicules qui pourront utiliser soit du super-
carburant plombé, soit, après avis du constructeur, une alternance
de supercarburant sans plomb et de supercarburant plombé.

Textile et habillement (emploi et activité)

24258 . - 11 mai 1987. - M. Pierre Bleuler attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la crise sans précédent que traversent actuellement les façonniers
de l'habillement . La suppression du « made in France » qui, pour

préserver la compétitivité de certains fabricants, transfère sur
l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-traitants, et le
renouvellement de l'accord multifibres qui conduit à l'augmenta-
tion des quotas d'importation d'articles textiles, sont aujourd'hui
les principales causes de l'amplification de cette crise . II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre pour lutter contre cette crise.

Réponse. - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurrence internationale se renforce incontestablement . La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la Commission
de Bruxelles . L'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé . Entrés
en application le l es janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
rigueur nécessaire . En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein de quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords. En ce qui concerne la suppression du mar-
quage de l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles du textile et
de l'habillement. II a été en effet constaté que, compte tenu de la
réduction substantielle du champ d'application du décret exigée
par la Commission des Communautés, le texte avait perdu tout
son intérêt qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information du
consommateur ou de la lutte contre les détournements de trafic.
A contrario. son maintien aurait entraîné des effets économiques
pervers. L'abrogation du décret sur l'obligation du marquage de
l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque demeure la loi
du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'origine, et que l'ar-
ticle 39 du code des douanes interdit l'importation de produits
étrangers portant une marque, un nom, un signe ou une indica-
tion quelconque de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués
en France . Cette abrogation n'empêchera évidemment pas les
industriels qui fabriquent en France d'indiquer le « made in
France » sur leurs produits : le consommateur continuera donc à
être informé. Ainsi, cette suppression de l'obligation de marquage
de l'origine ne peut pas être considérée comme une incitation à
déplacer à l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-traitants,
mais comme une remise à égalité des industriels français par rap-
port'à leurs partenaires communautaires en terme d'obligations
juridiques de marquage . Certains problèmes rencontrés par les
sous-traitants ne peuvent être traités que par des mesures de
portée générale analysées et proposées au niveau national par la
commission technique de la sous-traitance . Les propositions des
organisations professionnelles du travail à façon, touchant
notamment à leur régime fiscal ou au droit du travail, sont à
l'étude dans le cadre interministériel . Enfin, dans les situations
les plus difficiles les Codefi peuvent être saisis au niveau dépar-
temental, en particulier pour la couverture du chômage tech-
nique .

Textile et habillement (emploi et activité)

24651 . - 18 mai 1987 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la crise sans précédent que traversent actuellement les façon-
niers de l'habillement . La suppression du « Made in France »
qui, pour préserver la compétitivité de certains fabricants, trans-
fère sur l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-traitants et
le renouvellement de l'accord multifibres qui conduit à l'augmen-
tation des quotas d'importation d'articles textiles sont aujourd'hui
les principales causes de l'amplification de cette crise . II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre pour lutter contre cette crise.

Réponse. - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurrence internationale se renforce incontestablement . La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la Commission
de Bruxelles. L'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé . Entrés
en application le l e' janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
rigueur nécessaire . En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein de quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords. En ce qui concerne la suppression du mar-
quage de l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles du textile et
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de l'habillement . Il a été en effet constaté que, compte tenu de la
réduction substantielle du champ d'application du décret exigée
par la Commission des communautés, le texte avait perdu tout
son intérêt, qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information du
consommateur ou de la lutte contre les détournements de trafic.
A contrario, son maintien aurait entraîné des effets économiques
Pervers . L'abrogation du décret sur l'obligation du marquage de
l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque demeure la loi
du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'origine, et que l'ar-
ticle 39 du code des douanes interdit l'importation de produits
étrangers portant une marque, un nom, un signe ou une indica-
tion quelconque de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués
en France . Cette abrogation n'empêchera évidemment pas les
industriels qui fabriquent en France d'indiquer le u Made in
France » sur leurs produits : le consommateur continuera donc à
être informé. Ainsi, cette suppression de l'obligation de marquage
de l'origine ne peut pas être considérée comme une incitation à
déplacer à l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sons-traitants,
mais comme une remise à égalité des industriels français par rap-
port à leurs partenaires communautaires en terme d'obligations
juridiques de marquage . Certains problèmes rencontré, par les
sous-traitants ne peuvent être traités oue par des mesures de
portée générale analysées et proposées au niveau national par la
Commission technique de la sous-traitance . Les propositions des
organisations professionnelles du travail à façon, touchant
notamment à leur régime fiscal ou au droit du travail, sont à
l'étude dans le cadre interministériel . Enfin, dans les situations
les plus difficiles, les Codefi peuvent être saisis au niveau dépar-
temental, en particulier pour la couverture du chômage tech-
nique .

Textile et habillement (emploi et activité)

25059 . - 25 mai 1987 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la crise sans précédent que traversent actuellement les
façonniers de l'habillement . La suppression du « Made in
France » qui, pour préserver la compétitivité de certains fabri-
cants, transfère sur l'étranger du travail donné jusqu'ici aux sous-
traitants, et le renouvellement de l'accord multifibres qui conduit
à l'augmentation des quotas d'importation d'articles textiles, sont
aujourd'hui tes principales causes d'amplification de cette crise.
Elle lui demande en constquence de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour lutter contre cette crise.

Réponse. - La situation des entreprises de sous-traitance du
secteur habillement appelle les mises au point suivantes : la
concurrence internationale se renforce incontestablement . La
France a pris une part active au renouvellement de l'accord mul-
tifibres, qui vise à réguler les échanges textiles . Elle a veillé au
strict respect du mandat de négociation donné à la Commission
de Bruxelles . L'examen des accords bilatéraux conclus montre
que, dans l'ensemble, ceux-ci se situent dans le cadre fixé . Entrés
en application le l et janvier 1987, ils sont gérés avec toute la
rigueur nécessaire. En particulier, les différents dispositifs de sau-
vegarde - clause d'institution de nouveaux quotas, dite de sortie
de panier, clause de freinage des croissances d'importation au
sein de quotas sous-utilisés, dite clause anti-bouffées - sont mis
en oeuvre avec le souci permanent de procéder à la bonne appli-
cation des accords . En ce qui concerne la suppression du mar-
quage dç l'origine, le Gouvernement a suivi la demande d'abro-
gation émise par les organisations professionnelles du textile et
de l'habillement . Il a été en effet constaté que, compte tenu de la
réduction substantielle du champ d'application du décret exigée
par la Commission des communautés, le texte avait perdu tout
son intérêt, qu'il s'agisse de l'amélioration de l'information du
consommateur ou de la lutte contre les détournements de trafic.
A contrario, son maintien aurait entraîné des effets économiques
pervers . L'abrogation du décret sur l'obligation du marquage de
l'origine ne laisse pas un vide juridique, puisque demeure la loi
du 26 mars 1930 sur les fausses indications d'origine, et que l'ar-
ticle 39 du code des douanes interdit l'importation de produits
étrangers portant une marque, un nom, un signe ou une indica-
tion quelconque, de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués
en France . Cette abrogation n'empêchera évidemment pas les
industriels qui fabriquent en France d'indiquer le e Made in
France » sur leurs produits : le consommateur continuera donc à
être informé. Ainsi, cette suppression de l'obligation de marquage
de l'origine ne peut pas être considérée comme une incitation à
déplacer à l'étranger du travail donné jusqu ' ici aux sous-traitants,
mais comme une remise à égalité des industriels français par rap-
port à leurs partenaires communautaires en terme d'obligations
juridiques de marquage . Certains problèmes rencontrés par les
sous-traitants ne peuvent être traités que par des mesures de
portée générale analysées et proposées au niveau national par la
Commission technique de la sous-traitance . Les propositions des

organisations professionnelles du travail à façon, touchant
notamment à leur régime fiscal ou au droit du travail, sont à
l'étude dans le cadre interministériel . Enfin, dans les situations
les plus difficiles, les Codefi peuvent être saisis au niveau dépar-
temental, en particulier pour la couverture du chômage tech-
nique .

Risques technologiques (risque nucléaire : Gard)

25106. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Roux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur des informations contenues dans le numéro 95 de la
revue Géo et qui tendraient à démontrer l'insuffisance des
mesures de sécurité à la centrale surgénératrice Phénix, à Mar-
coule . Le rédacteur de l'article signale que le « coeur nucléaire »
est abrité dans un hangar de tôles, sans dôme de confinement . Il
lui demande à être pleinement informé sur la réalité de ces affir-
mations.

Réponse. - Le réacteur phénix est contenu dans un bâtiment
étanche en béton précontraint, résistant aux séismes et qui pour-
rait également résister à une pression d'au moins 40 mégabars en
cas d'accident de fusion du coeur, l'atmosphère du bâtiment
continuant à être filtrée avant rejet à l'extérieur . En fonctionne-
ment normal, le bâtiment muni de filtres est maintenu en dépres-
sion par rapport à l'extérieur, pour limiter au maximum possible
les rejets dans l'environnement, en cas d'incident de contamina-
tion, par exemple lors de manutention de combustible . Le bâti-
ment réacteur de Phénix n'a donc rien d'un hangar en tôle et le
rédacteur de l'article de la revue Géo a peut-être confondu le
bâtiment abritant les turboalternateurs avec le bâtiment réacteur.
Vis-à-vis des accidents de fusion du coeur, le bâtiment réacteur de
Phénix est en fait la seconde enceinte de confinement . C'est la
cuve principale et la dalle du réacteur qui constituent l'enceinte
de confinement primaire qui doit résister au dégagement
d'énergie mécanique pouvant résulter de la fusion du coeur la
valeur retenue pour cette énergie mécanique est de 500 MJ,
valeur estimée de façon largement majoritaire lorsque l'on consi-
dère les accidents pouvant amener à la fusion du cœur. Comme
élément de comparaison on peut indiquer que le réacteur de
recherche allemand SNR 300 qui est un peu plus puissant que
Phénix est calculé avec une énergie de 370 MJ . Enfin, il convient
de garder à l'esprit la probabilité très faible du risque de fusion
du coeur. En effet la sûreté passe en premier lieu par la préven-
tion . Ainsi, en ce qui concerne les dispositions préventives prises
pour éviter une fusion du coeur, le réacteur Phénix, comme les
autres réacteurs à neutrons rapides, est équipé de deux systèmes
d'ansé' d'urgence chutant les barres en moins d'une seconde, dès
l'apparition d'une anomalie sur le coeur, ainsi que d'un troisième
système d'arrêt introduisant les barres plus lentement qui pourrait
encore' agir en cas de défaillance très improbable des deux pre-
miers systèmes . Comme pour les autres réacteurs (à eau sous
pression par exemple) la probabilité de fusion du coeur de Phénix
se situe à un ordre de grandeur inférieur à un cent millième par
an . L'accident de Tchernobyl a montré l'intérêt qui s'attache à la
bonne maîtrise des réactions nucléaires et à l'existence d'un
confinement efficace. Le réacteur Phénix, qui est tin ouvrage
expérimental de puissance moyenne, présente sur ces deux points
des caractéristiques qui sont satisfaisantes.

Automobiles et cycles (immatriculation)

25357 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud demande à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer les statistiques pour les cinq dernières années
concernant les immatriculations d'automobiles et de motocy-
clettes de plus de 125 centimètres cubes ainsi que la répartition
de ces immatriculations par constructeur.

Réeonse. - Immatriculations de motocycles neufs de plus de
125 CC sur le marché français au cours de la période 1982-1986

1982 1983 1984 1985 1988

Marques françaises . . 663 384 313 183 110
Marques étrangères . . 52 600 47 373 40 384 39 276 47 426

dont :
B .M .W	 1

	

581 1 525 2 242 1859 2 170
Honda	 21 542 17 591 12 642 12 287 14 371
Yamaha	 11 677 12 555 12 939 I O 312 13 977
Kawasaki	 7 154 8 025 6 157 5 844 5 227
Suzuki	 5 568 3 383 2 659 5 621 7 945

Immatriculations
totales

	

+

	

de
125 CC	 53 263 47 757 40 697 39 459 47 536
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Immatriculations de voitures particulières neuves
sur le marché français au cours de la période 1982-1986

1982 1983 1984 1985 1986

Marques françaises ..
dont :

1 427 008 1 358 721 1 127 364 1 120 102 1 215 909

Renault	 .n.o 968 708 713 544 968 507 788 602 910
Peugeot	 261 394 301 162 317 414 364 367 385 664
Talbot	 1 1 1 610 89 785 40 895 21

	

125 4 600
Citroen	

Ensemble

	

Peugeot
248 975 259 028 224 056 226 789 222 715

S .A	 621 979 649 975 582 365 612 281 612 979
Divers	 61 33 31 33 20

Marques étrangères .. 629 482 658 896 630 309 646 226 695 612

Marché total toutes
marques	 2 056 490 2 017 617 1 757 673 1 766 328 1911 521

Politiques communautaires (commerce extracommunautaire)

25555. - l er juin 1987 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la possibilité de détourner la taxe antidumping qui a été ins-
taurée par le règlement C .E .E . du 24 février 1987 contre les fabri-
cants japonais de photocopieurs . Outre le fait que cette taxe de
20 p . 100 du prix net franco-frontière est insuffisante par rapport
aux marges de dumping qui peuvent atteindre 45 p . 100 sur cer-
tains produits, elle se trouve, par ailleurs, détournée par l'impor-
tation dans certains Etats membres de la C .E .E. de pièces déta-
chées destinées à l'assemblage de produits à faible valeur ajoutée.
Aussi lui demande-t-il si la France a l'intention d'adopter le
projet de règlement sur les importations de pièces détachées
(additif de l'article 13 du règlement C.E.E., n o 2176/84) proposé
par la Communauté européenne et dans quels délais.

Réponse . - Le projet de règlement du Conseii relatif à la taxa-
tion des pièces détachées importées en Europe pour y être assem-
blées, et modifiant le règlement anti-dumping de base
(no 2176/84/C .E .E.), a été adopté par le Conseil des Commu-
nautés européennes du 22 juin 1987. Ce règlement correspond
aux principes défendus par la France en matière de politique
commerciale internationale, laquelle doit être fondée sur des
règles de concurrence loyales et respectées. Il représente, en effet,
une initiative particulièrement appropriée, dans la mesure où il
permettra, d'une part, de mieux lutter contre toute concurrence
extracommunautatre basée sur la pratique déloyale du dumping
et, d'autre part, de conforter indirectement la politique menée en
faveur d'investissements étrangers à forte valeur ajoutée commu-
nautaire . Le cas des photocopieurs, auquel il est fait référence,
pourrait constituer un cas d'application de ce nouveau règlement.
Il appartient désormais à la Commission d'apprécier s'il convient
de mettre en œuvre, dans ce secteur, les moyens complémentaires
qui viennent d'Etre mis à sa disposition.

Cuir (emploi et activité)

27864. - 6 juillet 1987 . - M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur l'évolution dramatique de l'industrie de la chaussure
en France . Cette industrie qui employait plus de 100 000 ouvriers
au début de la décennie 1970 est en train de disparaître progres-
sivement, menacée par les industries concurrentes de nos voisins
européens (Italie, Espagne et Portugal) et les pays d'Extrême-
Orient (Chine, Taïwan et Corée du Sud) dont le succès est dû à
de moindres charges sociales . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre afin
d ' enrayer ce déclin.

Réponse. - En France, l'industrie de la chaussure connaît des
difficultés depuis quelques années . Les emplois ont effectivement
diminué d'environ 35 p . 100 depuis 1975 et la situation ne s'est
pas améliorée depuis 1983, en raison notamment d'un recul assez

net du marché intérieur . Si la concurrence étrangère joue égale-
ment un rôle non négligeable dans cette aggravation,
depuis 1984, plus d'une paire de chaussures sur deux vendues en
France est importée, il faut cependant préciser que les deux tiers
proviennent des pays de la communauté européenne et principa-
lement d'Italie, ce qui ne permet pas d'envisager des mesures res-
trictives . Des systèmes d'autolimitation ont été mis en place à
l'égard de pays tels que la Chine populaire et Taïwan mais au-
delà de simples mesures défensives qui ne sont possibles que
dans un nombre limité de cas, c'est une réponse plus positive que
doit apporter l'industrie française de la chaussure, en dévelop-
pant l'automatisation, l'innovation, la valeur ajoutée par la créa-
tion, la marque et les réseaux de distribution . La réussite d'un
certain nombre d'entreprises est là pour en témoigner et quelques
unes de ces entreprises sont d'ailleurs situées à Romans . En dépit
de la conjoncture actuelle, des sociétés comme Clergerie ou
Kelian représentent avec succès la production de haut de gamme
dont la réputation de qualité n'est plus à faire . En outre, des
mesures plus générales comme la flexibilité du travail s'applique-
ront au secteur particulier de la chaussure et contribueront certai-
nement à une amélioration de la rentabilité des entreprises.

INTÉRIEUR

Communes (personnel)

11461 . - 3 novembre 1986 . - M . Xavier Dugoiu appelle l'ai.
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le versement d'un
treizième mois au personnel de la fonction publique territoriale.
En effet la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les per-
sonnels conservent les avantages qu'ils ont collectivement acquis
antérieurement à la publication de la loi par l'intermédiaire d'un
organisme social . Des conseils municipaux de nombreuses com-
munes, à plusieurs reprises, avaient décidé le versement d'un trei-
zième mois au personnel communal mais cette décision n'avait
jamais pu étre appliquée . Les élus et les personnels communaux
voulant être respectueux des textes, n'ont pas mis en application
une formule « déguisée » de l'organisme social. La loi précitée
n'ayant régularisé que de « fausses » situations existantes, les
communes qui sont restées dans la légalité se trouvent ainsi
pénalisées . Lorsque l'on sait que la disposition de l'article I l l de
la loi du 26 janvier 1986 est essentiellement destinée à clarifier
pour toutes les collectivités de France ce problème de trei-
zième mois, on peut s'interroger sur son efficacité. Aussi, dans la
situation actuelle, il lui demande comment un conseil municipal
peut-il décider le versement d'un treizième mois au personnel
communal et ce, en toute légalité.

Communes (personnel)

13633. - l er décembre 1986. - M. Claude Lorenzini appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur un problème
concernant le régime indemnitaire des agents communaux et sur
l'un de ses éléments communément appelé « treizième mois » . II
est patent que nombre de communes versaient cet avantage à
leurs personnels par le biais d'une amicale . La loi n a 84-53 du
26 janvier 1984 portant refonte du statut de la fonction publique
territoriale a d'ailleurs prévu le maintien de ces primes au profit
des agents qui en bénéficiaient précédemment . Toute possibilité
de décision nouvelle ou d'extension - de la part des communes
rurales notamment - semble donc exclue . Ainsi se trouvent péna-
lisés les personnels des collectivités territoriales qui, respectant
les textes et les principes, n'avaient pas cru devoir recourir à cet
artifice . Dès lors, on consacre et perpétue une situation qui a une
anomalie pour origine en interdisant aux autres collectivités -
malgré l'affirmation d'autonomie - la possibilité d'étendre cet
avantage à leurs collaborateurs . A tout le moins, paraitrait-il judi-
cieux d'ouvrir cette possibilité par étapes aux communes qui, par
souci d'équité, voudraient prendre une telle initiar .'ve . l' tient à
connaître la position ministérielle sur ce problème.

Réponse. - Il résulte des dispositions combinées des
articles 87 et III de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
que seuls les collectivités territoriales et leurs établissements
publics administratifs qui, antérieurement à la publication de la
loi versaient à leur personnel des compléments de rémunération
par l'intermédiaire d'organismes à vocation sociale subventionnés
à cet effet, peuvent maintenir lesdits compléments de rémunéra-
tion . Ces dispositions ne visant, comme le souligne l'honorable
parlementaire, qu'à régulariser des situations existantes ne sau-
raient en effet entrainer la création de nouveaux avantages en
dehors de la légalité . La réorganisation du régime indemnitaire
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des fonctionnaires territoriaux devra ainsi être prise en compte à
l'occasion de l'élaboration des statuts particuliers qui seront
appl :cubles aux fonctionnaires territoriaux.

Communes (/usions et groupements)

11670. - 3 novembre 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'injustice que
subissent les organismes à fiscalité propre créés en 1985 ou 1986,
du fait de la répartition de la D .G .F ., tenant compte de la dota-
tion allouée en 1985, au titre de la dotation de référence . En
effet, les groupements à fiscalité propre créés en 1985 ou 1986
n'ont pas perçu de D.G .F . en 1985, et de ce fait se sont trouvés
exclus de la dotation de référence en 1986 . Comme celle-ci repré-
sente 80 p . 100 de la dotation versée en 1985, il s'agit là pour ces
organismes d'un très grave préjudice qui devrait être corrigé au
plus tôt par exemple en instituant une dotation forfaitaire de
référence, en prenant pour base les autres dotations qu'ils perçoi-
vent. Il lui demande quelles dispositions il envisage pour que
cette injustice soit corrigée en 1987.

Groupements de communes (communautés urbaines)

18762. - 16 février 1987 . - M . Augustin Bonrepaux s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à se question écrite n e 11670 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
3 novembre 1986 et relative à l'injustice que subissent les orga-
nismes à fiscalité -propre créés en 1985 ou 1986, du fait de la
répartition de la D .G .E ., tenant compte de la dotation allouée
en 1985, au titre de la dotation de référence . II lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Dans le cadre des mécanismes transitoires prévus
par la loi n e 85-1268 du 29 novembre 1985 modifiée, les groupe-
ments de communes dotés d'une fiscalité propre reçoivent une
dotation globale de fonctionnement comprenant deux fractions :
la première représentait, en 1986, 80 p. 100 des attributions
reçues en 1985, cette fraction dite dotation de référence devant
décroître chaque année de vingt points : la seconde, constituée
par le solde, est répartie selon les critères de la nouvelle législa-
tion . Cette p x riode transitoire de mise en place progressive des
nouveaux p 'amètres de répartition institués par la loi du
29 novembre 1985 devait se prolonger pendant cinq ans, soit jus-
qu'en 1989 inclus . A la suite d'un amendement sénotorial, la loi
du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collec-
tivités locales a prévu la reconduction en 1987 du pourcentage de
80 p. 100 appliqué en 1986 en ce qui concerne la première frac-
tion de la dotation globale de fonctionnement . Cette disposition
porte la fin de la période transitoire à 1990 inclus . La première
fraction étant proportionnelle au montant de la dotation globale
de fonctionnement perçu en 1985, les groupements de communes
créés en 1985 et ultérieurement ne peuvent bénéficier que de la
deuxième fraction, à savoir d'une dotation de base et d'une dota-
tion de péréquation . Ils ne pourront prétendre à une dotation
globale de fonctionnement pleine et entière qu'en 1991 . II
convient cependant d'observer que la progression annuelle de la
niasse de la D .G .F . n'est pas sans effet sur la répartition entre la
dotation de référence et le solde déterminé par la nouvelle légis-
lation . En 1987, cette progression a ainsi permis de répartir
27,4 p . 100 de la D .G .F. en fonction des nouveaux critères d'at-
tribution contre 23,6 p . 100 en 1986. En 1988, la poursuite de la
mise en œuvre du mécanisme transitoire d'entrée en vigueur pro-
gressive de la loi du 29 novembre 1985, conjuguée à l'accroisse-
ment de la masse mise en répartition du fait de l'indexation de la
D.G.F ., devrait avoir pour effet d'augmenter sensiblement la frac-
tion de la D.G .F. répartie en fonction des nouveaux critères de
répartition, qui devrait représenter près de la moitié des res-
sources de la D .G .F . des groupements de communes.

Etrangers (associations : Rhône)

18284. - 16 février 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'association des «Jeunes
Arabes de Lyon » qui a annoncé la mise en place d'un réseau de
solidarité pour accueillir, et éventuellement cacher, les immigrés
expulsés pour situation irrégulière et revenus en France clandesti-
nement . II lui demande quelles sanctions il entend prendre envers
cette association qui défie les lois de la République.

Réponse . - Les déclarations effectuées, au début de cette année,
par certains dirigeants de l'association des « Jeunes Arabes de
Lyon et banlieue » tendant à organiser un réseau clandestin des-
tiné à venir en aide aux étrangers expulsés do territoire n'ont pas

été renouvelées . Elles n'ont pas été non plus mises en pratique.
Tout agissement en ce sens serait d ' ailleurs immédiatement suivi
d'une demande de dissolution de l'association en application des
articles 3 et 7 de la loi du I re juillet 1901, qui prévoient, notam-
ment, la nullité des associations fondées sur une cause ou en vue
d'un objet illicite ou contraire aux lois . De la même manière, des
poursuites pénales ne manqueraient pas d'être engagées à l'en-
contre de ceux des membres' de l 'association qui, en infraction
avec les dispositions prévues par l'article 21 de l ' ordonnance du
2 novembre 1945, faciliteraient ou tenteraient de faciliter, par
aide directe ou indirecte, l'entrée, la circulation ou le séjour irré-
gulier d'un étranger sur le territoire.

Villes nouvelles (réglementation)

19539 . - 2 mars 1987 . - M . Roger Combrisson souhaite
exposer à M . le ministre de l'intérieur le problème soulevé par
les communes de Lisses et Bondoufle et l'Association lissoise
pour la défense des expropriés et la protection de l'environne-
ment . Prenant appui sur leur volonté de se retirer du statut de la
ville nouvelle d'Evry et sur le fait que l'application de la loi
actuelle sur les villes nouvelles les en empêche, on ne peut que
considérer que Lisses et Bondoufle ne sont pas libres de-leur
gestion . La représentation des communes n 'étant plus paritaire, le
poids des plus dominantes démographiquement aggrave encore
cette situation, d'autant que le désengagement financier de l'Etat
à l'égard des communes exacerbe le fossé pour la prise en
compte des besoins réels des populations tout en faisant peser le
risque d'une imposition locale alourdie pour les contribuables,
par le biais d'une taxe additionnelle . A considérer cette réalité,
après plusieurs années d'application de la nouvelle loi, il
conviendrait donc de revenir dans un premier temps à une repré-
sentation paritaire et donner ensuite à ces communes le droit de
sortir de l'agglomération de la ville nouvelle d'Evry, motivé par
le respect de l'autonomie et de la liberté communale, ainsi que
par une aspiration à une libre coopération entre les communes
sur la base de l'intérêt réciproque . II souhaite donc qu'il lui
indique ses intentions à ce propos.

Réponse. - La création d'agglomérations nouvelles, initiée et
conduite par l'Etat depuis 1970, a impliqué que les communes
supports adhèrent à ces importantes opérations d'aménagement
du territoire . A cet effet, un régime dérogatoire au droit commun
de la coopération intercommunale leur a été à l'origine imposé.
En 1983, à mi-parcours ou, pour certaines des villes nouvelles,
dans la dernière phase de leyr réalisation, la loi du
13 juillet 1983 a ouvert une possibilité de retrait des communes
des agglomérations nouvelles . Ce retrait ne pouvait toutefois être
autorisé que dans la mesure où il ne compromettait pas le bon
achèvement de la ville nouvelle. La sortie des communes de Bon-
doufle et de Lisses de l'agglomération nouvelle d'Evry n'ayant
pas été considérée comme sans incidence sur le devenir de celle-
ci, elle n'a pu être, à l'époque, autorisée . Cette situation est au
demeurant provisoire. A l'achèvement des agglomérations nou-
velles, il sera mis fin au statut particulier dont elles relèvent, en
application de la loi du 13 juillet 1983 . II n'est donc pas envisagé
d'anticiper ce retour au droit commun des communes des agglo-
mérations nouvelles par une modification de la loi du
13 juillet 1983, « dite loi Rocard » . Il n'apparaît pas davantage
nécessaire de modifier les modalités de la représentation des
communes au sein des comités des syndicats d'agglomération
nouvelle, dans la mesure où ces modalités reposent avant tout sur
la volonté des communes concernées . En effet, en application de
la loi du 13 juillet 1983, la répartition des sièges au comité d'un
syndicat d'agglomération nouvelle est fixée par la décision insti-
tutive, dont le projet doit avoir recueilli, au préalable, l'adhésion
en termes concordants des communes membres . Aux termes de
l'article 14 de la loi, « la répartition tient compte notamment de
la population de chacune des communes » et la décision institu-
tive fixe également les seuils de population ouvrant droit pour les
communes à l'augmentation du nombre de leurs délégués. La loi
n'impose donc pas que la représentation des communes au
comité du syndicat d'agglomération nouvelle soit rigoureusement
proportionnelle au chiffre de leur population dès lors qu'un
accord a pu intervenir entre les conseils municipaux intéressés.
Ce n'est qu'à défaut d'un tel accord que la répartition des sièges
est fixée par le représentant de l'Etat dans les conditions prévues
par l'article 12 de la loi pour les communautés d'agglomérations
nouvelles, c'est-à-dire conformément à un tableau attribuant à
chaque commune un nombre de délégués compris entre deux et
sept selon la strate démographique dans laquelle elle se situe. Ce
dispositif permet donc d'assurer, avec suffisamment de souplesse,
une participation des communes aux décisions de l'organe délibé-
rant du syndicat, proportionnée à leur importance respective . On
rappellera, au demeurant, que dans les syndicats de communes
de droit commun la règle selon laquelle chaque commune est
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représentée dans le comité par deux délégués ne s'applique
qu ' a à moins de dispositions contraires, confirmées par la déci-
sion institutive u (art . L . 163-4 du code des communes) et qu'il
n'est pas rare que les statuts des syndicats prévoient une repré-
sentation différenciée des communes selon un critère démogra-
phique .

Démographie (recensements)

20341 . - 16 mars 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la population fran-
çaise n'a pas été recensée depuis 1982 . Or les dispositions du
code électoral prévoyant des modalités d'élections différentes
selon que les communes ont plus ou moins de 3 500 habitants, il
lui demande s ' il ne conviendrait pas de procéder aux opérations
d'un nouveau recensement suffisamment tôt pour que ses
résultats soient reconnus avant le renouvellement des conseils
municipaux, en mars 1989.

Réponse. - Le prochain recensement général de la population,
initialement prévu pour 1989, n'aura pas lieu avant 1990, confor-
mément aux recommandations de l'office statistique des commu-
nautés européennes. Les opérations complexes liées à une telle
entreprise ne peuvent en effet être envisagées en 1989, alors que
les communes auront à organiser successivement les élections
municipales générales et les élections à l'assemblée des ùommu-
nautés européennes . Dans ces conditions, le nombre des
conseillers municipaux à élire dans chaque commune lors du
renouvellement de 1989 sera calculé en fonction des populations
communales constatées au moment du recensement général
de 1982 ou, le cas échéant, de recensements partiels ultérieurs
dûment homologués . Il en sera de même pour apprécier si une
commune a plus ou moins de 3 500 habitants, seuil qui condi-
tionne le mode de scrutin applicable pour les élections munici-
pales.

Collectivités locales (finances locales : Bas-Rhin)

21061 . - 23 mars 1987. - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application des
critères d'attribution de la dotation globale de fonctionnement
pour la commune d'Ostwald (Bas-Rhin) . Le critère du nombre de
logements sociaux est pris en considération pour le calcul de la
dotation globale de fonctionnement depuis la loi du 29 sep-
tembre 1985 . Il apparaît que, pour 1986, puis 1987 . suite à un
problème de définition de la notion de logements sociaux, une
cité d'habitat social de 1 007 logements, appartenant à une
société d'économie mixte de la ville de Strasbourg et se situant
sur le ban de la commune d'Ostwald, n'a pas été prise en compte
dans le calcul de la dotation de compensation pour la commune
d'Ostwald. Elle lui demande quelles dispositions il entend
prendre afin de remédier à une situation qui prive la commune
d'Ostwald de 728 303 francs de recettes pour les exercices 1986
et 1987.

Réponse. - La dotation globale de fonctionnement attribuée à
la commune d'Ostwald en 1987 a fait l'objet d'une rectification
portant sur la part de la dotation de compensation répartie . en
fonction du nombre des logements sociaux, pour un montant de
506 121 francs, correspondant à 1 093 logements supplémentaires.
En ce qui concerne la dotation globale de fonctionnement
de 1986, celle-ci a été majorée d'une somme de 366 861 francs,
correspondant à 1 007 logements supplémentaires.

Communes (finances locales)

23874 . - 27 avril 1987 . - M. Jacques Boinpard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les demandes de dota-
tion globale d'équipement des petites municipalités à la D .G .S .E.
Celles-ci sont, au dire de plusieurs maires de Vaucluse, systémati-
quement rejetées . La constitution des dossiers requiert du temps.
II serait utile que les municipalités connaissent les conditions
d'attribution afin de ne réaliser ces dossiers que dans la mesure
où ils ont quelque chance d'obtenir une réponse favorable . Il lui
demande donc quelles sont les possibilités pour les petites com-
munes d'obtenir des fonds à travers la dotation globale d'équipe-
ment et à quels critères les demandes doivent obéir.

Réponse. - Conformément à l'article 103 de la loi n e 83-8 du
7 janvier 1983, les communes dont la population n'excède pas
2 000 habitants ainsi que celles de 2 001 à 10 000 habitants qui en
ont fait le choix, sont éligibles aux subventions opération par
opération de la seconde part de la dotation globable d'équipe-
ment des communes . La répartition de cette seconde part

incombe au représentant de l'Etat dans le département qui arrête
chaque année, suivant les catégories d'investissement prioritaires
et dans les limites de taux fixées par une commission d'élus à
l'intérieur d'une fourchette nationale de 20 p . 100 à 60 p . 100, la
liste des opérations à subventionner ainsi que les subventions
correspondantes . C'est, en effet, une commission composée de
maires qui décide du type d'opérations subventionnables . Il
importe, comme l'instruction en a été donnée aux préfets, que ces
commissions soient réunies en début d'année, après concertation
préalable avec le président du conseil général, pour harmoniser si
possible les modalités d'intervention en faveur des communes.
Les décisions prises par ces commissions sont bien évidemment
portées à la connaissance de tous les maires du département.
Elles sont d'ailleurs systématiquement publiées par les préfets au
recueil des actes administratifs du département . Dès lors, les
maires ne sauraient constituer inutilement des dossiers de
demandes de subvention . Par ailleurs, le Gouvernement a
approuvé un projet de loi améliorant la décentralisation pour
augmenter d'au moins 17 p. 100 en 1988 les crédits consacrés à
la deuxième part de la D .G .E . destinée aux communes rurales.
Cette mesure positive et importante devrait accélérer sensible-
ment la prise en considération des demandes de subventions en
instance.

Communes (sections de communes)

24164 . - 4 mai 1987 . - M. Régis Perbet expose à M . le
ministre de l 'intérieur que, selon l'article 151-2 du code des
communes, la gestion des biens et droits de la section de com-
mune est assurée par le conseil municipal, par te maire et, dans
les cas prévus à l'article 151-I1, par une commission syndicale et
par son président . Il lui demande de bien vouloir préciser les
actes que peut accomplir le conseil municipal lorsque la commis-
sion syndicale d'une section de commune n'a pas pu être consti-
tuée.

Réponse. - Le régime juridique des sections de commune a été
modifié par l'article 65 de la loi n o 85-30 du 9 janvier 1985 rela-
tive au développement et à la protection de la montagne, qui
entrera en application lors de la publication des mesures régle-
mentaires prévues par la loi . Les anciens articles L . 151-t et sui-
vants du codé des communes posaient le principe de la gestion
des biens de la section par le maire et le conseil municipal, sous
réserve de l'intervention d'une commission syndicale élue pour
un temps limité et pour un objet déterminé entrant dans les attri-
butions qui lui revenaient en application des anciens articles
L . 151-9 à L. 151-14 . Selon les nouvelles dispositions du code des
communes issues de la loi du 9 janvier 1985, lorsque la commis-
sion syndicale n'a pas pu être constituée, les conditions fixées à
l'article L . 151-5 nouveau n'étant pas remplies, ses prérogatives
sont exercées par le conseil municipal . Toutefois, en pareil cas, la
loi ouvre aux électeurs de la section, pour différents actes, des
possibilités de contrôle ou d'initiative : exécution par le maire
des mesures à incidence financière (art . L . 151-9) ; transfert à la
commune des biens de la section (art. L . 151-11) ; changement
d'usage ou de vente des biens (art . L. 151-16).

Police (fonctionnement : Val-d'Oise)

24780. - 18 mai 1987 . - M . Pierre Joxe rappelle à M . le
ministre de l'intérieur qu'une dotation de 6,8 millions de francs
avait été inscrite dans le cadre du programme immobilier de la
police nationale pour 1986, permettant la réhabilitation de
locaux . Il lui fait observer qu'à ce jour certàins locataires de bâti-
ments situés à Gonesse, dans le Val-d'Oise, n'ont pas bénéficié
de ces dispositions, cette somme ayant été, selon la 'direction de
la compagnie immobilière pour le logement des fonctionnaires
civils et militaires, « finalement consacrée par le ministre de l'in-
térieur au financement d'autres dépenses entrant dans le cadre de
cette dotation n . Or les bâtiments qui n'ont pu être réhabilités et
où logent des policiers sont dans un état extrêmement dégradé.
C'est pourquoi il lui•demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'ensemble immobilier de la Fauconnière, à
Gonesse (Val-d'Oise), fait l'objet d'un programme de travaux de
réhabilitation à la suite de l'octroi d'un financement de type
Palulos . Cependant, le bâtiment 13 2, anciennement propriété de
la compagnie immobilière pour le logement des fonctionnaires
civils et militaires (C .I .L.O.F.), qui abrite 264 logements occupés
par des fonctionnaires de la préfecture de police, n'avait pu faire
partie de ce programme, en raison notamment de difficultés
financières rencontrées par cet organisme . A la suite d'un plan de
redressement élaboré par la société nationale immobilière repre-
neur de la C .I .L .O.F. à compter du I « janvier 1987, le ministère
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de l'intérieur, conscient par ailleurs de la nécessité de rénover ces
logements, a décidé d'accorder au titre du présent exercice la
subvention de 6 800 000 francs - à laquelle fait allusion l'hono-
rable parlementaire - en vue de parfaire le financement des tra-
vaux de réhabilitation de ce bâtiment . Les instructions nécessaires
ont d'ailleurs été données en vue de la mise en place de cette
subvention dans les meilleurs délais.

Drogue (statistiques)

25171 . - 25 mai 1987 . - M . Guy Herlory demande à M . le
ministre de l'intérieur de lui communiquer le pourcentage des
trafiquants de drogue d'origine maghrébine arrêtés dans les
douze derniers mois par rapport à l'ensemble des trafiquants.

Réponse. - Les statistiques 1986 et premier trimestre 1977 rela-
tives aux pourcentage des ressortissants maghrébins interpellés
pour trafic de stupéfiants sont détaillés dans le tableau suivant en
pourcentage par rapport au total des interpellés :

Algérie	 6,75 6,24
Maroc	 6,13 6,42
Tunisie	 5,80 3,16

Total Maghreb	 16,68 15,82

Le nombre d'arrêtés d'expulsion pris à l'encontre d'étrangers,
toute nationalité confondue, pour infraction à la législation sur
les stupéfiants s'élevait en 1986 à 108 (soit 12,73 p . 100 par rap-
port à l'ensemble des expulsions intervenues) et pour le premier
trimestre 1987 à 44 (soit 12,2 p. 100 par rapport à l'ensemble des
expulsions intervenues).

Régions (conseils régionaux : Midi-Pyrénées)

25677 . - I« juin 1987 . - M. Pierre Forgues appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les conditions surprenantes
dans lesquelles s'est achevée la séance extraordinaire du conseil
régional Midi-Pyrénées du 26 mai 1987 : en effet, à la fin de
cette session, à la demande du président du conseil régional, c'est
M . le préfet, commissaire de la République de la région Midi-
Pyrénées, qui a conclu les débats, selon une procédure qui va à
l'encontre de toutes les règles de fonctionnement des assemblées
élues . II lui demande s'il compte rappeler aux préfets, commis-
saires de la République, que les lots de décentralisation ont
rendu exceptionnelles leur présence et leur intervention au cours
des sessions de conseils généraux ou de conseils régionaux . En
conséquence, l'autonomie des assemblées élues ayant été affirmée
par ic législateur, autant il peut être souhaitable qu'ils s'expri-
ment pour éclairer un débat par les informations dont ils dispo-
sent, autant il ne saurait être accepté qu'ils cherchent à y faire
valoir le point de vue du Gouvernement - même à la demande
du président de séance - quand ils savent qu'ils s'expriment en
dernière position et que le président a refusé à des élus de s'ex-
primer par la suite pour lui répondre . Il appartient aux préfets,
commissaires de la République, de faire respecter la lettre et l'es-
prit des lois de la République . S'ils n'agissaient pas ainsi ils se
rendraient à l'évidence complices de leur dévoiement.

Réponse . - L'article 79 de la loi du 2 mars 1982 donne au seul
préfet le droit de s'exprimer au nom de l'Etat devant les assem-
blées des collectivités territoriales, le conseil régional en l'occur-
rence. Rien dans la loi ou dans son application n'indique que
cette procédure est « exceptionnelle » . D'autre part, l'organisation
des séances relève du président du conseil régional et de lui seul,
dans le respect du règlement intérieur adopté par l'assemblée.
Les circonstances de l'espèce permettent par ailleurs d'affirmer
que l'assertion finale de la question est irrecevable.

Régions (conseils régionaux : Midi-Pyrénées)

25678 . - ler juin 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les conditions surprenantes
dans lesquelles s'est achevée la séance extraordinaire du conseil
régional Midi-Pyrénées du 26 mai 1987 : en effet, à la fin de

cette session, à la demande du président du conseil régional, c'est
M . le préfet, commissaire de la République de la région Midi-
Pyrénées qui a conclu les débats, selon une procédure qui va à
l'encontre de toutes les règles de fonctionnement des assemblées
élues . Il lui demande s'il compte rappeler aux préfets, commis-
saires de la République, que les lois de décentralisation ont
rendu exceptionnelles leur présence et leur intervention au cours
des sessions de conseils généraux ou de conseils régionaux . En
conséquence, l'autonomie des assemblées élues ayant été affirmée
par le législateur, autant il peut être souhaitable qu'ils s'expri-
ment pour éclairer un débat par les informations dont ils dispo-
sent, autant il ne saurait être accepté qu'ils cherchent à y faire
valoir le point de vue du Gouvernement - même à la demande
du président de séance - quand ils savent qu'ils s'expriment en
dernière position et que le président a refusé à des élus de s'ex-
primer par la suite pour lui répondre. Il appartient aux préfets,
commissaires de la République, de faire respecter la lettre et l'es-
prit des lois de la République . S'ils n'agissaient pas ainsi, ils se
rendraient à l'évidence complices de leur dévoiement.

Réponse. - L'article 79 de la loi du 2 mars 1982 donne au seul
préfet le droit de s'exprimer au nom de l'Etat devant les assem-
blées des collectivités territoriales, le conseil régional en l'occur-
rence . Rien dans la loi ou dans son application n'indique que
cette procédure est « exceptionnelle » . D'autre part, l'organisation
des séances relève du président du conseil régional et de lui seul,
dans le respect du règlement intérieur adopté par l'assemblée.
Les circonstances de l'espèce permettent par ailleurs d'affirmer
que l'assertion finale de la question est irrecevable.

Etrangers (expulsions : Alsace)

25788 . - 8 juin 1987 . - M . Gérard Freulet demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître le
nombre effectif d'expulsions d'étrangers réalisées depuis le
let janvier 1987 sur les deux départements d'Alsace ainsi que la
nationalité des expulsés.

Réponse. - De janvier 1987 à juin 1987, dans les deux départe-
ments de la région Alsace (Bas-Rhin et Haut-Rhin), seize mesures
d'expulsions prononcées ont été exécutées par arrêté ministériel.
La répartition par nationalité est la suivante : trois Algériens,
deux Allemands, trois Libanais, trois Marocains, 'un Mauricien,
un Mauritanien, deux Tunisiens, un Turc.

Risques naturels
(éboulements et glissements de terrain : Seine-Maritime)

26020 . - 8 juin 1987 . - M. Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation suivante
le 12 janvier 1987, un éboulement de falaises, dû à l'action du
gel, s'est produit dans la commune de Oissel, Seine-Maritime,
causant de graves préjudices aux habitants du secteur . Par déci-
sion du 3 mars 1987, la commission interministérielle relative aux
dégâts non assurables causés par les catastrophes naturelles a
rejeté le classement de ce sinistre dans cette catégorie compte
tenu de ce qu'aucune mesure de prévention n'avait été prise pour
éviter un éboulement de falaises alors qu'il' n'était pas imprévi-
sible . Il semblerait pourtant que les habitants concernés n'aient
pas été informés de cette situation, alors que M . le préfet, com-
missaire de la République du département de Seine-Maritime,
aurait déclaré la région des Roches sinistrée, à la suite d'analyses
de cette falaise . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui confirmer ou lui infirmer ce fait et lui faire connaître quelles
mesures ont été prises pour en avertir les habitants.

Réponse. - La commission interministérielle relative aux dégâts
non assurables causés par les catastrophes naturelles a examiné
le 3 mars 1987 le rapport du préfet, commissaire de la Répu-
blique du département de la Seine-Maritime, relatif au glissement
de terrain survenu le 12 janvier 1987 à Oissel. La commission a
émis un avis de rejet quant à la constatation de l'état de catas-
trophe naturelle pour cet événement, considérant qu'aucune
mesure de prévention n'avait été prise pour éviter le glissement.
Si des travaux de purge de la falaise avaient bien été envisagés,
ils ne concernaient pas la zone éboulée mais l'une des masses
située à proximité, sans liaison directe avec celle-ci ; il s'agissait
d'une masse en surplomb reposant sur un pied très fracturé et
séparée du massif par une faille . En tout état de cause, ces tra-
vaux avaient été remis sine die en raison du coût qu'ils auraient
entraîné (rapport du C .E .T .E . de Rouen du 26 janvier 1987) . En
ce qui concerne la zone touchée par l'éboulement, le propriétaire
était informé des risques inhérents à la situation de ses biens par
rapport à la falaise puisque, dans un article de presse paru le
13 janvier 1987 dans Paris-Normandie, il déclarait : « Depuis que
nous habitons cette maison, rachetée en mars dernier, c'est la
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première fois qu'un éboulement se produit . Je savais que ça ris-
quait d 'arriver un jour. . . » . Or la loi ne 82-600 du 13 juillet 1982
précise dans son article l et : u Sont considérés comme les effets
des catastrophes naturelles, au sens de la présente loi, les dom-
mages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'inten-
sité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles
à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur
survenance ou n'ont pu être prises .» Compte tenu des dispos-
tions de la loi, la commission a considéré que le mécanisme d'in-
demnisation que celle-ci a institué ne devait pas s'appliquer à
l'événement susvisé, le propriétaire des biens sinistrés n ' ayant pas
pris les mesures de prévention appropriées alors qu'il connaissait
l'existence du risque d'éboulement.

Ministères et secrétariats d'Erat (intérieur : personnel)

26046 . - 8 juin 1987 . - S'il est normal qu'un membre du Gou-
vernement participe à des manifestations, réunions ou banquets
organisés par la formation politique dont il relève, la présence, à
ses côtés, du commissaire de la République en uniforme de fonc-
tion l'est beaucoup moins . C'est pourtant ce qui s'est produit le
ler juin dernier, dans le Nord . En conséquence M . Bernard
Derosier demande à M . le ministre de l'intérieur s'il envisage
de donner des instructions précises aux commissaires de la Répu-
blique afin que ceux-ci veillent en permanence au respect de la
neutralité politique et du devoir de réserve qui incombent à leurs
fonctions.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur s'est rendu en déplace-
ment officiel dans le département du Nord les 31 mai et
ler juin 1987 ; avant de regagner Paris, il a participé à une
réunion-débat sur la sécurité organisée par le maire d'une com-
mune et placée sous la présidence de M . le garde des sceaux,
ministre de la justice . Les préfets, qui sont les représentants du
Gouvernement, accompagnent tout naturellement les ministre
dans tous leurs déplacements officiels . A cette occasion, ils peu-
vent être amenés à participer à des manifestations publiques ou à
des débats lorsque les sujets traités sont d'intérêt général . Confor-
mément à la tradition républicaine, les membres du corps préfec-
toral s'abstiennent de participer à toutes cérémonies ou manifes-
tations publiques dans la période qui précède une consultation
électorale . Une circulaire du ministre de l'intérieur fixe la date de
départ de cette obligation de réserve en période électorale ; celle-
ci est d'ailleurs étendue de manière large et dépasse les limites de
la campagne électorale proprement dite.

Police (C.R .S . : Vendée)

26453. - 15 juin 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les effectifs des maitres-
nageurs sauveteurs relevant des compagnies républicaines de
sécurité mis à la disposition des communes pour les saisons esti-
vales. II lui demande tout d'abord de bien vouloir lui préciser les
critères retenus par le ministère de l'intérieur pour la mise à dis-
position auprès des communes balnéaires, de maîtres-nageurs
sauveteurs relevant des compagnies républicaines de sécurité.
D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, pour
chacune des communes concernées du département de la Vendée,
le nombre de maîtres-nageurs sauveteurs relevant des compagnies
républicaines de sécurité affectés pour les saisons estivales 1985,
1986 et 1987, ainsi que la population moyenne accueillie dans
chacune de ces communes pendant les mois de juillet et août, et
la longueur respective des plages.

Réponse. - Afin d'assurer la sécurité des estivants pendant
leurs vacances et pour aider les élus des communes du littoral à
faire face à leurs responsabilités quant à la surveillance des lieux
de baignade, d'importants effectifs de maitres-nageurs sauveteurs
des compagnies républicaines de sécurité sont mus chaque année
à disposition des municipalités . Les renforts sont mis en place
essentiellement en fonction de la fréquentation, du caractère de
danger des plages et des engagements découlant du protocole
d'accord ministère de l'intérieur - ministère de la défense relatif
au partage des zones de compétences. Les renforts saisonniers
sont nécessairement limités, tant en nombre qu ' en durée, notam-
ment pour permettre de maintenir un niveau de disponibilité
compatible avec la vocation de réserve ministérielle des C .R .S . et
assurer les besoins d'emplois déjà programmés (fête nationale,
tour de France, référendum de Nouvelle-Calédonie, .. .). Cepen-
dant, pour tenir compte de la fréquentation et du caractère parti-
culier des piaf. :,, le département de la Vendée bénéficiera
en 1987 de renforts identiques à ceux accordés en 1985 et 1986 .

Le tableau ci-joint présente le détail de ces renforts :

Communes 2
Long

pl
ue
eur

ur Zone de
surveil-
lance

Effectif
198%5

Effectif
1988

Effectif
1987en km en km

La Barre-de-Monts 1,2 0,5 2 2 2
Notre-Dame-de-

Monts	 4,3 0,9 4 4 4
La Faute-de-Mer	 8 0,8 2 2 2 '
Saint-Jean-de-

Monts	 13 2,1 8 8 8
Saint-Gilles-Croix-

de-Vie	 7,3 3,2 6 6 6
Bretignolles	 7,5 1,8 8 8 8
Longeville	 6 0,6 4 4 4
Les

	

Sables-
d'Olonne	 4 2,2 8 8 8

La

	

Tranche-sur-
Mer	 8,6 1,7 8 8 8

Total	 50 50 50

Police (C.R .S .)

26878. - 22 juin 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . !e ministre de l'intérieur sur le problème des
effectifs de la section motocycliste des compagnies républicaines
de sécurité. En effet, il lui rappelle les demandes du Syndicat
national indépendant et professionnel des C .R .S. qui indiquent le
grave déficit de cette section et ses conséquences dramatiques.
Ainsi, ces professionnels démontrent qu'une bonne prévention en
matière de sécurité routière par une présence effective efficace et
un nombre suffisant des motocyclistes permettrait un abaissement
des coûts sociaux faramineux des accidents de la route . Parta-
geant ce point de vue, il lui fait en outre observer qu'un recrute-
ment de 400 agents motocyclistes rie représenterait qu'un budget
annuel de 96 millions de francs. Compte tenu de ces éléments, il
lui demande en conséquence quelles mesures allant dans ce sens
il lui semble possible de prendre.

Réponse. - Par rapport à l'effectif budgétaire des agents moto-
cyclistes des compagnies républicaines de sécurité fixé à 1614, on
enregistre effectivement un déficit évalué au ler juin 1987 à
94 fonctionnaires . II convient toutefois de noter que cette situa-
tion n'est constatée que dans les unités autoroutières . Sur le plan
fonctionnel, il est apparu inconcevable de confirmer les motocy-
clistes, dont la formation est longue et onéreuse, dans des mis-
sions qui peuvent être facilement assurées par des agents de ser-
vice général . Cette décision, approuvée par l'ensemble des
organisations syndicales, s'est traduite par l'organisation
depuis 1986 d'un seul stage motocycliste qui permet de com-
penser uniquement les pertes d'agents spécialisés des C .R .S . au
profit d'autres corps de police et de maintenir un équilibre jugé
satisfaisant entre les piétons et les motocyclistes au sein des corn-

, pagnies républicaines de sécurité ayant en charge un secteur
autoroutier. En revanche, les unités chargées de la police des
grands itinéraires disposent des effectifs motocyclistes prévus par
les' notes d'organisation et il n'est pas actuellement envisagé de
les renforcer. L'affectation massive d'agents motocyclistes dans
les sections traditionnelles conduirait en effet inévitablement à
une diminution importante de la capacité opérationnelle des
unités autoroutières et de service général qui ont également des
missions de sécurité routière ou d'ordre public à assurer.

Police (police municipale)

26975 . - 22 juin 1987. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur la formation des membres des
polices municipales . En effet, il apparaît nécessaire, voire indis-
pensable, que ces personnels aient une formation homogène et
poussée suivant un programme qui devrait être prévu au niveau
gouvernemental. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
dans ce domaine . - Quesrirn transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
est parfaitement conscient de la nécessité d'assurer aux policiers
municipaux une formation unique et d'un niveau correspondant
aux missions qu'ils sont chargés d'assurer . A cet égard, le projet
de loi portant compétence des agents de police municipale, qui
devrait être déposé prochainement devant le Parlement, compor-
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fera des dispositions relatives aux conditions d'aptitude et de for-
mation auxquelles devront satisfaire les policiers municipaux
pour ètre habilités à remplir leurs fonctions . Ces dispositions
seront précisées ensuite par décret en Conseil d'Etat . Ainsi, le
décret portant statut des policiers municipaux qui devra être pris
après la promulgation de la loi précitée fixera l'ensemble des
modalités relatives à la formation de ces agents, ce qui permettra
d'assurer à cette formation une parfaite homogénéité.

Enseignement agricole (examens et concours)

27193 . - 29 juin 1987 . - M . Vincent Porelli attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'équivalence d'un diplôme
d'agent technique délivré par un centre de formation agricole au
Maroc et un des diplômes de l'enseignement technique agricole
français, permettant d'être candidat à un poste d'agent technique
chargé des espaces verts et de la protection des incendies de forêt
dans le cadre de l'administration communale . La direction géné-
rale de l'enseignement et de la recherche au ministère de l'agri-
culture a émis une opinion favorable selon laquelle le diplôme
d'agent technique susvisé, qui sanctionne une formation au
niveau du baccalauréat plus deux années d'études, est d'un
niveau comparable à celui du brevet de technicien supérieur agri-
cole français (B .T.S .A .) qui compte parmi les diplômes pouvant
donner accès à l'emploi d'agent technique des communes et des
établissements publics communaux par voie de concours sur titre.
Ce diplôme, obtenu dans un établissement au Maroc, paraissant
du niveau du B .T .S .A., il lui demande les dispositions qu'il
compte prendre pour envisager une équivalence.

Réponse. - Le diplôme d'agent technique délivré par un centre
de formation agricole au Maroc ne figure pas parmi les titres
énumérés à l'annexe I de l'arrêté du 26 septembre 1973 relatif
aux conditions d'accès à certains emplois des communes et des
établissements publics communaux (emploi d'adjoint technique)
et ne peut donc donner vocation à accéder par concours sur
titres à l'emploi d'adjoint technique . II n'existe, en effet, aucune
équivalence de caractère réglementaire permettant d'ouvrir des
concours à des candidats ne possédant pas les titres figurant sur
les listes fixées par arrêté. Néanmoins, lors de l'élaboration des
statuts particuliers des cadres d'emplois de la fonction publique
territoriale, qui s'effectuera en application de la loi ns 87-529 du
13 juillet 1987 modifiant les dispositions relatives à la fonction
publique territoriale, il sera procédé à la mise à jour des listes
des titres donnant accès aux différents concours de recrutement.
Le diplôme évoqué par l'honorable parlementaire pourra alors
être éventuellement introduit dans la liste des titres donnant
accès au concours du cadre d'emplois technique de catégorie B
s'il apparaît de nature à assurer une formation adéquate à ces
fonctions et si le ministère de l'agriculture atteste de sa valeur.

Papiers d'identité (réglementation)

27217. - 29 juin 1987. - M. Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur le problème de passage de
frontière pour des groupes d'élèves dirigés par des responsables
d'établissements scolaires, dans le cadre de voyages de fin de
scolarité, élèves qui ne disposent pas de carte d'identité . La régle-
mentation actuelle fait en effet obligation de détenir une carte
d'identité et une autorisation de sortie du territoire . En raison
des frais encourus par la réalisation d'un tel document et de la
situation géographique frontalière d'un certain nombre de régions
françaises, qui entraînent des visites intéressantes dans les pays
voisins, il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'établir des
listes nominatives avec autorisation des parents et officialisées
par les autorités qui permettent le passage de la frontière.

Réponse. - Un mineur se déplaçant hors des limites du terri-
toire métropolitain doit être impérativement en possession d'une
autorisation émanant de la personne investie de l'autorité paren-
tale (ou du droit de garde) venant à l'appui du document néces-
saire au franchissement de la frontière (en principe carte natio-
nale d'identité ou passeport) . Toutefois, afin de faciliter les
déplacements à l'étranger de groupes de jeunes, des conventions
particulières ont fortement simplifié les démarches administra-
tives nécessaires à l'établissement de ces documents . Ainsi, en
vertu d'accords conclus avec la Belgique, le Luxembourg, la
Suisse et l'Italie, des laissez-passer peuvent être délivrés aux
mineurs de moins de quinze ans ne possédant ni passeport ni
carte nationale d'identité et désirant se rendre dans l'un ou
l'autre de ces pays . Ces titres de voyage délivrés gratuitement par
les commissaires de la République peuvent être utilisés suivant
les cas pour un ou plusieurs voyages dans la limite de trois mois
à compter de leur date de délivrance . Par ailleurs, l'accord
conclu le 28 février 1952 entre les pays signataires du Pacte de

Bruxelles et celui intervenu le 16 décembre 1961 entre les pays
membres du Conseil de l'Europe ont créé « les passeports col-
lectifs pour jeunes » (moins de vingt et un ans) . Il s'agit de listes
collectives comportant de cinq à cinquante noms non compris le
chef de groupe qui, lui, doit détenir un passeport en cours de
validité. Les membres du groupe sont en principe dispensés de la
carte nationale d'identité mais doivent être en mesure de justifier
de leur identité par un document officiel muni d'une photogra-
phie (carte d'étudiant, licence sportive, permis de conduire, etc .).
Le passeport collectif est établi par l'autorité administrative après
autorisation expresse des parents de chaque enfant et ne donne
lieu qu'à la perception globale d'un seul droit de passeport pour
chaque liste (soit actuellement 350 francs) . Cette procédure du
passeport collectif est très utilisée . Il est fréquent que des Etats
non signataires avec la France d'accords reconnaissant ce docu-
ment de voyage admettent l'entrée de groupes scolaires sous son
couvert.

Police (fonctionnement)

27385 . - 29 juin 1987 . - M . Jack Lang demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il envisage de diminuer l'effectif des
fonctionnaires de police affectés aux renseignements généraux,
pour renforcer les services de sécurité publique dans les commis-
sariats.

Réponse. - L'amélioration de la sécurité de la population appa-
raissant comme une priorité il a été décidé, dés le mois de
juin 1986, de renforcer les services plus spécialement chargés de
la lutte contre la petite et moyenne délinquance . Les résultats de
l'action entreprise ont été concluants puisqu'une nette améliora-
tion de la sécurité des citoyens a été constatée, ainsi que le prou-
vent d'ailleurs les statistiques qui font apparaître, depuis lors,
une diminution sensible de la petite et moyenne délinquance.'
Cette politique s'est, notamment, traduite par l'affectation, pour
la plupart en police urbaine, de quarante fonctionnaires des ren-
seignements généraux qui paraissaient aptes à remplir cette mis-
sion avec efficacité . La capacité d'action de la direction centrale
des renseignements généraux n'en a pas, pour autant, été dimi-
nuée . Outre sa mission traditionnelle d'information visant à pré-
venir les troubles à l'ordre public, elle a été plus étroitement
associée à la lutte contre le terrorisme, avec succès comme en
témoignent plusieurs opérations, entre autres l'arrestation, le
21 février 1987, des responsables du mouvement clandestin
Action directe . Il n'est pas envisagé, à terme, de réduire les
effectifs des renseignements généraux.

Police (C.R .S .)

27422 . - 29 juin 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur la situation des compagnies républi-
caines de sécurité (C .R .S .) motocyclistes. Il souhaiterait connaître
le nombre d'unités motocyclistes des C .R .S . en province, ainsi
que les effectifs qu'elles représentent au total et par unité . Par
ailleurs, il souhaiterait savoir le nombre et les effectifs des sec-
tions motocyclistes engagées sur autoroute . Enfin, il lui demande
s'il est envisagé de recruter un plus grand nombre de motocy-
clistes dans les C .R.S ., leur action sur la route étant indispen-
sable à la sécurité de nos concitoyens . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur .

	

•

Réponse . - Aux termes de l'article 2 du décret du
22 décembre 1977, « les compagnies républicaines de sécurité
peuvent assurer des missions propres de surveillance, notamment
sur les voies de communication » . Toutefois, compte tenu de leur
organisation et de la nature de leurs moyens, les C .R .S . exercent
essentiellement les missions de police routière sur les autoroutes
de dégagement situées en zone urbaine et en rase campagne sur
les axes routiers à fort trafic . Actuellement, 595 motocyclistes
participent à plein temps à la police des grands itinéraires . Ils
sont regroupés en 38 sections motocyclistes dont : 31 sections de
type I à 13 motocyclistes ; 7 sections de type 2 à 26 motocy-
clistes . Quant aux missions autoroutières, elles sont assurées
conjointement par 889 motocyclistes et 853 agents de service
général . Par rapport à l'effectif budgétaire des agents motocy-
clistes, on enregistre un déficit évalué au 1« juillet à 90 agents
environ . Cette situation n'est cependant constatée que dans les
unités autoroutières . Sur le plan fonctionnel, il est, en effet,
apparu inopportun de confier à des motocyclistes, dont la forma-
tion est longue et onéreuse, des tâches qui peuvent être facile-
ment assurées par des agents de service général . Depuis 1986, un
stage motocycliste unique permet de compenser les pertes
d'agents spécialisés des C .R .S. au profit d'autres corps de police
et de maintenir un équilibre satisfaisant entre les piétons et les
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motocyclistes au sein des compagnies républicaines de sécurité
ayant en charge un secteur autoroutier . En revanche, les sections
motocyclistes classiques disposent de leurs effectifs d'organisa-
tion et il n'est pas actuellement envisagé de les renforcer, l'affec-
tation massive d'agents motocyclistes dans ces secteurs ne pou-
vant qu'affaiblir la capacité opérationnelle des unités.

Régions (comités économiques et sociaux)

27456. - 29 juin 1987 . - M . Francis Deng demande à M . le
Premier ministre s'il envisage de nommer comme membres des
comités économiques et sociaux des régions des représentants des
associations du troisième âge qui pourraient siéger parmi les per-
sonnalités qualifiées, car les personnes du troisième âge prennent
une part de plus en plus active à la vie régionale . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - L'article 6 du décret n a 82-866 du I l octobre 1982
relatif à la composition et au fonctionnement des comités écono-
miques et sociaux régionaux précise que les membres de ces
assemblées sont désignés pour six ans . En outre, l'article 31 de la
loi n o 86-16 du 6 janvier 1986 relative à l'organisation des régions
dispose que « les membres des comités économiques et sociaux
régionaux actuellement en fonctions le demeurent jusqu'à l'expi-
ration des mandats de six ans en cours o . Ce n'est donc qu'à
l'achèvement des mandats en cours, c'est-à-dire en 1988, que
pourra être révisée la composition des comités.

Police (police municipale)

27875 . - 6 juillet 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur sa réponse à la ques-
tion n o 18793 de M. Mazeaud parue au Journal of fi c i e l , Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du I l mai 1987,
relative aux communes de plus de 9 000 habitants (au recense-
ment de 1982) où le régime de police d'Etat n'a pas été instauré.
Parmi les 146 villes concernées en métropole (figurant dans le
tableau annexé à la réponse), on compte quatre communes des
Côtes-du-Nord : Lamballe, Loudéac, Plérin, Ploufragan . En
conséquence, il lui demande quelles villes il entend faire bénéfi-
cier d'une mesure d'étatisation dans un proche délai.

Réponse. - La procédure d'institution du régime de police
d'Etat reste subordonnée, aux termes de l'article 88 de la loi du
7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat, à la demande
expresse formulée par le conseil municipal des communes
concernées . Les conditions requises pour que cette étatisation soit
de droit, dans les communes dotées d'un corps de police munici-
pale, doivent être définis par un décret en Conseil d'Etat qui
n'est pas encore intervenu . En tout hypothèse, les considérations
liées à l'essor démographique et économique d'une région, ainsi
qu'à des intérêts spécifiques locaux, ne sont pas seules à l'inté-
rieur, en raison, en particulier, des incidences financières qu'une
pareille mesure entraîne, tant sur le plan des effectifs à mettre en
oeuvre que sur celui des moyens matériels et des infrastructures
immobilières à prévoir. Les communes de Lamballe, Loudéac,
Plérin, Ploufragan ne font pas actuellement l'objet de procédures
d'étatisation.

Jeux et paris (jeux de loto)

27975. - 13 juillet 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la circu-
laire na 87-00119 du 28 avril 1987 relative aux conditions d'orga-
nisation des lotos traditionnels . S'il y a effectivement un
assouplissement de ces conditions, la disposition prévoyant que
les lots proposés soient uniquement des produits d'alimentation
d'une valeur ne dépassant pas 500 francs, apparaît très restrictive,
notamment en ce qui concerne la nature (alimentaire) des lots . II
lui demande s'il ne serait pas nécessaire d'enlever cette restriction
ou si la notion de produits d'alimentation peut s'étendre à des
objets utiles de la vie courante.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
limitation apportée à la nature des lots susceptibles d'être gagnés
à l'occasion des lotos traditionnels résulte non pas de la circu-
laire du 28 avril 1987 mais de l'article 15 de la loi n° 86-1019 du
9 septembre 1986 . L'extension de ces lots à des produits autres
que d'alimentation ne pourrait être envisagée que dans le cadre
d'une réforme législative, laquelle serait en contradiction avec
l'esprit qui a présidé à l'adoption de l'article 15 de la loi du
9 septembre 1986 ; il visait, en légalisant les lotos traditionnels, à
les ramener à leur vocation initiale, qui est d'allier l'amusement

avec la faculté de gagner des lots constitués de produits d'ali-
mentation, d'où le nom de « poule au gibier » donné à ces jeux
dans certaines localités.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

28010. - 13 juillet 1987. - M . René André rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que le décret du 22 octobre 1955 a ins-
titué une carte nationale certifiant l'identité de son titulaire.
Celle-ci est maintenant, et de plus en plus souvent, exigée par
diverses administrations pour passer certains examens ou
concours. Or il semble que la possession de cette carte ne soit
pas obligatoire . Il lui demande, si tel est bien le cas, en vertu de
quel texte les administrations en cause peuvent exiger la produc-
tion d' une carte que les citoyens français ne sont pas obligés de
faire établir.

Réponse. - Il est confirmé que la possession d'une carte natio-
nale d'identité n'est pas obligatoire. Si ce document est le seul
qui ait été créé à l'effet exclusif de certifier l'identité et la natio-
nalité française de son titulaire, d'autres pièces officielles com-
portant la photographie de leur titulaire sont acceptées dans la
plupart des cas. Toutefois, les administrations sont libres d'ar-
rêter la liste des documents qu'elles admettent comme justificatifs
d'identité . S'agissant des examens et concours, l'honorable parle-
mentaire pourrait utilement saisir le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, ainsi
que le ministre de l'éducation nationale pour connaitre la liste
des pièces officielles acceptées par leurs services.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

28182. - - 13 juillet 1987 . - M. Maurice Jeandon appelle
l'attention de M . le ministre de l 'intérieur sur le développement
d'une profession porteuse concernant la centralisation nationale
de la vérification et de l'homologation des chapiteaux, tentes et
structures attribuée à l'association syndicale des propriétaires
exploitants de 'chapiteaux, par arrêté du 23 janvier 1985 . En effet,
la vérification pouf l'application du règlement de sécurité contre
les risques d'incendie et de panique dans les chapiteaux, tentes et
structures recevant du public est confiée uniquement à l'associa-
tion précitée qui doit donc déléguer ses employés pour effectuer
les vérifications techniques des installations électriques. Ces véri-
fications sont coûteuses et parfois excessives pour un matériel qui
n'est d'usage que trois à quatre fois dans l'année (notamment
pour certaines associations à caractère local) . C'est la raison pour
laquelle il lui demande si tout en assurant la sécurité du public et
en respectant les normes réglementaires il est possible d'espacer
ces visites techniques d'installations électriques et autres, tous les
deux ans.

Réponse. - La commission centrale de sécurité a été amenée,
lors de sa séance du 26 juin 1987, à examiner la périodicité des
vérifications techniques des installations électriques dans les cha-
piteaux, tentes et structures recevant du public . Cette commission
a donné un avis favorable à la modification du règlement de
sécurité sur ce point. Les dispositions adoptées portent à deux
années au lieu d'une l'intervention d'un organisme agréé pour
assurer ces vérifications, l'entretien devant être assuré les autres
années par un technicien compétent choisi par le propriétaire.
Cette modification a été rendue applicable par l'arrêté du
10 juillet 1987 portant approbation de dispositions modifiant le
règlement de sécurité en instance de publication au Journal offi-
ciel. Il est par ailleurs précisé que l'association syndicale des pro-
priétaires exploitants de chapiteaux n'intervient pas elle-même
pour assurer les vérifications des installations électriques ; les
organismes agréés pour ce type de vérification sont désignés par
arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre des affaires
sociales et de l'emploi et du ministre de l'agriculture . Les orga-
nismes actuellement agréés pour la vérification des installations
électriques ont été désignés par arrêtés des 5 juillet 1985,
10 mars 1986 et 28 février 1987.

Logement (expulsions et saisies)

28221 . - 13 juillet 1987 . - M. Pierre Descaves expose à M . le
ministre de l'intérieur la situation de propeiéts :res d'immeubles
situés dans une zone à forte implantation d'immigrés, notamment
à Montfermeil (93) où les loyers ne sont pratiquement pas payés.
Des jugements d'expulsions sont obtenus mais ils ne sont pas
exécutés par les pouvoirs publics, lesquels préfèrent régler aux
propriétaires intéressés des indemnités en réparation du préjudice
causé par la non-exécution des décisions judiciaires . A l'examen
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de cette situation, il lui demande la raison pour laquelle les pré-
fectures renoncent, lorsqu'il s'agit d'immigrés, à procéder à l'ex-
pulsion décidée par les tribunaux judiciaires.

Réponse. - Toute décision judiciaire ayant un caractère définitif
doit être mise en œuvre par la voie de l'exécution forcée lorsque
l'intervention de l'huissier, chargé de la notifier, s'est révélée
infructueuse. Ce principe de droit, consacré par une jurispru-
dence constante du Conseil d'Etat, s'applique à tout jugement
prononçant une expulsion locative, lequel, revêtu de la formule
exécutoire, permet au poursuivant d'entrer en possession de son
bien en sollicitant, au besoin par la force, l'éviction de la partie
occupante des lieux . En conséquence, dès lors que les préfets,
commissaires de la République, sont requis de prêter leur
concours afin d ' exécuter un tel jugement, ils sont tenus d'y pro-
céder . C'est ce qu'ils font régulièrement en s'attachant toutefois,
conformément aux instructions ministérielles des 22 juillet 1981
et 9 septembre 1983, à rechercher, pour les cas sociaux ou dignes
d'intérêt, une solution conciliant l'autorité de la chose jugée et
les impératifs touchant au maintien de l'ordre public . Ce n'est
donc pas l'appartenance à une catégorie particulière de popula-
tion qui détermine l'action des autorités administratives mais la
juste appréciation des situations individuelles dont elles sont
saisies et des risques de trouble à l'ordre public qui pourraient
résulter de l'exécution forcée.

Associations (liberté d'association)

28255. - 13 juillet 1987 . - Au moment où la presse se fait
l'écho des conditions de détention pour le moins surprenantes
des membres d'« Action directe », M. Pierre Sergent attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la création d'une asso-
ciation déclarée le l er avril 1987 et baptisée « Comité de soutien
à Jean-Marc Rouillan, Nathalie Ménigon, Joëlle Aubron et
Georges Cipriani » . Cette association a pour objet de soutenir et
témoigner « sympathie et compréhension » à ces hommes et à ces
femmes dont on tonnait les intentions et les actes . Au terme de
la loi du l er juillet 1901, « toute association fondée sur une cause
ou en vue d'un objet illicite, contraire aux lois, aux bonnes
mœurs, ou qui aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du
territoire national et à la forme républicaine du Gouvernement,
est nulle et de nul effet » . Dans ces conditions, il lui demande les
raisons pour lesquelles cette création scandaleuse a été autorisée,
et quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour sanctionner
les responsables de l'agrément officiel d'un groupement ayant
pour but de soutenir les membres d'un groupement dissous.

Réponse . - L'association en cause a été déclarée, le
27 février 1987, à la préfecture des Pyrénées-Orientales . Un
extrait de son objet a été publié au Journal officiel du
l e, avril 1987, page 723 . Il est de jurisprudence constitutionnelle
et administrative constante que la liberté d'association ne s'as-
sortit pas d'un contrôle quelconque des autorités administratives
chargées de recevoir la déclaration prévue à l'article 5 de la loi
du 1 « juillet 1901, sur le contenu de celle-ci, dès lors que le
dossier est complet, dans sa forme . La création d'une association
en France étant soumise à un régime déclaratif, il n'y a donc pas
eu « autorisation de constitution » de celle-ci, ni « agrément offi-
ciel » de son activité, mais simplement exercice d'une liberté
constitutionnellement garantie . II ne saurait, dans ces conditions,
être pris de sanctions à l'encontre de fonctionnaires qui n'ont fait
que respecter l'esprit et la lettre de la loi de 1901 . En application
de l'article 7 de cette mène loi, la dissolution d'une association
« fondée sur une cause ou en vue d'un objectif illicite, contraire
aux lois, aux bonnes mœurs, ou qui aurait pour but de porter
atteinte à l'intégrité du territoire national et à la forme républi-
caine du gouvernement » ne peut être prononcée que par le juge
judiciaire, gardien traditionnel des libertés publiques, dans une
démocratie soumise au principe de séparation des pouvoirs . Au
demeurant, dans le cas précis de cette association, ses fondateurs
ont spontanément déclaré sa dissolution, le 4 juin dernier . Un
extrait de cette déclaration a été publié au Journal officiel du
24 juin, page 1413 .

Pollution et nuisances (bruit)

28278. - 20 juillet 1987. - M . Francis Hardy attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les nuisances occasionnées
par les véhicules à deux roues mal insonorisés . Les deux-roues
bruyants constituent en effet une des causes principales des nui-
sance' sonores, notamment en milieu urbain et la nuit . II lui
demande si les services de police ont reçu des instructions parti-
culières pour veiller à l'application de la réglementation en la
matière, spécialement à l'égard des propriétaires de véhicules
volontairement modifiés afin de les rendre plus bruyants .

Réponse . - Dans le cadre de la lutte contre les nuisances impu-
tables aux véhicules à moteur circulant sur les voies ouvertes à la
circulation publique, la police nationale dispose de 33 brigades
de contrôles techniques . De compétence départementale ou régio-
nale, ces brigades sont dotées des matériels permettant la
recherche et la répression des nuisances sonores . En 1986,
256 000 véhicules ont fait l'objet d'un contrôle, et 13 000 infrac-
tions ont été relevées par ces unités . Les fonctionnaires en tenue
des services, territoriaux sont également impliqués dans la lutte
contre les nuisances lors de leurs missions quotidiennes ; c'est
ainsi qu'en 1986, 20 580 infractions à l'article R . 70 du code de la
route ont été relevées pour bruits excessifs . Ces actions, tant pré-
ventives que répressives, sont également renforcées par des
contrôles, effectués auprès des vendeurs de matériels non homo-
logués, réservés à la compétition. Enfin, des instructions sont
régulièrement données en ce sens aux fonctionnaires de police
qui, par ailleurs, participent activement aux campagnes nationales
mises en place par le ministre de l'environnement.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

28284 . - 20 juillet 1987 . - M . Jean de Lipkowski expose à
M . le ministre de l'intérieur qu'il est prévu dans le code des
tribunaux administratifs à l'article R . 77-1 (décret n° 78-62 du
20 janvier 1978, art . 29) une amende civile d'un montant maxi de
10 000 F en cas de recours jugé abusif. Ce chiffre est dérisoire et
n'a aucun caractère dissuasif lorsqu'une association, souvent
munie de moyens financiers conséquents, s'attaque à un projet
élaboré par une municipalité à la seule fin d'intimider ou de
décourager d'éventuels investisseurs . Un renforcement de la res-
ponsabilité des auteurs de telles actions s'impose afin qu'un dis-
crédit injustifié ne soit pas porté sur un projet municipal par
l'usage abusif d'un droit qu'il ne s'agit de remettre en cause, pas
plus que de nier le rôle essentiel des associations dans la vie de
notre société. II lui suggère de porter le montant maximal de
l'amende civile encourue en cas de recours abusif devant un tri-
bunal administratif à la somme de 100 000 F, nettement plus dis-
suasive.

Réponse . - Dès aboutissement de la réforme de la juridiction
administrative qui doit faire l'objet d'un projet de loi soumis au
Parlement à l'automne prochain, le code des tribunaux adminis-
tatifs fera l'objet d'une adaptation rendue nécessaire par la créa-
tion des chambres administratives d'appel . A cette occasion sera
examinée la suggestion formulée par l'honorable parlementaire.

Taxis (voitures de petite remise)

28338 . - 20 juillet 1987 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur un différend qui oppose les
radiotaxis aux possesseurs de voitures dites « de petite remise ».
En effet, la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977, qui fixe les conditions
d'exploitation de ces voitures, fait interdiction d'un équipement
de radiotéléphone sur ces véhicules. Néanmoins, la plupart des
petits remisiers (restaurateurs, hôteliers, ambulanciers, gara-
gistes. . .) équipent actuellement leur voiture de « cibie » ; ils utili-
sent cette dernière au même titre qu'un radiotéléphone, concur-
rençant ainsi directement les radiotaxis . En conséquence, il lui
demande donc si l'interdiction portée par la loi du 3 janvier 1977
peut être étendue à toutes les techniques nouvelles de transmis-
sion existantes et notamment aux « cibies ».

Réponse . - La loi n e 77-6 du 3 janvier 1977 relative à l'exploi-
tation des voitures dites de « petite remise » dispose en son
article I « que ces véhicules « ne peuvent être équipés d'un radio-
téléphone n . Le problème s'est posé de savoir si le terme radioté-
léphone désignait un poste radiotéléphonique mobile installé à
bord des véhicules et relié au réseau téléphonique général, ou s'il
convenait d'inclure les stations radioélectriques privées, telles
qu'elles sont définies aux articles L . 87 et suivants du code des
postes et télécommunications . Le Conseil d'Etat a considéré le
27 mai 1981 que l'interdiction formulée était générale et concer-
nait également les stations radioélectriques privées . Une diver-
gence d'interprétation subsiste au sein des juridictions judiciaires,
les juridictions pénales interprétant en effet de manière stricte le
terme radiotéléphone . Cependant, la Cour de cassation (chambre
commerciale) a, le 22 juillet 1986, rendu un arrêt allant dans le
sens de la jurisprudence du Conseil d'Etat . Enfin, un projet de
loi modifiant l'article l et de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977
devrait dans la mesure du possible être soumis aux parlemen-
taires à la session d'automne. Le terme radiotéléphone serait rem-
placé par « d'aucun système de radiocommunication » ainsi, il ne
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subsisterait plus d'ambiguïté. M. Edouard-Frédéric Dupont a
d'ailleurs déposé une proposition de loi identique, afin que l'es-
prit du texte du 3 janvier 1977 soit respecté.

Droits de l'homme et libertés publiques
(atteintes à la vie privée)

28356. - 20 juillet 1987 . - M . Domique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait suivant :
actuellement dans certaines communes de Charente-Maritime,
une société propose aux habitants des photos de leur propriété
prises d'hélicoptères en 1986. Certains administrés se sont
étonnés qu'il soit ainsi possible de violer, à des fins commer-
ciales, leur intimité. D'autres s'inquiètent de savoir si ces docu-
ments seront vraiment détruits au bout de trois mois comme
promis ; et en cas de vol de ces négatifs, si ceux-ci ne pourraient
servir de points de repère à des personnes indélicates . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position par rap-
port à cette activité, dont il ne conteste pas le bien-fondé mais
qui soulève les difficultés ci-dessus exposées.

Réponse . - L'activité commerciale consistant à prendre des
photographies d'habitations pour les proposer ensuite à la vente
n'est pas, en soi, constitutive d'une atteinte à la vie privée des
habitants. Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, les textes relatifs à la protection de la vie privée ne parais-
sent s'appliquer en pareil cas que dans la mesure où la photogra-
phie d'un immeuble comporterait l'image de ses occupants ou de
son agencement intérieur, normalement dissimulé à la vue des
tiers. Les occupants des maisons qui estimeraient avoir subi un
préjudice, soit du fait de la prise de photographie elle-même, soit
du fait d'agissements ultérieurs de la société, disposent toujours
de la faculté de mettre en cause la responsabilité de cette der-
nière devant les tribunaux judiciaires, sur le fondement de l'ar-
ticle 1382 du code civil.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

25951 . - 8 juin 1987 . - M . François Loncle demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de ia
jeunesse et des sports, quelles dispositions urgentes seront prises
en faveur des nombreuses collectivités locales victimes de mal-
façons lors de la réalisation de piscines industrialisées de type
Caneton . Ces 199 piscines ont été téalisées dans le cadre du pro-
gramme national de contruction « 1 000 piscines » lancé en 1969
par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . Ce dernier
s'était alors constitué maître d'ouvrage tant pour la conception
que pour les marchés de construction ; il s'était fait ensuite délé-
guer la maitrise d'ouvrage par les collectivités destinataires, et ce
jusqu'à la livraison . Des désordres graves affectant les structures
étant apparus rapidement et systématiquement s'est créée l'Asso-
ciation des gestionnaires de piscines Caneton (Agepic) . De 1983
à 1986, le ministère a entretenu avec cette association des rela-
tions régulières, confirmées par deux contrats d'étude, l'un de
constat et de propositions, l'autre à caractère plus juridique . La
dernière audience en date du 17 février 1987 laisse craindre que
le ministère concerné n'accorde plus toute l'attention qui serait
nécessaire à ce problème touchant des collectivités locales de
petite taille . Il lut demande s'il est toujours déterminé à trouver
une solution amiable, à communiquer l'intégralité du résultat des
études précitées (étude Cofast notamment), et souhaite savoir
quelles mesures seront prises pour accélérer la résolution d'un
dossier dans lequel la responsabilité des pouvoirs publics appa-
raît majeure .

Sports (installations sportives)

26186 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Bardet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par les
communes ayant été destinataires d'une piscine de type Caneton
en 1969. Le programme national de construction de 1 000 pis-
cines industrialisées a conduit à la réalisation de 199 piscines
Caneton . Seul maitre d'ouvrage de la conception et des marchés
de construction, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports a
par la suite délégué son pouvoir aux directions départementales
de l'équipement qui en ont assuré le suivi jusqu'à la livraison des
piscines aux collectivités. Or des désordres graves affectant les

structures, généralisés à l'ensemble des piscines sont apparus
rapidement, suscitant en 1983 la création de l'Association des
gestionnaires de piscines Caneton (Agepic) en vue d'informer ses
adhérents engagés ou non dans des procédures contentieuses, et
de rechercher sous l'égide du ministère une solution amiable
générale . L'importance du sinistre peut être évalué à 200 millions
de francs ; il touche des communes d'environ I0 000 habitants
qui ne disposent ni des moyens techniques, ni des moyens finan-
ciers pour faire face . L'urgence des réparations a entraîné pour
nombre d'entre elles des fermetures pour raison de sécurité . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer d'une
part les inform^fions dont il dispose sur cette situation qui
semble préocr ;:,, . : gravement les nombreuses communes
concernées ; d'autre part, les mesures qu'il envisage de prendre
pour résoudre ce problème qui risque de mettre en péril un
important patrimoine sportif national dont les principaux bénéfi-
ciaires sont les enfants d'âge scolaire et les associations sportives.

Sports (installations sportives)

26307. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le programme national
de construction de 1 000 piscines industrialisées lancé en 1969.
Concours d ' idées, marchés d'études techniques, marchés de
construction, contrats de maîtrise d'ceuvre ont conduit à la réali-
sation de 199 piscines Caneton . Seul maître d'ouvrage de la
conception et des marchés de construction, le ministère chargé de
la jeunesse et des sports s'est fait déléguer ensuite par les collec-
tivités destinataires la maîtrise d'ouvrage, subdéléguée aux direc-
tions départementales de l'équipement, jusqu'à la livraison des
ouvrages aux collectivités . Des désordres graves affectant les
structures, généralisés à l'ensemble des piscines, sont apparus
rapidement, suscitant en 1983 la création de l'Association des
gestionnaires de piscines Caneton (Agepic) en vue d'informer au
mieux ses adhérents, engagés ou non dans des procédures
amiables générales . De 1983 à juillet 1986, de nombreuses réu-
nions ont eu lieu au ministère et est intervenu la passation par
celui-ci de deux contrats d'études : l'un pour constater, analyser
les désordres et proposer des mesures de réhabilitation '. l'autre
pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs . Suite à la restructuration des services du
ministère à l'audience accordée le 17 février 1987 par le ministre
à l'Agepic et à la réunion avec les services, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis-
tère . De plus, des informations attendues par l'Agepic semblent
ne plus pouvoir être communiquées . L'importance du sinistre
(200 millions de francs), la faiblesse des moyens techniques et
financiers des collectivités concernées (comptant environ dix
mille habitants), la complexité des désordres attestée par la diver-
sité des rapports d'experts judiciaires, le coût des procédures
contentieuses, l'urgence des réparations entraînant des fermetures
pour raison de sécurité risquent de remettre en cause un impor-
tant patrimoine sportif national dont les bénéficiaires essentiels
sont les enfants d'âge scolaire et les associations sportives . Il lui
demande en conséquence : l s s'il souhaite toujours rechercher
une solution amiable et, si oui, comment ; 2 . s'il souhaite tou-
jours faciliter la bonne information des collectivités en faisant
communiquer le résultat des études menées par ses soins, notam-
ment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

26343. - 15 juin 1987 . - M. Jean Beaufils attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes que rencontrent les
gestionnaires de piscines Caneton . En 1969, le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et sports a lancé un programme national de construc-
tion de 1 000 piscines industrialisées . Concours d'idées, marché
d'études techniques, marché de construction, contrat de maîtrise
d'ceuvre ont conduit à la réalisation de 199 piscines Caneton.
Seul maître d'ouvrage de la conception et des marchés de
construction le secrétariat d'Etat à la jeunesse et sports s'est fait
déléguer ensuite par les collectivités destinataires la maîtrise
d'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales de l'équi-
pement, jusqu'à la livraison des ouvrages aux collectivités . Des
désordres graves affectant les structures, généralisés à l'ensemble
des piscines sont apparus rapidement suscitant en 1983 la créa-
tion de l'Association des gestionnaires de piscine Caneton
(Agepic) en vue d'informer au mieux ses adhérents engagés ou
non dans des procédures contentieuses et de rechercher sous
l'égide du ministère une solution amicale générale . De 1983 à
juillet 1986, nombreuses réunions au ministère et passation par
celui-ci de deux contrats d'études . L'un pour constater, analyser
les désordres et proposer des mesures de réhabilitation, l'autre
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pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs . Suite à la restructuration des services du
ministère, à l'audience accordée le 17 février 1987 par le ministre
à l'Agepic et à la réunion avec les services, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis.
tère. De plus, des informations attendues par l'Agepic semblent
ne plus pouvoir être communiquées : l'importance du
sinistre : 200 millions de francs la faiblesse des moyens tech-
niques et financiers des collectivités concernées comptant environ
10 000 habitants ; la complexité des désordres attestée par la
diversité des rapports d'experts judiciaires ; le coût des procé-
dures contentieuses ; l'urgence des réparations entraînant des fer-
metures pour raison de sécurité risquent de remettre en cause un
important patrimoine sportif national dont les bénéficiaires essen-
tiels sont des enfants d'àge scolaire et les associations sportives.
En conséquence il lui demande, d'une part, s ' il souhaite toujours
rechercher une solution amiable, et si oui, comment 7 Et d'autre
part s'il souhaite toujours faciliter la bonne information des col-
lectivités en faisant communiquer le résultat des études menées
par ses soins, notamment l'étude Cofust.

Sports (installations sportives)

26471 . - 15 juin 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'état des piscines construites
dans le cadre de « 1 000 piscines » . En 1969, le secrétaire d'Etat
à la jeunesse et aux sports a lancé un programme national de
construction de I000 piscines industrialisées . Concours d'idées,
marché d'études techniques, marché de construction, contrat de
maîtrise d'ceuvre d'art ont conduit à la réalisation de 199 piscines
Caneton . Seul maitre d'ouvrage de la conception et des marchés
de construction, le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
s'est fait déléguer ensuite par les collectivités destinataires la mai-
crise d'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales de
l'équipement, jusqu'à la livraison des ouvrages aux ccllectivités.
Des désordres graves affectant les structures généralisés à l'en-
semble des piscines sont apparus rapidement suscitant en 1983 la
création de l'association des gestionnaires de piscine Caneton
(Agepic), en vue d'informer au mieux ses adhérents engagés ou
non dans des procédures contentieuses et de rechercher sous
l'égide du ministère une solution amiable générale . De 1983 à
juillet 1986, nombreuses réunions au ministère et passation par
celui-ci de deux contrats d'études . L'un pour constater, analyser
les désordres et proposer des mesures de réhabilitation, l'autre
pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs . Suite à la restructuration des services du
ministère, à l'audience accordée le 17 février 1987 par le ministre
à l'Agepic et à la réunion avec les services, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis-
tère . De plus, des informations attendues par l'Agepic semblent
ne plus pouvoir être communiquées : l e l'importance du sinistre :
200 millions de francs ; 2. la faiblesse des moyens techniques et
financiers des collectivités concernées comptant environ
IO 000 habitants ; 3 . la complexité des désordres attestée par la
diversité des rapports d'experts judiciaires ; 4 . le coût des procé-
dures contentieuses ; 5 . l'urgence des réparations entraînant des
fermetures pour raison de sécurité, risquent de remettre en cause
un important patrimoine sportif national dont les bénéficiaires
essentiels sont les enfants d'âge scolaire et les associations spor-
tives . Il lui demande s'il souhaite toujours rechercher une solu-
tion amiable, si oui, comment . Il lui demande s'il souhaite tou-
jours faciliter la bonne information des collectivités en faisant
communiquer le résultat des études menées par ses soins, notam-
ment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

28300 . - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes que ren-
contrent les communes possédant une piscine de type Caneton,
construite dans le cadre de l'opération Mille piscines initiée par
l'Etat en 1969 . Depuis 1983, des désordres importants et graves
se sont produits dans la structure de ces piscines, par suite d'une
mauvaise conception dans la mise en oeuvre des produits nou-
veaux . A la suite de cela, l'Association des gestionnaires de pis-
cines Caneton (Agepic) a été créée, en vue d'informer au mieux
ses adhérents, engagés ou non dans des procédures contentieuses,
et de rechercher sous l'égide du ministère une solution amiable
générale . De 1983 à juillet 1986, de nombreuses réunions ont eu
lieu, avec le ministère, à la suite desquelles deux contrats d'étude
ont été lancés : l'un pour constater et analyser les désordres et
proposer des mesures de réhabilitation ; l'autre pour analyser
l'ensemble des contrats d'assurances des concepteurs et construc-

Leurs . Le 17 février 1987, une dernière audience a été accordée
par le ministère à l'Agepic. Depuis, il semble que la recherche
d'une solution amiable soit quelque peu abandonnée et que les
informations demandées par l'Agepic ne puissent plus être com-
muniquées . Or la situation est critique . En effet, le sinistre est
très lourd : la diversité des points de faille de ces piscines est très
grande . Les collectivités ne bénéficient pas de moyens techniques
et financiers suffisants, d'autant que les procédures contentieuses
sont très coûteuses . D'autre part, dans bien des cas, l'urgence des
réparations entraine la fermeture de ces piscines pour raison de
sécurité . Il est dommage que de tels problèmes remettent en
cause un important partrimoine sportif national, dont les bénéfi-
ciaires sont avant tout les enfants d'âge scolaire et les associa-
tions sportives. En conséquence, il lui demande si une solution
amiable du problème est toujours envisagée et, si c'est le cas,
quelle est-elle . Il souhaiterait savoir également si le ministère est
toujours favorable à la communication du résultat des études
menées par ses soins et notamment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

28328 . - 20 juillet 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par
les municipalités gestionnaires de piscines Caneton notamment
en Moselle . Lancé en 1969, ce type d'équipement sportif faisait
partie d'un programme placé sous la responsabilité de son minis-
tère . Très rapidement, des dégradations importantes ont été
constatées, généralisées à l'ensemble des ouvrages de ce type, et
incitant les municipalités concemées à se regrouper au sein d'une
association de défense : l'Agepic (Association des gestionnaires
de piscines Caneton). Celle-ci a entamé des procédures conten-
tieuses qui sont malheureusement restées sans résultat jusqu'à
présent . Par contre des négociations avec le ministère, entamées
depuis 1983, ont abouti à la passation de deux contrats d'études :
l'un pour étudier, analyser les désordres et proposer des solu-
tions, l'autre pour étudier les contrats d'assurance des concep-
teurs et constructeurs . Toutefois depuis 1987, il semblerait que
ces négociations soient au u point mort » et les adhérents de
l'Agepic ont l'impression que l'Etat ne souhaite plus trouver de
solution négociée . Devant l'importance de ce problème qui
touche le patrimoine sportif national, il lui demande si une solu-
tion amiable est toujours recherchée par le ministère et si le
résultat des études commandées sera communiqué aux municipa-
lités concernées .

Sports (installations sportives)

28516 . - 20 juillet 1987 . - M. Guy Drut attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes que connaissent les
collectivités locales propriétaires des piscines Caneton . Ces pis-
cines Caneton figuraient au programme de construction de
1 000 piscines industrialisées en 1969 . A la suite de l'apparition
de nombreux désordres affectant les structures généralisées à
l'ensemble des piscines, s'est créée l'Association des gestionnaires
de piscine Caneton (Agepic), le but principal de celle-ci étant la
recherche d'une solution amiable générale sous l'égide du minis-
tère . De 1983 à 1986, de nombreuses réunions au ministère ont
abouti à la passation de deux contrats d'études (l'un pour ana-
lyser l'ampleur des défauts et trouver des mesures de réhabilita-
tion, l'autre pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances
des concepteurs et constructeurs). Il lui demande en consé-
quence, compte tenu du fait que l'urgence des réparations
entraîne la fermeture des établissements pour raison de sécurité,
et que l'importance des dégâts se heurte à la faiblesse des
moyens techniques et financiers des collectivités concernées,
quels sont les résultats des études menées et les solutions envi-
sagées .

Sports (installations sportives)

28898 . - 3 août 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes
posés par l'état des piscines a caneton » . Ces problèmes ont
entraîné, en 1983, la création de l'Association des gestionnaires
de piscine caneton (Agepic) dont le but est d'aider ses adhérents
engagés on non dans des procédures contentieuses et de recher-
cher sous d'égide du ministère une solution amiable générale.
De 1983 à juillet 1986, de nombreuses réunions ont eu lieu au
ministère, qui a passé deux contrats d'étude : le premier pour
faire le bilan des problèmes et pour proposer des mesures de
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réhabilitation, le deuxième pour analyser l'ensemble des contrats
d'assurance des concepteurs et constructeurs . Mais, depuis la réu-
nion du 17 février 1987, l'Agepic s'inquiète et se pose des ques-
tions . Elle lui demande s'il souhaite toujours rechercher une solu-
tion à l'amiable . Si oui, comment 7 Pense-t-il continuer à tenir les
collectivités intéressées informées, notamment en leur communi-
quant le résultat de l'étude Cofast.

Sports ' (installa rions sportives)

29100 . - 3 août 1987 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les graves problèmes de
malfaçons existant dans les piscines de type Caneton . En effet,
en 1969, le Gouvernement a lancé un programme national de
construction de « 1 000 piscines industrialisées » . C'est dans ce
cadre qu'ont été réalisées 199 piscines de type Caneton . Le secré-
tariat d'Etat à la jeunesse et aux sports a été le maître d'ouvrage
de leur conception, a lancé les marchés de construction et a
imposé aux collectivités destinataires que lui soit déléguée la mai-
trise d'ouvrage de leur réalisation, qui a été ensuite subdéléguée
aux directions départementales de l'Equipentent . Or des
désordres graves affectant les structures sont apparus dans ces
piscines . Les collectivités concernées se sont regroupées dans une
association (Agepic : Association des gestionnaires de piscines
Caneton) en vue de favoriser la résolution de ce problème de
contentieux . De 1983 à juillet 1986, de nombreuses réunions ont
eu lieu au ministère, qui a décidé de passer deux contrats
d'études : l'un pour constater, analyser les désordres et proposer
des mesures de réhabilitation, l'autre pour analyser l'ensemble
des contrats d'assurances des concepteurs et constructeurs . Or il
semble qu'à l'heure actuelle la recherche d'une solution amiable
soit abandonnée par le ministère, qui refuse par ailleurs de trans-
mettre les résultats des études engagées à l'Agepic et aux collecti-
vités concernées . L'ampleur du sinistre (plus de 200 millions de
francs), la complexité des désordres attestée par la diversité des
rapports d'experts judiciaires, le coût des procédures conten-
tieuses, l'urgence des réparations risquent de remettre en cause
un important patrimoine sportif national dont les bénéficiaires
essentiels sont les enfants scolarisés et les associations sportives.
En conséquence, il lui demande quelles mesures d'urgence il
entend prendre pour que l'Etat fasse face à ses responsabilités en
la matière, pour rechercher une solution amiable et pour faciliter
la bonne information des parties concernées, en leur communi-
quant, par exemple, le résultat des études entreprises.

Réponse. - En 1969, l'Etat a décidé de favoriser l'implantation
de piscines sur le territoire de certaines collectivités locales afin
de développer l'apprentissage de la natation . Le concours d'idées
lancé alors concernait « une piscine destinée à des aggloméra-
tions relativement restreintes, à des coûts réduits de construction,
d'entretien de d'exploitation » . Cinq projets types ont été retenus
en définitive pour réaliser un programme pluriannuel (opération
« 1 000 piscines ») . Parmi eux, figurait le projet « Caneton »
(architecte M . Charvier) . De 1973 à 1981, 196 piscines
« Caneton » ont été construites sur l'ensemble du territoire . Des
désordres répétitifs (environ une centaine actuellement recensés)
sont apparus au cours des dernières années, concernant notam-
ment la toiture et son étanchéité, aggravés par la modification, à
la suite de la crise de l'énergie, des conditions thermiques d'utili-
sation . Devant l'ampleur du problème et afin, d'une part, de pré-
server ce patrimoine sportif important et, d'autre part, de favo-
riser son amélioration éventuelle sur le plan du confort de
l'usager et du coût d'exploitation, le secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports a estimé
indispensable d'entreprendre une étude technique approfondie et
a engagé le dialogue avec les maires concernés, regroupés au sein
de l'Agepic, afin de trouver des solutions réalistes à ces pro-
blèmes . Parallèlement à cette concertation, certaines collectivités
locales se sont engagées dans des procédures contentieuses . Les
jugements rendus à ce jour par les tribunaux n'imputent aucune
faute de conception à l'Etat . Lors de la réunion tenue en
mars 1987 avec l'Agepic, le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la jeunesse et des sports, après avoir repris
complètement l'analyse du dossier, a présenté de nouvelles solu-
tions, cohérentes et réalistes, sur la base des études disponibles.
A cet égard, il s'est engagé à faciliter l'information des collecti-
vités locales concernées en communiquant à l'Agepic, à titre gra-
cieux, les rapports établis par les sociétés T.M .A . et S .O .R .E .I .B.
Ces documents, commandés et financés par l'administration,
dégagent des solutions techniques permettant la rénovation de
piscines « Caneton » . Désormais les collectivités locales peuvent
s'en inspirer pour entreprendre les travaux, sous leur responsabi-
lité et avec l'accord des tribunaux dans les cas où des procédures
contentieuses sont engagées . Par conséquent, il est difficile d'af-
firmer que la recherche d'une solution amiable n ' est plus d'actua-
lité : la transmission des documents techniques précités en

constitue un élément essentiel . En•revanche, dans la mesure où il
n'est pas démontré que les désordres survenus dans certaines des
piscines « Caneton » ont pour origine une erreur de l'administra-
tion, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la
jeunesse et des sports considère qu'il ne lui appartient pas d'in-
tervenir dans le règlement financier de ces difficultés.

Sports (politique du sport)

26218. - 15 juin 1987 . - M . Marcel Rigout attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur des événements regrettables qui
peuvent avoir des répercussions très graves pour des communes
dans le cadre des activités qu'elles développent . Pour exemple : à
la suite d'un choc dans le cours d'une partie de football, un
joueur de l'équipe opposée a été victime d'une fracture. Dans le
cas particulier, le joueur blessé, au lieu de s'en remettre à la pro-
cédure normale, a porté plainte . L'affaire a été reprise par le
ministère public et le tribunal, en première instance, a condamné
l'intéressé à an mois de prison avec sursis et aux dommages dont
il n'est pas interdit de penser qu'ils atteindront un niveau consi-
dérable ! L'affaire doit venir en appel . Il n'est pas question, bien
entendu, de solliciter une intervention quelconque auprès des
autorités judiciaires . Pour une affaire analogue survenue à Bres-
suire, la cour d'appel a tranché et l'auteur présumé du coup a été
condamné, les dépenses s'élevant à 700 000 F . Inutile de dire
qu'une telle punition infligée à des gens qui, par définition, sont
jeunes et ne disposent pas des moyens matériels de faire face,
constitue une mesure susceptible d'entraver la pratique du foot-
ball qui est un sport très répandu et auquel s'intéressent le plus
souvent les municipalités, spécialement dans les communes
rurales où cela constitue à peu près la seule distraction . II y a là
un phénomène très préoccupant qui appelle des dispositions
législatives ou réglementaires rendant impossible ce genre de
poursuites sauf lorsqu'il y a eu, bien entendu, agression caracté-
risée et tout à fait en dehors du jeu . 11 lui demande quelles dis-
positions il compte prendre.

Réponse. - Les accidents survenus au cours d'événements
sportifs sont susceptibles d'engager la responsabilité civile des
participants sur un plan contractuel ou quasi délictuel . Cette res-
ponsabilité civile, appréciée par les tribunaux civils, est normale-
ment prise en charge par les assurances souscrites par les groupe-
ments sportifs, en application de l'article 37 de la loi du
16 juillet 1984 . L'existence de cette procédure est une garantie
pour les victimes et ne constitue que marginalement une gêne
pour les responsables des blessures . Au contraire, lorsque l'action
est portée devant le juge pénal, l'action civile est alors jointe à
l'action pénale qui est conduite par le ministère public .. La sanc-
tion pénale peut alors trouver sa source soit dans les coups et
blessures involontaires (art . 309 et suivants), soit volontaires
(art. 317 et suivants) . Dans ce second cas, outre les sanctions
pénales qui peuvent être prononcées et qui peuvent être aussi
bien de simples admonestations que des condamnations à des
peines de prison, l'article L. 113-1 du code des assurances, dans
sa rédaction résultant de l'intervention de la loi du 7 jan-
vier 1981, s'oppose à ce que la responsabilité civile du coupable
soit prise en charge par l'assureur. La procédure pénale offrant
au plaignant certaines facilités par rapport à la procédure civile,
il peut aussi advenir que certains se trouvent amenés à saisir de
préférence le parquet d'une constitution de partie civile destinée
à mettre en mouvement l'action publique . Cependant, le seul
risque véritable d'une telle procédure réside dans celui d'une
condamnation pour coups et blessures volontaires mais la qualifi-
cation retenue dépend exclusivement de l'appréciation souveraine
des cours et tribunaux . Il est donc hors de question d'envisager
que des dispositions spécifiques puissent en ce domaine préciser
la jurisprudence pénale.

Ministères et secrétariats d'Erat
(jeunesse et sports : personnel)

26936. - 22 juin 1987. - M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les mesures de reclasse-
ment dans les nouveaux corps des chargés d'éducation populaire
et de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse . Les
mesures de reclassement proposées aux bénéficiaires de la pre-
mière vague de titularisation sont telles qu'un certain nombre de
ces personnels envisagent de les refuser. Pour les fonctionnaires
détachés d'un corps de non-enseignants, ils sont reclassés en
application des articles II-2 ou I1-3 du décret du
5 décembre 1951, ce qui entraîne une importante perte d'ancien-
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neté pour les fonctionnaires de catégorie B ou C. Il est à
craindre également que les services rendus comme C .T.P. de pre-
mière ou de deuxième catégorie seront considérés comme des ser-
vices de catégorie A . L'application du décret précité ferait rejeter
les sept premières années en troisième catégone pour n'en retenir
que les 6/16 entre sept et seize ans au-delà . Enfin, il n'y aurait
que la moitié des douze premières années de service en deuxième
et en première catégorie et les trois quarts au-delà qui seraient
prises en considération pour déterminer l'ancienneté . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour
procéder à de nouvelles intégrations.

Réponse. - Les cadres techniques et pédagogiques de la jeu-
nesse et des sports titularisés le 17 juillet 1985 en application de
la loi ne 84-16 du 11 janvier 1984 dans les corps de professeurs
de sport, de conseillers et de chargés d'éducation populaire et de
jeunesse, ont été reclassés dans les conditions du décret du
5 décembre 1951 dont les modalités sont de droit commun ,dans
la fonction publique. Le projet de décret tendant à prendre en
compte pour le reclassement, les trois quarts des services
effectués au titre de la jeunesse et des sports, n'a pas recueilli
l'accord du ministre chargé du budget . S'agissant de la deuxième
tranche d'intégration, toutes informations ont été données, le
27 mai 1987, aux services régionaux, départementaux et aux éta-
blissements de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le calen-
drier retenu pour ces opérations.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personne!)

27002. - 22 juin 1987 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la spécificité du travail des profes-
seurs de sport et des cadres techniques de la jeunesse et des
sports . Un projet d'arrêté, voté unilatéralement par l'administra-
tion lors du comité technique paraitaire ministériel du 25 mai
dernier, prévoit des obligations de service remettant en cause la
réglementation en vigueur. Il propose un volume horaire annuel
rétrograde qui va à l'encontre d'une conception jusque-là admise
des différents aspects atypiques des missions de ces personnels . II
lui demande s'il envisage de renoncer à ce projet et s'il est prêt à
promulguer l'application, à l'ensemble de tous ces cadres, des
dispositions de la circulaire de 1977, pour le fonds et pour la
forme, et la prise en compte d'un barème de calcul déjà en
vigueur dans d'autres secteurs de la fonction publique.

Réponse. - Le projet d'arrêté relatif aux obligations de service
des personnels techniques et pédagogiques en fonction dans les
services extérieurs et les établissements du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports,
se situe dans le cadre des décrets n e 84-972 du 26 octobre 1984
relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l'Etat et
n e 85-1022 du 14 septembre 1985 relatif à la durée hebdomadaire
du travail dans la fonction publique de l'Etat . En fixant un
volume horaire annuel de 1 833 heures/année, le projet d'arrêté
permet d'adapter la durée hebdomadaire de travail des per-
sonnels techniques et pédagogiques à la spécificité de leurs fonc-
tions. C'est ainsi que l'on peut envisager qu'un travail hebdoma-
daire exédant 39 heures soit compensé par une réduction
équivalente pour le travail hebdomadaire ultérieur . Par ailleurs,
seul un volume de travail de 1 833 heures/année, soit en
moyenne 39 heures pour 47 semaines, peut permettre de justifier
l'attribution d'une indemnité de sujétions spéciales qui fait l'objet
actuellement d'une négociation avec le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget . Enfin, il est prévu que ce projet d'arrêté soit
complété pour sa mise en oeuvre par une circulaire d'application
qui fera l'objet d'une concertation avec les organisations syndi-
cales représentatives, et qui comportera notamment une disposi-
tion accordant au personnel technique et pédagogique un contin-
gent horaire pour sa formation, à prendre bien évidemment sur le
volume de travail annuel . L'ensemble de ce dispositif semble de
nature à donner au personnel technique et pédagogique des
conditions de travail satisfaisantes et à faire en sorte que les mis-
sions qui lui incombent soient assurées avec efficacité.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

27659 . - 6 juillet 1987 . - M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, de lui indiquer s'il est possible qu'un

contrat bleu » soit cosigné à l'échelon intercommunal .

Réponse. - Le contrat bleu est une convention signée entre le
représentant élu d'une collectivité territoriale, dans la plupart des
cas une commune, et le représentant de l'Etat . Un président du
syndicat intercommunal (S .I .V.O .M .) peut cependant en tant que
de besoin cosigner un contrat bleu engageant les communes qui
le composent.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

27832 . - 6 juillet 1987 . - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de la Jeunesse et des sports, sur les inquié-
tudes des personnels techniques et pédagogiques du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports qui doivent être intégrés dans
les corps de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse et
de chargés d'éducatjon populaire et de jeunesse . Les décrets
n e 85 .721, relatif au statut particulier des conseillers d'éducation
populaire et de jeunesse, et n e 85-722 du 17 juillet 1985, relatif au
statut particulier des chargés d'éducation populaire et de jeu-
nesse, fixent les modalités d'accès aux deux corps et fixaient
aussi les mesures transitaires . Les procédures d'intégration ou de
détachement dans !es corps des conseillers d'éducation populaire
et de jeunesse ou des chargés d'éducation populaire et de jeu-
nesse ont été précisées par les circulaires n e 85 .106 B, signée par
le ministre de la jeunesse et des sports, et ne 85-107 B, de la
direction de l'administration générale, et datées du 5 septembre
1985 . Une intégration a eu lieu en 1986, mais elle n'a pas permis
de régler tous les cas . Il semble qu 'une deuxième et dernière
série d'intégration ne soit pas prévue alors que, pour les per-
sonnels qui peuvent bénéficier de l'intégration, le délai est fixé à
juin 1987 . Aussi, il lui demande quelle mesure il compte prendre
pour qu'une mesure d'intégration dans les deux corps soit prise
très rapidement.

Réponse. - Les décrets de juillet 1985 créant les corps de pro-
fesseurs de sport, conseillers et chargés d'éducation populaire et
de jeunesse disposent que les cadres techniques et pédagogiques
peuvent solliciter leur titularisation pendant deux ans . Les pre-
mières intégrations ont concerné 1 271 agents . Pour ce qui
concerne les titularisations qui seront prononcées en 1987, toutes
instructions ont été données le 27 mai 1987 aux services sur ces
opérations ; calendrier, acheminement des demandes, examen des
dossiers, conditions de reclassement.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(jeunesse et sports : personne!)

27848. - 6 juillet 1987 . - M . Maurice Adevah-Pleut appelle
l'attention de - M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les carences
de la procédure de titularisation des personnels contractuels de
son ministère (conseillers techniques et pédagogiques) . En ce qui
concerne l'accès au corps des chargés d'éducation populaire et de
jeunesse, de nombreux personnels ne sont toujours pas intégrés
dans ce corps et parmi ceux qui le sont les procédures de reclas-
sement appliquées entraînent des pertes de salaire qui dans les
cas extrêmes ramènent les intéressés dix ans en arrière '. II lui
demande donc s'il envisage de terminer rapidement l 'intégration
de ces personnels et cela avec des conditions statutaires et indi-
ciaires adaptées à leur fonction réelle et mieux en accord avec
leur ancienneté.

Réponse. - Les conseillers techniques et pédagogiques dont
l'intégration directe dans le corps des chargés d'éducation popu-
laire et de jeunesse a été prononcée en 1985 sont reclassés
conformément aux dispositions du décret du 5 décembre 1951
dont les modalités sont de droit commun dans la fonction
publique . 11 en sera de même pour les titularisations qui inter-
viendront en 1987 . La proposition du secrétariat d'Etat tendant à
prendre en compte, pour ces reclassements, les trois quarts des
services effectués au titre de la jeunesse et des sports, n'a pas
recueilli l'accord du ministre chargé du budget.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

28116. - 13 juillet 1987. - M . Jean Laurain attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels
techniques et pédagogiques du secrétariat à la jeunesse et aux
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sports . En date du 25 mai 1987, un comité technique paritaire
s est réuni avec à l'ordre du jour la discussion d'un projet d'ar-
rêté relatif à la durée du travail dans les services extérieurs et les
établissements sous la tutelle du secrétariat d'Etat . Ce projet d'ar-
rêté propose 1 833 heures/année, diminuées à raison de huit
heures par jour d'un volume horaire correspondant aux jours
fériés . Les organisations syndicales souhaitent la prise en compte
de la spécificité du travail de l'ensemble des personnels tech-
niques et pédagogiques, et se. prononcent pour
1 638 heures/année avec publication simultanée, après négocia-
tion, d'une circulaire d'application évaluant les charges horaires
en fonction des missions et d'un texte précisant le montant des
indemnités de sujétions . En conséquence, il lui demande s'il
entend maintenir ce projet d'arrêté dans la forme actuelle et de
lui préciser s'il compte programmer prochainement des réunions
de concertation sur ce sujet avec les organisations syndicales
représentatives.

Réponse . - Le projet d'arrêté relatif aux obligations de service
des personnels techniques et pédagogiques en fonction dans les
services extérieurs et les établissements du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports,
se situe dans le cadre des décrets n° 84-972 du 26 octobre 1984
relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l'Etat et
no 85-1022 du 24 septembre. 1985 relatif à la durée hebdomadaire
du travail dans ta fonction publique de l'Etat. En fixant un
volume horaire annuel de 1 833 heures/année, le projet d'arrêté
permet d'adapter la durée hebdomadaire de travail des per-
sonnels techniques et pédagogiques à la spécificité de leurs fonc-
tions . C'est ainsi que l'on peut envisager qu'un travail hebdoma-
daire excédant 39 heures soit compensé par une réduction
équivalente pour le travail hebdomadaire ultérieur . Par ailleurs,
seul un volume de travail de 1 833 heures/année, soit en
moyenne 39 heures pour 47 semaines, peut permettre de justifier
l'attribution d'une indemnité de sujétions spéciales qui fait l'objet
actuellement d'une négociation avec le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la pnvatisation,
chargé du budget . Enfin, il est prévu que ce projet d'arrêté soit
complété pour sa mise en oeuvre par une circulaire d'application
qui fera l'objet d'une concertation avec les organisations syndi-
cales représentatives, et qui comportera notamment une disposi-
tion accordant au personnel technique et pédagogique un contin-
gent horaire pour sa formation, à prendre bien évidemment sur le
volume de travail annuel . L'ensemble de ce dispositif semble de
nature à donner au personnel technique et pédagogique des
conditions de travail satisfaisantes et à faire en sorte que les mis-
sions qui lui incombent soient assurées avec efficacité.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(jeunesse et sports : personnel)

28171 . - 13 juillet 1987 . - M . Jean Royer attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la spécificité du travail des per-
sonnels techniques et pédagogiques. En effet, la diversité de leurs
tâches, souvent effectuées à des horaires inhabituel dans la fonc-
tion publique, ne permet pas de leur attribuer strictement la règle
des 39 heures hebdomadaires pendant . les jours et semaines
ouvrables . La réalisation des objectifs du mouvement sportif en
souffrirait sans doute. II demande donc s'il serait préférable d'ap-
pliquer à ces personnels des dispositions spécifiques, avec en par-
ticulier un barème de calcul du temps de travail et de la rémuné-
ration appropriée.

Réponse. - Le projet d'arrêté relatif aux obligations de service
des personnels techniques et pédagogiques en fonction dans les
services extérieurs et les établissements du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports,
se situe dans le cadre des décrets n° 84-972 du 26 octobre 1984
relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l'Etat et
n o 85 . 1022 du 24 septembre 1985 relatif à la durée hebdomadaire
du travail dans la fonction publique de l'Etat . En fixant un
volume horaire annuel de 1 833 heures/année, le projet d'arrêté
permet d'adapter la durée hebdomadaire de travail des per-
sonnels techniques et pédagogiques à la spécificité de leurs fonc-
tions. C'est ainsi que l'on peut envisager qu'un travail hebdoma-
daire excédant 39 heures soit compensé par une réduction
équivalente pour le travail hebdomadaire ultérieur . Par ailleurs,
seul un volume de travail de 1. 833 heures/année, soit en
moyenne 39 heures pour 47 semaines, peut permettre de justifier
l'attribution d'une indemnité de sujétions spéciales qui fait l'objet
actuellement d'une négociation avec le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget . Enfin, il est prévu que ce projet d'arrêté soit
complété pour sa mise en oeuvre par une circulaire d'application
qui fera l'objet d'une concertation avec les organisations syndi-

cales représentatives, et qui comportera notamment une disposi-
tion accordant au personnel technique et pédagogique un contin-
gent horaire pour sa formation, à prendre bien évidemment sur le
volume de travail annuel. L' ensemble de ce dispositif semble de
nature à donner au personnel technique et pédagogique des
conditions de travail satisfaisantes et à faire en sorte que les mis-
sions qui lui incombent soient assurées avec efficacité.

Sports (politiqué du sport)

29303. - 10 août 1987 . - M . Jean Giovannelli attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la demande formulée par le
comité régional olympique et sportif de Bretagne . En effet, le
C .R.O .S . déplore que les fonds préaffectés au financement des
contrats d'adaptation et au stage d'insertion à la vie profession-
nelle (S .I .V.R .) de la dotation régionale F.N .D.S. 87 non utilisés
ne soient pas remis, sur instruction du ministère, à la disposition
du mouvement sportif de la région . En conséquence, il lui
demande que le solde éventuel de ces crédits reste à la disposi-
tion du mouvement sportif régional.

Réponse . - Afin de renforcer l'encadrement technique des clubs
sportifs, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, aide les clubs sportifs à recruter des
éducateurs dans le cadre des contrats d'adaptation et des stages
d'insertion à la vie professionnelle mis en oeuvre pour l'emploi
des jeunes . Les associations sportives qui embauchent dans ce
cadre reçoivent du F .N .D.S ., une subvention de 36 000 francs
pour un éducateur et de 3 918 francs pour un vacataire. La ges-
tion de ce programme a été déconcentrée au niveau des régions
et des départements . Dans un premier temps, une enquête a
permis d'estimer les besoins dans chaque département et fédéra-
tion sportive. 1l, en est résulté l'attribution de quotas par région.
En fonction des recrutements réellement effectués, les quotas doi-
vent être réajustés soit entre les départements d'une même région,
soit entre :égions . C 'est pourquoi les crédits non utilisés dans
chaque région doivent « remonter » à l'administration centrale
préalablement à leur réaffectation . Enfin ce plan comporte une
deuxième phase à compter du .l er juillet, permettant de recruter
sur des contrats de qualification d'une durée de deux ans des
jeunes qui bénéficieront d'une formation au brevet d'Etat d'édu-
cateur sportif. Les crédits éventuellement disponibles à la fin de
la première phase seront réaffectés à la seconde phase en fonc-
tion des besoins constatés dans chaque région . Les recrutements
effectués devraient atteindre 1 000 éducateurs et 8 000 vacataires
représentant 67,3 millions de francs de subvention . La deuxième
phase devrait permettre le recrutement de 2 000 jeunes pour les-
quels les clubs employeurs recevront 1200 francs par mois, soit
une enveloppe de 14,4 millions de francs . Au total 81,7 millions
de francs seront consacrés à l'opération.

JUSTICE

'Baux (baux commerciaux)

6594 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Paul Delevoye attire l'at-
tention de M . le ministre d'Et :d, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la loi no 86-12 du 6 jan-
vier 1986 . Une jurisprudence, déjà ancienne de plusieurs années,
avait décidé que le montant du loyer d'un bail commercial
renouvelé devait être fixé selon la valeur locative dès lors que le
bail initial avait une durée effective supérieure à neuf ans, de
sorte que le bailleur, en cas de renouvellement postérieur à l'ex-
piration du bail échu, ne se trouvait plus tenu de façon impéra-
tive par l'application des coefficients de renouvellement fixés
chaque année. La loi n° 86-12 du 6 janvier 1986 a mis fin à cette
jurisprudence aux termes de son article 2, et ce dans un souci de
protection du locataire commercial . Ce souci tardif du législateur
semble mettre un frein au développement de l'investissement
locatif et préjudicie une fois de plus les petits propriétaires peu
avertis qui voient, par ce fait, la valeur de leurs immeubles loués
commercialement réduite considérablement . En conséquence, il
lui demande s'il n'envisage pas d'abroger de cette loi anti-
économique et de reprendre les dispositions présentées par le
Sénat à l'occasion de la discussion de cette loi, et qui prévoyaient
l'abrogation de l'article 23-6 du décret n o 53-960 du 30 sep-
tembre 1953 . Cette abrogation permettrait de rendre aux parties
la liberté de fixation du loyer d'un bail commercial renouvelé,
laquelle liberté serait davantage en conformité avec la politique
actuelle menée par le Gouvernement . - Question transmise à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice.
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Baux (baux commerciaux)

14926 . - 15 décembre 1986. - M. Jean-Paul Delevoye
s'étonne auprès de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 6594 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986, relative aux baux commerciaux;
coefficient de renouvellement . ll lui en renouvelle donc les
termes . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Baux (baux commerciauc)

26490 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye s'étonne
auprès de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 6594, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986, rappelée sous le n° 14926 le
15 décembre 1986, relative aux baux commerciaux . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - A l'occation de la discussion des lois n°' 84-1210
du 29 décembre 1984 et 86-2 du 6 janvier 1986 relatives notam-
ment au renouvellement des baux commerciaux pour les
années 1985 et 1986, le Parlement a exprimé son intention de
voir modifier le régime du prix des baux à renouveler résultant
actuellement de l'article . 23-6 du décret du 30 septembre 1953.
Néanmoins, et ainsi que cela avait été souligné au cours des
débats, toute modification de la législation en matière de baux
commerciaux, en ce qu'elle est susceptible de présenter des inci-
dences sur l'équilibre général de l'ensemble des dispositions du
décret du 30 septembre 1953 ne peut être envisagé qu'au terme
d'une étude approfondie . En l'état actuel, une réflexion a été
engagée par les différents ministères concernés, mais n'a pas suf-
fisamment progressé pour que des orientations précises aient pu
être dégagées .

Communication (journalistes)

18181 . - 16 février 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur la multiplication des
plaintes en diffamation déposées par des membres du Gouverne-
ment contre des journalistes indépendants . 11 lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur cette attitude
qui tend à se développer et qui risque de mettre en cause sérieu-
sement la liberté des journalistes et le nécessaire pluralisme de la
presse . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Communication (journalistes)

25433 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question écrite n° 18181 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 16 février 1987,
concernant la multiplication des plaintes en diffamation déposées
par des membres du Gouvernement contre des journalistes indé-
pendants . II lui en renouvelle donc les termes . - Question trans-
mise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Le régime juridique de la presse, tel qu'il résulte de
la loi du 29 juillet 1881, instaure un juste équilibre entre la
nécessaire liberté de la presse, à laquelle toute personne ne peut
qu'être profondément attachée, et l'indispensable responsabilité
des dirigeants et des rédacteurs de presse en cas d'abus ou
d'excès commis au préjudice des citoyens. Aussi le garde des
sceaux - auquel le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des droits de l'homme a transmis la présente question
écrite - tient-il pour légitime que toute personne s'estimant
atteinte dans son honneur ou dans sa considération puisse, quelle
que soit sa qualité, soumettre librement à l'appréciation souve-
raine et indépendante des tribunaux les allégations et imputations
jugées par elle diffamatoires . II souligne de surcroît que les parti-
cularités procédurales contraignantes du droit de la presse, telles
l'extrême brièveté du délai de prescription, l'admission de la
preuve de l'existence de motifs légitimes ou de la vérité des faits
diffamatoires qui permettent d'échapper à toute sanction, consti-

tuent autant de garanties à l'exercice par les journalistes, dans
des conditions satisfaisantes, de leur liberté d'opinion et d'ex-
pression ainsi que de leur droit d'informer.

Divorce (prestations compensatoires)

19455 . - 2 mars 1987 . - M. Georges Mesmin attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les situa-
tions choquantes qui résultent de l'application de l'article 273 du
code civil . En effet, d'une part, la prestation compensatoire est
forfaitaire et ne souffre donc que de très rares excep''ons d'in-
dexation et, d'autre part, elle est cumulable avec la ension de
réversion . Ainsi, à la mort du débiteur, les héritiers ont à leur
charge le versement de la prestation compensatoire au créancier,
qui parallèlement, du fait du décès du débiteur, ex-conjoint, per-
çoit la pension de réversion . Cette disparité peut encore être
accrue dans le cas où la situation financière des époux appréciée
au jour du divorce pour le calcul de la prestation compensatoire
a entre-temps changé considérablement au profit du créancier et
au détriment du débiteur . En conséquence, Il lui demande s'il est
dans ses intentions : 1 , d'assouplir les conditions de révision du
montant de la prestation compensatoire ; 2. de limiter, voire d'in-
terdire, le cumul de la prestation compensatoire et de la pension
de réversion.

Réponse. - La prestation compensatoire est une créance des-
tinée à compenser, autant qu'il est possible, la disparité que la
rupture du mariage crée dans les conditions de vie respectives
des époux au moment du divorce et dans un avenir prévisible . La
prestation compensatoire a un fondement indemnitaire . Elle peut
prendre la forme d'une rente. Dès lors, l'évolution des ressources
et des besoins du créancier et du débiteur ne peut pas en prin-
cipe entrainer une modification de cette rente . En cas de décès
du débiteur, elle suit les règles de la dévolution successorale au
même titre que les autres créances qui grèvent le patrimoine
transmis . Ainsi, la charge de la prestation compensatoire versée
sous forme de rente passe, en application de l'article 276-2 du
code civil, à ses héritiers parmi lesquels peut figurer le conjoint
survivant. Si la charge risque d'apparaître trop lourde, les héri-
tiers du débiteur peuvent n'acce pter la succession que sous le
bénéfice d'inventaire, ou même renoncer à celle-ci . Cependant,
pour des raisons d'équité, l'article 273 du code civil autorise le
juge à réviser la prestation compensatoire versée sous forme de
rente lorsque le défaut de révision aurait des conséquences d'une
exceptionnelle gravité pour l'une des parties . En outre, dans le
cadre d'un divorce par requête conjointe, les époux ont la faculte
d'insérer dans leur convention définitive une clause de révision
de la prestation ou de modifier celle-ci par une convention sou-
mise à homologation judiciaire (art. 279 du code civil) . Par ail-
leurs, une proposition de loi, en cours de navette parlementaire,
imposera de toujours déterminer le capital représentatif de la
rente afin de mieux faire correspondre l'un à l'autre . Elle per-
mettra aussi le rachat, dans certaines conditions, de la rente déjà
fixée. Cet ensemble de propositions est ainsi de nature à rendre
possible l'indemnisation réelle d'un époux pour les pertes qu'il
subit du fait de la rupture du mariage, tout en évitant les consé-
quences trop rigoureuses qui résulteraient d'une trop grande rigi-
dité du système instauré.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

22452 . - 13 avril 1987 . - M. Martial Taugourdeau appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conditions des condamnations prononcées par les tribu-
naux à l'encontre de l'ensemble des entrepreneurs participant aux
travaux contestés . II apparaît que les tribunaux ne retiennent plus
la notion de faute commune et indivisible pour condamner
conjointement et solidairement les différents entrepreneurs inté-
ressés . Une erreur de l'entrepreneur, même si elle est sans rap-
port direct avec le sinistre en cause, suffirait maintenant pour
qu'il soit tenu concurremment aux autres participants à l'acte de
construire, de réparer financièrement le dommage constaté . Cette
procédure est déjà surprenante en elle-même puisqu'elle ne tient
pas compte des réalités quotidiennes d'un chantier sur lequel
chaque entrepreneur ne peut être présent en permanence pour
surveiller les travaux des autres corps de métier. Elle peut avoir,
d'autre part, des conséquences économiques catastrophiques
lorsque, comme c'est souvent le cas actuellement, la plupart des
entreprises impliquées dans un sinistre ont déposé leur bilan au
moment de la procédure et ne bénéficient plus de la garantie de
leur assurance . L'entrepreneur qui survit se voit donc contraint
de supporter seul le coût du sinistre . L'assistance de sa propre
compagnie d'assurance ne peut être considérée comme résolvant
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le problème, car l'entrepreneur doit supporter non seulement le
paiement de la franchise, mais également le malus, ce qui fait
qu'en quelques années le coût du sinistre peut être considéré
comme étant à sa propre charge. Il lui demande si la procédure
évoquée ci-dessus est de pratique courante, s'il n'estime pas
nécessaire qu'elle soit reconsidérée : 1 . en prévoyant que les tri-
bunaux ne puissent procéder à une condamnation qu'autant que
la faute a été la cause directe et déterminante du sinistre ; 2 . en
réduisant ou en supprimant les franchises d'assurance qui, appli-
quées telles qu'elles le sont dans le cadre d'une condamnation
solidaire, perdent leur raison d'être, qui est de responsabiliser
l'entrepreneur.

Réponse . - La loi n e 78-12 du 4 janvier 1978 tend à remédier à
la situation exposée par l'auteur de la question par l'instauration
d'une assurance de dommage d'ouvrage obligatoirement scuscrite
par le maître de l'ouvrage et d'une obligation d'assurance en res-
ponsabilité pesant notamment sur l'ensemble des entrepreneurs.
En effet, l'indemnisation du sinistre, préalablement à toute
-ec ` °-eb- de responsabilité qu'autorise la mise en oeuvre de l'as-
surance de dommage d'ouvrage permet d'écarter la condamnation
in solidum des intervenants à la construction à l'égard du maître
de l'ouvrage . En outre, la solvabilité des entrepreneurs est
garantie, par l'obligation d'assurance de responsabilité pesant sur
eux, ainsi que par l'adoption en 1983 du régime de gestion de
l'assurance responsabilité en capitalisation . Par ailleurs, la fran-
chise en matière d'assurance de responsabilité est prévue dans les
clauses types applicables à ces contrats (annexe 1 à l'ar-
ticle A .241-1 du code des assurances résultant de l'arrêté du
17 novembre 1958) . Ce texte, dont la légalité n'a pas été mise en
cause, répond à un souci de « responsabilisation » des personnes
soumises à l'obligation d'assurance et qui ne seront tenues qu'en
proportion de la part de responsabilité mise à leur charge. Pour
cet ensemble de considérations, le régime de la franchise doit
être maintenu. Enfin, c'est aux juridictions saisies qu'il appartient
d'apprécier les conditions dans lesquelles une responsabilité
in solidum peut être prononcée, et il n'entre pas dans les inten-
tions du ministre de la justice d'intervenir en ce domaine.

Copropriété (charges communes)

22474. - 13 avril 1987 . - M . Daniel Colin demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, s'il envisage de pro-
poser une modification de la loi du 10 juillet 1965 portant statut
de la copropriété afin que dans un souci d'équité soient sup-
primées les conditions de recevabilité des actions en contestation
de la rêpartitien des charges fixées par le règlement de copro-
priété . En part'eulier, la règle selon laquelle cette action ne peut
être exercée par le propriétaire d'un lot que dans les deux ans à
compter de la première mutation à titre onéreux de ce lot inter-
venue depuis la publication du règlement de copropriété peut en
pratique s'avérer beaucoup trop restrictive car de nombreux pro-
priétaires ne connaissent bien la copropriété qu'après une durée
de cet ordre.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 12 de la loi
n e 65-557 du IO juillet 1965 ouvre au premier acquéreur d'un lot
postérieurement à la publication du règlement de copropriété, un
délai de deux ans pour poursuivre la révision tic a répartition
des charges . Le délai retenu est conforme au droit commun en
matière de lésion et identique à celui prévu à l'article 1676 du
code civil pour l'action en rescision . Il est indépendant du délai
de cinq ans à compter de la publication au fichier immobilier dp
règlement de copropriété prévu au premier alinéa de l'article 12.
Ce délai ne s'applique qu'à la première mutation de chaque lot,
ce qui a pour conséquence que l'incertitude qui pèse sur le mode
de répartition des charges n'est levée que lorsque tous les lots ont
fait l'objet d'une première mutation . 11 est susceptible de courir à
chaque publication d'un nouveau règlement de copropriété . Cette
situation, exorbitante du droit commun en ce qu'elle peut
conférer à l'acquéreur des droits que n'a plus son auteur, com-
porte de graves inconvénients en raison de l'instabilité qui en
résulte pour la copropriété. A ce titre, elle est critiquée par la
doctrine (en ce sens : Givord et Giverdon « La Copropriété »
ne 238 ; Kischinewsky-Broquisse « La Copropriété des immeubles
bâtis » n° 150) . Il n'est donc pas envisagé de la modifier dans le
sens suggéré par l'honorable parlementaire.

Justice (tribunaux de commerce)

22888 . - 20 avril 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur le fait
que les entreprises ne déposent pas systématiquement leur bilan
et leur compte de résultats aux greffes du tribunal de commerce

aux dates limites prévues. D'autres préfèrent payer des amendes
plutôt que de les déposer. Cette pratique a pour inconvénient de
ne plus pouvoir contrôler si des sociétés ont des difficultés finan-
cières, ce qui peut entrainer un risque très important pour une
entreprise qui a des relations commerciales avec ce type de
société. Les greffes disposent de moyens financiers limités et
n'ont pas la possibilité, faute de personnel suffisant, de prévenir
le procureur de la République des anomalies constatées, et les
amendes infligées semblent dérisoires . Pour éviter ce problème,
certains suggèrent de prévoir des astreintes et de fixer des indem-
nités par jour de retard, et éventuellement de référencer ces
entreprises dans le fichier de solvabilité de la Banque de France.
Le produit des amendes' pourrait être versé au greffe qui souvent
fonctionne de façon difficile, faute de moyens . En conséquence,
il lui demande s ' il envisage des dispositions permettant de remé-
dier à cet état de fait.

Réponse. - Ainsi que le note l'honorable parlementaire, il
importe d'assurer le respect de l'obligation faite aux sociétés à
responsabilité limitée et aux sociétés par actions par les
articles 44-1 et 293 du décret n e 6i-236 du 23 mars 1967, de
déposer leurs comptes annuels dans le mois qui suit leur appro-
bation, au greffe du tribunal de commerce . Ce dépôt, nécessaire
à l'information des tiers, peut être obtenu, malgré la carence de
la société, par application de l'article 283, alinéa 2, du décret du
23 mars 1967 aux termes duquel, lorsqu'une formalité de publi-
cité ne portant ni sur la constitution de la société ni sur la modi-
fication de ses statuts, a été omise ou irrégulièrement accomplie
et si la société n'a pas régularisé la situation dans le délai d'un
mois à compter de la mise en demeure qui lui a été adressée,
tout intéressé peut demander au Président du tribunal de com-
merce, statuant en référé, de désigner un mandataire chargé d'ac-
complir la formalité . S'agissant des règles pénales applicables,
aux sociétés qui ne remplissent pas leur obligation d dépôt au
greffe des documents comptables, la peine d'amende prévue pour
la contravention de 5e classe édictée aux articles 53 et 293 du
décret du 23 mars 1967, soit 2 500 francs à 5 000 francs pouvant
aller, en récidive, jusqu'à 10 000 francs, parait généralement
adaptée à la répression des agissements évoqués par l'honorable
parlementaire . L'instauration d'une astreinte pénale parait peu
opportune dans la mesure où les dispositions de l'article 283 pré-
cité devraient permettre d'assurer la publicité des comptes
annuels . Quant à l'affectation du produit des sanctions pécu-
niaires prononcées en cette matière au budget des greffes des tri-
bunaux de commerce, il doit être observé que, quelle que soit
l'acuité des problèmes, tenant notamment aux effectifs, ren-
contrés par ces greffes, il n'est pas envisageable de déroger sur ce
point au principe général selon lequel les amendes sont perçues
au profit du Trésor public. II faut en outre noter que l'inexécu-
tion, par les sociétés qui y sont assujetties, des formalités de
publicité considérées peut être dénoncée au procureur de la
République, non seulement par le greffier du tribunal de com-
merce, mais par toute personne qui aurait connaissance de l'in-
fraction.

Système pénitentiaire (détenus)

24738 . - 18 mai 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que
les textes en vigueur, en matière de médecine pénitentiaire, ne
prévoient de dépistage systématique qu'en ce qui concerne la
syphilis . Compte tenu du développement rapide de l'hépatite B et
du SIDA en milieu carcéral, il lui demande s'il n'est pas envisagé
de rendre systématique le dépistage de ces deux maladies lors
des incarcérations afin de limiter les risques de contagion.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire concer-
nant le dépistage systématique du virus du SIDA et de l'hépa-
tite B s'inscrit dans le cadre plus large de la prévention sanitaire
en milieu pénitentiaire, conduite en liaison étroite avec les ser-
vices du ministère de la santé . A cet égard, . les entrants font
l'objet d'un examen médical systématique tendant notamment à
décrier des altérations de la santé et en particulier, celles provo-
quées par la toxicomanie et les maladies contagieuses . C'est à
partir de cet examen que la possibilité est offerte aux détenus qui
en font la demande ou qui présentent une symptomatologie spé-
cifique de se voir prescrire les tests appropriés par le médecin de
l'établissement . Après confirmation du résultat, celui-ci est com-
muniqué au détenu par le personnel médical et suivi d'entretiens
personnalisés . Il s'avère donc qu'en l'état de la science et confor-
mément aux dispositions prises dans ce domaine dans les autres
ministères et dans les administrations pénitentiaires des pays du
Conseil de l'Europe, seule une information très complète sur les
modes de contamination par les virus du SIDA ou de l'hépta-
site B, accompagnée des mesures d'hygiène et de prévention clas-
siques des maladies transmissibles, est de nature à réduire les
risques de contagion au sein de la population incarcérée . C'est
ainsi qu'une vaste campagne d'information .s'inscrivant dans le



24 août 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 :55

programme national de lutte contre le SIDA, est actuellement
entreprise sous la responsabilité conjointe du ministère de la
santé et de la Chancellerie, tant en direction des détenus que de
l'ensemble des personnels exerçant en prison . En revanche, un
dépistage systématique de . cette affection est tout à fait à exclure,
suivant en cela la position de la plupart des autres systèmes péni-
tentiaires, puisque, notamment, la constatation d'une séro-
positivité en l'état actuel de la médecine ne peut déboucher sur
aucune thérap ie et qu'au demeurant, eu égard au délai de latence
de la contamination, le dépistage n'est pas fiable et 'devrait être
régulièrement pratiqué sur les mêmes personnes, à grands frais, et
sans portée pratique dans la plupart des cas.

Services (conseillers juridiques)

25379 . - 25 mai 1987. - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'application de la liberté de la concurrence aux pro-
fessions juridiques . Pour l'ensemble de ces professions, la loi
interdit tous démarchages et souvent la publicité où des condi-
tions fixées par décret . A cet égard, le décret du 25 août 1972
interdit notamment la publicité par voie de lettres . Dans le cadre
du développement d'une véritable concurrence, ne serait-il pas
opportun d'alléger ces sujétions pour permettre, par exemple, aux
jeunes conseillers juridiques qui s'installent de pouvoir se faire
connaitre, tout en opérant éventuellement une distinction entre
les activités selon qu'elles relèvent ou non du monopole d'une
seule profession.

Réponse. - En l'état de la réglementation, la publicité person-
nelle est interdite aux membres des professions judiciaires et juri-
diques . Notamment l'article 75 de la loi n e 71-1130 du
31 décembre 1971 prohibe tout démarchage en vue de donner des
consultations ou de rédiger des actes en matière juridique, tandis
que l'article 2 du décret du 25 août 1972 interdit la publicité en
vue de donner des consultations, de rédiger des actes ou de pro-
poser son assistance en matière juridique réalisée par voie de
tracts, lettres, affiches, films cinématographiques, émissions radio-
phoniques ou télévisées ; cette interdiction est assortie de sanc-
tions pénales en application de l'article 5 de ce même décret.
Toutefois, ces dispositions n'ont pas pour effet de prohiber pour
ces professions le recours à une publicité fonctionnelle à l'instar
par exemple de celle que vient de réaliser le notariat . ou de celle
effectuée par les commissaires-priseurs à l'occasion de certaines
ventes aux enchères publiques . Une telle publicité, en améliorant
l'image de marque de la profession, favorise chaque profes-
sionnel dans le contexte concurrentiel qui est le sien. Par ailleurs,
la possibilité de permettre une publicité personnelle fait l'objet
de réflexions au sein des diverses organisations professionnelles.
C'est ainsi que plusieurs organisations d'avocats mènent une
expérience tendant à permettre à ces professionnels la mention
de spécialisation déjà permise pour les conseils juridiques . La
chancellerie, qui est favorable à toute initiative de nature à am -
liorer l'information du public et à promouvoir la compétence du
professionnel, sera très attentive aux propositions qui lui seront
faites en cette matière.

Système pénitentiaire (établissements : Meuse)

25697 . - I~r juin 1987 . - M . Claude Lorenaini expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que seuls trois tribu-
naux de la région pénitentiaire de Strasbourg, dont dépend le
département de la Meuse, ne disposent pas de maison d'arrêt.
Cette situation gêne le bon fonctionnement de la justice puisqu'à
l'occasion des instructions et des audiences correctionnelles il
faut amener les détenus sous escorte . Pour Verdun, ceux-ci sont,
le plus souvent, amenés de Metz. II apparaît qu'un établissement
de capa ::ité limitée à quatre-vingts places serait opportun pour le
placement des détenus à titre provisoire ou des condamnés à
courte peine. Un régime de semi-liberté pourrait, en outre, y être
institué . Le souci manifesté pour accroître les capacités des
centres, les moyens obtenus constituent l'occasion de faciliter
l'implantation à Verdun même d'une telle unité . II aimerait
recueillir le sentiment ministériel sur une telle suggestion.

Réponse. - Les contraintes techniques et financières du pro-
gramme d'équipement de 15 000 places excluent la construction
d'établissements à moins de 400 places . La construction, à
Verdun, d'une maison d'arrêt de faible capacité desservant le tri-
bunal de grande instance ne pourrait, par conséquent, dans la
meilleure des hypothèses, être envisagée qu'après la réalisation de
ce programme, prioritaire, et si les moyens budgétaires mis la
disposition de l'administration pénitentiaire rendaient possible un
tel investissement immobilier .

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : structures administratives)

26093 . - 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
textes ayant institué les commissions suivantes et leur devenir,
qu'il souhaite connaître en ce qui concerne les commissions de
surveillance des maisons d'arrêt.

Réponse . - La réglementation relative aux commissions de sur-
veillance instituées auprès de tous les établissements péniten-
tiaires (art . D. 180 à D. 185 du code de procédure pénale) a fait
l'objet, au cours de ces dernières années, de nombreuses modifi-
cations, tant en ce qui concerne leur composition que leur rôle.
Composition des commissions de surveillance (art . D. 180 et
D. 181 du C.P .P.). La composition des commissions de surveil-
lance a été successivement élargie en vue, non seulement d'ac-
croitre l'efficacité de leur contrôle, mais aussi, et surtout, de per-
mettre d'établir ou de renforcer les liaisons nécessaires à la
réinsertion des personnes incarcérées et d'intégrer au mieux l'ins-
titution pénitentiaire à la vie sociale, économique et culturelle
locale. C'est ainsi que le décret n^ 83-48 du 26 janvier 1983 pré-
voit, parmi les diverses personnalités et personnes composant la
commission de surveillance, le maire de la commune où est situé
l'établissement (huitième alinéa, art . D . 180 du C .P .P.). La com-
mission de surveillance comprend, sous la présidence du préfet,
commissaire de la République dans les chefs-lieux de départe-
ment et du sous-préfet, commissaire adjoint de la République
dans les chefs-lieux d'arrondissement : les autorités judiciaires de
la Cour d'appel ou leur représentant, ainsi que celles du tribunal
de grande instance, des représentants du barreau, des différentes
administrations concernées par les conditions de vie ou la réjn-
sertion des détenus, un membre du conseil général élu par ses
collègues et le maire de la commune où est situé l'établissement.
Enfin, un représentant des services d'assistance aux détenus ou
aux libérés, et trois personnes appartenant à des oeuvres sociales
choisies en fonction de l'intérêt qu'elles portent aux problèmes
pénitentiaires et post-pénaux sont nommés à la commission de
surveillance par arrêté préfectoral pour une période de deux : ans
renouvelables . Assistent, enfin, aux travaux de la commission de
surveillance, le directeur régional de l'administration pénitentiaire
et depuis le décret du 6 août 1985, le responsable de l'établisse-
ment pénitentiaire lui-même qui est appelé à présenter un rapport
sur l'organisation et le fonctionnement de l'établissement qu'il
dirige . Il peut également être procédé, d'après ce même décret, à
l'audition de toute personne susceptible d'apporter une informa-
tion utile à la commission, dès lors qu'elle y exerce dans l'établis-
sement, une fonction particulière : médecin, aumônier, travailleur
social, etc . Attributions : les commissions de surveillance sont
chargées aux termes de l'article D . 184, alinéa l er, de vérifier que
sont correctement appliquées dans les établissements péniten-
tiaifes, les réglementations concernant la salubrité, la sécurité, le
régime alimentaire et le service de santé, le travail, la discipline,
l'enseignement et la réadaptation sociale des détenus, et que sont
respectées les dispositions contenues dans le code de procédure
pénale pour ce qui concerne la détention . Leurs interventions
concernent dans l'ensemble des problèmes que posent le fonc-
tionnement des établissements pénitentiaires et l'application des
régimes de détention . Fonctionnement : la commission de surveil-
lance se réunit sur la convocation de son président, au moins une
fois par an, dans l'établissement auprès duquel elle est instituée
(art . D . 183 du C .P.P.) . Afin de permettre aux membres de la
commission d'assurer pleinement leur mission, un ou plusieurs de
sas membres peuvent être délégués pour visiter la prison plus
régulièrement et apporter ainsi une information plus complète sur
son fonctionnement. A l'issue de chaque réunion de la commis-
sion de surveillance, il est rendu compte à l'administration cen-
trale, par l'envoi d'un procès-verbal, des observations, critiques
ou suggestions formulées par celle-ci . Les commissions de sur-
veillance étant uniquement des organes de contrôle, ceci exclut
toute prise de décision portant sur le fonctionnement des établis-
sements . Les dispositions actuelles décrites ci-dessus permettent
un fonctionnement efficace de la commission de surveillance,
ainsi qu'en témoignent les procès-verbaux rédigés à l'issue des
réunions . Ces documents reflètent également dans la plupart des
cas, l'intérêt et la motivation des participants . II n'est donc pas
actuellement envisagé de modifier la réglementation en vigueur.

Presse (politique et réglementation)

26328 . - 15 juin 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser dans quelles mesures sont suivis d'effets les avis, recom-
mandations et classements donnés par la commission de surveil-
lance et de contrôle des publications destinées à la jeunesse.

• . • •
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Réponse . - La commission de surveillance et de contrôle des
publications destinées à la jeunesse a pour mission essentielle
l'examen des ouvrages s'adressant principalement aux enfants et
adolescents . Elle doit signaler aux autorités compétentes les
infractions visées à l'article 2 de la loi n e 49--956 du
16 juillet 1949 ainsi que tous agissements ou infractions de
nature à nuire, par la voie de la presse, à l'enfance et à l'adoles-
cence . Aucune poursuite n'a été demandée ces dernières années
en application de ces dispositions . En outre, la commission a
qualité pour signaler au ministre de l'intérieur, en vue de l'appli-
cation éventuelle des mesures prévues à l'article 14 de la loi pré-
citée, les ouvrages présentant un danger pour la jeunesse en
raison de leur caractère licencieux ou pornographique ou de la
place faite au crime ou à la violence . II appartient alors au
ministère de l 'intérieur d'apprécier et de mettre en oeuvre les avis
formulés par la commission.

Les propositions d'interdiction que la commission a été amenée
à proposer et les suites apportées par le ministre compétent sont
les suivantes :

Propositions d'interdiction de la commission : 1985 : 202 ;
1986 : 203 ; 1987 (I re séance) : 46 . Arrêtés d'interdiction, après
avis de la commission, pris par le ministre de l'intérieur : 1985 :
2 ; 1986 :I l ; 1987 (I re séance) : 15.

Circulation routière (accidents)

26461 . - 15 juin 1987 . - M. Michel Sapin appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'appli-
cation de la loi n e 85-677 du 5 juillet 1985, tendant à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accidents de la circulation et à
l'accélération des procédures d'indemnisation . Cette loi prévoit
dans son article 26 : « Sous contrôle de l'autorité publique, une
publication périodique rend compte des indemnités fixées par les
jugements et transactions . » Actuellement, cette publication
n'existe pas . Il lui demande dans quel délai le Gouvernement
envisage la parution de cette publication.

Réponse. - Les services de la Chancellerie examinent depuis la
fin de l'année 1985, en liaisoh avec la direction des assurances
du ministère de l'économie, des finances et de la privatisation, les
modalités de cette publication . Celle-ci serait, sous le contrôle
des pouvoirs publics dont il reste à préciser les modalités, prise
en charge par l'ensemble des organismes pratiquant l'assurance.
Un accord sur certains points a déjà été réalisé . La parution de
cette publication semble pouvoir être envisagée pour le début de
l'année prochaine .

Circulation routière (accidents)

26862 . - 22 juin 1987 . - M. Elie Castor appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le vide
juridique créé par le décret d'application n o 86-15 dit 6 jan-
vier 1986 de la loi n e 85-677 du 5 juillet 1985, tendant à l'amélio-
ration de la situation des victimes d'accident de la circulation et
à l'accélération des procédures d'indemnisation . Il souligne que
ce décret ne prend pas en considération les accidents survenus
entre la parution de la loi et la mise en oeuvre de son applica-
tion . II lui demande de lui indiquer les dispositions qu'il envisage
de prendre pour combler ce vide juridique, afin de permettre aux
victimes concernées de bénéficier également d'une indemnisation.

Réponse. - Aux termes de l'article 47 de la loi n e 85-677 du
5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation des victimes
d'accidents de la circulation et à l'accélération des procédures
d'indemnisation, les dispositions des articles 12 à 27 de la loi qui
concernent l'offre d'indemnité sont entrées en vigueur le premier
jour du sixième mois qui a suivi la date de publication de la loi,
soit le I re janvier 1986 . Le législateur a ainsi entendu appliquer le
mécanisme de l'offre d'indemnité aux seuls accidents survenus
depuis cette date. Il n'existe, en conséquence, aucun vide juri-
dique puisque le décret n° 86-15 du 6 janvier 1986, pris pour
l'application de la loi du 5 juillet 1985 précitée, a été publié au
moment où les dispositions des articles 12 à 27 de la loi entraient
en vigueur .

Justice (fonctionnement)

26913 . - 22 juin 1987 . - M. Bernard Lefranc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles traduc-
tions budgétaires il compte donner en 1988 au rapport de M . le
professeur Terre.

Réponse . - La chancellerie a l'intention, dans le cadre du
budget qui lui sera alloué, de mettre en oeuvre en 1988 les
mesures suivantes préconisées par le groupe de travail présidé
par le professeur François Terre maintien en activité pendant
trois ans de magistrats des cours d'appel et des tribunaux de
grande instance atteints par la limite d'âge relèvement, pour cer-
taines catégories de magistrats, du taux de leur indemnité de
fonctions ; création de postes de dactylographes pour accélérer la
mise en forme des décisions de justice . Ces actions font partie
d'un plan d'ensemble défini par le garde des sceaux pour amé-
liorer le fonctionnement des juridictions . Leur teneur avait été
communiquée au groupe de travail présidé par le professeur
Terre, qui en avait également considéré la nécessité.

Services (conseils juridiques et fiscaux)

26988 . - 22 juin 1987 . - M . Francis Geng expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que l'unification des
professions juridiques, et spécialement l'intégration des conseils
juridiques dans la profession d'avocat, avait été posée en principe
par l'article 78 de la loi n e 71-1130 du 31 décembre 1971 . Or,
faute d'accord entre les professions concernées, aucun progrès
nouveau n'avait pu être réalisé après la promulgation de cette loi.
Il lui demande s'il entre dans les intentions du Gouvernement de
reprendre l'examen de ce problème et, dans l'affirmative, suivant
quelles orientations, selon quelle procédure préparatoire et avec
quel échéancier.

Réponse. - La recherche de l'unification des professions juri-
diques et judiciaires a toujours été, depuis l'entrée en vigueur de
la loi n 71-1130 du 31 décembre 1971, un des objectifs majeurs
de la Chancellerie . L'article 78 de cette loi avait confié à une
commission le soin de proposer les mesures propres à réaliser
l'unification des professions d'avocat et de conseil juridique, les
propositions de la commission devant être remises au garde des
sceaux avant expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'en-
trée en vigueur de la loi . Les travaux de cette commission n'ont
pu aboutir. Toutefois, les réflexions se sont poursuivies et il
apparaît aujourd'hui que les conditions d'un rapprochement
entre les deux professions sont réunies . La création d'un marché
unique européen en 1992 appelle, en effet, la nécessité d'amé-
liorer la compétitivité des professionnels du droit à l'égard de
leurs homologues étrangers . L'harmonisation des modalités
d'exercice de ces professions, notamment en donnant aux avocats
la possibilité d'exercer leur activité sous la forme de sociétés de
capitaux, comme cela est déjà prévu pour les conseils juridiques,
le rapprochement des systèmes de formation professionnelle sont
des éléments de nature à favoriser cette évolution . Toutefois, ce
rapprochement exige une large concertation des professionnels
concernés . Le ministère de la justice n'entend pas, en effet,
imposer une unification selon des modalités qui ne recueilleraieht
pas l'accord de ceux-ci.

Sociétés (entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée)

27210 . - 29 juin 1987. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, suite
à la réponse qui vient de lui être apportée à sa précédente ques-
tion écrite n e 18128 du 16 février 1987, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
18 mai 1987, que l'Institut national de la propriété industrielle ne
puisse fournir aucune indication statistique sur le nombre d'en-
treprises unipersonnelles à responsabilité limitée qui se sont
créées depuis la loi du 11 juillet 1985 . Il lui demande quelles en
sont les raisons techniques et s'il est envisagé de modifier les
traitements informatiques de données statistiques en vue d'inté-
grer cette information.

Réponse. - La consultation informatisée des données enregis-
trées par l'Institut national de la propriété industrielle (I .N .P .1 .)
ne permet pas d'établir des statistiques relatives au nombre d'en-
treprises unipersonnelles à responsabilité limitée (E .U .R .L .) créées
depuis la loi du I1 juillet 1955 . En effet, la saisie informatique
de données à laquelle procède l'I .N .P .1 . porte sur les inscriptions
effectuées par les greffiers, lesquelles ne font pas apparaître les
E .U .R .L. qui ne constituent pas une forme sociale particulière,
mais sont une simple variété de S .A .R .L . Seul un examen indivi-
duel de chacun des statuts déposés permettrait de distinguer au
sein de cette dernière catégorie les E .U .R .L ., et donc d'en assurer
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l'enregistrement informatique . Compte tenu de l'ampleur des
moyens qui devraient 'dès lots être dégagés, pour de telles
recherches, il n'est pas en l'état envisagé d'y procéder.

Successions et libéralités
(réglementation)

27451 . - 29 juin 1987 . - M. Jean-François Michel attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les problèmes que pose aux élus locaux des communes rurales la
réalisation non automatique des successions . On constate, en
effet, dans les zones rurales de montagne plus particulièrement,
que de très nombreuses successions n'ont pas été réalisées depuis
plusieurs décennies. Soit les biens ont été laissés à l'abandon et
on ne retrouve plus trace des héritiers, soit les héritiers sont
connus mais ils ne s'entendent pas pour réaliser la succession, ou
encore, compte tenu de son état, ils préfèrent y renoncer . Ces
situations ne sont pas sans conséquence pour les petites com-
munes qui doivent souvent engager des dépenses importantes, sur
leur budget propre, pour assurer la salubrité et la sécurité
publiques . II lui demande, en conséquence, s'il ne conviendrait
pas de réformer la législation actuelle applicable en la matière en
instituant, pe r exemple, un délai relativement court de réalisation
automatique des successions faute de quoi les biens en question
seraient déclarés vacants et sans maître.

Réponse . - Il ne semble pas envisageable de rendre obliga-
toires, ainsi que parait le suggérér l ' honorable parlementaire, les
partages successoraux . Unë pareille mesure serait vraisemblable-
ment ressentie comme trop brutale, et elle risquerait de heurter
l'opinion . Afin d ' accélérer le règlement des successions, la Chan-
cellerie a mis à l'étude d'autres mesures tendant, .notamment, à
ramener de trente à dix ans le délai de prescription du droit
d'option des héritiers, et à réformer totalement la procédure de
partage, en facilitant en particulier celle-ci lorsque certains héri-
tiers restent dans l'inaction . Il est prévu d'insérer les textes pré-
parés à cet égard dans un projet de loi relatif à diverses dispo-
sitons de nature successorale, qui, d'ci à la fin de cette année,
sera soumis au Conseil d'Etat, afin d'être ensuite déposé devant
le Parlement. II convient d'ajouter que les immeubles dont l'état
d'abandon compromettrait la sécurité et la salubrité publiques
peuvent, d'ores et déjà, soit être gérés par les services des
domaines agissant en qualité d'administrateur provisoire ou de
curateur, s'ils relèvent d'une succession non réclamée ou vacante,
soit être appréhendés par l'Etat, lorsque les contributions fon-
cières auxquelles ils donnent lieu n'ayant pas été acquittées
depuis plus de cinq ans, ils présentent le caractère de biens
vacants et sans maitre.

Magistrature (magistrats)

27617. - 6 juillet 1987 . - M. Michel de Rostolan expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, les faits sui-
vants : par une lettre en date du 21 mai 1987, rédigée sur papier
à en-tète « République française, cour d'appel de Versailles », le
premier président de la cour d'appel de Versailles invite les prési-
dents de chambre et les conseillers de sa cour à prendre part à
un colloque organisé par diverses associations dont la Ligue des
droits de l'homme, la L.I .C .R.A., le M .R .A .P., etc, à l'occasion du
quinzième anniversaire de la loi du l et juillet 1972, sous la prési-
dence du premier président de la Cour de cassation, et en pré-
sence de personnalités diverses . Il s'étonne de ce qu'un tel col-
loque, organisé par des associations à caractère nettement
politique et toutes ouvertement sympathisantes des partis de
gauche et d'extrême gauche, puisse bénéficier des services de
l'administration judiciaire et de l'appui officiel d'un chef de cour
qui adresse une véritable convocation, faisant état de sa qualité
de premier président, sur papier officiel de la République, à des
magistrats dépendant immédiatement de lui . Ce qui ne peut que
renforcer l'audience des partis politiques liés directement aux
organisations dont il est fait état ci-dessus . S'il est normal que,
compte tenu de leur obligation de réserve, les magistrats, comme
tout citoyen français, puissent faire état de leurs opinions poli-
tiques, confessionnelles ou religieuses, ce n'est peut être qu'en
dehors de leurs fonctions officielles et sans se servir des moyens
que l'Etat met à leur disposition pour accomplir leur tâche. II est
anormal de voir la justice mêlée à des propagandes partisanes.
En conséquence, il lui demande s'il ne pense pas qu'il y aurait
lieu, en cette affaire, de rappeler à ceux des magistrats qui
auraient tendance à l'oublier, leur devoir de réserve .

Réponse . - La loi n° 72-546 du 1 ,, juillet 1972 relative à la
lutte contre le racisme a marqué la volonté du législateur de
réprimer des comportements dont l'histoire a montré à quelles
épouvantables extrémités ils pouvaient conduire . Aussi bien,
chaque fois que cette question revient d'actualité, un consensus
très large se manifeste-t-il à ce sujet, au-delà de prises de posi-
tion politiques . Le colloque organisé pour le quinzième anniver-
saire de cette loi présentait un intéret scientifique et sociologique
qui permettait à des magistrats d'y participer . Le fait que ce col-
loque soit organisé à l'initiative de différentes associations qui
luttent en faveur des droits de l'homme et contre le racisme
- même si ces associations peuvent par ailleurs exprimer des ten-
dances politiques marquées - ne saurait en l'espèce constituer
pour les magistrats en cause une « démonstration de nature poli-
tique incompatible avec la réserve que leur imposent leurs fnc-
tions », selon, les termes de l'article IO de l'ordonnance statutaire
des magistrats . En . outre, l'invitation adressée par le premier pré-
sident d'une cour d'appel à ses magistrats pour les convier à par-
ticiper à un colloque de cette importance ne constituait qu'une
incitation et n'a pas, à la connaissance de la Chancellerie, suscité
de difficulté ou de protestation de la part des intéressés. Enfin, le
thème du colloque se rapportant directement à une loi que sont
chargés d'appliquer les magistrats, il était normal que le premier
président en avise les magistrats placés sous son autorité en utili-
sant les moyens de ses fonctions.

Justice (fonctionnement : Corse)

27750. - 6 juillet 1987 . - M . Pierre Pasquini rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'au début de cette
année il a dépêché à Bastia une inspection générale portant sur
de nombreuses irrégularités qui auraient été commises en matière
de transports de pièces à conviction . Cette inspection s'est effec-
tuée, et il est souhaitable que les résultats en soient connus . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir mettre à la disposi-
tion des parlementaires, et notamment du demandeur, les conclu-
sions de cette inspection.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
rejoint celle qu'il avait précédemment formulée (n t, 23898 du
27 avril 1987) et à laquelle il a été répondu, sur les résulats de
l'inspection opérée à Bastia au sujet de certains comportements
de magistrats du tribunal de grande instance . II s'agissait de véri-
fier les conditions dans lesquelles des magistrats et fonctionnaires
avaient pu bénéficier de réquisitions de passage sur les lignes
aériennes délivrées par les juges d'instruction du tribunal.
Comme il a déjà été indiqué dans la réponse précédente, l'en-
quête a permis d'établir que ces réquisitions étaient données par
les magistrats instructeurs pour assurer le transport à Paris, aux
fins d'expertise balistique ou toxicologique, d'objets placés sous
scellés et qui devaient être remis rapidement au laboratoire
d'identité judiciaire, La présence d'un magistrat ou d'un greffier
du tribunal assurait la régularité des conditions de transport et de
remise des scellés . II a été noté un manque de rigueur dans le
regroupement des scellés et dans la coordination avec les trans-
ports effectués parallèlement par les services de police et de gen-
darmerie ; .des instructions précises ont été données pour que tes
réquisitions de passage soient désormais limitées au strict
minimum . En l'état, aucune suite disciplinaire ne s'est cependant
avérée nécessaire . 11 convient de préciser, à cet égard, que c'est
au garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il revient de saisir
le conseil supFrieur de la magistrature, organe disciplinaire des
magistrats du siège, de faits qui lui paraissent mériter des sanc-
tions disciplinaires. En ce qui concerne les rapports de l'inspec-
teur général des services judiciaires, ceux-ci sont remis au seul
garde des sceaux dont il relève directement et ne font pas l'objet
d'une communication extérieure à l'administration.

Presse (politique et réglementation)

27902. - 6 juillet 1987 . - M . Georges-Paul Wagner appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que la loi du 9 septembre 1986 a ajouté à l'article 24
de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse une disposition qui
permet :1 répression de la provocation au terrorisme ou de l'apo-
logie de celui-ci . Il souhaiterait savoir si, depuis le 9 sep-
tembre 1986, des poursuites ont été engagées en vertu de cette
disposition nouvelle.

Réponse. - Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 9 sep-
tembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme et les atteintes
à la sûreté de l'Etat, aucune poursuite engagée en vertu du nou-
veau quatrième alinéa de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881
sur la liberté de la presse, qui réprime la provocation à certains
crimes et délits en relation avec une entreprise individuelle ou
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collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public
par l'intimidation ou la terreur, ainsi que l 'apologie de ces crimes
et délits, n'a étl portée à la connaissance du garde des sceaux . Il
peut cependant être indiqué à l'honorable parlementaire qu ' en
avril et juillet 1986, à la suite de la publication de textes ou de la
diffusion par des radios de propos présentant sous un jour favo-
rable des actes de terrorisme ou leurs auteurs, plusieurs informa-
tions ont été ouvertes sur le fondement des trois premiers alinéas
de cet article qui incriminent de façon plus générale la provoca-
tion aux crimes de meurtre, pillage, incendie ou vol, et la provo-
cation aux coups et blessures volontaires, aux destructions par
substances explosives et aux atteintes à la sûreté de l'Etat, ainsi
que l'apologie de ces crimes et délits. Si de nouvelles présenta-
tions apologétiques de tels actes étaient portées à la connaissance
des parquets, en raison notamment de l'existence des nombreuses
procédures engagées en application de la loi du 9 septembre 1986
et qui ont, pour certaines d'entre elles, déjà abouti à la condam-
nation de neuf personnes pour crimes et délits à caractère terro-
riste, le garde des sceaux veillerait à ce qu ' elles fassent l'objet de
poursuites en vertu du quatrième alinéa de l'article 24 de la loi ,
sur la liberté de la presse.

Education surveillée (politique et réglementation)

28053. - 13 juillet 1987 . - M . Bernard Schreiner demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, les raisons qui
ont conduit la direction de l'éducation surveillée à demander le
9 juin 1987 à la rédaction de la revue Ancres de cesser sa paru-
tion, Il souhaiterait, en particulier, savoir pourquoi une expé-
rience nécessaire présentant un bilan positif dans un domaine
difficile se trouve ainsi supprimée.

Réponse . - Le Garde des Sceaux a l'honneur de faire connaître
à M . Schreiner que des impératifs financiers ont conduits la
direction de l'éducation surveillée à demander l'arrêt de la publi-
cation de la revue Ancres, créée en 1984. Dès l'origine, il avait été
expressement prévu que cette publication devait, à très court
terme, parvenir à un autofinancement par les abonnements et les
ventes au numéro . Le bilan dressé le 7 mai 1985 par le directeur
de la publication de la revue mettait en évidence, après la paru-
tion du 3 . numéro, que cet objectif ne pouvait être atteint . L'im-
possibilité, pour le budget de documentation et d'impression de
l'Ecole nationale de formation des personnels de l'éducation sur-
veillée, de couvrir l'accroissement des frais de fabrication a
amené le Directeur de l'Education Surveillée à proposer l'inscrip-
tion d'un ajustement en mesure nouvelle, au projet de loi de
finances pour 1987 . Cette solution aurait présenté l'avantage de
doter la publication de moyens spécifiques, seuls susceptibles de
préserver son existance . Les restrictions budgétaires qui ont
affecté l'ensemble des départements ministériels n'ont pas permis
de faire figurer cette proposition dans la loi de Finances.
Confrontée à une telle situation, la direction de l'education sur-
veillée a recherché avec le Directeur de l'E .N .F.P .E .S. et le
Comité de rédaction, diverses formules capables de diminuer les
coûts de fabrication qui ne pouvaient être assumés. L'echec de
ces tentatives a contraint l'Administration à suspendre, dans un
premier temps, l'impression du dernier numéro, avant de décider
d'interrompre la publication.

Divorce (papiers d'identité)

28105 . - 13 juillet 1987 . - M . Jacques Guyard appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
désagréments subis par les conjoints divorcés désirant obtenir un
document officiel : carte d'identité, passeport . .. En effet, pour
mener à bien ces démarches, un extrait du jugement de divorce
est exigé ; or, celui-ci comporte des attendus du jugement de
caractère confidentiel . Il lui demande de bien vouloir envisager
la création d'un extrait de jugement de divorce expurgé de toute
indication de caractère personnel ayant trait aux conditions dans
lesquelles le jugement a été prononcé.

Réponse. - La carte nationale d'identité, le passeport ou les
autres documents administratifs sont établis, selon le cas, au vu
d'un extrait de l'acte de naissance du requérant, de son livret de
famille ou d'une fiche d'état civil . Or ces pièces comportent la
mention du divorce de l'intéressé, sans indication de ses motifs,
en application des articles IO du décret modifié du 3 août 1962
modifiant certaines règles relatives à l'état civil, l er et 10 du
décret du 15 mai 1974 relatif au livret de famille, l er et 3 du
décret modifié du 26 septembre 1953 portant simplifications de

formalités administratives . En outre, selon l'article 1148 du nou-
veau code de procédure civile, il est régulièrement justifié du
divorce à l'égard de tiers par la production d'un extrait du juge-
ment qui l'a prononcé ne comprenant que le dispositif . Les dis-
positions en vigueur répondent donc au souci de protection de la
vie privée exprimée par l'honorable parlementaire.

MER

Transports maritimes (politique et réglementation)

25916. - 8 juin 1987 . - M. Christian Baeckeroot appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la situation entraînée
par le maintien du monopole du pavillon pour la desserte mari-
time des territoires d'outre-mer, situation qui avait déjà donné
lieu à une question de sa part. En effet, si depuis lors le mono-
pole de pavillon pour la desserte maritime des départements
d'outre-mer a été abandonnée, ce mime monopole semble main-
tenu pour•les territoires d'outre-mer . Or, les dispositions de cet
ordre ont toujours conduit à des conséquences défavorables aux
ports français, car elles conduisent à des détournements massifs
de trafic vers les ports étrangers concurrents des ports français.
Ceci est particulièrement vrai pour le port de Dunkerque, qui est
exposé très directement à la concurrence d'Anvers, Amsterdam-
Rotterdam et Hambourg . En conséquence, il lui demande de
faire adopter des mesures permettant d'aligner le régime en
vigueur pour la desserte maritime des territoires d'outre-mer sur
celui en vigueur pour la desserte maritime des départements
d'outre-mer en mettant fin au monopole de pavillon qui ne favo-
rise pas notre marine commerciale et dessert nos ports. - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat d la mer.

Réponse . - Un projet de loi concernant la navigation réservée
entre la France métropolitaine et les Territoires d'outre-mer a été
déposé par le Gouvernement . Son but est de doter les pouvoirs
publics de moyens susceptibles de maintenir la fiabilité des des-
sertes maritimes entre la métropole et les Territoires d'outre-mer
en contrôlant l'activité des armements exerçant une concurrence
déloyale, qui, par les effets de déstabilisation qu'elle comliôrte,
menace gravement nos intérêts maritimes et commerciaux dans
cette zone . Les moyens existants actuellement suffisent pour les
départements d'outre-mer mais ne s'appliquent pas aux territoires
qui disposent d'un statut particulier . La commission de la pro-
duction et des échanges, qui a entendu la secrétaire d'Etat à la
mer sur ce sujet, a accueilli favorablement ce projet . Il a été
convenu que l'étude de ce projet serait reprise après un déplace-
ment du secrétaire d'Etat à la mer en Polynésie et en Nouvelle-
Calédonie afin de présenter sur place les objectifs escomptés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(mer : personnel)

26136 . - 8 juin 1987 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur les vives inquié-
tudes des inspecteurs de la navigation et du travail maritime. Ces
personnels sont chargés d'assurer le contrôle de l'Etat sur la
sécurité des transports maritimes et de la vie humaine en mer . Or
il apparait, selon les informations données aux représentants du
personnel lors d'un comité technique paritaire du 17 mars 1987,
que le recrutement d'agents contractuels, pour accomplir ces mis-
sions, sera renforcé, ce qui signifie une extinction du corps
I .N .T.M ., pour lequel le recrutement est d'ailleurs déjà inter-
rompu . Cependant, la garantie d'indépendance vis-à-vis des
armements pourrait ne plus être assurée, la perspective d'un
embarquement à l'issue du contrat pouvant enlever en partie aux
agents leur autonomie dans l'exécution de leurs compétences.
Aussi, il lui demande s'il ne pense pas opportun de surseoir à
cette décision et d'apporter des aménagements techniques, sans
incidences budgétaires, au statut actuel des inspecteurs de la
navigation et du travail maritime.

Réponse. - Le problème posé par la situation des inspecteurs
de la navigation et du travail maritime est à l'étude au secrétariat
d'Etat à la mer depuis plusieurs années. En effet, le statut de ce
corps datant de 1909 était devenu obsolète et l'échelle indiciaire
ne permettait plus un recrutement de qualité ; le projet de statut
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qui avait été envisagé, allant à l'encontre de la pause catégorielle.
n'a pu aboutir ni en 1985 ni en 1986 . Pour éviter une rupture
dans l'accomplissement de ce service public, il est actuellement
procédé à la poursuite du recrutement d'agents contractuels exer-
çant les fonctions de techniciens experts possédant une grande
qualification, bénéficiant d'allocations spécifiques permettant une
meilleure adéquation entre leur rémunération et leur niveau de
responsabilité et dont l'indépendance ne peut être mise en doute.
II n'est pas envisagé de revenir sur cette décision qui permet de
faire face aux besoins immédiats des services dans les meilleures
conditions, ni de retenir la solution proposée par l'honorable par-
lementaire d'apporter de simples aménagements techniques, sans
incidences financières, qui ne suffiraient pas à assurer le recrute-
ment de qualité indispensable à ces fonctions de contrôle.

DOM-TOM,
(Guadeloupe : produits d'eau douce et de la mer)

26223 . - 15 juin 1987 . - M . Ernest Moutoussamy attire l'at-
tention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la nécessité de créer en Guadeloupe une

Maison des gens de la mer » . Il lui demande si les marins-
pêcheurs guadeloupéens peuvent compter sur l'aide du Gouver-
nement français pour la réalisation d'un tel projet . - Question
transmise à M. k secrétaire d'Etat à la mer.

Réponse. - La création en Guadeloupe d'une Maison des gens
de mer, comme il en existe déjà en métropole, peut être éventuel-
lement examinée . II importe de faire réaliser, au préalable, une
étude approfondie des besoins de la future clientèle de cette
maison afin de dégager une première approche architecturale du
projet et de calculer une ébauche du budget de fonctionnement.
Si la nécessité et l'équilibre financier d'une telle création se
confirment, une participation de l'Etat pourrait être envisagée
sous la forme d'une subvention de l'Etablissement national des
invalides de la marine. Le montant de cette subvention serait
fonction des engagements des autres partenaires éventuels :
région, département ou toute autre collectivité susceptible de
concourir à cette réalisation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(mer : personnel)

26917. - 22 juin 1987 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le statut des inspecteurs
de la navigation . L'absence d'un statut applicable entraîne le
recrutement de contractuels pour assurer les fonctions d'inspec-
teurs de la navigation et du travail maritime. Afin de conserver à
l'Etat sa mission en matière de sécurité, avec l'indépendance
nécessaire, il lui demande quelles mesures seront prises pour
réactualiser le statut des inspecteurs de la navigation et pour
confirmer les attributions des centres de sécurité des affaires
maritimes.

Réponse. - Le problème posé par la situation des inspecteurs
de la navigation et du travail maritime est à l'étude au secrétariat
d'Etat à la mer depuis plusieurs années . En effet, le statut de ce
corps datant de 1909 était devenu obsolète et l'échelle indiciaire
ne permettait plus un recrutement de qualité le projet de statut,
qui avait été envisagé, allant à l'encontre de la pause catégorielle,
n'a pu aboutir ni en 1985 ni en 1986 . Pour éviter une rupture
dans l'accomplissement de ce service public, il est actuellement
procédé à la poursuite du recrutement d'agents contractuels exer-
çant les fonctions de techniciens experts possédant une grande
qualification, bénéficiant d'allocations spécifiques permettant une
meilleure adéquation entre leur rémunération et leur niveau de
responsabilités et dont l'indépendance ne peut être mise en
doute . II n'est donc pas envisagé de revenir sur cette décision qui
permet de faire face aux besoins immédiats des services dans les
meilleures conditions, ni de procéder à une réactualisation du
statut qui, dans la mesure où il ne peut s'agir que d'aménage-
ments techniques sans incidences financières, ne suffirait pas à
assurer le recrutement de qualité indispensable. Par ailleurs, il ne
me parait pas nécessaire de prendre à nouveau une instruction
confirmant les attributions des centres de sécurité, celles-ci ayant
été définies dans une instruction du 17 février 1986 laquelle,
après dix-huit mois d'application, n'a pas entraîné de difficultés
particulières .

Transports maritimes (politique et réglementation)

27481 . - 29 juin 1987 . - M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat è la mer sur le fait que seulement
32 p. 100 du commerce en poids et 18 p. 100 en valeur du trafic
maritime intéressant notre pays sont assurés sous pavillon
national, lequel est actuellement descendu au quatorzième rang
mondial . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour remédier à cette importante perte de
devises pour l'économie du pays.

Réponse . - La partie du transport maritime sous pavillon
français réalisée sur le commerce extérieur représente près de
18 p . 100 en tonnage et 32 p. 100 en valeur de marchandises . La
différence de ces deux taux étant due à une position du pavillon
français meilleur à l'exportation qu'à l'importation. En fait, si
l'on tient compte de l'armement français et non plus du pavillon,
si l'on tient compte du commerce extérieur maritime passant non
seulement par les ports français mais aussi par les ports étrangers
ainsi que la totalité du trafic réalisé sous pavillon, le taux de
couverture se situe aux alentours de 41 - 100 en valeur de fret.
Cette réalisation permet de limiter le de la balance des
frets et passages à 3 milliards de franc, .t de réaliser des gains
en devises de 7 milliards de francs. Dan, le même temps, la
flotte française passait du 13' au 19' rang mondial . Cette situa-
tion préoccupante a conduit les pouvoirs publics à définir les
orientations suivantes de la politique de transport maritime . Le
premier volet est financier, avec le maintien de l'aide à l'investis-
sement et la création d'une aide à la restructuration des entre-
prises . Le deuxième est réglementaire et social, avec des mesures
prises pour desserrer les contraintes administratives, garantir la
sécurité et la régularité des relations avec les D .O.M .-T.O.M .,
accompagner les diminutions d'emplois et réduire les charges
sociales . Enfin, un registre d'immatriculation a été ouvert dans
les Terres australes et antarctiques françaises pour permettre aux
navires les plus fortement concurrencés par les flottes étrangères
d'alléger leurs dépenses d'exploitation.

Pétrole et dérivés (raffineries)

27827 . - 6 juillet 1987. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la mer sur les difficultés qu'occa-
sionne aux raffineurs français l'arrêté du 20 mars 1987 concer-
nant l'immatriculation de certains navires sous le « pavillon Ker-
guelen » . Ce' arrêté en effet, risque d'introduire une
discrimination entre les produits pétroliers raffinés à l'étranger et
ceux raffinés en France, au détriment de ces derniers . Compte
tenu des problèmes que rencontre aujourd'hui notre industrie du
raffinage, il lui demande s'il est dans ses intentions de modifier
l'arrêté susvisé.

Réponse. - Les différences de prix pouvant exister entre les
produits raffinés en France et ceux raffinés à l'étranger résultent
de causes multiples . Pour les produits importés par voie mari-
time, le coût du fret intervient dant la formation de ce différen.
tiel : un taux de fret élevé peut rendre moins attractif l'importa-
tion de raffinés et, par conséquent, être accueilli avec faveur par
l'industrie française du raffinage, dès lors qu'elle n ' exporterait
pas par voie maritime. En fait, les produits raffinés à l'étranger
sont principalement achetés sur une base Coût et Fret, ce qui
signifie que l'importateur n'a pas à choisir le moyen utilisé pour
acheminer le produit jusqu'au lieu de livraison sur le territoire
français . Les navires transporteurs de produits raffinés battant
pavillon français ne représentent qu'une faible fraction des
navires utilisés pour ce type de trafic en Europe occidentale . II
est donc peu probable que la discrimination dont il est fait état
résulte de l'activité de navires français . En revanche, il est certain
que la compétitivité de ce type de navire méritait d'être ren-
forcée, compte tenu de la très vive concurrence régnant sur le
marché et de la nécessité, pour des raisons évidentes de sécurité,
de conserver sous pavillon français une flotte significative de
navires transporteurs de produits raffinés . C'est dans cette pers-
pective qu'il a été décidé d'offrir à ces navires la possibilité d'être
immatriculés à Port-aux-Français.

Recherche (lfremer)

28538. - 27 juillet 1987 . - M . Jean-Claude Dalbos demande à
M. le secrétaire d'Etat à la mer si la transformation du
CNEXO en Institut français de la recherche pour l'exploitation
de la mer a répondu aux espoirs et aux ambitions de la France
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dans ce secteur d'avenir . Il semble que le rapport de la Cour des
comptes ait relevé un certain nombre de déficiences de ce nou-
veau service . Les projets SAGA et les « nodules polymétal-
liques », qui ont soulevé de grandes espérances, seront-ils pro-
chainement opérationnels ?

Réponse . - Les observations formulées par la Cour des comptes
concernent le Centre national d'exploitation des océans
(CNEXO) avant sa fusion avec l'Institut scientifique et technique
des pèches maritimes (I .S .T.P.M .), qui est intervenue le l et jan-
vier 1985 . En particulier, les deux projets SAGA et « nodules
polymétalliques » sont antérieurs à cette fusion . Le sous-marin
SAGA commence ses essais à la mer prochainement ; le résultat
de ces essais doit permettre d'évaluer les performances réelles de
ce sous-marin expérimental et de déterminer les conditions éco-
nomiques d'une exploitation industrielle de ce type de sous-
marin. La solution technique retenue initialement par le C.E .A. et
le CNEXO pour l'exploitation des nodules polymétalliques était
le concept de navettes sous-marines autonomes . Cette solution,
en cours d'évaluation finale, ne devrait pas être retenue comme
étant la mieux adaptée . Par ailleurs, compte tenu de la conjonc-
ture actuelle des industries minières dans le monde, le seuil de
rentabilité d'une exploitation de nodules polymétalliques n'est
pas atteint et il est exclu actuellement de réaliser une exploitation
pilote industrielle des nodules.

P. ET T.

Postes et télécommunications (télégraphe : Meurthe-et-Moselle)

2491? . - 18 mai 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du Tourisme, chargé des P. et T., sur
les incidences qu'aurait la création d'un centre expérimental d'ex-
ploitation des télécommunications de l'écrit à Bar-le-Duc sur le
maintien à moyen terme du centre télégraphique de Nancy Cen-
tral. Il lui rappelle que celui-ci a été modernisé depuis trois ans
gràce à l'installation de douze consoles de visualisation qui per-
mettent actuellement de téléphoner 50 p . 100 des télégrammes au
destinataire, que, dés le samedi à 16 heures, Nancy Central
couvre déjà huit départements de l'Est de la France, et que la
mise en service d ' un nouveau processeur en interface avec l'ordi-
nateur central de Paris permet actuellement de traiter 960 carac-
tères par seconde . Tout en étant persuadé que la modernisation
du télégraphe s'impose et qu'il convient d'intégrer les nouvelles
techniques de télégrammes ou des transmissions à l'arrivée par
télex, minitel, télétex, téléphone, ou par ordinateur connecté, il
voudrait savoir si le centre expérimental de Bar-de-Duc aura
comme seule compétence le téléphonage des télégrammes aujour-
d'hui remis par certains des bureaux reliés de Paris (1000000
d'opérations par an) ou si, à terme, celui-ci aura pour attribution
le téléphonage des télégrammes aujourd'hui remis par les
bureaux reliés de Lorraine . Dans ce dernier cas, une véritable
concurrence s'instaurerait entre les deux centres régionaux et cela
conduirait inévitablement à la fermeture du bureau télégraphique
de Nancy et à la suppression de vingt-cinq emplois en Meurthe-
et-Moselle pour en créer trente en Meuse . Il souhaiterait donc
savoir, dans le cas où l'expérience du centre de Bar-le-Duc s'avé-
rant concluante, s'il envisage de maintenir un des six ou sept
futurs centres régionaux à Nancy avec compétences pour le
grand Est de la France et s'il peut rassurer les personnels actuel-
lement employés au centre télégraphique de Nancy Central.

Réponse. - II est nécessaire de rappeler tout d'abord que,
malgré !es restructurations entreprises depuis 1979, le service télé-
graphique reste lourdement déficitaire, le coût moyen d'un télé-
gramme étant de l'ordre du triple de la recette correspondante.
Aussi doit-il fait appel à toutes les possibilités offertes par l'évo-
lution technologique pour réduire les coûts d'exploitation. Cette
nécessaire modernisation est mise en œuvre suivant deux axes :
l'automatisation élargie du dépôt et de la remise, le téléphonage
des télégrammes à l'arrivée. L'automatisation du dépôt a débuté
en avril 1987 par l'ouverture d'un serveur accessible aux usagers
par minitel ou telex ; elle pourra être étendue à tous les autres
supports de l'écrit ( télécopie, télétex, micro-ordinateur) gràce au
centre de Bar-le-Duc . Quant au téléphonage à l'arrivée, il est pra-
tiqué à partir des centres télégraphiques avec envoi d'une copie
confirmative par courrier. Il est en outre envisagé de faire passer
par les centres télégraphiques, à la fin de 1987, le trafic actuelle-
ment transmis directement par le commutateur électronique de
messagerie de Paris-Bourse aux bureaux de poste équipés d'uq
téléimprimeur . Ce trafic sera dorénavant téléphoné aux destina-

(aires à partir des centres télégraphiques, s'ajoutant ainsi au trafic
de ces derniers . Cette rapide esquisse de la politique générale en
matière d'exploitation télégraphique permet de mieux saisir le
rôle dévolu au futur centre de messagerie de l'écrit de Bar-le-
Duc, rôle au sein duquel on peut distinguer quatre fonctions
principales . Tout d'abord ce sera un centre de dépôt et de remise
automatique, des opérateurs venant toutefois assister les utilisa-
teurs qui éprouveraient des difficultés dans leurs transactions . En
second lieu, il assurera une fonction de messagerie : dépôt et
remise par minitel avec appel automatique et message produit
par synthétiseur vocal, puis copie confirmative . La troisième
fonction sera celle de centre télégraphique prototype, c'est-à-dire
une version modernisée des centres actuels du type Nancy-
Bathélemy, permettant ainsi de développer des fonctionnalités
nouvelles et tester des matériels expérimentaux . Enfin, il jouera
le rôle d'un «frontal », au sens informatique du terme, entre le
commutateur électronique de messagerie Paris-Bourse et les
centres télégraphiques, permettant la concentration et la sécurisa-
tion du traffic ainsi que l'adjonction de nouvelles formalités des-
tinées à améliorer le traitement des télégrammes . II ressort de cet
exposé que le centre de messagerie de Bar-le-Duc n'a pas pour
objet de se substituer aux centres existants mais doit constituer
une sorte de clé de voûte technique de l'exploitation télégra-
phique .

Téléphone (téléphonie)

25250. - 25 mai 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les consé-
quences du développement du système des téléports et des télé-
bases . Il s'agit, par différents moyens techniques, de détourner du
secteur public de la téléphonie une partie des communications
internationales des entreprises situées sur des sites précis . Ainsi le
ministre a donné son accord le 28 août 1986 à l'installation d'un
téléport à Jaunay-Clan, dans le cadre du projet Futuroscope . Les
entreprises du secteur pourront appeler jusqu'à moitié prix leurs
correspondants étrangers grâce aux services d'une entreprise
internationale de télécommunications et le relais du satellite . Un
autre projet existe à Metz pour permettre aux banques luxem-
bourgeoises de se connecter à moindre frais avec les bourses de
Tokyo et de New York . Mais le plus grave réside dans le projet
de télébase qui devrait être lancé à Lyon par des promoteurs
privés pour équiper à partir de 1988 la zone d'activités de Crécy.
11 n'est plus question, dans ce cas, de participation même symbo-
lique des collectivités territoriales, et la concurrence est directe
avec les Télécoms. Et en cas de succès, ses promoteurs seraient
décidés à récidiver à Lille, Toulouse, Paris et Marseille de
manière à créer un réseau de télébases . C'est pourquoi il lui
demande si le Gouvernement a bien mesuré les implications de
ces différentes initiatives sur l'équilibre financier de la D .G .T.
Va-t-elle bénéficier d'un système de compensation, comme cela a
été admis aux Etats-Unis et au Royaume-Uni ? Et, dans le cas de
la Vienne, combien de créations nettes d'emplois vont être
induites par l'installation de leurs sièges sociaux sur ce site
depuis l'annonce d'une baisse des tarifs.

Réponse. - II importe, dans un domaine aussi délicat,
d'éviter les confusions de vocabulaire . Il n'est guère contestable
que les entreprises, particulièrement celles travaillant avec
l'étranger, ont de plus en plus besoin de moyens de télécommuni-
cations performants et d'un coût aussi accessible que possible.
Cela explique le souci, également manifesté à l'étranger, de
regrouper des activités tertiaires sur des zones de télécommunica-
tions avancées, solution dans lesquelles les collectivités locales
voient un moyen de promouvoir l'activité économique . II est du
devoir du ministre de la poste et des télécommunications d'exa-
miner les demandes de l'espèce, voire d'y répondre favorable-
ment ainsi qu'il l'a fait pour Roubaix, Poitiers et Metz, en accep-
tant de mettre à disposition sur ces sites des moyens spécifiques
de télécommunications (commutation d'entreprises, serveurs, mes-
sagerie, audiovisuel, accès aux réseaux numériques à haut débit)
dont la direction générale des télécommunications proposera, soit
directement, soit en partenariat, l'usage en commun aux diffé-
rents utilisateurs des sites concernés . Dans une telle configura-
tion, chaque entreprise, si modeste soit sa taille, pourra accéder,
pour un prix proportionnel à ses besoins, à des services évolués
qu'elle n'aurait pu envisager à titre individuel en raison du coût
dissuasif de l'acquisition des équipements nécessaires . Mais il
doit être tout aussitôt souligné que la mise en œuvre de tels
projets, dont la dénomination (téléports ou télébases) apparait
d'ailleurs comme accessoire, s'effectuera dans le respect des dis-
positions législatives et réglementaires en vigueur, respect
contrôlé par l'administration des télécommunications qui partici-
pera de façon très active à chacun de ces projets, en particulier
chaque fois que son rôle de transporteur sera directement en
cause . Au plan tarifaire, s'il est en effet étudié de partager cer-
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tains abonnements, il n'est en aucune manière envisagé de
réduire ponctuellement le prix d'utilisation des réseaux publics
sur les zones considérées.

Téléphone (matériels téléphoniques)

25695 . - 1« juin 1987 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., si les usagers
peuvent se procurer, dans les agences commerciales des P . et T.,
des postes téléphoniques comportant un cadran ou un clavier
phosphorescent . Si tel n'est pas le cas, il souhaiterait savoir si la
mise en service de ce type d'appareil pourrait étre envisagée à la
demande . Les personnes isolées pressentant un danger nocturne
proche d'elles pourraient, grâce à de tels appareils, alerter les
services dç gendarmerie ou de police sans appeler l'attention, en
éclairant leur domicile, de ceux qui peuvent constituer une
menace .

	

-

Réponse. - Les services des télécommunications proposent à
leur clientèle une gamme de postes suffisante pour répondre aux
besoins du plus grand nombre des abonnés, mais volontairement
restreinte à la fois pour ne pas alourdir les tâches de stockage,
maintenance et gestion, et surtout pour ne pas laisser aux initia-
tives privées, qui sont nombreuses et imaginatives dans ce
domaine, la faculté de se développer . Les demandes particulières,
du type de celle signalée par l'honorable parlementaire, sont
orientées vers le réseau privé de distribution de matériel, s'il a à
son catalogue un appareil agréé capable d'y répondre . Tel est
bien le cas pour les postes phosphorescents, dont il existe deux
modèles agréés (un à cadran et un à clavier) fabriqués par la
société H .P.F ., 5, rue des Courrières, 92000 Nanterre.

Postes et télécommunications (télécommunications : Lorraine)

26052. - 8 juin 1987. - M . René Drouin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et F. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur les incidences
de la politique qu'il entend mener en Lorraine en matière de
postes et télécommunications . En effet, depuis janvier 1987, il a
annoncé d'une part la création d'un centre expérimental d'exploi-
tation des télécommunications de l'écrit à Bar-le-Duc qui permet-
trait la création de trente emplois nouveaux en Meuse et d'autre
part la délocalisation des services techniques du parc national
automobile et des télécommunications à. Nancy qui entrainerait la
création de soixante emplois nouveaux. Or il faut savoir que la
création d'un centre expérimental à Bar-le-Duc peut avoir des
incidences sur le maintien à moyen terme du centre télégraphique
de Nancy. Si le premier a pour attribution à terme le téléphonage
des télégrammes aujourd'hui remis par les bureaux reliés de Lor-
raine et pas seulement le téléphonage des télégrammes remis par
certains des bureaux reliés de Paris (I 000 000 d'opérations par
an), une concurrence s'instaurant entre les deux centres régio-
naux conduirait inévitablement à la fermeture du bureau télégra-
phique 'de Nancy et à la suppression de vingt-cinq emplois en
Meurthe-et-Moselle pour en créer trente en Meuse . Quant à la
délocalisation des services du parc automobile de la poste à
Nancy, elle a inévitablement des conséquences sur l'opération de
délocalisation du garage prévue par l'ancien ministre des P. et T.
à Moyeuvre-Grande, puisque le jour de l'annonce des
soixante emplois nouveaux à Nancy le ministre actuel a précisé
que « l'opération de Moyeuvre-Grande sera poursuivie mais dans
des limites moindres que celles du projet initial », c'est-à-dire
qu'au maximum cent emplois seraient créés au lieu des deux
cents promis par l'Etat. II souhaiterait donc connaître les orienta-
tions de la politique suivie par le ministre en la matière et si son
intention n'est pas en fait d'entrainer des tensions entre les
quatre départements lorrains.

Réponse. - II est nécessaire de rappeler tout d'abord que,
malgré les restructurations entreprises depuis 1979, le service télé-
graphique reste lourdement déficitaire, le coût moyen d'un télé-
gramme étant de l'ordre du triple de la recette correspondante.
Aussi doit-il être fait appel à toutes les possibilités offertes par
l'évolution technologique pour réduire les coûts d'exploitation.
Cette nécessaire modernisation est mise en oeuvre suivant deux
axes : l'automatisation élargie du dépôt et de la remise, le télé-
phonage des télégrammes à l'arrivée . L'automatisation du dépôt a
débuté en avril 1987 par l'ouverture d'un serveur accessible aux
usagers par Minitel ou télex ; elle pourra être étendue à tous les
autres supports de l'écrit (télécopie, télétex, micro-ordinateur)

grâce au centre de Bar-le-Duc. Quant au téléphonage à l'arrivée,
il est pratiqué à partir des centres télégraphiques avec envoi
d'une copie confirmative par courrier . II est en outre envisagé de
faire passer par les centres télégraphiques, à la fin de 1987, le
trafic actuellement transmis directement par le commutateur élec-
tronique de messagerie de Paris-Bourse aux bureaux de poste
équipés d'un téléimprimeur. Ce trafic sera dorénavent téléphoné
aux destinataires à partir des centres télégraphiques, s'ajoutant
ainsi au trafic de ces derniers. Cette rapide esquisse de la poli-
tique générale en matière d'exploitation télégraphique permet de
mieux saisir le rôle dévolu au futur centre de messagerie de
l'écrit de Bar-le-Duc, rôle au sein duquel on peut distinguer
quatre fonctions principales . Tout d'abord ce sera un centre de
dépôt et de remise automatique, des opérateurs venant toutefois
assister les utilisateurs qui éprouveraient des difficultés dans
leurs transactions . En second lieu, il assurera une fonction de
messagerie : dépôt et remise par Minitel avec appel automatique
et message produit par synthétiseur vocal, puis copie confirma-
tive. Ces deux premières fonctions seraient assurées sur une zone
correspondant à plusieurs régions . La troisième fonction sera
celle de centre télégraphique prototype, c'est-à-dire une version
modernisée des centres actuels du type Nancy-Berthélémy, per-
mettant ainsi de développer des fonctionnalités nouvelles et de
tester des matériels expérimentaux . Enfin, il jouera le rôle d'un
« frontal », au sens informatique du terme, entre le commutateur
électronique de messagerie de Paris-Bourse et les centres télégra-
phiques, permettant la concentration et la sécurisation du trafic
ainsi que l'adjonction de nouvelles fonctionnalités destinées à
améliorer le traitement des télégrammes . Il ressort de cet exposé
que le centre de messagerie de Bar-le-Duc n'a pas pour objet de
se substituer aux centres existants, mais doit constituer une sorte
de clé de voûte technique de l'exploitation télégraphique . S'agis-
sant de l'opération d'implantation à Nancy de la direction tech-
nique du service national des ateliers-garages des postes et télé-
communications, celte-ci est totalement indépendante de la
création de l'atelier de Moyeuvre-Grande. Pour cet atelier, dont
la montée en charge continue normalement, et selon des para-
mètres plus économiques que ceux prévus dans le projet initial,
une opération de recrutement de vingt ouvriers supplémentaires
est actuellement en cours.

Téléphone (Minitel)

26300 . - 15 juin 1987. - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur l'absence
de cadre juridique réglementant les modes d'utilisation du
Minitel . En effet, !a multiplication des services proposés
engendre celle considérable des échanges . Or ceux-ci, lorsqu'ils
sont de nature commerciale, peuvent donner naissance à des
contrats de vente comme en témoigne la possibilité de passer des
commandes avec certaines entreprises . Cependant, ces com-
mandes n'ont précisément aucune valeur juridique à l'heure
actuelle ; en outre, aucune technique fiable ne permet d'identifier
les acheteurs en question de façon certaine, qui peuvent être por-
teurs d'une autre identité . Ces exemples ne sont hélas pas les
seuls et la volonté commune, certes honorable, de l'association
française de télématique et de la D .G .T. de se doter d'un code de
déontologie, ne constitue pas pour autant des garanties suffi-
santes quant à la sécurité des transactions qui peuvent avoir lieu
entre les utilisateurs de ce moyen de communication et les
sociétés de services télématiques . Par conséquent, il lui semble
souhaitable, d'une part, de créer un organisme officiel chargé
d'étudier tous les aspects juridiques des problèmes dont s'agit et,
d'autre part, de prévenir ces derniers par l'élaboration d'un cadre
juridique . II lui demande de lui indiquer les suites qu'il entend
réserver à ces suggestions.

Réponse.- Il est exact que les possibilités d'échange d'informa-
tions qu'offre le Minitel ont très rapidement été discernées et
exploitées par des entreprises, de vente par correspondance
notamment. Si, dans la très grande majorité des cas, les transac-
tions ainsi conclues sont exécutées de bonne foi par les parties, il
n'en est pas moins vrai que l'absence de moyens de preuve de
l'acte passé risque de poser problème . La question n'est d'ailleurs
pas nouvelle, dans la mesure où depuis toujours des commandes
se passent verbalement, soit en présence physique des deux
parties, soit par téléphone, soit par dépôt sur un répondeur enre-
gistreur. II appartient au commerçant de juger, en fonction
notamment de l'importance de la transaction et de la connais-
sance qu'il a de son client, du plus ou moins grand degré de
formalisme dont il doit entourer la prise de commande . Le
Minitel, il est vrai, n'apporte pas l'élément souvent important
d'identification qu'est la voix . Aussi la question soulevée par
l'honorable parlementaire a-t-elle retenu l'attention de diverses
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instances administratives ou professionnelles. C'est ainsi qu'un
groupe de travail du conseil national du crédit s'est penché
récemment sur les aspects bancaires du problème, et que la sec-
tion du rapport du Conseil d'Etat étudie actuellement les aspects
juridiques de ces applications de la télématique dans l'adminis-
tration . Dans le futur des solutions techniques, notamment l'utili-
sation d'une carte à mémoire dans un lecteur connecté au
Minitel, viendront aider à renforcer la sécurité des transactions.
La commission de la télématique s'est saisie de ces problèmes,
notamment à l'occasion de la réunion de groupes de travail sur
le kiosque télématique, auxquels participent notamment les
banques et la Commission des opérations de bourse.

Téléphone (assistance aux usagers)

26557. - 15 juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
décision rendue par le Conseil d'Etat le 8 avril 1987 et l'annula-
tion de l'article 4 du décret ne 85-811 du 31 juillet 1985 en tant
qu'il fixe les tarifs du service du réveil . La haute juridiction a en
effet estimé que la disparité des tarifs applicables selon qu'il
s'agit du réveil manuel ou automatique portait atteinte au prin-
cipe de l'égalité des usagers devant le service public . Il lui
demande s'il est dans ses intentions de tirer les conséquences de
cette décision en fixant un tarif uniforme et si cette mesure sera
appliquée rétroactivement au bénéfice des usagers, à tout le
moins à compter de la date de la décision rendue par le Conseil
d'Etat.

Réponse. - Dès notification de la décision du Conseil d'Etat,
des instructions ont été données aux services pour rétablir une
tarification uniforme à hauteur de cinq unités télécom par appel,
quel que soit le mode d'exploitation du service . Cette disposition
a été reprise dans le dernier décret de prix n° 87-326 du
13 mai 1987, au paragraphe D 10 . Quant à l'application rétroac-
tive de cette mesure, elle sera bien entendu pratiquée pour tous
les abonnés qui en feront la demande en la justifiant par la pro-
duction de leur facture téléphonique.

Informatique (télématique)

27173 . - 29 juin 1987 . - Actuellement des informations impor-
tantes et de plus en plus nombreuses transitent par le réseau
Transpac et sont ainsi accessibles par Minitel . C'est le cas de la
banque de données qui stocke les numéros des téléphones de voi-
tures instruments largement utilisés par les ministres, les hauts
fonctionnaires et les diplomates . C'est également le cas de
banques stockant des informations qui intéressent la défense
nationale. Parallèlement, des jeunes passionnés par l'informatique
essaient, par goût de la recherche ou par défi, et sans intention
malveillante au départ, de pénétrer ces réseaux en pianotant sur
leur Minitel personnel . A l'aide d'ordinateurs, qu'ils trouvent
facilement dans le commerce, ils parviennent à la longue à
décripter sans grandes difficultés la clé numérique et le code
alphanumérique . La confidentialité de l'accès aux banques du
réseau Transpac n'est donc plus une garantie de protection des
informations . Cette transparence est d'autant plus préoccupante
que, ce qui est possible à de jeunes informaticiens, l'est évidem-
ment à des groupes terroristes . En conséquence, M . Georges
Mesmin demande à M. le ministre de l'intérieur quelles sont
ses intentions pour faire face à cette situation propice à des
actions de déstabilisation de notre pays . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'industrie, des P. et T.
et da tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - La protection de données confidentielles dont on
veut rendre l'accès possible à partir de moyens de télécommuni-
cations doit être étudiée à trois niveaux différents : les terminaux,
les réseaux, les serveurs . S'agissant des terminaux, il est évident
que la protection de leur accessibilité physique, fondamentale
dans le cas de terminaux raccordés sur liaison spécialisée abou-
tissant directement au serveur, devient sans objet dès que ce der-
nier est accessible par des réseaux commutés tels que les réseaux
téléphonique ou Traspac. Le problème est dans ce cas reporté sur
la sécurité du réseau et du serveur. Dans le cas du réseau
Transpac, il est possible d'identifier la ligne appelante et de
transmettre cette indication au serveur, qui peut dés lors, s'il a
été programmé en conséquence, refuser l'accès à une ligne ou un
terminal non autorisés (cas en particulier des « groupes fermés
d ' abonnés » . Quant à la sécurité du serveur, outre la protection

de son accès physique, qui va de soi, elle offre de très nom-
breuses possibilités qui ne peuvent ètre décrites ici, mais permet-
tent, sous réserve de les mettre conjointement en oeuvre, une pro-
tection tout à fait suffisante et cependant compatible avec le seuil
minimal de commodité d'emploi qu'il faut conserver pour les uti-
lisateurs autorisés . Une avancée décisive dans ce domaine pour-
rait êtrre constituée par la mise en service de lecteurs de cartes à
mémoire, commercialisés sous le sigle « Lecam » depuis le début
de 1987 par les services des télécommunications au prix de
50 francs T.T.C . par mois. Ces lecteurs, connectables au Minitel,
permettent une authentification de la carte présentée, en sus bien
entendu de tous les codes confidentiels ou mots de passe exigés.
L'ensemble de ces moyens permet, par une mise en oeuvre
conjointe et coordonnée, de garantir le niveau de sécurité requis.

Postes et télécommunications (personnel)

27241 . - 29 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur la situation rencontrée par les agents du service des lignes
P. et T. En effet, s'ils ont obtenu, grâce au gouvernement en
place en 1985, des modifications statutaires et des mesures bud-
gétaires permettant le déblocage de l'avancement de leur carrière
pour une durée provisoire de cinq ans, après un blocage de deux
ans, il ne leur a été accordé que 150 transformations d'emplois
sur 500 demandées au titre du budget 1987, alors qu'ils sont
environ 3 000 conducteurs de travaux remplissant les conditions
statutaires pour postuler au grade de chef de secteur . Ces déci-
sions favorables risquent donc de voir leur effet fortement
atténué si un nombre suffisant de transformations n'est pas
accordé. Il lui demande s'il lui semble envisageable d'infléchir les
décisions au niveau du ministère des finances pour le
budget 1988 afin de compenser le nombre insuffisant de transfor-
mations obtenues au titre du budget 1987.

Postes et técommunications (personnel)

27773 . - 6 juillet 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la
situation des conducteurs de travaux du service des lignes des
P . et T. qui ont obtenu du ministère des P . et T., en 1985, l'accès
au grade de chef de secteur . Cette modification statutaire ne
pourra s'appliquer que si le ministère des P. et T. obtient dans le
cadre de la loi de finances pour 1988, 500 transformations d'em-
ploi au minimum . II semblerait cependant que seules 150 trans-
formations d'emploi lui soient accordées . Cela serait insuffisant
d'autant que 3 000 agents remplissent dès à présent les conditions
statutaires pour postuler au grade de C .S .E .C . . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser l'attitude que le Gouvernement entend
observer face à ces revendications.

Postes et télécommunications (personnel)

28318 . - 20 juillet 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les préoc-
cupations des agents du cadre B du service des lignes P. et T.
Les intéressés ont obtenu des modifications statutaires et des
mesures budgétaires permettant le déblocage de leur carrière
pour une durée provisoire de cinq ans . Or ils soulignent que ces
décisions favorables risquent de voir leur effet fortement atténué
si les emplois de conducteurs de travaux du service des lignes
P . et T. ne sont pas transformés, en nombre suffisant, en emplois
de chef de secteur . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaitre son avis sur ce problème et lui préciser s'il entend
prendre des mesures afin de répondre à l'attente des intéressés.

Postes et télécommunications (personnel)

28374 . - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron (11e-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé
des P. et T ., sur l'application des mesures catégorielles concer-
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nant les agents conducteurs de travaux du service des lignes des
P . et T . Après de nombreuses années d'attente, et grâce aux déci-
sions du Gouvernement précédent, des modifications statutaires
et des mesures budgétaires ont permis le déblocage de l'avance-
ment de cette catégorie de personnels pour une durée provisoire
de cinq ans . Au titre du budget 1987, le ministère des finances
n'a accordé que 150 transformations sur 500 demandées alors
qu'environ 3 000 conducteurs de travaux des services des lignes
remplissent les conditions statutaires pour postuler au grade de
chef de secteur . En conséquence, il lui demande de lui indiquer
les propositions qu'il compte présenter au ministre des finances
afin de procéder au rattrapage des transformations d'emplois
obtenues en 1987 au titre du prochain budget.

Postes et télécommunications (personnel)

28389 . - 20 juillet 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur la situa-
tion des conducteurs de travaux du service des lignes et la néces-
saire réforme de la classification de ces personnels . II lui indique
que, par exemple, le nombre de transformations d'emplois de
conducteur de travaux (C .D .T.X .L .) en chef de secteur (C .S .E .C .)
dans le futur budget 1988 est nettement insuffisant, il n'y a que
150 transformations d'emplois alors que 3 000 personnes remplis-
sent les conditions statutaires . pour postuler, Il lui demande de
bien vouloir prendre les dispositions nécessaires au bon déroule-
ment de carrière de ces personnels.

Postes et télécommunications (personnel)

28391 . - 20 juillet 1987 . - M . Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situation
des agents du cadre B du service des lignes P . et T. Ces agents
ont obtenu des modifications statutaires permettant le déblocage
de l'avancement de leur carrière pour une durée provisoire de
cinq années. Toutefois, ces décisions risquent de voir leur effet
fortement atténué si elles ne s'accompagnent pas en nombre suf-
fisant de transformations d'emplois de conducteur de travaux en
chef de secteur . II lui rappelle en effet que 3 000 conducteurs de
travaux environ remplissent les conditions statutaires pour pos-
tuler au grade de chef de secteur . II lui demande par conséquent
quelles mesures d'ordre financier il entend prendre pour satis-
faire au maximum les demandes qui ne manqueront pas d'inter-
venir.

Postes et télécommunications (personnel)

28404. - 20 juillet 1987 . - M . Jean Grimont attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le devenir
de l'avancement des conducteurs de travaux du service des lignes
des télécommunications vers les deuxième et troisième niveaux de
la catégorie B de la fonction publique . Il lui rappelle qu'en 1985,
sous l'impulsion du gouvernement de l'époque, 150 transforma-
tions d'emplois de conducteur de travaux en emplois de chef de
secteur ont été prévues dans la loi de finances pour 1986 ; qu'un
nombre équivalent a été reconduit dans la loi de finances
pour 1987 . Il lui demande quelle sera la cadence à laquelle vont
se poursuivre ces transformations d'emplois, les conducteurs de
travaux des lignes étant au nombre de 3 000.

Postes et télécommunications (personnel)

28421 . - 20 juillet 1987 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur l'inquié-
tude des personnels des P . et T., notamment des agents du
cadre B du service des lignes . Ces personnes ont obtenu des
modifications statutaires et des mesures budgétaires permettant le
déblocage de l'avancement de leur carrière pour une durée provi-
soire de cinq ans . Ces mesures, favorablement accueillies, ris-
quent de voir leur effet fortement atténué si le ministère des
P . et T . n'obtient pas en nombre suffisant des transformations
d'emplois de conducteurs de travaux en chef de secteur pour le
budget 1988 . 3 000 conducteurs de travaux remplissant les condi-

tions statutaires pour postuler au grade de chef de secteur atten-
dent leur reclassement . 500 transformations d'emploi ont été
demandées au titre du budget 1987, seulement 150 ont été
accordées. Afin de satisfaire la revendication légitime des per-
sonnels concernés, il lui demande s'il a l'intention d'accorder un
nombre de transformations supérieur, au titre du budget 1988.

Postes et télécommunications (personnel)

28697 . - 27 juillet 1987 . - M . Daniel Le Meur appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
préparation du budget 1988 de son ministère . Les agents du
cadre Il du service des lignes P . et T. ont obtenu des engage-
ments permettant le déblocage et l'avancement de leur carrière.
Ces engagements risquent toutefois de ne pas être respectés si le
budget pour 1988 ne prévoit pas un nombre suffisant de transfor-
mations d'emplois de conducteur de travaux, service des lignes,
en chef de secteur. Déjà en 1987, un retard important a été pris.
Pour respecter le plan prévu, il aurait fallu 500 postes alors que
le budget en a seulement prévu 150. II lui demande quelles dis-
positions il compte prendre pour respecter les engagements du
Gouvernement sur ce point.

Postes et télécommunications (personnel)

28780 . - 27 juillet 1987. - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
modifications statuaires obtenues par les 3 000 conducteurs de
travaux, service des lignes P. et T. (C .D.T.X .L .). La transforma-
tion des emplois en chefs de secteurs (C.S.E .C.) nécessite des
crédits . Sur les 500 transformations demandées au budget 1987,
150 ont été accordées . En conséquence, il lui demande s'il
compte rattraper ce retard au budget 1988 afin que le plan de
transformation de postes puisse se dérouler au rythme prévu.

Postes et télécommunications (personnel)

28940. - 3 août 1987 . - M . Jacques Rimbault appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la
préparation du budget 1988 de son ministère . Les agents du
cadre B du service des lignes P . et T . ont obtenu des engage-
ments permettant le déblocage et l'avancement de leur carrière.
Ces engagements risquent toutefois de ne pas être respectés si le
budget pour 1988 ne prévoit pas un nombre suffisant de transfor-
mations d'emplois de conducteur de travaux, service des lignes,
en chef de secteur . Déjà en 1987, un retard important a été pris.
Pour respecter le plan prévu, il aurait fallu 500 postes, alors que
le budget en a seulement prévu 150. Il lui demande quelles dis-
'positions il compte prendre pour respecter les engagements
du Gouvernement sur ce point.

Postes et télécommunications (personnel)

29014 . - 3 août 1987 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le problème
des agents du cadre B du service des lignes P .T.T. Ils ont obtenu
auprès des ministères intéressés des modifications statutaires et
des mesures budgétaires permettant le déblocage de l ' avancement
de notre carrière pour une durée provisoire de cinq ans, après un
blocage de onze ans . Toutefois, ces décisions favorables risquent
de voir leur effet fortement atténué si le ministère des P . et T.
n'obtient pas en nombre suffisant des transformations d'emplois
de C .D .T.X .L . (conducteurs de travaux, service des lignes
P. et T.) en C .S.E.C . (chef de secteur) pour le futur budget 1988.
Le ministère des finances n'a accordé que 150 transformations
d'emplois sur 500 demandées au titre du budget 1987, il y a
environ 3 000 C .D .T.X .L. remplissant les conditions statutaires
pour postuler au grade de C .S .E .C . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour le budget 1988 de façon à compenser
le nombre insuffisant de transformations obtenues au titre du
budget 1987.
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Postes et télécommunications (personnel)

29242 . - 10 août 1987. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les modifica-
tions statutaires et les mesures budgétaires permettant le déblo-
cage de l ' avancement de la carrière des agents du cadre B du
service des lignes P . et T. La carrière de ces agents, après un
blocage de onze ans, pourra être revalorisée pour une durée pro-
visoire de cinq ans . Toutefois ces décisions risquent de voir leurs
effets fortement atténués si le budget pour 1988 ne permet pas un
nombre suffisant de transformations d'emplois de CDTXL (con-
ducteurs de travaux, service des lignes P . et T.) en CSEC (chef
de secteur) . Le ministère des finances n'a accordé que cent cin-
quante transformations d'emplois sur les cinq cents demandées
au titre du budget pour 1987, alors qu'il existe trois mille
CDTXL remplissant les conditions statutaires pour postuler au
grade de CSEC . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour mener à bien cette revalorisation de la carrière des
agents du cadre B du service des lignes P. et T.

Postes et télécommunications (personnel)

29263. - 10 août 1987. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué e uprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur
le souhait formulé par la fédération nationale des agents du
cadre B du service des lignes P . et T . de voir accordé un nombre
plus important de transformations d'emplois de conducteurs de
travaux, service des lignes P. et T. en chef de secteur . La limita-
tion à 150 sur les 500 demandes de transformations d'emplois au
titre du budget 1987 risquerait d'atténuer fortement les effets
favorables des décisions qui ont été prises, tant sur les plans sta-
tutaire que budgétaire, pour permettre le déblocage de l'avance-
ment de la carrière de ces agents . II lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer s'il envisage d'accorder un nombre
beaucoup plus important de ces transformations d'emplois.

Postes et télécommunications (personnel)

29305. - IO août 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T .,
sur la situation des conducteurs de travaux du service des lignes
P . et T. En effet, si des modifications statutaires et des mesures
budgétaires permettant le déblocage de l'avancement de leur car-
rière pour une durée provisoire de cinq ans, après un blocage de
onze ans, sont intervenues, il semblerait qu'à ce jour le ministère
des finances n'a accordé que 150 transformations d'emplois sur
les 500 demandées au titre du budget 1987, alors même qu'en-
viron 3 000 conducteurs de travaux du service des lignes P. et T.
remplissent les conditions statutaires pour postuler au grade de
chef de secteur . En conséquence, il lui demande si des disposi-
tions suffisantes pourront être prises en 1988 pour que les
mesures favorables énoncées puissent se concrétiser.

Réponse. - il est exact que, au titre du budget de 1987,
150 transformations d'emplois ont été obtenues, à raison de
110 pour le grade de chef de secteur (C.S .E .C .), 30 pour celui de
chef de secteur de classe exceptionnelle (C .S .E.C .E .), IO pour
celui de chef de district (C.D .I.S .). Cette mesure budgétaire,
s'ajoutant aux vacances d'emploi existantes, a permis de réaliser
la promotion de 269 C .S .E .C ., 44 C .S .E .C .E ., 124 C .D .I .S . Les
discussions budgétaires pour 1988 étant actuellement en cours, il
n'est pas possible d'indiquer le volume des transformations d'em-
plois qui seront autorisées l'année prochaine . L'objectif du minis-
tère des postes et télécommunications reste de regrouper le per-
sonnel de la maitrise des lignes dans une structure à trois
niveaux de grade, analogue à celle existant notamment au service
des intallations et comprenant 50 p . 100 d'emplois de premier
niveau, 30 p . 100 de deuxième niveau et 20 p . 100 de troisième
niveau .

Postes et télécommunications (personne!)

27251 . - 29 juin 1986 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T., sur la situation et les inquiétudes des agents et
escorteurs de fonds P . et T. La création récente d'une 'société de
droit privé : Sécuripost, préoccupe les agents concernés . Les pro-
blèmes posés par cette privatisation diffèrent, certes, selon les
catégories de personnel, titulaires ou contractuels, mais soi'

graves pour tous . Les titulaires perdront leur statut de fonction-
naire, avec les nombreux droits qui s'y rattachent, soit une forte
perte de pouvoir d'achat, et la prime de sécurité actuellement
payée ne sera pas reprise par Sécuripost . De plus, ils perdront la
garantie d'emploi puisque leur seront proposés des contrats de
cinq ans renouvelables . Les contractuels se verront proposer pour
leur part des contrats à durée indéterminée, mais trois cents de
ces emplois devraient être supprimés avant la fin de l'année . Ces
mesures ont été prises sans aucune concertation . Les expériences
menées dans les régions Rhône-Alpes, Aquitaine et Provence,
prouvent qu'il existe une volonté de généraliser cette opération à
l'échelon national . Les convoyeurs P . et T. ne veulent pas de ce
statut sans promotion (convention salariale des transports rou-
tiers) et avec moins de garantie de sécurité . Ils ne veulent pas
assurer certaines opérations relativement dangereuses, comme les
recettes des hypermarchés, par exemple, alors que Sécuripost est
destinée à assure tous les types de transport de fonds . Leurs
inquiétudes sont de cinq ordres : le statut, le pouvoir d'achat, la
sécurité, la promotion et la possibilité de mutation. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les convoyeurs de fonds P . et T . ne soient pas injustement
pénalisés.

Réponse . - La décision prise par la poste de filialiser son acti-
vité de transport de fonds n'aura pas, pour les personnels
concernés, les conséquences qu'indique l'honorable parlemen-
taire . On fera tout d'abord remarquer que les titulaires concernés
par cette opération ne perdent en aucun cas leur qualité de fonc-
tionnaires, ils ont en droit le choix entre un détachement, dans
les conditions prévues par leur statut, et une autre affectation
dans les services de la poste . Les personnels contractuels quant à
eux se voient proposer der contrats à durée indéterminée, dans le
cadre d'une convention (convention collective nationale des
transports routiers et activités auxiliaires de transport du
21 décembre 1950, complétée par le protocole d'accord pour le
personnel exerçant une activité de transport de fonds du
4 décembre 1985), sans qu'aucune suppression d'emplois ne soit
envisagée. Sécuripost S .A . offrira également des possibilités de
promotion à son personnel qui pourra se voir attribuer des fonc-
tions telles que chef d'escorte, responsable d'antenne ou respon-
sable d'agence . Enfin, la prise en charge par Sécuripost S .A . des
activités de transport de fonds et de télésurveillance sera progres-
sive et s'effectuera région par région . Le calendrier prévisible est
le suivant : au l e. octobre 1987, région Rhône-Alpes, Auvergne,
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Languedoc-Roussillon, Aquitaine,
Midi-Pyrénées . Les activités des autres régions seront prises en
charge par Sécuripost S .A . au début de 1988.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

27468. - 29 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le
fait que les canaux d'émission radio réservés à la C.B . sont fré-
quemment utilisés également par des personnes émettant des
messages publicitaires et surtout par des réseaux d'ambulanciers
des hôpitaux qui en font un usage professionnel . Les profes-
sionnels disposent théoriquement d'autres bandes de fréquence
pour lesquelles ils doivent' certes acquitter une redevance
annuelle plus importante . Il en résulte cependant des inconvé-
nients évidents et il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
serait pas envisageable d'interdire strictement tout usage profes-
sionnel ou publicitaire des bandes réservées aux émetteurs de
C .B .

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

27489. - 29 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre dèlèguè auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le
fait que l'article l e' de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 prévoit
dans son dernier alinéa que le propriétaire d'un immeuble ne
peut s'opposer sans motif sérieux à l'installation d'une antenne
individuelle émettrice agréée par le ministère des postes et télé-
communications . Dans le cas des utilisateurs de C .B ., ces der-
niers disposent bien évidemment lorsqu'ils sent en règle, d'une
licence délivrée par l'administration leur conférant l'agrément . Il
souhaiterait donc savoir si la disposition sus-évoquée de l'ar-
ticle I"* de la loi du 2 juillet 1966 leur est égaiement applicable.

Réponse. - En application des dispositions de la loi du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication, les questions
concernant la réglementation en matière de C .B . relèvent
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désormais de la compétence de la Commission nationale de la
communication et des libertés, à laquelle les textes de ces ques-
tions ont été transmis.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

27885 . - 6 juillet 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la création
d'une filiale associée à l'administration des postes et chargée du
transport de fonds appelée « Sécuripost » . II lui indique que,
contrairement aux sociétés privées, la poste n'a eu à déplorer que
deux agressions contre les fourgons blindés en treize ans de fonc-
tionnement et que cette situation prouve, s'il en est besoin, la
qualité du travail effectué par les personnels de l 'administration
postale chargée de ce service . La rigueur et le recrutement des
fonctionnaires et personnels contractuels actuellement affectés
aux transports de fonds démontrent que la politique suivie jus-
yu à aujourd'hui par la poste n'est pas contestable par la qualité
de son service auprès du public . II lui demande donc de bien
vouloir lui préciser à quel souci peut se référer la volonté de
création de Sécuripost, filiale des postes, sachant que vont se
poser différents problèmes importants, dont celui des personnels
actuellement en service, et tout particulièrement les contractuels.
Enfin se pose le problème du fonctionnement de cette filiale
dans le domaine de la sécurité, de la formation des personnels,
du matériel et de son entretien.

Réponse. - Dans le cadre de la politique développée par la
poste visant à un recentrage sur ses activités fondamentales, le
principe de la création d'une filiale chargée d'exploiter et de
commercialiser les activités de transport de fonds, de télésurveil-
lance et de gardiennage a été arrêté . Ainsi, Sécuripost S.A .,
société anonyme à capitaux majoritairement publics, a été créée
au début de l'année 1987 . Les personnels contractuels et titulaires
qui exercent actuellement les activités d'escorte de fonds et
valeurs à la poste ont la possibilité de les poursuivre dans le
cadre de Sécuripost S .A ., les premiers bénéficiant d'un contrat à
durée indéterminée, les seconds étant placés en position statutaire
de détachement . Les personnels titulaires ne souhaitant pas pour-
suivre les activités d'escorte de fonds et valeurs au sein de cette
société seront reclassés dans les services de la poste. Les per-
sonnels de Sécuripost S .A . seront soumis aux dispositions géné-
rales de la convention collective nationale des transports routiers
et activités auxiliaires de transport du 21 décembre 1950 com-
plétée par le protocole d'accord pour le personnel exerçant une
activité de transport de fonds du 4 décembre 1985 . De plus, des
dispositions sont prises pour que les personnels ne soient pas
pénalisés dans leur rémunération . En outre, Sécuripost S .A.
offrira également des possibilités de promotion à son personnel
qui pourra se voir attribuer des fonctions telles que chef d'es-
corte, responsable d'antenne ou responsable d'agence . Par ail-
leurs, la qualité du personnel étant dans le domaine de la sécu-
rité une donnée fondamentale, une sélection à l'embauche fondée
sur des critères rigourea a. de compétence et de moralité ainsi que
des actions de formation continue seront mises en oeuvre . Enfin,
l'entretien des véhicules pourra être confié, comme cela est déjà
le cas actuellement, soit aux ateliers et garages des postes et télé-
communications dans le cadre d'une prestation de service fac-
turée à Sécuripost S .A ., soit au secteur privé.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

27886. - 6 juillet 1987 . - M. Job Durupt appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur la politique
actuellement menée et qui consiste à créer un certain nombre de
filiales liées à la poste et chargées d'assurer des missions qui jus-
qu'à présent font , artie du service public et de son bon fonction-
nement . Si cette stratégie de « filialisation » devait se développer,
cela conduirait à un processus de changement de statut de la

oste avec des répercussions particulièrement importantes sur
l'emploi . II lui demande donc de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires au développement du service public et de ses
missions, sachant que la filialisation n'est pas une solution accep-
table.

Réponse. - La politique de filialisation menée par la poste
répond à deux objectifs : 1 , se doter, dans les domaines de l'acti-
vité postale soumis à une forte concurrence, de structures permet-
tant de répondre avec souplesse à l 'émergence de demandes spé-
cifiques s'accomodant mal des traitements de masse ;
2. permettre que certaines fonctions de support, ou fonctions

logistiques, puissent être exercées dans le cadre de structures
identifiées . Il s'agit donc de mesures de gestion qui ne sauraient
avoir les conséquences qu'évoque l'honorable parlementaire.

Postes et télécommunications (personnel)

28020 . - 13 juillet 1987 . - M. Jacques Bompard alerte M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur l'embauche
d'étrangers et d'étrangers à la C .E .E . dans les P. et T. Le décret
no 86-83 du 17 janvier 1986 pris en application de l'article 7 de
la loi n o 8416 du I I janvier 1984 permet aux P. et T. de recruter
des agents non titulaires n'ayant pas la nationalité française . De
plus, ces auxiliaires pourront passer des concours pour accéder
aux catégories A, B et C sans avoir à justifier de leurs droits
civiques . De hauts,fonctionnaires pourront être issus de ce recru-
tement et seront chargés d'administrer la France . Il lui demande
s'il compte abroger ce décret qui établit que nous avons été gou-
vernés par des ennemis de la France et des Français.

Réponse. - Le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986, pris en appli-
cation de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (titre Il
du statut général des fonctionnaires), fixe les dispositions géné-
rales applicables aux agents non titulaires de l'Etat en matière de
recrutement et de protection sociale . Ce texte conceme l'en-
semble des agents non titulaires de l'Etat et, à ce titre, relève de
la compétence du département ministériel chargé de la fonction
publique . En tout état de cause, il n'apporte aucune novation en
ce qui concerne la possibilité de recruter des agents non titulaires
n'ayant pas la nationalité française, cette possibilité résultant du
fait qu'aucune disposition législative en vigueur ni aucun prin-
cipe du droit public français n'interdisent de recruter un étranger
en qualité d'agent non titulaire de l'Etat (ainsi que l'a précisé le
Conseil d'Etat dans un avis rendu le 17 mai 1973) . En revanche,
l'article 5 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires dispose notamment que nul ne
peut avoir la qualité de fonctionnaire s'il ne possède la nationa-
lité française et s'il ne jouit de ses droits civiques, ce qui interdit
la titularisation d'un auxiliaire qui ne remplirait pas ces condi-
tions .

Postes et télécommunications (courrier)

28188. - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les dispa-
rités des taxes de réexpédition du courrier . II évoque le cas d'une
personne qui, transférant son domicile, a acquitté une taxe de
48 francs pour la réexpédition définitive de son courrier . Devant
s'absenter de son nouveau domicile, situé dans le même départe-
ment, un ordre de réexpédition temporaire lui a coûté alors
77 francs, soit une variation d'environ 60 p.100 pour un service
inversement proportionnel à sa durée . En conséquence, il lui
demande si la fixation du taux de ces taxes a un caractère légal
et souhaite être éclairé sur de telles variations.

Réponse. - La taxe applicable aux ordres de réexpédition est
fixée, comme les autres taxes affectées à la couverture des
chartes d'exploitation du budget annexe des postes et télécom-
munications, par décret rendu sur le rapport du ministre chargé
des finances et du ministre chargé des postes et télécommunica-
tions, conformément aux dispositions de l'article R .56 du code
des postes et télécommunications . Cette tarte est indépendante de
la durée de la réexpédition, mais il existe deux tarifs selon que
l'ordre de réexpédition est à exécuter dans une commune ayant
moins de 20000 habitants ou ayant 20000 habitants et plus, dis-
tinction justifiée par la différence des coûts du service rendu en
fonction de l'importance de l'agglomération . II est toutefois pré-
cisé à l ' honorable parlementaire que la suppression de cette dis-
tinction des tarifs est en cours d'étude.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur (I.U.T. : Moselle)

1834. - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que le schéma directeur
de création de nouveaux départements d'I .U .T. prévoyait de créer
un département Génie électrique - option Electronique - s'ins-
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crivant dans le technopole Metz 2000 en cours de développe-
ment . Cette décision avait été prise à la suite d'un long processus
de concertation auquel avaient été associés le président de l'uni-
versité, le directeur et le corps enseignant de l'I .U .T., les élus
locaux, les entreprises concernées, les décideurs économiques de
la région et le président du conseil d'administration . La commis-
sion pédagogique nationale « Génie électrique » s'était Métre
déplacée en Lorraine pour se rendre compte sur place de l'intérêt
de cette création avant de donner un avis positif . Or la décision
récente qui a été prise d'annuler le schéma directeur sus-évoqué
crée un préjudice grave à toute la Lorraine du Nord et menace le
développement de plusieurs projets importants . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il ne lui semble pas possible de confirmer
le maintien de la création du département a Génie électrique »,
prévu à l'I .U.T. de Metz . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (1 . U. T. : Moselle)

2237. - 2 juin 1986 . - M . Jean-Marie Demange attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le fait que la récente décision consistant à annuler
le schéma directeur de création de nouveaux départements
d'I .U .T . a de graves conséquences pour l'I .U.T. de Metz . Il était
prévu dans ce schéma de créer un département « Génie élec-
trique, option électronique » s'inscrivant dans le cadre d'un tech-
nopole Metz 2000, qui est actuellement en cours de développe-
ment. La décision d'implantation d'un I .U .T . de ce type à Metz
avait été prise à la suite d'un long processus de concertation
auquel avaient été associés des représentants de l'université, du
corps enseignant, des élus locaux, des responsables d'entreprise
et des « décideurs économiques » de la région . Alors que la Lor-
raine du Nord rencontre de nombreuses difficultés dans le
domaine économique, un tel département serait une chance pour
la jeunesse de cette région . Il lui demande quelle décision il
compte prendre afin que le schéma directeur de création de nou-
veaux départements d'I .U .T. soit respecté.

Enseignement supérieur (I.U.T. : Moselle)

2304 . - 2 juin 1986. - M. Jean Laurain appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les graves conséquences qu'entraîne pour l'institut uni-
versitaire de technologie de Metz l'annulation du schéma direc-
teur prévoyant la création de nouveaux départements d'I .U .T. En
effet, il était prévu dans ce schéma de créer un département
Génie électrique, option Electronique, s'inscrivant dans le cadre
du développement du technopole Metz 2000. La commission
pédagogique nationale Génie électrique avait donné un avis favo-
rable après avoir noté l'intérêt de cette création dans la région .
Lorraine . La remise en cause de la création de ce département
I .U.T. hypothéquerait gravement les actions entreprises en faveur
de l'enseignement supérieur et de la formation pour la Lorraine
du Nord . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu ' il compte prendre pour assurer le main-
tien de cette création précédemment prévue et d'en préciser les
modalités.

Enseignement supérieur (I.U.T. : Moselle)

4157. - 23 juin 1986. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la décision d'an-
nuler le schéma directeur de création de nouveaux départements
d'I .U .T. qui entraîne de graves conséquences notamment pour
l'I .U .T. de Metz . En effet, il était prévu dans ce schéma de créer
un département Génie électrique - option électronique - s'inscri-
vant dans le technopole Metz 2000 en cours de développement.
Cette décision avait été prise en concertation avec le président de
l ' Université, le directeur, le corps enseignant, le président du
conseil d'administration de l'I .U .T., les élus locaux ainsi que les
entreprises concernées et les décideurs économiques . Avant de
donner un avis positif, la commission pédagogique nationale
u génie électrique » s'était déplacée en Lorraine- pour se rendre
compte sur place de l'intérêt de cette création . La direction que
prend la conversion industrielle, notamment dans le domaine des
télécommunications qui apparaît comme un axe fort en Lorraine
du Nord, et l ' importance de la demande de formation, justifie-
raient la création d'un tel département à Metz. Il lui demande

donc de maintenir la création du département génie électrique
- option électronique - à l'I .U .T . de Metz . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieer.

Enseignement supérieur (I .U .T. : Moselle)

8025. - 25 août 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale les engagements pris à
l'égard de l'université de Metz, notamment en ce qui concerne la
création des nouveaux départements d'I .U .T ., qui avait été offi-
ciellement confirmée par le plan national de 1985 . En mai der-
nier, certaines tentatives de déstabilisation ont eu pour but de
mettre en cause les engagements pourtant officiels en faveur de
l'I .U .T . de Metz. Depuis lors, les garanties demandées pour le
respect de la parole donnée n'ont pas été obtenues et aucune
réponse sérieuse n'a été faite . Pire, l'attitude dilatoire de la haute
administration et des cabinets ministériels prouve non seulement
que la remise en cause des projets antérieurs reste d'actualité,
mais encore qu'elle est poursuivie dans le secret des bureaux
parisiens . Le nord de la Lorraine est frappé depuis plus de
dix ans par la crise de ses industries de base . De plus, les vicissi-
tudes de l'histoire (notamment , l'annexion de l'Alsace-Lorraine)
font que l'enseignement supérieur en Moselle a été défavorisé par
le passé . Le développement de l'université de Metz est donc une
nécessité absolue . Il faut rattraper le retard accumulé et c'est
pour cela que l'I .U .T . de Metz a été retenu comme prioritaire
dans le plan national . Les Mosellans ne comprendraient pas que
l'Etat ne respecte pas sa parole et ruine tous les efforts déployés
jusqu'à présent . Il lui demande donc de lui confirmer quelles
sont les mesures qu'il entend prendre en ce qui concerne le déve-
loppement de l'I .U .T. de Metz. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (1 . U.T. : Moselle)

8446 . - 8 septembre 1986 . - M. Denis Jacquat s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite
n° 4157 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 23 juin 1986 concernant la décision
d'annuler le schéma directeur de création de nouveaux départe-
ments d'I .U .T. qui entrainerait de graves conséquences notam-
ment pour l'I .U.T. de Metz . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

12666. - 17 novembre 1986 . - M . Jean Laurain s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 2304
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parleme-
taires, questions, du 2 juin 1986, relative aux graves conséquences
qu'entraine, pour l'Institut universitaire de technologie de Metz
l'annulation du schéma directeur prévoyant la création en son
sein d'un département génie électrique, option électronique. Il lui
en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur (I .U.T. : Moselle)

19216 . - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que sa question écrite n° 8025 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
25 août 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence il lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur (I .U.T. : Moselle)

20715. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que sa question écrite n° 1834 parue au Journal officiel,
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Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 mai 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence. il lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur (I.U.T. : Moselle)

22157. - 6 avril 1987 . - M. Denis Jacquat s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l' enseignement supé-
rieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n e 4157 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 23 juin 1986, et rappelée au Journal
officie! du 8 septembre 1986 sous le n e 8446, concernant la déci-
sion d'annuler le schéma directeur de création de nouveaux
départements d'I .U .T., qui entrainerait de graves conséquences,
notamment pour l'I .U .T. de Metz. Il lui en renouvelle donc à
nouveau les termes.

Enseignement supérieur (I .U:T. : Moselle)

25729 . - 1 « juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que sa question, écrite n s 8025 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
25 août 1986, rappelée sous le n s 19216 au Journal officiel du
23 février 1987, n'a toujours pas obtenu de réponse. En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur (I.U.T. : Moselle)

27070. - 22 juin 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que sa question écrite n s 1834 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 mai 1986, rappelée sous le n a 20715 au Journal officiel du
16 mars 1987 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, conscient des difficultés du nord de la Lorraine, a décidé
la mise en place d'opérations complémentaires de développement
au bénéfice de l'université de Metz sur le site de Metz-Queuleu.
Parmi celles-ci, sont prévus la construction d'un atelier pour
l'institut de génie mécanique et productique ainsi que le démar-
rage d'une formation de techniciens supérieurs sous la forme
d'un DEUST d'optotronique en accord avec l'université de Metz
et les collectivités locales . En outre, une M .S .T . d'optoélectro-
nique sera créée .

Recherche
(Centre national de la recherche scientifique)

8171 . - l cr septembre 1986 . - M . Emile Koehl attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'avenir de la recherche fondamentale en France et
plus particulièrement du département des sciences de l'homme et
de la société du C .N .R .S . Il lui demande s'il envisage de faire
davantage travailler ensemble en utilisant les moyens dont ils dis-
posent chacun, le C .N .R.S., les grandes écoles et les grands éta-
blissements scientifiques, notamment le Collège de France et
l'Ecole des hautes études . Une action dans ce sens ne
permettrait-elle pas de sauvegarder une recherche de haut niveau.

Réponse. - Les travaux de recherche fondamentale dans le
domaine des sciences de l'homme et de la société sont effectués
dans le cadre des départements spécialisés des grands organismes
de recherche, et notamment du C .N .R.S . et de ceux des grands
établissements scientifiques et des universités . La politique d'as-
sociation entre le C .N.R .S . et ces établissements exprime la
volonté de mettre en commun leurs moyens humains et matériels.
La direction du C .N .R.S a exprimé nettement son intention de
renforcer la spécificité de l'organisme dans le développement de
la recherche fondamentale . Cette volonté ne peut que renforcer la
collaboration avec les grands établissements qui, telle l'Ecole des
hautes études en sciences sociales, ont déjà conclu des conven-
tions d'association. La presque totalité des enseignants-chercheurs
de l'Ecole des hautes études en sciences sociales exerce son acti-

vité de recherche dans le cadre de formations assdciées au
C.N .R .S . (trente-quatre unités associées, dont cinq gros labora-
toires dénommés s laboratoires mixtes »), couvrant la totalité des
disciplines et des champs représentés dans l'établissement :
anthropologie et ethnologie, sociologie, économie, mathématique
sociale, histoire, archéologie, histoire des sciences, linguistique,
psychologie, aires culturelles, arts et langage . En ce qui concerne
le Collège de France, si ses formations scientifiques sont moins
souvent associées de façon formelle à des formations extérieures,
neuf de ses laboratoires de sciences sociales ont cependant
recouru à l'association au C.N .R .S . (contre huit pour l'ensemble
des autres secteurs scientifiques). Ainsi, le C.N .R .S . et les grands
établissements scientifiques collaborent étroitement au sein d'un
certain nombre de laboratoires parmi les plus prestigieux dans le
secteur des sciences de l'homme et de la société.

Enseignement supérieur (établissements)

17928. - 9 février 1987 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la réduction des subventions versées aux universités
pour leurs activités d'enseignement . Cette réduction est due à la
très forte baisse des taux horaires appliqués en 1987 à la charge
d'enseignement, mesurée en heures, des formations conduisant à
des diplômes nationaux, à l'exception des D .E .A . Ainsi, le taux
horaire retenu en 1987 est de 19 francs pour les filières de pre-
mier et deuxième cycle en droit, sciences économiques, lettres et
sciences humaines, en baisse de 31 p . 100 sur le taux retenu
en 1986 (27,50 francs) : ce même taux horaire s'élève à
25,50 francs pour les filières de premier et deuxième cycle en
sciences, médecine, odontologie et pharmacie, en baisse de
12 p . 100 sur le taux retenu en 1986 (29 francs) . C'est ainsi que
les crédits alloués aux filières juridiques, économiques et de ges-
tion de l'université de Rennes-1 passeront de 1 302 000 francs
en 1985 et de 1 324 000 francs en 1986 (avant reprise de 54 francs
par étudiant) - ou 1 062 000 francs (après reprise de 54 francs
par étudiant) - à seulement 911 000 francs en 1987, pour des
effectifs d'étudiants demeurant stables. II lui demande les fac-
teurs qui expliquent cette diminution du taux horaire servant au
calcul des dotations alors que le crédit total de la subvention de
fonctionnement matériel du chapitre 36-I1 a été légèrement aug-
menté en 1987 . II lui demande plus précisément, afin que puisse
être pleinement appréciée la portée de cette mesure, de lui faire
connaitre pour les seules formations de premier et de deuxième
cycle des universités (hors écoles et I .U .T.), réparties en deux
grands groupes de filières (droit et lettres, d'une part, médecine
et santé, d'autre part), l'évolution en 1985, 1986 et 1987 de leurs
charges d'enseignement (mesurées en heures), des effectifs glo-
baux d'étudiants pris en compte pour calculer ces charges et des
deux sous-dotations correspondantes . Il souhaite, de plus, que les
dotations 1986 soient présentées de deux façons différentes, avant
ou après la prise en compte de la reprise par l'Etat de 54 francs
sur les droits d'inscription payés par les étudiants non boursiers.
II lui demande, enfin, les raisons qui justifient le traitement de
défaveur infligé en 1987 aux filières littéraires et juridiques, déjà
les plus faiblement dotées par étudiant, si ce n'est une perpétua-
tion à peine voilée du mécanisme de reprise sur droits d'inscrip-
tion malencontreusement instauré par le précédent gouvernement.

Réponse . - Les subventions versées aux universités (hors I .U .T.
et hors écoles d'ingénieurs) pour leurs activités d'enseignement
sont attribuées pour partie en début et pour partie en cours
d'année . Les dotations initiales sont calculées, pour les premiers
et deuxièmes cycles, en multipliant le nombre des heures d'ensei-
gnement par un taux de subvention horaire modulé selon le type
de filières . Les filières scientifiques ont toujours exigé un nombre
d'heures par étudiant supérieur à celui des filières juridiques,
économiques et littéraires, en raison notamment de l'usage de
séances de travaux pratiques . Ces dernières exigent le plus sou-
vent par ailleurs un matériel pédagogique, des produits onéreux
et des exercices en laboratoires, qui occasionnent nécessairement
des dépenses plus importantes . Elles ont donc toujours reçu une
subvention par étudiants plus élevée . Le rapport entre la subven-
tion par étudiant scientifique et la subvention par étudiant « ter-
tiaire » n'a pas été modifié en 1987 par rapport à 1986 . Le taux
de subvention horaire a connu en 1987 une réduction apparente
plus sensible pour les filières de droit, économie, gestion, lettres
et sciences humaines que pour les autres filières . Mais les baisses
évoquées dans la question posée se référent aux taux théoriques
de 1986 . Les taux théoriques n'ont correspondu en 1986 qu'à une
première étape de calcul . Dans une seconde étape, cette année-là,
il a été procédé, sur le montant de la subvention théorique ainsi
calculé, à une reprise sur les droits d'inscription à raison de
54 francs par étudiant non boursier . Cette reprise a été instituée à
l'occasion de la subvention (986 et a été supprimée pour 1987.
On ne peut donc comparer le taux effectif de subvention horaire
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à un taux fictif pour 1986 qui rt a jamais été perçu . En 1986, la
subvention théonque éait définie par heure d'enseignement, alors
que la reprise sur les droits d'inscription était effectuée par étu-
diant. La subvention effective procédait dé deux logiques diffé-
rentes .

Evolution de la subvention initiale liée à l'activité
par étudiant dans les premier et deuxième cycles universitaires

(Hors école et I .U.T.)

1985

1988
(après reprise

des droits
d' inscription)

1987
(sens reprise

des droits
d ' inscription)

(l) Subvention

	

par
étudiant scientifique 569,026 F 575,045 F 528,128 F

(2) Subvention

	

par
étudiant tertiaire	 189,477 F 141,534 F 128,4

	

F

Rapport de la subven-
tion

	

par

	

étudiant
scientifique

	

à

	

la
subvention par étu-
diant

	

ter-
tiaire — (1)/(2)	 .

	

3 4,1 4,1

Le rapport de la subvention par étudiant scientifique à la sub-
vention par étudiant tertiaire est passé de 3 en 1985 à 4,1 en
1986 . Ce rapport a été maintenu en 1987 . Ces dotations initiales
sont complétées en cours d'année par d'autrés attributions . La
relative réduction des dotations initiales en 1987 au titre des pre-
mier et deuxième cycles scientifiques et tertiaires par rapport aux
dotations complémentaires exprime la volonté du ministère d'ac-
croître la part des actions qualitatives . II faut notamment souli-
gner que plus de deux millions de francs sont prévus pour de
nouveaux magistères, répartis par moitié entre les secteurs scienti-
fique et tertiaire, et plus de quatre millions pour de nouvelles
actions de renforcement du D .E.U .G ., dont la plus grande partie
sera consacrée au secteur tertiaire en raison de la prédominance
des actions menées au cours des années précédentes au bénéfice
du secteur scientifique.

Enseignement supérieur (établissements)

17929 . - 9 février 1987 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'évolution de la subvention de fonctionnement maté-
riel attribuée aux universitaires (hors écoles et I .U .T .) pour leurs
activités d'enseignement sur les crédits du chapitre 36-11 . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser le montant global annuel de
cette subvention depuis 1981 (en précisant pour l'année 1986 le
montant avant et après exercice iu droit de reprise de 54 francs
par étudiant non boursier sur drcits d'inscription) . Il lui demande
aussi de bien vouloir lui indiquer la part de cette subvention
attribuée aux universités strict sensu (hors I .U .T: et écoles), part
exprimée en pourcentage de la totalité des crédits de subventions
de fonctionnement matériel du chapitre 36-11 depuis 1981.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous le tableau des subventions de fonctionnement matériel
(chapitre 36 .11) liées à l'activité attribuée sur critères aux univer-
sités de 1981 à 1987 .

Part des universités
dans la subvention
activité attribuée
eux universités
I .U.T. et écoles

(En pourcentage)

1981 . . . . . . .... . . . . . .. . . . . . . . . 240 598 410 74,3

1982 . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . 256 051 311 73,6

1983 . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . 276 441 522 74,8

1984 .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . .. . . 287 952 150 74,2

1985 ... . . . . . . . . . .. . . . . . . . ... . 293 721 ,619 76,1
Avant

	

reprise

	

des
54 F/ct 1986	 307 176 007 74,4

Enseignement supérieur (établissements)

17930 . - 9 février 1987 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'attribution à certaines universités d'une subvention de
fonctionnement matériel liée aux surcoûts induits par leurs acti-
vités de recherche . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la liste de ces universités et le montant des dotations
dont elles bénéficieront à ce titre en 1987 . Il lui demande égale-
ment de lui préciser les règles d'éligibilité à cette dotation et ses
modalités de répartition entre établissements.

Réponse . - Le calcul de la dotation (chapitre 66-71) attribuée
aux établissements pour couvrir les surcoûts liés à leurs activités
de recherche est établi en tenant compte des trois éléments sui-
vants : le parc des équipements scientifiques financé par l'éduca-
tion nationale sur le chapitre 66. 71 : l'effectif des enseignants-
chercheurs et des chercheurs à plein temps relevant du C.N .R .S .,
de l'I .N .S .E .R .M., de l'I .N .R .A ., de l'I .N .R .I .A. et de
l'O .R .S .T.O .M . dans chaque établissement : les surçoûts induits
par la recherche sur les consommations de fluides (eau, gaz, élec-
tricité) estimés, à partir d'une enquête effectuée auprès des éta-
blissements sur leurs consommations de fluides et combustibles.
La méthode de calcul est la suivante : comme en 1985, une dota-
tion provenant du chapitre 66-71 est attribuée à chaque établisse-
ment pour couvrir une partie des charges de fonctionnement
induites par ses activités de recherche ; elle vient s'ajouter à la
subvention allouée au titre du chapitre 36-11 pour permettre à
l'établissement de faire face à l'ensemble de ses charges d'infras-
tructure . Le montant des crédits ainsi répartis s'élèvera à environ
171 MF contre 135 MF en 1985 . Le principe de la répartition de
ces crédits reste identique à celui adopté en 1983, 1984 et 1985.
La sectorisation des données concernant les crédits de recherche
et les effectifs d'enseignants-chercheurs et de chercheurs a été
maintenue . Ainsi, ont été délimités trois grands secteurs :
sciences exactes ; sciences de la vie ; sciences humaines et juri-
diques . Le principe de la répartition sectorisée des crédits est le
suivant : estimation du parc des équipements scientifiques
financé par l'éducation nationale sur le chapitre 66-71 au cours
des neuf dernières années ; calcul d'un crédit théorique corres-
pondant ' à 3 p . 100 de la valeur courante du parc pour les crédits
revenant aux sciences exactes et aux sciences de la vie, à 2 p . 100
de la valeur du parc pour les crédits revenant aux sciences
humaines et juridiques ; comparaison entre le crédit théorique et
une estimation des surcoûts induits par la recherche sur les
consommations de fluides (eau, gaz, électricité), d'après une
enquête effectuée sur les consommations de fluides-énergie et
combustibles en 1984 . Comme en 1985, le crédit théorique n'est
notifié que dans la mesure où il est inférieur au surcoût estimé.
Par ailleurs, le calcul comporte toujours les trois éléments sui-
vants : actualisation du parc des équipements . L'actualisation du
parc des équipements, en valeur 198`, est assurée par l'applica-
tion d'un coefficient déduit de l'indice des prix des produits
industriels publié par l'I .N .S .E .E. Cette actualisation est cepen-
dant limitée aux crédits du paragraphe 40 (équipement triennal).
Coefficient d'ouverture : les données permettant de calculer le
coefficient d'ouverture propre à chaque établissement et de tenir
compte des apports du C .N .R .S ., et des autres grands organismes
de recherches publics (I .N .S .E .R .M ., I .N .R.A ., 1 .N .R .I .A .,
O .R .S .T .O .M .) dans la constitution du parc des équipements ont
fait l'objet de vérifications précises . La formule du coefficient
d'ouverture utilisée en 1986 ne diffère pas de celle de 1985 . Elle
confère un poids important à la présence de chercheurs à plein
temps dans les formations . Le calcul du coefficient d'ouverture
est appliqué à chaque grand secteur délimité dans l'établissement.

Rappel de la formule du coefficient d'ouverture

C6 Ech + Ech a + 3 chPT
2 Ech

Ech : effectifs d'enseignants-chercheurs relevant de l'éducation
nationale : F.ch a : effectifs d'enseignants-chercheurs appartenant
à des formations propres et associés au C .N .R .S . ou à

Subvention
activité attribuée
aux universités

(En francs)

Pan des universités
dans le subvention
activité attribuée
aux universités
I .U.T . et écoles

(En pourcentage)

Après reprise des
54 F/ct	

1987	
266 541 439
247 616 304

72,3
70,4

Subvention
activité attribuée
aux universités

(En francs)
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l'I .N .S .E.R .M . ; ch PT : effectifs de chercheurs plein temps rele-
vant du C .N.R .S ., de l'I .N .S.E .R .M ., de l'I .N .R .A ., de l'I .N .R.I .A.
et de l'O .R .S .T,O .M.

Estimation du surcoût propre aux fluides : une enquête sur les
consommations de fluides-énergie et combustibles a été effectuée
auprès des établissements ; elle porte sur les exercices 1983 et
1984. L'année de référence choisie, pour établir le surcoût de
consommations propres à la recherche est l'année 1984 . La part
de ces consommations résultant de l'état de «veille » des établis-
sements est estimée à 40 F/m' en 1984, incluant les coûts de
chauffage . Le solde des consommations est actualisé en valeur
1986 par une majoration de ll p. 100 représentant la hausse des
prix . Indépendamment de ces règles de calcul générales deux
points sont à noter : tous les établissements, y compris les éta-
blissements classés en « tertiaire », voient leur dotation aug-
menter d ' au moins 5 p . 100 et d'au plus 30 p. 100 ; les dotations
des observatoires et instituts de physique du globe, qui sont indi-
vidualisées, sont calculées directement à partir des dotations en
crédits d'équipement attribuées par l'Institut national d'astro-
nomie et de géophysique (I .N .A .G.), sans application du calcul
du coefficient d'ouverture ; après ces calculs, les dotations sont
augmentées de 14 p . 100, gràce aux mesures nouvelles inscrites
dans le budget de la recherche .

180 120 Surcoût recherche
323 760 Surcoût recherche

3 675 360 'Surcoût recherche
15 276 000 Surcoût recherche

5 650 980 Surcoût recherche
164 160 Surcoût recherche
132 240 Surcoût recherche
351 120 Surcoût recherche

14 322 960 Surcoût recherche
1 028 280 Surcoût recherche

1 323 540 Surcoût recherche

114 017 560

Après une augmentation sensible en 198( (de 135 MF en 1985
à 171 MF en 1986), le montant des crédits à répartir est resté
inchangé en 1987 . La dotation 1987 pour surcoût recherche de
chaque établissement a donc été identique à celle de 1986.

MODIFICATIONS
(en francs)ÉTABLISSEMENTS

MOTIF
DE L'OPÉRATION

Paris 3	
Paris 4	
Paris 5	
Paris 6	
Paris 7	
Paris 8	
Paris 9	
Paris IO	
Paris I 1	
Paris 12	
Paris 13	

Total universités/I .E .P	

1

ÉTABLISSEMENTS

Aix-Marseille I	
Aix-Marseille 2	
Aix-Marseille 3	
Amiens	
Angers	
Antilles-Guyane	
Avignon	
Besançon	
Bordeaux I	
Bordeaux 2	
Bordeaux 3	
Brest	
Caen	
Chambéry	
Clermont-Ferrand I	
Clermont-Ferrand 2	
Corte	
Dijon	
Grenoble	
Grenoble 2	
Grenoble 3	
La Réunion	
Le Haver	
Le Mans	
Lille I	
Lille 2	
Lille 3	
Limoges	
Lyon I	
Lyon 2	
Lyon 3	
Metz	
Montpellier 1	
Montpellier 2	
Montpellier 3	
Mulhouse	
Nancy 1	
Nancy 2	
Nantes	
Nice	
Orléans	
Pau	
Perpignan	
Poitiers	
Reims	
Rennes I	
Rennes 2	
Rouen	
Saint-Etienne	
Strasbourg I	
Strasbourg 2	
Strasbourg 3	
Toulon	
Toulouse I	
Toulouse 7	
Toutous	
Tours	
Valenciennes	
Paris I	
Paris 2	

MODIFICATIONS
(en francs)

1 162 800
3 000 480
2 124 960

388 740
334 020
125 400
139 080
937 080

3 634 320
1 413 600

243 960
726 180
526 000
133 380
467 400

1 787 520
28 500

1 808 040
3 616 080

250 800
59 280
63 840
45 600

454 860
2 553 600

697 680
147 060
640 680

5 955 360
300 960
107 160
275 880

1 035 120
3 923 880

134 520
228 000

2 406 540
144 780

1 528 740
2 264 040

9 700
316 920
748 840

2 '03 620
853 860

3 660 540
84 360

1 284 780
278 160

6 777 300
152 760
152 760
II1720
78 660

207 480
6 957 420

518 700
188 100
556 320
123 120

MOTIF
DE L 'OPÉRATION

Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
' ircoût recherche
Sercoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Suroût reci .e,che
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche
Surcoût recherche

Enseignement supérieur (fonctionnement)

17931 . - 9 février 1987 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la clé de répartition entre universités de la subvention
de fonctionnement matériel liée aux infrastructures immobilières
hors recherche (chapitre 36-11) et affectées à la recherche (cha-
pitre 66-71). Chaque université reçoit pour 1987 une subvention
maximale de 120 francs par mètre carré de bâtiments et de
2 francs par mètre carré de surfaces non bâties, subvention dont
est déduite la masse salariale des emplois d'Etat de personnels
ouvriers et de service qui lui sont affectés ; la subvention ainsi
calculée ne peut cependant être inférieure à une subvention plan-
cher calculée sur la base de 71,50 francs par mètre carré de bâti-
ments et de 0,80 francs par mètre carré de surfaces non bâties . I1
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaître
les surfaces bâties hors recherche, les surfaces bâties affectées à
la recherche et les surfaces non bâties dont dispose chaque uni-
versité (hors I .U .T. et écoles). Il lui demande également de bien
vouloir lui préciser par université la masse salariale théorique des
personnels ouvriers et de service (à l'exclusion des agents classés
7 B et 8 B) qui est déduite de la subvention maximale . Il !ui
demande enfin la liste des universités ne bénéficiant que de la
subvention minimale et de celles auxquelles est accordée une
allocation spécifique au titre de la sécurité des immeubles de
grande hauteur.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous les tableaux récapitulant la subvention de fonctionne-
ment liée à l'infrastructure immobilière des universités.

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT
LIÉE A L'INFRASTRUCTURE IMMOBILIÈRE

UNIVERSITÉS BÉNÉFICIANT
d'une allocation spécifique

pour immeubles
de grande hauteur

Aix - Marseille-I.
I .E .P. Aix-III.
Angers.
Antilles-Guyane.
Avignon.
Besançon.
Bordeaux-I.
Bordeaux-III.
I .E .P. Bordeaux-I.
Caen.
Dijon.
Grenoble-I.
Grenoble-III.
Le Mans.
Montpellier-1I.
Montpellier-III.
Nantes.
Nice.
Orléans.
Pau.
Perpignan.
Rennes-I.
La Réunion.

UNIVERSITÉS NE BÉNÉFICIANT
que de le

subvention minimale

Aix - Marseille-Il.
Bordeaux-I.
Strasbourg-I.
Paris-I.
Paris-V.
Paris-VI.
Paris-VII.
Paris-X.
Paris-XI.
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UNIVERSITÉS NE BÉNÉFICIANT
que de la

subvention minimale

Strasbourg-11.
Strasbourg-HI.
I .E .P . Strasbourg-III.
Paris-I.
Paris-II .

UNIVERSITÉS BÉNÉFICIANT
d'une allocation spécifique

pour Immeubles
de grande hauteur

UNIVERSITÉS NE BÉNÉFICIANT
que de le

subvention minimale

UNIVERSITÉS BÉNÉFICIANT
d'une allocation spécifique

pour Immeubles
de grande hauteur

Paris-III.
Paris-IV.
Paris-VIII.
Paris-XII.

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT LIÉE A L'INFRASTRUCTURE IMMOBILIÈRE DES UNIVERSITÉS

UNIVERSITÉS
Hors recherche

SURFACES BATIES EN MÉTRES CARRÉS

Affectées à la recherche

SURFACES
non béties

(en métres carrés)

MASSE
salariale des

personnels O .S.
(en francs)

Aix - Marseille-I 	
Aix - Marseille-Il	
Aix - Marseille-III	
I.E .P. Aix-III	
Amiens	
Angers	
Antilles-Guyane	
Avignon	
Besançon	
Bordeaux-1	
Bordeaux-Il	
Bordeaux-III	
I .E.P. Bordeaux-I	
Brest	
Caen	
Chambéry	
Clermont-Ferrand-I 	
Clermont-Ferrand-Il	
Corte	
Dijon	
Grenoble-I	
Grenoble-II	
Grenoble-III	
I.E.P . Grenoble-II	
Le Havre	
Lille-1	
Lille-Il	
Lille-III	
Limoges	
Lyon-I	
Lyon-II	
Lyon-III	
Le Mans	
Metz. . .

	

.	
Montpellier-I	
Montpellier-II	
Montpellier-III	
Mulhouse . .. .. . . . . . .. . . ..... . . .. . . . . .. . . . . . ... . . . . . .... .. . . . ... . ..
Nancy-I	
Nancy-II	
Nantes	
Nice	
Orléans	
Pau	
Perpignan	
Poitiers	
Reims	
Rennes-I	
Rennes-II	
La Réunion	
Rouen	
Saint-Etienne	
Strasbourg-I	
Strasbourg-Il	
Strasbourg-111	
I,E .P. Strasbourg-III
Toulon	

81 588
146 409
54 985

1 338
54 042
24 423
13 792
11 142
68 192
98 900
90 528
31 545

4 693
46 971
92 510
21 274
38 831
74 843

4 905
71 927
72 084
52 825
29 243
4 394
8114

122 331
84 502
89 955
46 362

135 471
53 241
65 527
24 948
29 823
81 014
64 315
40 747
12 813

116 440
63 277
84 217
91 255
42 869
30 008
12092
93 208
70 429

101 339
54 085
8 562

68 220
34 404
79 322
32 900
15 336

786
9 305

17 639
58 160
40 795

87
4 635
6 536
3 035
2 738

14 131
43 720
32 425

4 281
228

20 497
20 770

1 688
15 056
33 342

38 091
63 390

5 407

2 006
962

37 491
21 097

966
14 016
70 149

7 777
2 179
4 383
4 010

23 232
78 038

1 071
1 161

70 113
2 687

33 539
25 036

9 209
6 962
4 328

48 087
15 794
68 371

2 582
1 177

17 988
6 377

101 491
2 254
1 839

1 035

78 148
1 127 010

235 077

252 192
128 528
55 977

9 108
244 906
481 056
139 017
883 627

12 349
184 373
246 353
195 343
43 298

317 792
9 987

336 754
386 432
182 770
631 530

12 366
871 730
48 749

186 141
231 152
248 773
88 630
21 392

109 260
84 440

180 429
220 881
89 702
29 763

685 448
40 218

400 596
139 785

1 051 700
253 846

74 898
972 419
550 698

1 138 543
107 914
232 890
226 326
179 062
316 944

26 304
34 852

335 990

6 221 925
12 214 276
4 240 348

217 053
2 984 146
1 816 195
1 736 424

795 861
4 955 908
9 094 160
5 399 554
2 807 383

797 656
3 431 502
6 285 521

949 043
2 565 145
5 177 201

217 053
6 934 825
7 357 801
1960 897
2 645 181

217 053
73 7 46

7 117 687
4 172 237
2 756 758
2 790 943

10 143 709
1 977 062
1 384 739
1 761 069
1 311 593
5 249 552
7 547 563
2 586 090

578 808
7 808 867
3 128 848
8 886 130
8 176 141
3 975 589
2 425 743
1 161 856
7 067 602
4 597 598

10 608 824
2 260 371

944 803
4 101 476
1 454 705

I 1 897 242
2 578 925
1 383 944

145 497
514 937
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UNIVERSITÉS
SURFACES BATIES EN MÈTRES CARRES SURFACES

non hélios
MASSE

salariale des
Hors recherche Affectées à le recherche (en mètres carrés) personnel . O .S.

(en francs)

Toulouse-I	 54 864 2 696 30 276 1 688 718
Toulouse-Il	 i 1 147 1 378 194 401 2 931 680
Toulouse-III	 109 982 94 666 1 023 715 10 432 067
Tours	 62 726 18 523 460 718 4 023 030
Valenciennes	 14 659 5 223 86 951 876 692
Paris-I	 86 620 8 831 6 817 7 351 680
Paris-II	 34 232 963 1 166 4 233 723
Paris-III	 57 965 455 16 728 3 355 176
Paris-IV	 39362 1651 9888 3131233
Paris-V	 156 528 86 965 33 366 12 272 921
Paris-VI	 220 882 276 681 1 314 154 17 659 933
Paris-VII	 119 871 124 047 61 890 11 942 771
Paris-VIII	 29 827 835 31 032 2 926 900
Paris-IX	 58 983 3 320 6 350 2 199 415
Paris-X	 99 209 4 293 173 365 4 516 888
Paris-Xl	 147 455 148 836 2 066 289 14 470 463
Paris-XII	 62 763 7 002 86 103 4 870 576
Paris-XIII	 64 282 14 350 128 930 3 534 063

Total	 4 549 958 1 914 781 21 105 607 336 009 094

Enseignement supérieur (fonctionnement)

17932 . - 9 février 1987 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'évolution de la sr.bvention de fonctionnement maté-
riel attribuée aux universités pour leurs infrastructures immobi-
lières hors recherche (chapitre 36-11) et recherche
(chapitre 66-71). Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quelles ont été, depuis 1981, l'évolution annuelle de la subvention
minimale par mètre carré de bâtiments (71,50 francs par mètre
carré en 1987) et par mètre carré de surfaces non bâties
(0,80 franc par mètre carré en 1987) et l'évolution annuelle de la
subvention maximale par mètre carré de bâtiments (120 francs

par mètre carré en 1987) et par mètre carré de surface non bâties
(2 francs par mètre carré en 1987). Il souhaite également
connaître l' évolution, depuis 1981, des trois composantes du parc
immobilier de l'ensemble des universités (hors LU .T. et écoles) :.
surfaces bâties hors recherche, surfaces bâties affectées à la
recherche et surfaces non bâties . II lui demande enfin quelle a
été, depuis 1981, l'évolution annuelle de la subvention infrastruc-
ture affectée aux universités (hors I .U.T. et écoles), compte tenu
du surcoût des infrastructures de recherche et sa répartition entre
les chapitres 36-11 et 66-71.

Réponse. - L' honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous le tableau récapitulant la subvention de fonctionnement
liée â l'infrastructure immobilière des universités, au mètre carré,
de 1981 â 1987.

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT LIÉE A L ' INFRASTRUCTURE IMMOBILIÈRE DES UNIVERSITÉS DE 1981 A 1987
(Taux au mètre carré bâti, surfaces bâties hors recherche et recherche,

surfaces non bâties, subvention et surcoût recherche)

TAUX AU MÉTRE CARRE
(en troncs)

SURFACES
bittes

SURFACES
bittes

SURFACES
non

SUBVENTIONS
infrastructure

SUBVENTION
infrastructure

hors recherche recherche battes 3s-11 66. 71Beti Non bibi

395 445 100
1981	 65,5 0,80 5 763 405 18 534 980 366106 171 25 265 283

Taux 2S 338 929 - surcoût
unique

Minimum	 70 0,80.
1982	 5 763 757 19 720 688 440 475 061 45 037 000

Maximum	 101 2,00 - surcoût

Minimum	 71 0,80
1983	 6 350162 20 026 617 488 060 626 62 405 000

Maximum	 106 2,00 - surcoût

Mimimum	 72,5 0,80
1984	 6 375 525 20159 558 506 541 677 79 209 000

Maximum	 112 2,00 - surcoût
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TAUX AU MÉTRE CARRE
(en francs)

SURFACES
bâties

SURFACES
bâties

SURFACES
non

SUBVENTIONS
infrastructure

SUBVENTION
infrastructure

hors recherche recherche bâties 36 . 11 66 71
Bâti Non bâti

Minimum	 71,5 0,80

1985	 6 396 766 20 350 006 508 487 809 88 010 000

Maximum	 115 2,00 - surcoût

Minimum	 71,5 0,80
1986	 4 528 068 1 902 613 20 391 375 369 405 252 259 873 378

Maximum	 115 2,00 dont surcoût

114 517 560

Minimum	 71,5 0,80

1987	 4 549 958 1 914 781 21 105 607 377 993 780 262 970145

Maximum	 120 2,00 dont surcoût
114 017 560

Subvention infrastruture totale

36. 11 + 66-70

1981 . . .. .. .. .. . .. . .. . .. .. .. . .. .. . .. . .. .. .. .. .. .. . . 420 710 383
1982 . . .. .. .. . .. .. . .. . . .. .. .. .. .. . .. . . .. .. .. .. .. .. . 485 512 063

1983 . . .. .. .. . .. .. . .. . . .. ... . .. .. . .. . .. . .. .. ... .. . 550 465 626

1984 .. . ... .. . .. .. . . .. . .. .. .. .. . .. .. . . .. .. .. .. .. . .. 585 749 677

1985 .. .. .. .. . .. .. . . .. . .. .. .. .. .. . .. . . .. .. .. .. .. .. . 597 497 809
1986 . .. .. .. .. .. . .. . .. . .. .. .. .. . .. . .. . .. . ... .. .. . .. 629 278 630

1987 .. . .. .. .. .. . .. . .. . .. .. .. .. . . .. . .. . ... .. .. . .. 640 963 925

Enseignement supérieur (fonctionnement)

17933 . - 9 février 1987 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la clé de répartition entre universités (hors écoles et
I .U .T .) de la subvention liée à l'activité d'enseignement . Une
fraction de cette subvention est constituée par une dotation for-
faitaire attribuée aux diplômes d'études approfondies (D.E .A .) de
troisième cycle, majorée, le cas échéant, d'une dotation complé-
mentaire . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, pour
chaque université et à l'intérieur de chaque université, pour les
trois grands secteurs d'activités : sciences et santé, lettres et
sciences humaines, droit et sciences économiques, le montant des
dotations accordées en 1987 au titre des activités de D .E .A.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous le tableau récapitulant les dotations D .E .A . par université
et secteur disciplinaire pour 1987.

Dotations D .E .A . par université et secteur disciplinaire pour 1987

Aix-Marseille 1	
Aix-Marseille II 	
Aix-Marseille III	

1 .E .P. Aix	
Amiens	
Angers	
Antilles-Guyane	

Droit
Economie

Lettres
Sciences
humaines

Sciences
Santé Total

Avignon	 4 742 4 742

Besançon	 39 588 326 392 365 980

Bordeaux 1	 191 028 3 794 837 306 1032128

Bordeaux Il	 28 207 179 872 208 079

Bordeaux III	 101 385 101 385

I .E .P. Bordeaux	 34 412 34 412

Brest	 25 809 253 246 279 055

Caen	 70 586 72 606 279 470 422 662

Chambéry	 7 018 42 576 49 594

Clermont t	 89 554 43 357 132911
Clermont I1	 39 527 547 267 586 794

Corte	
Dijon	 80 951 43 836 350 969 475 756
Grenoble 1	 Il 069 769 004 780 073

Grenoble Il	 156 616 46 109 46 464 249 189

Grenoble III	 89 301 89 301

I .E .P. Grenoble	 27 571 27 571

Le Havre	
Lille l	 31 5e3 34 110 598 754 664 407

Lille I I	 116 470 93 842 210312

Lifte lit	 90 332 90 332

Limoges	 68 824 23 778 181 644 274 246

Lyon I	 17 206 2

	

151 948 484 967 841

Lyon Il	 113 601 129 809 243 410

Lyon III	 180 663 38 795 219 458

Le Mans	 8 561 93 386 101 947

Metz	 30 283 208 546 238 829

Droit
Economie

Lettres

Sciences
humaines

Sciences
Santé

Total

44 777

17 206

46 842
4 173
8 603

366 395
590 878
298 490

66 704
14 675

504 157
700 104
569 014

158 :23
18 848
25 809

13 786
87 792

249 591

123 976
21 434
20 933
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Droit
Economie

Lettres
Sciences Sciences

Santé Total
humaines

Montpellier 1	 186 397 215 452 401 849
Montpellier II .'	 13 234 821 545 834 779
Montpellier II1	 89 243 32 685 121 928
Mulhouse	 9 484 204 553 214 037
Nancy L	 553 835 553 835
Nancy II	 120 546 69 026 189 572
Nantes	 68 824 ' 99 148 441 123 609 095
Nice	 151 537 69 399 550 289 771 225
Orléans	 61 983 20 994 293 269 376 246
Pau	 25 809 12 216 172 973 210 998
Perpignan	 17 206 60 033 77 239
Poitiers	 148 013 77 604 466 908 692 525
Reims	 17 206 25 809 59 805 102 820
Rennes I	 120 442 9 484 540 063 669 989
Rennes Il	 86 911 86 911
La Réunion	 12 216 12 216
Rouen	 34 412 44 606 268 465 352 483
Saint-Etienne	 17 206 38 344 181 434 236 984
Strasbourg 1	 17 206 8 604 990 516 1 016 326
Strasbourg Il	 17 206 127 873 145 079
Strasbourg III	 .134 228 4 904 139 132
Toulon	 5 336 5 336
Toulouse 1	 154 854 154 854
Toulouse II	 119 806 119 806
Toulouse III :	 3 794 955 127 958 921
Tours	 34 412 71 118 141 413 246 943
Valenciennes	 200 112 . 200 112
Paris 1	 520 000 164 447 684 447
Paris II	 383 818 8 603 392 421
Paris 11[	 193 983 193 983
Paris IV	 248 280 248 280
Paris V	 51 618 56 265 366 759 444 642
Paris VI	 2 918 378 2 918 378
Paris VII	 13 786 93 730 1 484 979 1 592 495
Paris VIII	 13 786 190 245 33 352 237 383
Paris IX	 154 854 206 096 360 950
Paris X	 265 035 171 774 20 011 456 820
Paris XI	 48 198 1 954 695 2 002 893
Paris XII	 39 402 23 057 343 066 405 525 ,
Paris XI II	 44 777 28 228 418 932 491 937

Total	 4 450 966 3 298 172 22 038 925 29 788 063

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

20869. - 23 mars 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il compte prochainement indiquer aux membres du
Centre national de la recherche scientifique le montant du rachat
de leurs points de retraite . En effet, les personnels du C .N .R.S.
sont fonctionnaires depuis maintenant deux ans et il est très
gênant qu'ils ne puissent , encore connaître le montant du rachat
de ces points car cela pose des problèmes graves, notamment aux
agents proches de la retraite.

Réponse. - L'instruction d'une demande de validation des ser-
vices antérieurs à la titularisation est soumise à des règles strictes
nécessitant une procédure longue et complexe compte (enu
notamment de la nécessité de procéder à l'annulation des cotisa-
tions de sécurité sociale et de retraite complémentaire. Ce n'est
qu'après annulation de ces cotisations par les organismes
concernés que le service des pensions du C.N.R .S . peut être en
mesure de notifier aux intéressés le montant des retenues exi-
gibles . Les intéressés disposent alors d'un délai de trois mois
pour renoncer éventuellement à la validation de leurs services.
Dans le cas contraire, et seulement à ce stade de la procédure,
les retenues rétroactives dues peuvent être prélevées à raison de
3 p . 100 du traitement mensuel ou acquittées en un ou plusieurs
versements, après émission et prise en charge d'un titre de per-
ception selon la solution choisie par les intéressés . Les sommes
restant ducs lors de l'admission à la retraite sont précomptées sur
les arrérages de la pension sans que ce prélèvement puisse
réduire ces derniers de plus d'un cinquième . Dans le souci
d'éviter aux futurs retraités tout retard dans le règlement de leurs
droits à pension, le service des pensions instruit en priorité les
demandes de validation des agents proches de la retraite .

Enseignement supérieur (établissements : Finistère)

22041 . - 6 avril 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le grave handicap que
constitue pour l'université de Bretagne occidentale l ' interdiction
automatique de séjour des ressortissants de certains pays
étrangers . S'il est normal que la' situation particulière de Brest
(installations militaires, base sous-marine de l'ile-Longue) néces-
site des mesures de sûreté appropriées, cette interdiction empêche
certains enseignants, chercheurs et étudiants étrangers d'apporter
leur concours à l'université ou d'y suivre les enseignements dis-
pensés . II lui demande si la venue de ces ressortissants ne pour-
rait pas faire l'objet d'un examen au cas par cas pour ne pas
pénaliser outre mesure cette université, déjà isolée géographique-
ment . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de hi recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - La spécificité de l'université de Bretagne occiden-
tale (U .B.O .) à Brest, qui se trouve être implantée à l'intérieur de
la zone de protection de la base stratégique de l ' île-Longue,
oblige à respecter un certain nombre de règles de sécurité, tout
comme les autres services de l'Etat situés dans cette ville . A ce
titre, le secrétariat général de la défense nationale et la direction
de la surveillance du territoire sont chargés, pour le premier de
donner les autorisations de séjour, pour la seconde de veiller à la
sécurité et au respect des règles. Il n'a jamais été envisagé d'in-
terdire l'accès en tant que tel, de cette université aux étrangers ;
leur durée de séjour est toutefois limitée à 48 heures pour ceux
ressortissant d'un petit nombre de pays (31) qui appliquent aux
citoyens français des règles similaires dans leurs zo,Ies sensibles
pour leurs Intérêts nationaux . Lorsque les séjours doivent
dépasser quarante-huit heures pour cette catégorie de visiteurs
étrangers, le secrétariat général de le défense nationale sauf cas
exceptionnels, n'accorde pas d'autorisation . Le conseil d'adminis-
tration de l'université a souhaité généraliser les cas exceptionnels
ce qui est inacceptable pour des raisons évidentes de sécurité,
laquelle ne se négocie pas quand il s'agit des intérêts vitaux du
pays . Aussi, il a été demandé au président de l'U .B .O ., d'élargir
le champ de ses investigations pour un meilleur choix de ses visi-
teurs étrangers.

Enseignement supérieur (établissements : Meurthe-et-Moselle)

23928. - 4 mai 1987 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, qu'une étudiante, inscrite à la faculté B de médecine de
Nancy pour la préparation d'un certificat de capacité d'orthopho-
niste, a acquitté en octobre 1986 les droits annuels de scolarité
qui lui ont été réclamés, soit 1 093 francs . Par lettre du 27 mars,
se référant à un arrêté du 17 mars, le doyen de cette faculté lui
fait savoir que les droits de scolarité pour l'année universi-
taire 1986-1987 sont en fait de 1353'francs et qu'elle doit donc
verser le complément de son inscription, soit 260 francs, impéra-
tivement avant le 13 avril . Il est surprenant qu'en cours de scola-
rité un versement complémentaire soit demandé, celui-ci repré-
sentant d'ailleurs près du quart du versement initial . Il lui
demande donc quelles raisons peuvent justifier une pratique qui
parait pour le moins étonnante.

Réponse. - Le certificat de capacité d'orthophoniste, à ' l'instar
du certificat de capacité d'orthoptiste et des diplômes d'Etat
d'audioprothésiste et de psychomotricien, figure sar la liste des
diplômes dont la préparation donne lieu à perception de droits
de scolarité spécifiques, en application des dispositions de l'ar-
rêté du 24 septembre 1971 modifié relatif au montant des droits
de scolarité dans les établissements d'enseignement supérieur.
Comme pour les diplômes de troisième cycle spécialisé en méde-
cine, en pharmacie et en odontologie, ces dispositions se justi-
fient par la nécessité de couvrir des dépenses particulières
induites par la spécificité des enseignements. Jusqu'à la rentrée
universitaire 1985-1986, les droits de scolarité, exigés notamment
des candidats désireux de préparer le certificat de capacité d'or-
thophoniste, s'élevaient à l 040 francs . En dépit de leur montant,
ces droits annuels se sont encore avérés insuffisants pour assurer;
dans de bonnes conditions, le fonctionnement de .,ce cursus et
plus particulièrement pour couvrir le volume d'heures complé-
rnentaires à la charge des structures qui, en université, proposent
cet enseignement . Conscient de ces difficultés pécuniaires mais
soucieux de préserver la qualité de l'ensemble des formations
universitaires relevant du secteur dit paramédical, le ministre
délégué chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur
s'est trouvé contraint de procéder à un nouvel ajustement des
frais de scolarité qui, conformément à l'arrêté du 17 mars 1987,
s'élèvent désormais à 1 300 francs pour ce qui concerne la prépa-
ration au certificat de capacité d'orthophoniste . Cette somme,
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bien qu'élevée, n'en demeure pas moins largement inférieure à
celle que des établissements privés, préparant aux mêmes
diplômes, peuvent exiger de leurs étudiants.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

24919 . - 18 mai 1987 . - M. Jean-Yves Le Drian appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés financières que rencontrent de nombreux étudiants issus de
famille modeste, dans le cadre de leurs études . A l'heure actuelle,
la réglementation en matière de droit à bourse d'enseignement
supérieur ne prend pas en compte les ressources effectives et les
charges des familles dont les enfants sont étudiants . Ainsi, est
retenu pour l'évaluation du droit à bourse, non le revenu impo-
sable (case 34 de l'avis d'imposition ou de non-imposition), mais
le revenu brut global (case 23 de l'avis d'imposition ou de non-
imposition) . En outre, en attribuant un point supplémentaire
pour le calcul du droit à bourse aux étudiants dont les parents
sont salariés, le système pénalise les étudiants dont l'un au moins
des parents est sans emploi . Par ailleurs, les bourses parviennent
souvent très tardivement à leurs destinataires (décembre) alors
que l'année universitaire est bien engagée, ce qui pénalise finan-
cièrement les étudiants disposant déjà de faibles ressources.
Enfin, l'interruption du versement des prestations familiales aux
parents dont les enfants ont plus de vingt ans pose un problème
économique réel aux familles nombreuses, en sus des charges
lourdes liées à la scolarité ;inscription universitaire, transport,
hébergement. . .), qui ne leur permet plus d'assurer une aide régu-
lière et suffisante à leurs enfants pour les besoins de leurs études.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
adopter pour permettre un meilleur accès à une formation uni-
versitaire qui doit être garantie pour tous . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse . - Il convient tout d'abord de rappeler que les bourses
d'enseignement supérieur du ministre de l'éducation nationale
(recherche et enseignement supérieur) sont attribuées en fonction
des ressources et des charges familiales appréciées selon un
barème national . Pour l'année universitaire 1987-1988, il est exact
que les revenus à prendre en considération sont, en règle géné-
rale, ceux de 1985 qui figurent en principe à la case 23 « revenu
brut global » des avis d'imposition ou de non imposition corres-
pondants . A cet égard, il y a lieu de rappeler que, de longue
date, la réglementation des bourses d'enseignement supérieur ne
s'aligne pas intégralement sur la législation fiscale qui peut
accorder des avantages aux contribuables sous forme de• déduc-
tions du revenu ou de réductions d'impôt . II serait en effet peu
équitable de tenir compte pour l'octroi de l'aide sociale de l'Etat
sous forme de bourse de la façon dont les familles utilisent les
revenus dont elles disposent . Les prestations familiales qui peu-
vent leur être versées par les caisses d'allocations familiales vien-
nent en complément de leurs ressources mais n'y sont pas
incluses lors de l'examen des demandes de bourses d'enseigne-
ment supérieur de leurs enfants . a fortiori, leur réduction ou leur
suppression à partir de la vingtième année - problème qui relève
des attributions du ministre des affaires sociales et de l'emploi -
n'entraine pas une modification du montant des revenus pris en
compte . Cette disposition, rappelée dans la circulaire n° 87-087
du 13 mars 1987 relative aux modalités d'attribution des bourses
sur critères sociaux pour l'année universitaire 1987-1988, est en
vigueur depuis plusieurs années et ne constitue donc pas une
innovation . S'agissant des charges, il y a lieu de rappeler que
doivent être considérés comme salariés, les chômeurs indemnisés,
les bénéficiaires de l'allocation de fins de droits précédemment
salariés, les salariés exerçant leur activité à domicile ainsi que les
préretraités . L'octroi de ce point est exclu dans le cas où l'un des
parents est titulaire d'une pension de retraite . Par ailleurs, il y a
lieu de souligner que les plafons de ressources ouvrant droit à
bourse pour la prochaine année universitaire ont été majorée de
7 p . 100, relèvement identique à celui décidé pour 1986-1987 . Ce
pourcentage est supérieur à l'évolution des prix en 1985
(+ 4,7 p. 100 année de référence pour la détermination de la
vocation à bourse en 1987-1988 . lI pourrait permettre une nou-
velle progression, de l'ordre de 8 p . 100, des effectifs de boursiers
attendus à la rentrée 1987 (194 000 bénéficiaires au lieu de
180 000 environ cette annee d'après les premières indication sta-
tistiques communiquées par les recteurs d'académie) . En outre,
les taux des bourses d'enseignement supérieur applicables à
compter du l « octobre 1987 ont été majorés de 2 p . 100 en
moyenne, relèvement identique à celui effectué en 1986 . En ce
qui concerne les délais de paiement des bourses d'enseignement
supérieur, il convient de rappeler que, de façon générale et de
longue date, toutes dispositions nécessaires sont prises pour Sue
les étudiants perçoivent leurs termes de bourse en temps utile.
C'est ainsi qu'un arrêté du 17 février 1981 prévoit que les bourses

d'enseignment supérieur peuvent être mises en paiement dès le
début de la période trimestrielle ou mensuelle au titre de laquelle
elles sont dûes . De plus, l'automatisation de la gestion de ces
aides, mise en place depuis plusieurs années dans certaines aca-
démies, est en cours d'extension . A l'avenir, ceci devrait per-
mettre d'accélérer l'établissement des titres de paiement . En
outre, une partie des crédits des bourses d'enseignement supé-
rieur au titre du trimestre octobre-décembre est délégué aux rec-
teurs avant ta rentrée universitaire, les ajustements au moyens de
délégations complémentaires intervenant au cours du trimestre en
fonction des indications des recteurs sur les effectifs prévisibles
des boursiers (leur nombre réel n'étant connu qu'à la fin du mois
de janvier) . Pour le trimestre janvier-mars, le décret n e 86-451 du
14 mars 1986 prévoit l'engagement, à partir du l et novembre de
chaque année et dans la limite du quart des crédits de l'année en
cours, des dépenses ordinaires telles que les bourses d'enseigne-
ment supérieur sur les crédits de l'année suivante . Ainsi, sans
attendre le vote par le Parlement de la loi de finances pour
Panne suivante, est-il possible aux recteurs de procéder au paie-
ment des bourses dés le l er janvier, étant entendu que, comme au
cours de la période précédente, des ajustements ultérieurs inter-
viennent en cours de trimestre en fonction des besoins estimés
par les recteurs . Des causes de retard peuvent toutefois subsister
au plan local pour des raisons touchant aux délais de vérification
des documents de paiement des bourses par les trésoriers-
payeurs-généraux et de transmission aux recteurs . Il y a toutefois
lieu de souligner que les étudiants concernés ne sont pas
démunis puisqu'ils ont alors la possibilité de solliciter une avance
auprès des centres régionaux des oeuvres universitaires et sco-
laires .

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration
(rapports avec les administrés)

25025. - 25 mai 1987 . - M . André Rossi appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les lenteurs de règlement des admi-
nistrations aux entreprises privées . Les allongements des délais
prenant une dimension de plus en plus inquiétante, cette situa-
tion est de nature à causer aux entreprises privées des préjudices,
qui vont souvent jusqu'à mettre en cause la survie de celles-ci . Le
phénomène concerne la plupart des ministères et, dans ces condi-
tions, il lui demande s'il lui serait possible de rappeler à l'en-
semble des ministres la nécessité de veiller à ce que les règle-
ments de leurs administrations s'effectuent dans les délaie
légaux . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la réforme administrative.

Réponse . - L'accélération des délais de règlement des dépenses
publiques est un souci constant du Gouvernement . A cet égard,
ont été prises, au cours de ces dernères années, différentes
mesures tendant d'une part à permettre un règlement rapide des
créanciers de l'Etat et des collectivités locales, et d'autre part, à
les dédommager, en cas de paiement tardif, par le versement
d'intérêts moratoires. Le décret n° 85-1143 du 30 octobre 1985 et
la loi n e 86-29 du 9 janvier 1986 portant diverses dispositions
relatives aux collectivités locales sont notamment intervenus pour
garantir t'information du titulaire du marché sur ses droits à
intérêts moratoires, ainsi que le versement automatique de ceux-
ci aux prestataires des collectivités et établissements publics
locaux . De façon générale, on ne constate pas de dégradation des
délais de paiement des administrations publiques mais une ten-
dance à l'amélioration, même si des retards peuvent survenir
dans certains cas et à certaines périodes de l'année . II importe
néanmoins d'améliorer encore les procédures actuelles, qui pré-
sentent l'inconvénient, . pour les créanciers des collectivités
publiques, de n'imposer de délai réglementaire, dont le non-
respect est sanctionné par l'application d'intérêts moratoires,
qu'en matière de mandatement, et de ne pas garantir une date de
paiement certaine. Dans cet esprit, il a été entrepris de rechercher
des solutions techniques permettant d'instituer, au profit des
créanciers des collectivités publiques, un délai global de paie-
ment, incluant, outre les opérations de mandatement, les délais
comptables, postaux et bancaires, conformément aux souhaits
formulés par le médiateur et aux recommandations exprimées
dans un rapport de . la section du rapport et des études du
Conseil d'Etat . Un groupe de travail interministériel a été
constitué à cet effet . II étudie, en ce qui concerne les marchés
publics, la mise au point d'une formule appelée « lettre de
change-relevé » (L.C .R .), destinée à garantir le paiement effectif
par l'administration à une date certaine . La lettre de change-
relevé constitue un mode de paiement moderne, créé à l'initiative
des banques en 1973 et bien connu du secteur privé ; elle pré-
sente en outre l'avantage de pouvoir être escomptée ou de pou-
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voir faire l'objet d'une cession au titre de la loi n° 81-1 du
2 janvier 1981 modifiée, Ce nouveau mode de règlement doit
faire l'objet d'une expérimentation dès le début de l'année 1988.
En cas de succès, cette formule pourrait être progressivement
généralisée. Parallèlement, des mesures seront proposées pour
améliorer les procédures administratives et les actions de forma-
tion dans le domaine des marchés publics et pour sensibiliser les
entrepreneurs à l'utilisation des procédures instituées à leur
profit .

Communes (rapports avec les administrés)

27147 . - 29 juin 1987 . - Mme Christiane Papou attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la réforme administrative, sur les méthodes utilisées
par certains responsables de villes moyennes, en ce qui concerne
l'accès aux documents administratifs . A titre d ' exemple, dans une
commune importante du Val-de-Marne, le tarif de photocopie de
documents administratifs a été fixé à 4 francs la page . Elle lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s'il
compte prendre des mesures, afin d'éviter de tels excès incompa-
tibles avec l'esprit de la loi n° 78-753 (titre 1 « ) du 17 juillet 1978
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et le public et diverses dispositions d'ordre adminis-
tratif, social et fiscal.

Réponse. - L'article 4 de la loi du 17 juillet 1978 dispose que
« l'accès aux documents administratifs s'exerce : par consultation
gratuite sur place ; sous réserve que la reproduction ne nuise pas
à la conservation du document, par délivrance de copies en un
seul exemplaire, aux frais de la personne qui les sollicite et sans
que ces frais puissent excéder le coût réel des charges de fonc-
tionnement » . Cette disposition laisse donc au demandeur le
choix du mode d'accès : soit venir sur place consulter le docu-
ment, soit demander à l'administration, à condition d'acquitter le
prix, qu'elle lui envoie la copie du document . Un arrêté du Pre-
mier ministre et du ministre du budget en date du 29 mai 1980 a
fixé à un franc par page le montant des frais de copie à la
charge de la personne qui sollicite la reproduction d'un docu-
ment administratif. La commission d'accès aux documents admi-
nistratifs a considéré que le champ d'application de cet arrêté
était nécessairement limité aux services et aux établissements
publics de l'Etat (conseil du 17 juin 1982, mairie de Celettes).
Les communes sont donc libres de fixer le prix de la photocopie,
sous réserve que ce prix n'excède pas le coût réel des charges de
fonctionnement créées par l'obligation de délivrer une copie :
entrent dans ces charges les dépenses de matériel (papier, amor-
tissement ou location de la machine .. .) et, éventuellement, de per-
sonnel (temps passé à la reproduction) mais non les coûts
entrainés par la recherche du document . La commission se
réserve le droit d ' apprécier, lorsqu'elle est saisie par une per-
sonne qui rencontre des difficultés pour obtenir la copie d'un
document, si le prix exigé par le maire n'est pas excessif : au
besoin, elle se fart communiquer tes éléments de la comptabilité
communale pour vérifier que le prix n'excède pas les charges
réelles de fonctionnement . A titre d'exemple, elle a admis qu'un
prix de quatre francs par page pouvait être imposé dans une
petite commune rurale (avis du 15 décembre 1983, association
Vivre et bàtir ensemble) mais a recommandé que dans les
grandes villes ce prix se rapproche le plus possible de celui pra-
tiqué par les services de l'Etat . Elle a estimé, également, que la
reproduction de documents qui n'ont pas un format classique,
tels que les documents cadastraux ou les documents graphiques
des plans d'occupation des sols, pouvait être facturée à un taux
plus élevé que les autres.

SANTÉ ET FAMILLE

Professions médicales (spécialités médicales)

3487 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de^_ affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de !,t famille,
sur la médecine ostéopathique. II constate que cetic •édecine est
aujourd'hui en marge de la législation, bien que pratiquée de
façon constante par des professionnels - en plein accord semble-
t-il avec les malades concernés - non titulaires du diplôme de
docteur en médecine et sans inconvénient pour la santé publique.
Il lui demande s'il ne convient pas de préciser, par une législa-
tion appropriée, les conditions d'exercice de cette discipline
médicale, conformément d'ailleurs à ce qui se passe dans beau-
coup d'autres pays européens.

Professions médicales (spécialités médicales)

10391 . - 13 octobre 1986 . - M. Michel Hannoun s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 3487 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 juin 1986, relative à la médecine
ostéopathique . Il lui en renouvelle donc les termes.

Professions médicales (spécialités médicales)

16426 . - 12 janvier 1987 . - M. Michel Hannoun s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
no 3487 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 juin 1986, rappelée sous le
n° 10391 au Journal officiel du 13 octobre 1986, relative à la
médecine ostéopathique . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules les études médicalse complète ., permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
artome-physio-pathologiques nécessaires . L'ostéopathie est actuel-
lement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles » une réalité sociale que le Gouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablemert à leur évaluation et leur classification : il
convient d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elles sont
susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère supposé
« non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité
comparé à celui de thérapeutiques classiques.

Professions médicales (spécialités médicales)

4535. - 30 juin 1986. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre . délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème des médecines alternatives. Il rappelle que près
de 40 p . 100 de la population a recours à ce type de médecine,
que l'on ne peut donc pas parler de médecine marginale et que
son efficacité ainsi que son sérieux peuvent apporter une complé-
mentarité intéressante à la médecine traditionnelle . II souhaiterait
connaître les mesures qu'elle compte prendre quant à l'expéri-
mentation et à la reconnaissance des thérapeutiques alternatives.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitemgnt en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . Les médecines
« diversifiées ou parallèles » ont une réalité sociale que le Gou-
vernement ne peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la
promotion éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics
suppose de procéder préalablement à leur évaluation et à leur
classification : il convient d'apprécier scientifiquement les avan-
tages qu'elles sont susceptibles d'apporter aux malades par leur
caractère supposé « non agressif .», leur adaptation à des états
pathologiques reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport
coût/eflcacitt comparé à celui des thérapeutiques classiques.

T.VA . (champ d'application)

7750. - 25 août 1986 . - M. Jacques Médecin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation en France des chiropracteurs et des ostéopathes .
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En effet, ceux-ci n'étant pas assujettis à la sécurité sociale, leur
activité est considérée comme une affaire commerciale . Ils sont
donc soumis à une T.V .A . de 18,60 p . 100 en sus de leurs hono-
raires, ce qui entraîne, bien sûr, un préjudice pour leurs patients.
Aussi il lut demande ce qu'elle compte faire pour que la chiro-
practie et l'ostéopathie soient officialisées en tant que professions
médicales, pour éviter que les patients subissent une augmenta-
tion des honoraires due au poids de la T .V .A.

T.V.A. (champ d'application)

13861 . - I « décembre 1986 . - M . Jacques Médecin s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n e 7750 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 août 1986, relative à la situation,
en France, des chiropracteurs et des ostéopathes . Il lui en renou-
velle donc les termes.

T.VA. (champ d'application)

22821 . - 13 avril 1987 . - M . Jacques Médecin s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite ne 7750 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986, rappelée sous le numéro 13861 au
Journal officiel du l et décembre 1986, relative à la T .V .A . à
laquelle sont soumis les honoraires des chiropracteurs et des
ostéopathes . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules les études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en œuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . C'est la raison pour
laquelle l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée ne
concerne que les praticiens exerçant leur art dans le cadre légal
et réglementaire de la médecine tel qu'il est défini par le code de
la santé publique . Cette exonération ne saurait étre étendue aux
ostéopathes et aux chiropracteurs non médecins qui enfreignent
délibérément la législation en vigueur.

Professions médicales (réglementation)

7900 . - 25 août 1986. - M . Jean Laborde appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le développement de la pratique des médecines dites
« douces », à propos desquelles son prédécesseur avait mis en
chantier un important travail d'évaluation . Il lui demande si elle
n'estime pas qu ' il conviendrait de mieux contrôler cette pratique
et de mettre en place un enseignement universitaire pour des dis-
ciplines telles que l'homéopathie et l'acupuncture, qui sont
aujourd'hui de plus en plus utilisées par des médecins qui n'ont
reçu aucune formation à leur sujet.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que les thérapeutiques dites « douces » sont pratiquées de façon
tout à fait légale par certains médecins ; elles ont, comme l'en-
semble des thérapeutiques « diversifiées ou parallèles » une réa-
lité sociale que le gouvernement ne peut pas ne pas prendre en
compte ; toutefois, la promotion éventuelle de ces techniques par
les pouvoirs publics suppose de procéder préalablement à leur
évaluation et leur classification : il convient d'apprécier scientifi-
quement les avantages qu'elles sont susceptibles d'apporter aux
malades par leur caractère supposé « non agressif », leur adapta-
tion à des états pathologiques reconnus, leur degré d'efficacité et
leur rapport coût - efficacité comparé à celui des thérapeutiques
classiques . Certaines universités ont déjà mis en place, sous leur
propre responsabilité, un enseignement de certaines disciplines,
notamment de l'acupuncture et de l ' homéopathie, et délivrent des
diplômes qui n'ont pas la valeur de diplômes nationaux et ne
confèrent aucun droit en matière d'exercice .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

9308 . - 29 septembre 1986 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude de nombreux psychiatres à propos de
l'avenir des hôpitaux psychiatriques . Les différents discours tenus
à ce sujet se rejoignent pour constater que la psychiatrie traverse
une crise grave . II lui demande de bien vouloir lui préciser la
politique qu'elle envisage de mener dans ce domaine et, en parti-
culier, quel avenir elle entend donner à l'hôpital psychiatrique.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

18740 . - 16 février 1987 . - M . Jacques Godfrain s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 9308 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 29 septembre 1986, relative aux éta-
blissements d'hospitalisation de soins et de cure (centres hospita-
liers) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'évolution des centres hospitaliers spécialisés doit
tenir compte des innovations thérapeutiques que la psychiatrie a
connu au cours des dernières décennies en s'adaptant aux nou-
velles pratiques médicales . Nonobstant le fait que cela s'inscrit
dans une période de contraintes économiques i mportantes, cette
évolution a une traduction quantitative et qualitive . Sur le plan
quantitatif, conformément aux objectifs du 9 e Plan, il est prévu
de fermer 12 000 lits inoccupés, de reconvertir 28 000 lits par la
création de places en structures alternatives à l'hospitalisation,
comportant ou non hébergement, et de rénover 7 500 lits . Cela
s'accompagnera de mesures de réorientation du patrimoine
immobilier, voire de cession . Sur le plan qualitatif, l'amélioration
du dispositif de santé mentale vise à recentrer l'hospitalisation en
psychiatrie sur son rôle thérapeutique, à restructurer en consé-
quence les équipements hospitaliers existants et à développer les
alternatives à l'hospitalisation afin de prendre en charge les
patients dans le cadre de structures légères les maintenant le plus
possible dans leur cadre de vie habituel . La qualité des prises en
charge suppose en effet que les moyens et les équipements offerts
soient implantés au plus près du domicile des malades . Les
centres hospitaliers spécialisés devront donc réorienter leurs
actions et diversifier leurs modes d'intervention . Le cas échéant,
ils devront redéployer leurs moyens au profit de petites unités
intégrées au sein des hôpitaux généraux . L'évolution des centres
hospitaliers spécialisés dans le sens d'une plus grande polyva-
lence pie+, une dimension particulière en ce qui concerne les
soins dispensés aux personnes àgées atteintes de troubles dus à la
sénilite . Elles sont parfois, pour des raisons financières, hospita-
lisées de façon inadéquate dans les hôpitaux psychiatriques . Une
meilleure distribution des soins psychiatriques aux personnes
âgées doit viser à favoriser leur maintien à domicile ou dans des
structures d'hébergement substitutives au domicile.

Santé publique (maladies et épidémies)

9519 . - 6 octobre 1986 . - Mme Marte-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la politique qu'elle compte mener en matière de
santé mentale . Elle lui rappelle qu'en 1985 plusieurs textes légis-
latifs sont intervenus pour reconnaitre l'existence légale du sec-
teur psychiatrique, tffirmer le caractère global de la lutte contre
les maladies men,ales et mettre fin au clivage artificiel entre
soins hospitaliers et prévention . Un certain nombre d'inquiétudes
se font parmi les personnels travaillant dans ce secteur . En
conséquence, elle lui demande quelle politique elle entend
conduire eu égard au taux directeur applicable aux établisse-
ments travaillant dans ce secteur.

Réponse. - L'organisation de la psychiatrie publique repose,
depuis la circulaire du 15 mai 1960, sur la notion de secteur psy-
chiatrique afin de mettre à la disposition d'une population rési-
dant sur une aire géographique donnée une gamme de services
diversifiés dispensant des actions de prévention de diagnostic et
de soins tant à l'hôpital qu'à l'extérieur . Ce mode d'organisation
ne doit cependant pas remettre en cause le principe du libre
choix du malade. Les textes législatifs et réglementaires inter-
venus en 1985 et 1986 n'ont fait à cet égard que reconnaître la
réalité des pratiques qui s'étaient développées jusqu'alors, La réu-
nification des financements et des moyens tntra et extra-
hospitaliers et leur gestion par l'hôpital est de nature à instaurer
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une plus grande souplesse dans le fonctionnement du dispositif
public de lutte contre les maladies mentales, et favoriser le néces-
saire développement des alternatives à l'hospitalisation au détri-
ment des prises en charges à temps complet dès lors que ces
dernières ne sont pas adaptées à la situation des patients jus-
qu'alors hospitalisés. Une telle politique qui fait l'objet d'un
large consensus dans notre pays sera poursuivie et complétée par
des mesures, notamment en matière de planification, visant à
accélérer la nécessaire fermeture d'une partie des lits de psychia-
trie existant et le redéploiement progressif des moyens sur des
structures plus légères comportant ou non hébergement ou des
services de soins ambulatoires et à domicile mieux adaptées aux
besoins . Cette redistribution des moyens visant à rééquilibrer les
prestations de l'hôpital au profit des activités extra-hospitalières
devra s'effectuer sans sourcoùt de fonctionnement dans la limite
du taux directeur autorisé pour chaque exercice, ce taux s'appli-
quant dorénavant à la fois aux actions hospitalières et à ses alter-
natives . Cette nécessaire adaptation de l'offre de soins psychia-
triques aux besoins des populations souffrant de troubles
mentaux entrainera une restructuration et une diversification des
activités des établissements hospitaliers participant à la lutte
contre les maladies mentales . De telles mutations devront
s'opérer après avis des conseils départementaux de santé mentale,
dans le cadre d'une planification concertée avec l'ensemble des
professionnels concernés, selon des modalités actuellement en
préparation.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

9988 . - 6 octobre 1986 . - M . André Lejeune appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences de la circulaire DE n e 38 .86 du
31 juillet 1986 relative aux travaux d'utilité collective dans les
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 relative à la fonction publique hospitalière . En
effet, contrairement aux dispositions fixées par la circulaire du
2 janvier 1985, les nouvelles instructions retiennent la prise en
compte d'une période T.U .C . pour l'examen des droits à indem-
nisation dans la mesure où l'établissement d'accueil attribue un
emploi temporaire dont le déroulement serait postérieur à tout ou
partie du stage T.U .C . De nombreux établissements se trouvent
dans cette situation . Les effets de la nouvelle circulaire seront
donc doubles : le premier sera financier puisque, dans l'hypo-
thèse d'une application rétroactive du texte, l'établissement devra
vérifier les conditions d'ouverture des droits des anciens sta-
giaires demandeurs d'emploi, et, dans certains cas, servir des
indemnités . Le second a trait aux possibilités d'insertion tempo-
raire dans l'établissement offertes aux jeunes stagiaires et qui
deviennent totalement impossibles dans l'actuelle réglementation.
Dans les faits, sous prétexte de renforcer les droits à indemnisa-
tion des jeunes, l'application de la circulaire d- . 31 juillet 1986
est un obstacle à l'emploi de stagiaires et à la transformation de
ces postes en emplois temporaires . En conséquence, il lui
demande les dispositions qu'elle compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Les instructions contenues dans ta circulaire du
31 juillet 1986 et relatives à la prise en compte partielle des
périodes de T.U .C . pour la détermination du droit aux alloca-
tions pour la perte d'emploi, résultent de l'application des dispo-
sitions générales du régime d'indemnisation du chômage pré-
voyant que les périodes de formation sont assimilées, sous
certaines conditions, à des périodes travaillées . Les problèmes
soulevés par l'honorable parlementaire sont à rapprocher des dif-
ficultés d'ensemble que recentrent les établissements hospitaliers
publics pour le versement des allocations pour perte d'emploi.
Une modification prochaine du code du travail devrait permettre
aux établissements de remédier à ces difficultés, en autorisant
l'affiliation facultative des personnes non titulaires aux Assedic.

Professions paramédicales (ostéopathes)

10040. - 6 octobre 1986 . - M. Didier Chouat appelle latter,.
Lion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation de la médecine ostéopathique. Un rap-
port intitulé « Les médecines différentes, un défi », a été remis au
précédent gouvernement en février 1986 (édité à la Documenta-
tion française) . Un travail considérable a été accompli au cours
de la précédente législature en ce domaine et la politique suivie a
été orientée autour de deux axes : faciliter la reconnaissance et le
développement de certaines pratiques zar cela correspond à une
demande de plus en plus importante de la population ; lutter
contre le charlatanisme dans l'intérêt même des populations

concernées . Dans ce cadre, il convient, avant toute reconnais-
sance, que ces pratiques aient fait preuve de leur efficacité et,
pour cela, qu'elles soient soumises à évaluation . C'est pourquoi,
au début de l'année, Mme Georgina Dufoix avait décidé la mise
en place d'une fondation pour la recherche et l'évaluation des
médecines alternatives, et la création d'un établissement de santé
expérimental . Il est regrettable que les premières mesures prises
par le nouveau gouvernement sur cette question soient justement
l'annulation de l'art-été du 13 janvier 1986 portant création de cet
établissement expérimental . En conséquence, ii lui demande de
bien vouloir préciser sa position et les intentions du Gouverne-
ment en ce domaine.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de lu santé et de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . Les thérapeutiques
dites parallèles et notamment l'ostéopathie sont pratiquées de
façon tout à fait légale par certains médecins et ont une réalité
sociale que le Gouvernement ne peut pas ne pas prendre en
compte ; toutefois, la promotion éventuelle de ces techniques par
les pouvoirs publics suppose de procéder préalablement à leur
évaluation et leur classification : il convient d'apprécier scientifi-
quement les avantages qu'elles sont susceptibles d'apporter aux
malades par leur caractère supposé « non agressif », leur adapta-
tion à des états pathologiques reconnus, leur degré d'efficacité et
leur rapport coût-efficacité comparé à celui des thérapeutiques
classiques .

Professions paramédicales (ostéopathes)

11723 . - 3 novembre 1986. - M. Jean-Pierre Fourré attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la non-reconnaissance de la médecine ostéopathique
et plus généralement des « médecines différentes » . Le dévelop-
pement de la médecine ostéopathique, qui ne peut étre disjointe
de l'ensemble des médecines dites différentes, alternatives ou
parallèles, constitue en France un véritable phénomène de société
qu'il n'est pas possible d'ignorer . Un rapport sur ce sujet, intitulé
« Les médecines différentes, un défi », a été remis en février 1986
au précédent gouvernement . Des négociations ont été engagées
depuis septembre 1985 entre les responsables du mouvement
ostéopathique français et le Conseil national de l'ordre des
médecins et le ministère de la santé . Depuis quelques mois, ces
négociations semblent avoir été interrompues . En conséquence, il
lui demande quelle est la position du Gouvernement concernant
la reconnaissance de la médecine ostéopathique et des autres
« médecines différentes » et quelles mesures seront prises pour
accélérer les négociations engagées par le précédent gouverne-
ment .

Professions paramédicales (ostéopathes)

16677. - 19 janvier 1987 . - M. Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de l'absence de réponse à sa question n e 11723 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986, relative à la non-reconnaissance
de la médecine ostéopathique et des autres « médecines diffé-
rentes » . II lui en renouvelle donc les termes.

Professions paramédicales (ostéopathes)

23677 . - 27 avril 1987. - M. Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de l'absence de réponse à sa question n e 11723 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parmentaires, ques-
tions, du 3 novembre 1986, rappelée sous le n e 16677 au Journal
officiel du 19 janvier 1987 . Il lui en renouvelle donc encore une
fois les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que le gouveenement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
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médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . L'ostéopathie ainsi
que d'autres thérapeutiques diversifiées sont actuellement prati-
quées de façon tout à fait légale par certains médecins et ont
comme l'ensemble des thérapeutiques « diversifiées ou paral-
lèles » une réalité sociale que le gouvernement ne peut pas ne
pas rendre en compte ; toutefois, la promotion éventuelle de ces
techniques par les pouvoirs publics suppose de procéder préala-
blement à leur évaluation et leur classification : il convient d'ap-
précier scientifiquement les avantages qu'elles sont susceptibles
d'apporter aux malades par leur caractère supposé « non
agressif », leur adaptation à des états pathologiques reconnus,
leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité comparé à
celui des thérapeutiques classiques.

Professions paramédicales (ostéopathes)

12136 . - IO novembre 1986 . - M . Claude Bartolone attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'urgence d'une reprise rapide des négociations
concernant la médecine ostéopathique . Ces négociations avaient
été engagées lors de la précédente législature et paraissent sus-
pendues . La passivité actuelle des pouvoirs publics en direction
des organisations qui représentent les ostéopathes, si elle persiste,
est susceptible de réduire à néant le travail considérable effectué
auparavant . Il lui rappelle que le précédent Gouvernement a fait
progresser de manière positive et efficace ce dossier qui concerne
un nombre considérable d'utilisateurs et de praticiens . Il s'étonne
que les rares initiatives prises par l'actuel Gouvernement en ce
domaine soient malheureuses, telle la suppression du centre
d'évaluation des médecines douces . Par conséquent, il lui
demande de faire en sorte que les négociations puissent
reprendre rapid'ement afin que, tout en luttant contre le « charla-
tanisme », on facilite la nécessaire reconnaissance et le dévelop-
pement de la médecine ostéopathique.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement :
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . L'ostéopathie est
actuellement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles » une réalité sociale que le Gouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à . leur évaluation et leur classification : il
convient d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elles sont
susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère supposé
« non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité
comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Drogue (lutte et prévention)

12389. - 17 novembre 1986 . - M. Jean Charbonne) attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaira sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les dangers de la consommation de tranquillisants
par les enfants. En effet, la plupart des spécialistes de la toxico-
manie considèrent que l'appétence pour les drogues est directe-
ment liée à la fréquence de l'utilisation de calmants . II lui
demande si un changement dans la classification de ces tranquil-
lisants, entrainant des prescriptions moins systématiques de ceux-
ci par les praticiens, ne serait pas de nature à diminuer les
risques d'accoutumance aux drogues.

Drogue (lutte et prévention)

18606 . - 16 février 1987 . - M. Jean Charbonnel s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaira sociales et de l'emploi, cher ç la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite

n° 12389, parue au Journal ofliciel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 17 novembre 1986, relative à la
consommation de tranquillisants par les enfants . II lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, par-
tage les préoccupations de l'honorable parlementaire sur les
dangers, pour les enfants, d' .rne consommation intempestive de
tranquillisants et plus généralement de calmants. Dans le cadre
de la validation des anciennes spécialités pharmaceutiques déli-
vrables sur ordonnance médicale, des modifications de classe-
ment sont effectivement envisagées, par exemple par des trans-
ferts au tableau A de principes actifs actuellement inscrits au
tableau C . Ces modifications devront s'accompagner d'une infor-
mation appropriée des prescriptions et des parents.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement)

13040. - 24 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les équipements en matériel lourd des hôpitaux et
cliniques. Il lui demande de lui fournir la liste des appareils
médicaux qualifiés de matériel lourd dont l'achat est soumis à
autorisation ministérielle . II lui demande les critères d'octroi
retenus pour chaque appareil et la répartition de ces appareils,
d'une part, entre le secteur public et le secteur privé et, d'autre
part, entre les départements français.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 46 de la
loi hospitalière ne 70-1318 du 31 décembre 1970 modifiée, la liste
des équipements matériels lourds soumis à autorisation a fait
l'objet du décret n e 84-247 du 5 avril 1984 . Cette liste comprend :
appareil ou ensemble d'appareils de biologie médicale fonction-
nant sous le contrôle programmé d'un dispositif de traitement de
l'information associé et susceptibles de réaliser plus de 200 ana-
lyses ou examens à l'heire, ou plus de cinq analyses ou examens
effectués soit simultanément, soit successivement, à partir d'un
méme échantillon : appareil de circulation sanguine extra-
corporelle caisson hyperbare ; appareil dit « pancréas artifi-
ciel ; appareil d'hémodialyse ; appareil destiné à la séparation
in vivo des éléments figurés du sang ; appareil accélérateur de
particules et appareil contenant des sources scellées de radio-
éléments d'activité minimale supérieure à 500 curies, et émettant
un rayonnement d'énergie supérieur à 500 Kev ; cyclotron à utili-
sation médicale ; appareil de diagnostic utilisant l'émission de
radio-éléments artificiels : caméra à scintillation, tomographe à
émissions, caméra à positrons ; appareil d'échographie d'une
valeur d'achat supérieur à 500 000 francs hors taxes ; scano-
graphe à utilisation médicale ; appareil de sériographie à cadence
rapide et appareil d'angiographie numérisée ; appareil d'imagerie
par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique : appa-
reil de spectrométrie de masse par résonances magnétique
nucléaire pour examen de produits biologiques ; compteur de la
radio-activité totale du corps humain ; système de traitement de
l'information associé à un matériel médical et dont la valeur
d'achat est égale ou supérieure à 250 000 francs hors taxes, ou
dont la location mensuelle est d'un montant égal ou supérieur à
8 000 francs hors taxes, frais de maintenance inclus ; appareillage
stéréotaxique pour repérage encéphalique ; appareil de destruc-
tion transpariétale des calculs urinaires par ondes de choc . Parmi
les équipements mentionnés sur cette liste, six d'entre eux sont
soumis à un indice de besoins . Cee derniers sont appréciés, au
niveau régional pour : les appareils d'hémodialyse, les appareils
de diagnostic utilisant des radio-éléments artificiels, les appareils
de radiothérapie et les scanographes, au niveau national pour :
les appareils d'imagerie par résonance magnétique et les lithotrip-
teurs . Les établissements demandeurs, publics et privés consti-
tuent un dossier qui contient notamment les critères justifiant la
demande. Ces éléments permettent d'apprécier l'opportunité
d'une installation, par rapport aux demandes concurrentes et
selon les besoins définis par la carte sanitaire . La répartition des
autorisations est réalisée compte tenu des installations déjà exis-
tantes dans la région ; et compte tenu des capacités en lits de
soins aigus de l'établissement, de son activité, du plateau tech-
nique déjà existant et de l'environnement médical tout en mainte-
nant un équilibre entre les établissements privés et publics.
Actuellement, la répartition entre le secteur public et le secteur
pr'vé s'établit ainsi : scanographes : 184 pour le public et 100
pool- le privé, appareils d'imagerie par résonance magnétique : 21
pour le public et 8 pour le privé, lithotripteurs : 15 pour le public
et 7 pour le privé, angiographie numérisée : 142 pour le public et
234 pour le privé, appereii de radiothérapie : 109 pour le public
et 244 pour le privé, équipement de médecine nucléaire : 149
pour le public et 47 pour le privé . En ce qui concerne les autres
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équipements et pour la répartition entre les départements, ces
renseignements peuvent être fournis par le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (F.I .N .E.S .S.) dans lequel
sont recensés tous les équipements matériels lourds . Ce fichier
peut être consulté dans les directions régionales et départemen-
tales des affaires sanitaires et sociales . Enfin, la liste des équipe-
ments matériels lourds est en cours de révision et fera l'objet
d'un nouveau décret.

Santé publique (maladies et épidémies)

14208. - 8 décembre 1986. - M . Jean Charbonnel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les risques encore encourus par nos concitoyens du
fait de la tuberculose . Si celle maladie est, fort heureusement, en
régression certaine, un danger, toutefois, subsiste. Il lui demande
si des actions destinées à améliorer le système de dépistage ainsi
que l'information du corps médical afin d'éradiquer définitive-
ment cette maladie sont envisagées pour l'avenir.

Réponse - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les risques
encore encourus par nos concitoyens du fait de la tuberculose.
L'incidence annuelle des cas de tuberculose pour 100 000 habi-
tants est passée de 136 en 1950 à 67 en 1970 et à 19 en 1986.
Avec la régression de l'endémie tuberculeuse et l'instauration de
traitements antibiotiques, le dépistage systématique radiologique
en l'absence de symptomes ne se justifie plus ; cet examen doit
donc être réservé à certaines catégories 4e sujets particulièrement
exposés (sujets àgés, immigrés, imm,.no-déprimés, sujets en
contact professionnel ou familial) . Pour le reste de la population,
les efforts doivent être concentrés sur le dépistage des signes évo-
cateurs de tuberculose pulmonaire . Une plaquette d'information
sur la tuberculose, rappelant ces principes et les modalités
actuelles de traitement et de prise en charge des malades, va être
prochainement diffusée à l'ensemble du corps médical.

Hôpitaux (centres hospitaliers : Haute-Vienne)

15904. - 5 janvier 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des personnes hospitalisées au service géronto-
logie de l'hôpital Jean-Rebeyrol à Limoges . Les importantes
réductions d'effectif du personnel hospitalier imposées d'abord
en février 1986, puis accentuées en juin 1986, entrainent des diffi-
cultés de fonctionnement durement ressenties par les malades,
leurs familles et le personnel . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour améliorer les condi-
tions de vie des personnes hospitalisées dans cet établissement.

Réponse . - La nécessaire maitrise des coûts sociaux et l'évolu-
tion continue des besoins sanitaires et sociaux exigent une adap-
tation permanente des établissements d'hospitalisation ou d'hé-
bergement . Cette exigence conduit à affecter les moyens
disponibles en fonction des besoins prioritaires de la population.
C'est ainsi que le centre hospitalier régional de Limoges a dû
procéder à des redéploiements de personnel non médical afin de
mettre en service quatre-vingts lits de long séjour pour personnes
âgées à l'hôpital Rebeyrol courant 1986.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

16727. - 19 janvier 1987. - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que les organismes gestionnaires des « centres
de soins et de santé » n'ont pas été associés au groupe de travail
mis en place par ses soins pour étudier l'avenir de ces centres. Il
lui en demande les raisons et souhaite obtenir des précisions sur
l'avenir de ce système qui permet à une tierce institution
(mutuelle, association, etc.) de payer les frais de consultation et
de soins, ce qui a pour avantage important de faciliter l'accès
aux soins pour les couches les plus défavorisées de la population .

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

23354. - 20 avril 1987 . - M . Bernard Schreiner rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairer
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famil te,
que sa question écrite n e 16727, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions du 19 jan-
vier 1987, n'a toujours pas obtenu de réponse . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse . - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, informe l'honorable parlementaire que la commission
nationale des centres de soins, mise en place en septembre 1986,
comprenait parmi ses membres un représentant des gestionnaires
des centres de soins, des représentants de la mutualité française,
à côté de représentants des organisations syndicales des médecins
et des organismes nationaux de la sécurité sociale . Cette commis-
sion avait pour objectif d'accomplir d'une part un travail de
réflexion sur les missions des centres de soins, leur dimension
sociale au sein des structures sanitaires existantes et, d'autre part,
de procéder à l'examen de leur fonctionnement au point de vue
juridique et fiscal, afin de respecter le principe d'une équivalence
de droits. et de devoirs avec le secteur libéral . L'ensemble des
conclusions de cette commission a donné lieu à la rédaction d'un
rapport à la fin de l'année 1986 ; ce rapport est actuellement à
l'étude.

Professions paramédicales (ostéopathes)

16966. - 26 janvier 1987 . - M. Jean-François Jalkh demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, où
en sont les travaux du « groupe de réflexion » sur la médecine
ostéopathique, constitué de façon paritaire sous le précédent gou-
vernement selon le voeu du Président de la République entre
scientifiques et responsables concernés.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . L'ostéopathie est
actuellement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles », une réalité sociale que le Gouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à leur évaluation et à leur classification :
il convient d ' apprécier scientifiquement les avantages qu'elles
sont susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère sup-
posé « non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité
comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Naissance (procréation artificielle)

17338 . - 2 février 1987. - M . François Porteu de la Moran-
dière attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la
santé et de la famille, sur le coût financier de la fécondation
extra-corporelle . Il rappelle nue lors du vote du budget, malgré
l'opposition de nombreux parlementaires, le Gouvernement a
maintenu l' obligation faite aux Français de participer, par l'inter-
médiaire du budget de l'Etat et de la sécurité sociale, à l'inter-
ruption volontaire de grossesse non thérapeutique. M . François
Porteu de la Morandière fait observer à Mme le ministre chargé
de la santé et de la famille que, si cette oeuvre de mort est ainsi
obligatoirement supportée par les contribuables, on constate par
contre que les ménages contraints de recourir à la fécondation
artificielle, pour avoir un enfant, ne bénéficient pour cette oeuvre
de vie d'aucune aide ni de l'Etat ni des organismes de sécurité
sociale. Considérant qu'il y a là un acte médical souvent onéreux
et difficile à envisager pour des ménages de condition modeste, il
lui demande si elle considère cette situation comme normale, et
dans la négative quelles mesures elle compte prendre pour que la
fécondation artificielle externe soit prise en charge par la sécurité
sociale, au même titre que l'interruption volontaire de grossesse .
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Réponse. - La fécondation in vitro revient, en moyenne, à
15 000 francs par tentative . Compte tenu des nombreux échecs
aux différentes étapes du procédé, la conception d'un enfant né
de cette technique coûte entre 150 000 francs et 450 000 francs ou
plus, selon les équipes et les taux de succès . La majorité des
actes médicaux nécessités par une tentative de fécondation in
vitro est cotée en tant que telle ou par assimilation à la nomen-
clature de la sécurité sociale et donc prise en charge par celle-ci.
Ainsi en est-il des consultations de gynécologie, dosages hormo-
naux, échographies, cœlioscopie, prélèvements, transfert de l'oeuf.
Seule la fécondation elle-même et la culture de l'ceuf fécondé au
laboratoire ne sont pas actuellement remboursées ; dans le sec-
teur public, le coût de ces actes est parfois inclu dans la dôtation
globale ; dans le secteur privé, une participation financière est
habituellement demandée aux couples ; son tarif varie selon les
équipes autour de 2 000 francs. Or 80 p. 100 des stérilités
tubaires qui constituent la première indication de la fécondation
in vitro sont dues à des maladies sexuellement transmissibles . II
peut paraître souhaitable, compte tenu de l'état actuel des
finances de la sécurité sociale, de faire plus porter l'effort finan-
cier de la collectivité sur les soins de ces maladies que sur la
réparation de leurs conséquences . Une réflexion est en cours à ce
sujet .

Professions paramédicales (ostéopathes)

17463 . - 2 février 1987 . - M . Michel Pelchat demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir l'informer de l'état d'avaneement des pourparlers
engagés par le précédent gouvernement dans le but de régle-
menter la profession d'ostéopathe . II lui demande également de
bien vouloir préciser ses intentions sur ce sujet ..

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en œuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . L'ostéopathie est
actuellement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles », une réalité sociale que le Gouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à leur évaluation et leur classification : il
convient d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elles sont
susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère supposé
« non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité
comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Santé publique (maladies et épidémies)

17546 . - 2 février 1987 . - M . Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les victimes de la « rétinite pigmentaire » . Cette
grave maladie, évolutive, héréditaire, aboutit dans la plupart des
cas à la cécité. A ce jour, aucun traitement ne semble être
reconnu efficace . Il lui demande donc si elle envisage de pro-
mouvoir une recherche scientifique pour vaincre cette maladie et,
par la même occasion, classer celle-ci dans la liste des affections
longues et coûteuse reconnues par la sécurité sociale.

Réponse. - La rétinite pigmentaire est one maladie héréditaire
encore mal connue ; c'est pourquoi le ministère chargé de la
santé et de la famille a saisi officiellement le directeur général de
l'Institut national de la santé et de la recherche médicale
(1,N .S .E .R .M .) pour que soient soutenus les travaux de recherche
qui seront soumis à cet organisme . Déjà, dans le cadre de
l'unité U 8o de l'Hôtel-Dieu, ont été recensés un certain nombre
de travaux qui peuvent être entrepris pour tenter de mieux
connaitre cette maladie . D'autres programmes dans les domaines
génétique et immunologique devraient être élaborés par des cher-
cheurs et soumis à cet organisme pour tenter de trouver une pré-
vention et un traitement à cette terrible maladie . Par ailleurs,
pour soulager financièrement les malades, déjà bien éprouvés

physiquement et psychologiquement, face aux coûts de leurs
soins, ils peuvent bénéficier des dispositions de l'arrêté du
30 décembre 1986 relatif à la prise en charge du ticket modéra-
teur pour les soins en rapport avec une affection grave ne figu-
rant pas sur la liste mentionnée au 3' de l'article L . 322-3 du
code de la sécurité sociale.

Santé publique (maladies et épidémies)

17573 . - 2 février 1987 . - M. Guy Ducoloné attire l'attention
de Mme le ministre délégué aupres du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'une des causes principales de la cécité en France : la rétinite
pigmentaire. Cette maladie qui frappe 35 000 personnes sur le
territoire, gravement invalidante et transmissible génétiquement,
exige une intervention particulière de la part de l'Etat . Ce dernier
devrait en effet consacrer un financement important à une
recherche médicale spécifique à cette affection . Compte tenu du
coût élevé des médicaments nécessaires pour freiner l'évolution
du mai, des hospitalisations rendues parfois indispensables et des
services des assistantes techniques pour mal et non-voyants, la
rétinite pigmentaire devrait, par ailleurs, être portée sur la liste
des affections longues et coûteuses reconnues par la sécurité
sociale . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'elle entend prendre à cet égard.

Santé publique (maladies et épidémies)

26537 . - 15 juin 1987 . - M . Guy Ducoloné rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sa question écrite
n e 17573, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 2 février 1987, relative au finance-
ment de la recherche sur la rétinite pigmentaire . 11 lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - La rétinite pigmentaire est une maladie héréditaire
encore mal connue ; c'est pourquoi le ministère chargé de la
santé et de la famille a saisi officiellement le directeur général de
l'Institut national de la santé et de la recherche médicale
(I .N .S .E .R .M .) pour que soient soutenus les travaux de recherche
qui seront soumis à cet organisme . Déjà, dans le cadre de
l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu a été recensé un certain nombre de
travaux qui peuvent être entrepris pour tenter de mieux connaître
cette maladie. D'autres programmes dans les domaines géné-
tiques et immunologiques devraient être élaborés par des cher-
cheurs et soumis à cet organisme pour tenter de trouver une pré-
vention et un traitement à cette terrible maladie. Par ailleurs,
pour soulager financièrement les malades déjà bien éprouvés
physiquement et psychologiquement, face aux coûts dus à leurs
soins, ils peuvent bénéficier des dispositions de l'arrêté du
30 décembre 1986 relatif à la prise en charge du ticket modéra-
teur pour les soins en rapport avec une affection grave ne figu-
rant pas sur la liste mentionnée au 3 e de l'article L. 322-3 du
code de la sécurité sociale.

Etablissemenrs de soins et de cure (centres médico-sociaux)

17579. - 2 février 1987 . - M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'émotion suscitée par les travaux de la commission
chargée de statuer sur l'avenir des centres médico-sociaux. Il se
fait l'écho de la protestation des élus, professionnels et usagers
des centres de santé inquiets du fait que l'avenir de ces établisse-
ments soit étudié par une commission excluant de la concertation
les municipalités et organismes humanitaires gestionnaires des
centres médico-sociaux, leurs médecins directeurs et les associa-
tions qui les représentent, les personnels et leur syndicat . Il rap-
pelle que les centres médico-sociaux ont vocation, dans le cadre
de l'exercice pluraliste de la médecine, à proposer une prévention
et des soins de qualité, accompagnés de la pratique du tiers
payant . Cette pratique fait des centres médico-sociaux des réali-
sations sociales plus que jamais indispensables à un moment où
chômage et développement de la pauvreté rendraient inacces-
sibles l'accès aux soins pour des dizaines de milliers de familles,
dans le seul département du Val-de-Marne . Toute atteinte portée
au tiers payant représenterait une étape nouvelle et grave dans le
réduction du droit à la santé pour tous, une nouvelle aggravation
des inégalités sociales face à ce droit . Il lui demande, en consé-
quence : l e si elle envisage de remettre en cause la pratique du
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tiers payant et les conventions passées entre les centres médico-
sociaux et les caisses de sécurité sociale ; 2 . si elle entend
répondre à la demande légitime des gestionnaires, des associa-
tions des médecins de centres de santé et des personnels, d'un
véritable statut des centres médico-sociaux.

Emblissements de soins et de cure (centres médico-sociaux)

26494 . - 15 juin 1987 . - M. Georges Marchais s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir reçu aucune réponse à sa question n e 17579
parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 2 février 1987, relative à l'avenir des centres
médico-sociaux . il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, informe l'honorable parlementaire qu'aucune décision
visant à modifier le principe et le financement des centres de
santé n'a été prise . Elle souhaite à la fois préserver le pluralisme
des formes d'exercice de la médecine et que soit garantie une
stricte égalité entre les différentes pratiques professionnelles . Une
commission nationale des centres de soins a été mise en place en
septembre 1986 comprenant des gestionnaires de centres de soins
(municipalité, mutualité française . . .) . Elle avait pour objectif d'ac-
complir d'une part un travail de réflexion sur les missions des
centres de soins, leur dimension sociale au sein des structures
sanitaires et, d'autre part, de procéder à l'examen de leur fonc-
tionnement au point de vue juridique et fiscal afin de respecter le
principe d'une équivalence de droits et de devoirs avec le secteur
libéral . L'ensemble des conclusions de cette commission a donné
lieu à la rédaction d'"tn rapport à la fin de l'année 1986 ; ce
rapport est actuellement à l'étude.

Famille (associations familiales)

18184. - 16 février 1987 . - M. Philippe Puaud attiré l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés financières que connaissent les asso-
ciations familiales tenues par l'obligation juridique d'accepter les
mesures de tutelle qui leur sont confiées . II lui demande de bien
vouloir lui préciser le montant des aides financières auxquelles
ont droit actuellement les associations familiales pour gérer les
dossiers de tutelle . Il lui demande également de bien vouloir lui
préciser si elle envisage d'augmenter cette aide.

Famille (associations familiales)

25436 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n e 18184
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 16 février 1987, concernant les difficultés
financières que connaissent les associations familiales tenues par
l'obligation juridique d'accepter les mesures de tutelle qui leur
sont confiées . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Les associations agréées en qualité de tuteurs aux
prestations sociales, rotamment les unions départementales des
associations familiales, ne perçoivent pas d'aides financières mais
un remboursement des frais réels qu'elles engagent pour la ges-
tion de ces mesures, de la part des organismes débiteurs des
prestations visées . Le prix de revient mensuel de la gestion des
tutelles est calculé à partir du budget présenté par l'association à
la commission départementale des tutelles . Le prix de rembourse-
ment, fixé par an-été préfectoral, est différent pour chaque asso-
ciation . Les associations ne peuvent donc connaitre de difficultés
financières du fait de la gestion de tutelles aux prestations
sociales. De plus, il revient au juge de s'assurer « que la per-
sonne qu'il se propose de désigner comme tuteur aux prestations
sociales est en mesure de remplir la mission qui lui sera confiée
et l'acceptera » (art . R. 167 . 5 du code de la sécurité sociale) . II
n'existe pas, en effet, pour la tutelle aux prestations sociales,
d'obligation juridique d'accepter les mesures . Dans la plupart des
départements, le magistrat a d'ailleurs le choix entre plusieurs
services tutélaires . En ce qui concerne les tutelles d'Etat, le finan-
cement en est basé pour partie sur un prélèvement sur les res-
sources des personnes protégées lorsqu'elles sont suffisantes, et
pour partie sur une participation de l'Etat . Le taux moyen dépar-

temental de cette participation ne peut excéder 525 francs par
mois et par mesure gérée . 11 n'est pas envisagé de relever ce taux
en 1987. 11 faut souligner que, si les crédits d'Etat sont limitatifs,
ils ont considérablement augmenté ces dernières années, passant
de 44,4 millions de francs en 1985 à 70,35 millions de francs
en 1987. Cette augmentation a permis de suivre globalement
l'évolution du nombre des mesures de tutelles d'Etat.

Avortement (politique et réglementation)

18838 . - 23 février 1987 . - M . Dominique Chaboche demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelles conséquences elle entend tirer du rapport sur a
non de la législation et la réglementation relatives à l'interruption
volontaire de grossesse » remis par l'inspection générale des
affaires sociales . Il demande en outre si elle entend prendre des
mesures suite à ce rapport, notamment à l'encontre de la banali-
sation de ces actes, constatée par l'inspection générale.

' Réponse. - L'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille a été appelée sur les conséquences qu'elle entend
tirer du rapport sur l'application de la législation et la réglemen-
tation relatives à l'interruption volontaire de grossesse (I .V.G .)
remis par l'inspection générale des affaires sociales en juin 1986
ainsi que les mesures qu'elle envisage de prendre suite à ce rap-
port . Le ministre informe l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas dans les objectifs du Gouvernement de remettre en cause la
réglementation relative à l'I .V .G . telle qu'elle est définie dans les
lois n e 75-17 du 17 janvier 1975, ne 79-1204 du 31 décembre 1979
et n° 82-1172 du 31 décembre 1982 . Au terme de l'enquète menée
par l'inspection générale des affaires sociales, il apparaît que,
dans l'ensemble, ('application de la loi est satisfaisante, notam-
ment sur le plan de la prise en charge médicale . Le Gouverne-
ment s'engage à veiller à ce que cette législation soit strictement
respectée afin de conserver à l'I .V.G . son caractère d'ultime
recours face aux situations de détresse.

Professions paramédicales (psychomotriciens)

19009. - 23 février 1987 . - M . Michel Pelchat demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
le Gouvernement envisage actuellement de réglementer la profes-
sion de psychomotricien. Dans l'affirmative, il lui demande de
bien vouloir préciser les mesures actuellement à l'étude.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

25814. - 8 juin 1987. - M. Bernard Debré attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation juridique et pratique des psychomotriciens . La
formation de ces personnels paramédicaux comporte des études
longues, trois ans, et coûteuses . Elle est sanctionnée par un
diplôme d'Etat (décret n° 74-112 du 13 février 1974, modifié).
Actuellement, le montant des droits de scolarité exigés des can-
didats s'inscrivant dans les établissements d'enseignement supé-
rieur, en vue d'y préparer les diplômes mentionnés ci-dessous, est
fixé comme suit : certificat de capacité d'orthoptiste : 675 francs ;
certificat de capacité d'orthophoniste : 1 300 francs diplôme
d'Etat d'audioprothésiste : 1 100 francs ; diplôme d'Etat de psy-
chomotricien : 3 000 francs (arrété du 17 mars 1987) . Par contre,
les psychomotriciens munis du diplôme d'Etat chèrement acquis
ne sont toujours pas classés parmi les auxiliaires médicaux et, de
ce fait, ne sont pas susceptibles de voir leurs actes remboursés en
tout ou partie par la sécurité sociale . Cette situation paradoxale
ne permet pas à ces diplômés l'exercice d'une activité libérale
dans le domaine public dans de bonnes conditions comme les
autres auxiliaires médicaux et les confine dans le milieu hospita-
lier ou institutionnel . Devant la qualité de la formation reçue et
l'efficacité démontrée des traitements pratiqués, il parait indis-
pensable et urgent que cette profession paramédicale soit, comme
les autres, enfin rtconnue et protégée . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'elle
compte prendre pour remédier à cette situation dans les meilleurs
iélats et faciliter ainsi les débouchés de ces spécialistes paramé-
dicaux .
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Professions paramédicales (psychomotriciens)

26834 . - 22 juin 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le statut des psychomotriciens . Cette profession, bien
que membre du Conseil supérieur des professions paramédicales,
ne figure pas dans le livre IV du code de la santé . Cette situation
ne confère par conséquent pas aux psychomotriciens le titre
d'auxiliaires médicaux, ce qui, d'une part, est en opposition avec
la pratique, et limite, d'autre part, l'exercice libéral de cette pro-
fession . Un avant-projet de décret fixant les catégories de per-
sonnes habilitées à effectuer des actes professionnels de rééduca-
tiuo psychomotrice n'offre pas cette possibilité à cette profession
alors mime qu'elle s'ôtait p rononcée favorablement à ce projet
lors d'entretiens qu'elle a eus avec les syndieets de psychomotri-
ciens le 22 décembre 1986. Elle l'interroge par conséquent afin de
savoir si elle compte modifier ce décret afin de rendre possible
l'exercice libéral de cette profession . Cela aurait par ailleurs
l'avantage de lui offrir de nouveaux débouchés puisqu'il semble
que deux centres de formation de psychomotriciens sur huit
connaissent aujourd'hui des difficultés.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales , et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que ses services ont élaboré un
projet de décret fixant, en application de l'article L . 372 du code
de la santé publique, la liste des actes professionnels que les psy-
chomotriciens sont habilités à effectuer et les conditions dans les-
quelles ces actes peuvent être accomplis. Ce projet, après avoir
fait l'objet de discussions approfondies au sein de la commission
des psychomotriciens du conseil supérieur des professions para-
médicales, a été soumis à l'avis de l'académts' nationale de méde-
cine et à celui du Conseil d'Etat . A la demande des milieux pro-
fessionnels, la concertation se poursuit cependant sur les
modalités d'exercice de l'activité de psychomotricien . Une solu-
tion permettant de concilier respect de la législation actuelle sur
les professions de santé, impératifs de santé publique et maitrise
des dépenses d'assurance maladie d'un part et aspiration d'une
profession à diversifier ses modes d'intervention d'autre part est
activement recherchée.

Professions paramédicales (statut)

19351 . - 2 mars 1987 . - M. Gérard Rapt attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le devenir de la médecine ostéopathique. En effet, les travaux
du groupe de réflexion étant au point mort, les ostéopathes sont
toujours poursuivis pour exercice illégal de la médecine, alors
qu'ils enseignent dans les facultés qui ont créé un diplôme uni-
versitaire de médecine naturelle . Il lui demande, en conséquence,
quelles dispositions seront prises pour clarifier cette situation.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en œuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . C'est la - .tison pour
laquelle l'ostéopathie, pratiquée de façon tout à fait légale en
France par certains médecins, ne peut l'être par les non-médecins
qui enfreignent la législation . La politique suivie en la matière se
sera pas modifiée du simple fait que certains d'entre eux se sont
vus confier des fonctions d'enseignement par un tout petit
nombre d'universités, sous la seule responsabilité de ces der-
nières, dans le cadre de diplômes qui n'ont pas la valeur de
diplômes nationaux et ne confèrent aucun droit en matière
d'exercice.

Santé publique
(politique de la santé : Lorraine)

1982 ;, - 2 mars 1987 . - %1 . Gérard Welzer attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la i'sl' et de la famille,
sur la mortalité infantile particulièreme . k te en Lorraine . Une

enquête récente, réalisée grâce aux t'o.tds du comité consultatif
régional de promotion de la santé, indique qu'actuellement la
Lorraine connait un taux de mortalité périnatale sensiblement
plus élevé que la moyenne nationale et qu'un de ces décès sur
quatre pourrait être évité . Il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre pour lutter contre cette mortalité infantile.

réponse . - L'enquête de mortalité et morbidité facto-infantile
menée en 1984 en Lorraine a montré que le taux de mortalité
périnatale était de 11,3 p . 1000 alors qu'il était de 11,2 p . 1000
pour toute la France (chiffres I .N .S.E.E .). On constate donc une
évolution très favorable (en 1975, ce taux était de 18,1 p . 1000
pour la France et de 20,4 p . 1000 pour la Lorraine). Cette évolu-
tion est due notamment à la politique volontariste menée en Lor-
raine au travers de la « campagne bien naitre en Lorraine »
(1981, 1982, 1983, 1984), relayée par une convention Etat-région
(1985, 1986 . 1987) sur des actions dans le domaine périnatal . Les
actions menées consistent essentiellement en la mise en place
d ' une surveillance épidémiologique, d'un registre des malforma-
tions, d'acttans de formation des professionnels et d'information
du grand public. Les résultats de ccs relions ne pourront être
jugés qu'en fin de contrat et l'on peut espérer q i ' e!!.'s auront
permis d'instaurer une dynamique que la région saura poursuivre.

Boissons et alcools (alcoolisme)

19865 . - 2 mars 1987. - M . Henri Louet appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème de l'alcoolisme en France . Récemment toute une
campagne relative à la lutte contre l'alcoolisme au volant a été, à
très juste litre, organisée . Il s'avère en effet indispensable que
tous les moyens susceptibles d'enrayer ce fléau puissent être nais
en oeuvre. Il ne i'aut cependant pas pour autant négliger les
autres formes d'alcoolisme . Est-il nécessaire, à titre d'exemple, de
rappeler ses méfaits sur nos jeunes dans les établissements sco-
Igires ? Le chasseur, après un repas bien (4 arrosé », n'est-il pas
tout aussi dangereux que k conducteur en état d'ivresse ? II lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas souhaitable d'élargir
cette campagne et de l'étendre à l'alcoolisme en général.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
pouvoirs publics sont tout à fait conscients de l'importance d'une
prévention très large de l'alcoolisme et de la prise de conscience
de chacun du rôle actif qu'il peut jouer dans la préservation de
sa santé . C'est ainsi qu'à l'automne 1987 le cc mité français
d'éducation pour la santé lancera une campagne d'information et
qu'un certain nombre de mesures de lutte contre l'alcoolisme
seront proposées lors d'un comité interministériel qui portera sur
ce thème .

Hôpitaux et ci	 iues (personnel'

20065, - 9 mars 1987 . - M . Joseph Menga appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions d'attribution de l'allocation de garde d'enfants
de moins de trois ans aux agents hospitaliers de sexe masculin.
Alors que cette prestation est accordée sans condition aux agents
féminins, les agents masculins doivent pour pouvoir la percevoir
assumer seuls la charge de l'enfant . It lui demande si elle juge
qu'une telle disparité de traitement entre agents féminins et
agents masculins est justifiée et, si tel n'est pas le cas, quelles
dispositions elle compte prendre pour mettre fin à cette disparité.

Réponse . - L'allocation pour garde d'enfants de moins de
trois ans est accordée aux fonctionnaires de l'Etat dans les
mêmes conditions que celles qui sont décrites par M . Joseph
Menga . Par souci d'uniformiser le plus possible les statuts des
deux fonctions publiques, l'allocation en question est accordée
aux fonctionnaires hospitaliers dans les mêmes conditions qu'elle
est payée aux fonctionnaires de l'Etat . Ceci précisé, il n'en
demeure pas moins que la question posée par l'honorable parle-
mentaire mérite d'être étudiée et qu'elle sera posée au ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan.

Handicapés (centres de rééducation)

20146. - 9 mars 1987 . - M. Pierre Pascalien attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les travaux en matière de rééducation des lésés cérébraux de
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l'équipe constituée autour du docteur Delacato . Il souhaiterait
connaitre le sentiment des pouvoirs publics sur cette méthode et
dans quelle mesure on pourrait envisager l'ouverture d'un centre
thérapeutique en France comme il en existe déjà depuis une
dizaine d'années chez nos voisins européens (République fédérale
d'Allemagne, Espagne et Italie) d a ns le cadre des activités de
i'A.P .A .L .C .E . (Association pour l'aide aux handicapés céré-
braux).

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de :.'emploi, chargé de la santé et de la famille
informe l'honorable parlementaire que la méthode Doman-
Delacato, lancée aux U .S .A. il y a une trentaine d'années, a tou-
jo irs fait l'objet des p i es vives critiques des spécialistes les plus
réputés dans le domaine de l'enfance handicapée, quel que soit le
pays ou elle s'est développée. L'académie américaine de pédia-
trie, en novem : re 1982, avait conclu qu'elle « n'apportait aucun
bénéfice spécial, que les promesses de guérison avancées par ses
promoteurs n'était pas justifiées et qu'elle eon,portait des risques
pour l'enfant et sa famille » . L'académie nationale de médecine
en 1984 formulait en France les mêmes critiques, condamnait
cette méthode et en soulignait le « caractère fallacieux qui, en
laissant espérer à des parents, consternés par l'état de leur enfant,
des résultats illusoires, apparait comme une véritable escroquerie
morale ,, . Après deux ans de travaux sur !a méthode Daman,
l'institut national de id santé et de la recherche médicale
(I .N .S .E .R.M .) vient ce: remettre un rappo .i qui corrobore les avis
précédents . L'ensemble de ces données m'amène à considérer que
cette méthode ne justifie par une reconnaissance officielle, ni à
fortiori, un financement par les organismes de protection sociale.

Avortement (politique et réglementation)

20595. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de Mme lé ministre délégué auprès du ministre des
:-Jiaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'attitude d'un certain nombre de militants du Plan-
ning familial qui facilitent des avortements de femmes dont la
grossesse a dépassé le terme légal en France . Cet organisme éta-
blit que 2 500 à 5 000 avortements hors cadre de la loi sont réa-
lisés annuellement en France . Compte tenu du fléau de la déna-
talité qui frappe notre pays, il lui demande ce qu'il compte faire
pour que ces actes criminels ne deviennent plus chose courante
en France.

Avortement (politique et réglementation)

27065. - 22 juin 1987. - M . Jacques Bompard s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la . santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 20595 parue
au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 mars 1987 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le Mouvement français pour le planning familial a
indiqué au ministère des affaires sociales et de l'emploi qu'en
1986, 2 352 interruptions volontaires de grossesse (I .V.G .) avaient
été effectuées hors du cadre légal ., La majoriré de ces I .V .C . hors
délai est pratiquée à l'étranger où la législation est différente . Les
I.V.G. clandestines en France échappent , par définition à toute-
déclaration . Mais on peut considérer que cette pratique illicite est
vraiment marginale en raison notamment de la répugnance et de
la crainte du corps médical face à un acte illégal exposant la
femme à des risques médicaux en cas de grossesse avancée . Le
Gouvernement veille à ce que la législation relative à l'I .V .G . soit
strictement respectée afin de conserver à l'I .V.G. son caractère
d'ultime recours face aux situations de détresse.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Bas-Rhin)

20640. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre, délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que dans la réponse à une question écrite de M . François Grus-
senmeyer (n 14981• du 31 mai 1982, J.O., Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du Il octobre 1982) relative à
la situation des médecins exerçant dans des établissements hospi-
taliers à but non lucratif de Strasbourg, son prédécesseur avait
précisé que, compte tenu des difficultés entraînées par la mise en
application du décret n o 76-456 du 21 mai 1976 relatif à la parti-
crpatiost des établissements d ' hospitalisation privés à but non

lucratif à l'exécution du service public hospitalier, des études
étaient entreprises afin d'apporter une solution conforme aux
textes et à l'esprit de la participation, notamment en ce qui
concerne le statut des médecins et leur rémunération . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser où en sont les études entre-
prises et si elle envisage une modification du décret en question.

Réponse. - La réglementation actuelle sur la prise en compte
des rémunérations des médecins exerçant dans les établissements
d'hospitalisation privés participant au service public hospitalier,
est fondée sur le décret n o 82-634 du 8 juillet 1982 ; ce dernier a
modifié implicitement l'article 17 du décret no 76-456 du
21 mai 1976, en supprimant le système des masses d ' honoraires
et en intégrant les rémunérations médicales dans le calcul des
prix de journée. Ces dispositions n'ont eu d'incidence ni sur le
statut, ni sur les modes de rémunérations des praticiens. La
loi n o 83-25 du 19 janvier 1983, modifiant la loi n° 70-1318 du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière, et le décret d'ap -
plication n° 83-744 du 11 actt 1983, ont substitué aux prix de
journée le financement par dotation globale des établissements
hospitaliers susvisés . L'approbation du budget et la fixation de la
dotation globale et des tarifs de prestation permettent au repré-
sentant de l'Etat, non pas de fixer la rémunération des médecins,
mais de pratiquer éventuellement des abattements sur les charges
d'exploitation correspondantes, entrant dans le calcul de la tarifi-
cation, si des prévis .on's de dépenses revêtent un caractère injus-
tifié ou excessif (art . 2.2 de la loi du 31 décembre 1970 modifiée).
De même, la possibilité de détachement des praticiens des éta-
blissements publics relevant du décret n° 84 . 131 du
24 février 1984, ouverte par l'article 41 de la loi de 1970 précitée
conduit, afin d'éviter les disparités des rémunérations pour une
même activité, à une harmonisation des revenus et des modes de
rémunération.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

20689. - 16 mars 1987 . - M . Jacque3 Roger-Machart attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la réforme des concours d'entrée dans les écoles
paramédicales. II ressort, en effet, des informations fournies par
les services de son ministère, que le règlement concernant le pro-
gramme de ces concours pourrait être incessamment modifié.
Sans remettre en ct.use le principe de cette réforme, les élèves
concernés s:inquiétent, à juste titre, d'un changement de pro-
gramme qui interviendrait à quelques mois d'un concours, alors
qu'ils se préparent sur d'autres bases depuis plus de six mois.
Aussi, il lui demande "quelles mesures elle entend prendre afin
que les élèves préparant ces concours puissent passer leurs
épreuves dans des conditions justes et équitables.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat, par arrêté en date du 14 mars 1986, a annulé
partiellement l'a,tété du 13 juin 1983 relatif à l'admission dans
les écoles paramédicales. Une réforme de la procédure d 'adminis-
tration dans les écoles s'impose donc . A cette fin, une concerta-
tion approfondie sur la nature et le programme des épreuves
d'admission dans les écoles paramédicales a été engagée avec les
professionnels concernés, notamment par le biais des commis-
sions compétentes du conseil supérieur des professions paramédi-
cales . Cette concertation a abouti dans la grande majorité des cas
à un allégement des épreuves d'admission dans les écoles.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

20854 . - 23 mars 1987 . - M . Patrick Devedjian appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur ;es conséquences financières, pour les familles à
naissances multiples, de certaines dispositions de la loi
n o 86-1307 du 29 décembre 1986 relative à la famille . En effet, la
nouvelle rédaction de l'article L.532-3 du code de la sécurité
sociale dispose : « L'allocation parentale d'éducation n'est pas
cumulable pour un même ménage avec une autre allocation
parentale d'éducation ; elle n'est pas cumulable avec l ' allocation
pour jeune enfant servie à compter de la naissance de l'enfant.»
Il lui expose le cas d'une mère de quatre enfants, dont deux
jumelles nées en octobre 1986, qui souhaite interrompre son acti-
vité professionnelle pour se consacrer à l'éducation de ses
enfants. Or le montant de l'ensemble des prestations familiales
attribuées à cette famille (allocations familiales plus allocation
parentale d'éducation) s'avère très nettement inférieur à celui
qu'elle aurait perçu antérieurement à cette réforme où l'allocation
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parentale pouvait se cumuler avec l'allocation au jeune enfant . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu ' elle envisage de prendre afin que le non-cumul de l'allocation
parentale d'éducation et de l'allocation pour jeune enfant ne
pénalise pas les familles à naissances multiples.

Réponse. - Le plan Famille du Gouvernement mobilise, dans
son aspect fiscal et prestataire, au total 12,15 milliards de francs
dont 4 milliards de francs d'exemption et d'allégements fiscaux
qui profiteront aux familles les pilas modestes, I milliard de
francs de mesures fiscales prenant en compte les charges de
toutes les familles nombreuses, près de 6 milliards de francs pour
favoriser la venue du troisième enfant et la constitution des
familles nombreuses, et enfin, plus de I milliard de francs, pour
augmenter les possibilités de garde des enfants . Le Gouverne-
ment entend ainsi montrer sa volonté de prendre en compte les
intérêts de l'ensemble des familles . En ce qui concerne le pro-
blème des naissances multiples, plusieurs précisions peuvent être
apportées . Certaines possibilités de cumul ont tout d'abord été
prévues Ainsi une allocation pour jeune enfant est-elle versée
pour chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur sixième
mois de vie (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance
et versement ensuite• de trois mensualités sans condition de ras,
sources et de trois mensualités sous cdndition de ressources) . Par
ailleurs, les bénéficiaires de la nouvelle allocation parentale
d'éducation ne peuvent cumuler cette prestation aec une ou plu-
sieprs allocations pour jeune enfant, en raison de son montant
très élevé (2424 francs au lieu de 1 518 francs antérieurement) . Il
faut cependant préciser que les parents,qui connaissent des nais-
sances multiples et sont bénéficiaires de l'allocation parentale
d'éducation bénéficieront pleinement de l'allongement de la
durée de la prestation. En effet, l'allocation parentale d'éducation
est désormais versée jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant
(au lieu de deux ans antérieurement) . Du fait de l'élargissement
des conditions d'ouverture du droit,' ce sont plus de
214000 familles (au lieu de 32 000 auparavant), soit 45 p . 100 des
familles de trois enfants et plus dont l'un a moins de trois ans,
qui bénéficieront de la nouvelle allocation parentale d'éducation.
Il est nécessaire de préciser que les problèmes spécifiques que
rencontrent les familles connaissant des naissances simultanées
trouvent une réponse appropriée dans les dispositifs d'action
sociale dce. organismes débiteurs de prestations familiales destinés
à alléger les tâches ménagères et maternelles . L'assistance ména-
gère et maternelle constitue en effet un élément essentiel pour
permettre aux familles connaissant des naissances multiples de
faire face aux charges immédiates qui pèsent sur les parents
durant la période qui suit la naissance des enfants, L'action
sociale des -caisses d'allocations familiales jolie par conséquent
un rôle très important dans ce domaine: Il faut ;appeler enfin
que, lorsque le cumul de l'ancienne allocation parentale d'éduca-
tion et de plusieurs allocations au jeune enfant s'avère être supc .

-rieur au montant de la nouvelle allocation parentale d'éducation,
ce cumul est maintenu au titre des droits acquis.

Psychologues (exercice de la profession)

21225, - 23 mars 1987. - M . Joseph Menga souligne à l'atten-
tion de Mme le ministre délégué . auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, que vingt mois après sa promulgation, l'article 44 de la
loi du 25 juillet 1985 qui fixe les conditions d'exercice de le pro-
fession de . psychologue n'est toujours pas entré effectivement en
vigueur en l'absence de décrets d'application . Une telle situation,
hautement préjudiciable pour les intéressés, ne peut être déblo-
quée que par un dialogue constructif entre l'ensemble des minis-
tères concernés et les représentants de la profession . Il lui
demande si une telle procédure de concertation a été engagée et .
si la parution de ces textes peut être espérée dans un avenir
proche.

Psychologues (exercice de la profession)

23570 . - 27 avril 1987 . - M . Jean Foyer demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, à quelle époque
peut être espérée la publication des décrets en Conseil d'Etat,
prévus à l'article 44 de la loi n e 85.772 du 25 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre social, et qui sont nécessaires à l'ap-
plication de cet article relatif à la protection de l'usage profes-
sionnel du titre de psychologue.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, assure
l'honorable parlementaire de la volonté du Gouvernement

d'adopter rapidement les décrets d'application de l'article 44 de
la loi n e 85-772 du 25 j Act 1985 portant diverses dispositions
d'ordre social, relatif à k. protection du titre de psychologue . Au
cours des derniers mois, les contacts se sont multipliés entre les
administrations concernées en vue d'élaborer les textes réglemen-
taires les plus urgents sans méconnaitre les problèmes propres à
certains secteurs et qui peuvent être réglés ultérieurement . Si la
mise en oeuvre des dispositions . de la loi est aisée dans le
domaine sanitaire, social et médicosocial où une qualification
professionnelle en psychologie de haut niveau est déjà exigée, il
est certain que des difficultés nées de la diversité des autres sec-
teurs d'intervention des psychologues et de leurs conditions de
recrutement expliquent le retard 'pris dans la préparation de ces
textes . Les implications possibles de la loi sur la définition des
fonctions, la formation et le statut des psychologues scolaires et
des conseillers d'orientation ont ainsi conduit le ministre de
l'éducation nctionale à souhaiter un examen particulièrement
approfondi de la situation de ces personnels . La loi ayant tou-
tefois prévu des dispositions spécifiques pour les fonctionnaires
et 'agents publics, il ,ne parait pas indispensable de subordonner
l'adoption des premiers décrets au règlement définitif du cas des
enseignants. Aussi a-t-il été décidé d'établir sans plus 'tarder la
liste des diplômes ouvrant droit au titre de psychologue et de
fixer les modalités d'application des mesures prévues en faveur
des personnes ne possédant pas le diplôme requis mais remplis-
sa,'t, à la date d'entrée en vigueur de la loi, certaines conditions
de formation ou . d'expérience professionnelle . Ces projets seront
incessamment soumis aux organisations professionnelles de psy-
chologues .

Santé publique (rétinite pigmentaire)

21325. - 30 mars 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes qui se posent aux personnes atteintes
de la rétinite pigmentaire, maladie héréditaire et évolutive des
cellules de la rétine . En France, on estime à 20 ou 30000 le
nombre d'individus qui sont victimes de cette dégénérescence

' rétinienne . Or il n'existe pas à l'heure actuelle de traitement effi-
cace . Toutefois, en cas de développement d'une ,cataracte, une
intervention s'accompagne le plus souvent d'excellents résultats.
Dans certains cas, des moyens optique sont particulièrement
utiles bien que ces méthodes ne permettent pas une récupération
du champ visuel . Il existe même des appareils de vision nocturne
qui permettent au patient de se déplacer dans l'obscurité ces
derniers sont non seulement très chers mais aussi d'un usage
compliqué . Il lui demande donc, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'elle compte prendre en faveur des
patients atteints de cette maladie incurable, à la fois sur le plan
médical et sur lé plan social.

Réponse. - La rétinite pigmentaire est une maladie héréditaire
encore mal connue ; c'est pourquoi le ministère chargé de la
santé et de la famille a saisi officiellement le directeur général de
l'institut national de la santé 'et de la recherche médicale
(I .N .S .E .R .M .) pour que soient soutenus les travaux de recherche
qui seront soumis à cet organisme. Déjà, dans le cadre de l'unité
U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été recensé un certain nombre de travaux
qui peuvent être entrepris pour tenter de mieux connaître cette
maladie. D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par des chercheurs et
soumis à cet organisme pour tenter de trouver une prévention et
un traitement à cette terrible maladie . Par ailleurs, pour soulager
financièrement les malades un arrêté du 30 décembre 1986 pré-
voit la prise en charge du ticket modérateur pour les soins en
rapport avec une affection grave ne figurant pas sur la liste men-
tionnée au 3 , de l'article L. 322-3 du code de la sécurité sociale.

Professions médicales (exercice illégal)

21371 . - 30 mars 1987 . - M. Jean Reyssier appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'exercice de la « chiropractie » au regard du délit d'exercice
illégal dè la médecine. La pratique de cette méthode de traite-
ment, par un non-titulaire du diplôme d'Etat de docteur en
médecine, contrevient à la loi pénale et est de ce fait réprimée.
Or il existe un décalage manifeste entre l'application du droit et
l'audience recueillie par ces praticiens auprès de la population.
D'après des témoignages multiples, il s'avère que les manipula-
tions vertébrales pratiquées par des chiropracteurs apportent aux
consultants des résultats spectaculaires à l'issue d'une ou plu-
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sieurs séances . II lui demande si elle envisage de reconsidérer la
doctrine officielle dans le sens d'une reconnaissance du diplôme
de chiropractie, afin que ceux-ci puissent, comme auxiliaires de
la médecine et sous son strict y ;ontrôle, continuer à apporter un
soulagement à la douleur des patients qui les consultent.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministère des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille précise
que les techniques de manipulation auxquelles la chiropractie fait
appel sont pratiquées, actuellement, en France, de façon tout à
fait légale 'par certains médecins, une proportion importante de
ces derniers ayant bénéficié d'un enseignemedt complémentaire
dans le domaine de la rééducation et de la réadaptation fonction-
nelles ou dans ,celui de la rhumatologie ; il n'est actuellement pas
envisagé de modifier l'article L. 372 du code de la santé publique
et l'arrêté du 6 janvier 1962 réservant aux seuls médecins la pra-
tique des actes de diagnostic et de traitement et notamment la
mise en oeuvre de cette technique. En effet, seules les études
médicales complètes permettent l'établissement d'un diagnostic
sérieux et le choix du moyen thérapeutique le plus approprié
parmi les indications ou techniques efficaces ; il est également
indispensable que le praticien recourant aux manipulations verté-
brales possède des connaissances anatomo-physio-pathologiques
approfondies .

Santé publique (maladies et épidémies)

21758 . - 6 avril 1987. M . Jean Lacombe attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur les personnes atteintes de retinitis pigmentosa . Il lui demande
quelles mesures sont envisagées dans le domaine de la recherche
pour s'attaquer à cette cause essentielle de cécité.

Réponse. - La rétinite pigmentaire est une maladie héréditaire
encore mal connue ; c'est pourquoi le ministère chargé de la
santé et de la famille a saisi officiellement le directeur général de
l'Institut national de la santé et de la recherche médicale
(I .N .S.E .R.M .) pour que soient soutenus les travaux de recherche
qui seront soumis à cet organisme . Déjà, dans le cadre de l'unité
U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été recensé un certain nombre de travaux
qui peuvent être entrepris pour tenter de mieux connaître cette
maladie. D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par des chercheurs et
soumis à cet organisme pour tenter de trouver une prévention et
un traitement à cette terrible maladie.

Santé publique (maladies et épidémies)

21759. - 6 avril 1987 . - M . Jack Lang attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chrrgé de la santé et de la famille,
sur le traitement de la sclérose en plaquer, . II lui demande, en
particulier, gdelles mesures elle compte prendre pour intensifier
les recherches sur cette maladie.

Réponse. - L'effort financier réalisé pour la recherche sur la
sclérose en plaques est important puisque chaque année, par
exemple les dépenses de l'institut national de la santé et de la
recherche médicale (I .N .S .E .R.M .) se situent entre 15 et 20 mil-
lions de francs hors taxe . Douze unités de l'I .N.S .E .R .M . étudient
cette affection . Elles sont spécialisées en recherche fondamentale
du tissus nerveux (myéline, cellules gliales) en immunopathologie,
en virologie, en épidémiologie . Une vingtaine de cherchéurs tra-
vaillent en liaison avec les chercheurs de pays étrangers sur cette
affection. Une dizaine de contrats de recherche externes sont en
cours également. Par ailleurs, le ministère chargé de la santé et
de la famille a, au cours de ces dernières années, soutenu finan-
cièrement certains programmes qui avaient reçu au préalable,
l'aval du comité scientifique de l'association pour la recherche
sur la sclérose en plaques et suit avec intérêt les résultats de ces
travaux . Dans le cas où seraient élaborés de nouveaux pro-
grammes de recherche, les pouvoirs publics soutiendront les
efforts entrepris pour obtenir une meilleure connaissance de cette
affectation et l'élaboration éventuelle d'un traitement curatif.

Santé publique (maladies et épidémies)

21774 . - 6 avril 1987. - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de Mme le ministre délègue auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des personnes atteintes de rétinite pig-

mentaire ou dégénérescence rétinienne qui se sont constituées en
association depuis 1984 « Association française Retinitis pigmen-
tosa » . Cette association tente de regrouper les personnes
atteintes de cette maladie et de promouvoir une recherche médi-
cale spécifique qui faisait défaut en France . Des programmes de
recherche sont déjà définis et les travaux devraient commencer
dans les laboratoires de l'hôpital Saint-Antoine à Paris . Les
recherches en cours à l'étranger laissent espérer de prochains
résultats mais la recherche mondiale a encore beaucoup à faire et
attend le concours de la France . Ces malades sont légitimement
inquiets quant à la poursuite de ces recherches du fait que le
budget 1987 réduit les programmes de recherche . Il lui demande
si les programmes de recherche vont être maintenus afin que la
France puisse rattraper son retard dans le domaine de la rétinite
pigmentaire.

Réponse . - Devant le dynamisme de l ' a Association française
Retinitis pigmentosa » pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi de connaitre les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'Institut national de la santé et
de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis . Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
pour tenter de mieux connaître cette maladie d'origine jusque-là
inconnue . D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par les chercheurs et
soumis à cet organisme. En outre, le ministère chargé de la santé
et de la famille est prêt, comme il l'avait déjà souligné aux repré-
sentants de l'association, à étudier en vue d'une aide financière
les programmes de recherche en épidémiologie et en santé.
publique qui lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du
comité scientifique de cette association.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

21793. - 6 avril 1987 . - M . Jean Natiez attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des personnes atteintes de rétinite pigmentaire ou
dégénérescence rétinienne . 11 lui demande quelles mesures il,
compte prendre pour lutter contre cette maladie et s'il entre dans
ses intentions d'oeuvrer pour que les programmes de recherche,
dans ce domaine, soient intensifiés.

Réponse. - La rétinite pigmentaire est une maladie héréditaire
encore mal connue ; c'est pourquoi le ministère chargé de la
santé et de la famille a saisi officiellement le directeur général de
l'institut national de la santé et de la recherche médicale
(I .N .S .E .R .M .) pour que soient soutenus les travaux de recherche
qui seront soumis à cet organisme . Déjà, dans le cadre de
l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été recensé un certain nombre de
travaux qui peuvent être entrepris pour tenter de mieux connaître
cette maladie . D'autres programmes dans les domaines géné-
tiques et immunologiques devraient être élaborés par des cher-
cheurs et soumis à cet organisme pour tenter de trouver une pré-
vention et un traitement à cette terrible maladie.

Professions sociales (puéricultrices)

22425. - 13 avril 1987 . - M . Pierre Bernard-Reymond appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de .la
famille, sur l'échelle indiciaire des puéricultrices qui, au regard
de leur formation et des responsabilités exercées, semble infé-
rieure à celle d'autres professions de santé . Il lui demande de
bien vouloir examiner cette situation et lui faire connaître ses
intentions à cet égard.

Réponse. - Le statut actuel des puéricultrices en fonction dans
les établissements hospitaliers publics fixé par le décret no 80-253
du 3 avril 1980 modifié ne saurait être revu dans l'immédiat
compte tenu de la promulgation de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutaires relatives la fonction
publique 'hospitalière . En effet, les statuts particuliers de l'en-
semble des personnels hospitaliers devront à cette occasion âtre
modifiés . Ce n'est donc que dans le cadre de la réforme du texte
réglementaire, concernant la situation des puéricultrices que le
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problème évoqué par l'honorable parlementaire pourra être exa-
miné sans que puissent être préjugées les solutions qui lui seront
données .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

22449. - 13 avril 1987. - M . Main Jacquot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le projet de réforme des études d'infirmiers et d'infirmières,
élaboré en juillet 1986, et qui a pour but d'unifier les études du
secteur hospitalier traditionnel et du secteur psychiatrique . Dans
ce projet, l'ensemble du programme psychiatrique est repris au
détriment de certaines spécialités fondamentales de l'enseigne-
ment hospitalier telles que O .R .L., dermatologie, obstétrique et
puériculture . De ce projet disparaît également le cours d'histoire
de la profession . Les enseignants des écoles d'infirmiers et d'in-
firmières font remarquer que l'enseignement psychiatrique, si ce
projet est adopté, va représenter un tiers de l'enseignement global
sur les trois ans d'études, si bien que certaines matières impor-
tantes telles que les maladies infectieuses ou les maladies de l'ap-
pareil respiratoire représenteront chacune quarante heures de
cours, contre 328 pour la psychiatrie, et cela sans tenir compte
du programme de pédiatrie consacré pour moitié aux arriérations
mentales chez les enfants . Il lui demande de bien vouloir prendre
en considération le caractère fondamental des matières enseignées
dans le cadre actuel des études d'infirmiers et d'infirmières, de '
manière à conserver à ces études leur spécificité et leur'grande
efficacité, qui seules peuvent préserver la qualité des soins
apportés aux malades.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
document de travail concernant une éventuelle réforme des for-
mations des infirmiers diplômés d'Etat et des infirmiers de sec-
teur psychiatrique a été soumis par consultation à l'ensemble des
partenaires intéressés . En conséquence, son contenu actuel doit
être considéré comme un ensemble de propositions offertes'à la
discussion . En l'état actuel de la réflexion, il n'est pas possible
de préjuger la suite qui sera donnée à la réforme précitée . En
tout état de cause le maintien ou l'amélioration de la qualité des
soins infirmiers est une des données essentielles de toute- réforme
des programmes.

Avortement (politique et réglementation : Moselle)

22500 . - 13 avril 1987. - Mme Muguette Jacquaint interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'inculpation du Mouvement français pour le planning fami-
lial de Metz par le tribunal d'instance de Thionville, pour
« publicité et ptovocation à l'avortement » . Cette inculpation
injustifiée accentue ses inquiétudes concernant la remise en cause
du droit à l'I .V.G . et les menaces qui pèsent sur la prise en
charge des frais y afférents . Le droit d'avoir ou non des enfants
est devenu réalité dans notre pays en raison des luttes menées
par les femmes et de l'évolution des sciences . L'I .V.G . est un acte
médical, sérieux, grave, qui doit être pratiqué dans les meilleures
conditions . Les femmes qui y ont recours ne le font jamais à la
légère et sans une profonde réflexion . Dans l'affaire qui la préoc-
cupe, on ne prend pas en compte la situation de détresse dans
laquelle se trouvent les femmes (surtout les très jeunes femmes),
qui, ignorant Souvent les principes et les limites de la loi
n o 79-1204 du 31 décembre 1979, n'ont d'autre recours que de
s'adresser à des associations pour leur venir en aide . Car, si
l'avortement a cessé d'être un crime dans notre pays, il n'en
demeure pas moins un délit dans certaines circonstances, en
raison de l'article 317 du code pénal, toujours en vigueur . Or cet
article 317, répressif, qui n'honore en rien notre législation, a fait
la preuve de son inefficacité . Une meilleure éducation sexuelle,
des dispositions plus importantes pour assurer l'information sur
la contraception permettront que l'I .V .G . demeure un ultime
recours . Elle lui demande si elle entend prendre les initiatives
nécessaires pour permettre : l'abrogation des articles 317 et 647
du code pénal (qui a déjà fait l'objet d'une proposition de loi
déposée par le groupe communiste) : la levée des poursuites
contre les deux militantes du planning familial ; et garantir la
non-remise en cause du droit à l'I .V .G . et de son remboursement
par la sécurité sociale.

Réponse . - L'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, a été appelée sur le problème de l'interruption

volontaire de grossesse . A l'occasion du débat parlementaire sur
la loi portant diverses mesures d'ordre social en décembre 1986,
le Gouvernement a eu l'occasion de rappeler qu'il souhaitait le
maintien de la législation relative à l'interruption volontaire de
grossesse telle qu'elle est définie dans les lois n° 75-17 du
17 janvier 1975, n e 79-1204 du 31 décembre 1979 et n° 82-1172
du 31 décembre 1982 . Toutefois, le Gouvernement tient à ce que
cette législation soit strictement respectée afin de conserver à l'in-
terruption volontaire de grossesse son caractère d'ultime recours
face aux ' situations de détresse . En conséquence, il n'envisage pas'
de modifier l'article 317 du code pénal et l'article L .647 du code
de la santé publique, qui-constituent les limites nécessaires à une
bonne application de ces lois . En ce qui concerne la levée des
poursuites à l'encontre des deux membres du planning familial
de Thionville , il n'est pas du ressort de l'administration d'inter-
venir dans une décision qui relève des tribunaux judiciaires . Tou-
tefois, après renseignement pris auprès du Parquet, ces deux pçr-
sonnes ont bénéficié d'un jugement de non-lieu.

Hôpitaux çt cliniques
(centres hospitaliers : Basse-Normandie)

22536 . - 13 avril 1987 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de compléter, en Basse-Normandie, l'équipement
des hôpitaux en scannographe . Il lui 'rappelle la demande pré-
sentée par le centre hospitalier général de Flers en vue d'obtenir
une autorisation d'implanter un tel équipement . II lui demande si
elle envisage de donner satisfaction à cette demande et dans
quels délais.

Réponse. - Au 31 décembre 1986, la région Basse-Normandie
disposait de six scannographes . Le programme d'équipement
1987 prévoit l'implantation de trois nouveaux appareils : au
centre hsopitalier régiorel de Caen, au centre hospitalier de

• Liseux, à la clinique Saint-Martin à Caen Une couverture opti-
male des besoins de la population de cette ,région sera ainsi
assurée . En effet, au regard de l'arrêté du 13 avril 1987 fixant
l'indice des besoins relatifs au scannographe, à un appareil pour
une population comprise entre 140 000 et 250 000 habitants, la
Basse-Normandie peut être dotée de neuf scannographes . En ce
qui concerne le centre hospitalier de Flers, une demande d'euto-
risation pour l'installation d'un équipement scannographique
avait été déposée en 1984 et actualisée en 1985 . Une suite favo-
rable n'avait pu y être donnée . Dans le cadre du pro-
gramme 1987, ce dossier ne faisait pas partie des priorités
définies par la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales. -

	

.

Pharmacie (parapharmacie)

22600 . - 13 avril 1987 . - M . Pierre Chantelat demande à
M. lé Premier ministre si, à l'occasion de la publication du
rapport de la commission Cortesse, en ce qui concerne plus spé-
cialement la parapharmacie, il entend 'maintenir la déclaration
qu'il a faite récemment : « J'indique de la manière la plus nette
que mon Gouvernement défendra notre système de distribution
pharmaceutique et qu'il ne remettra pas en cause la distribution
de la parapharmacie. » . - Question transmise d Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le sys-
tème de distribution du médicament ne sera absolument pas
remis en cause, la distribution du médicament est et demeurera à
l'officine. Pour ce qui concerne les produits dits de paraphar-
macie, la commision chargée d'étudier ces problèmes a remis son
rapport . Les conclusions de ce rapport font l'objet d'une étude
très attentive de la part du Gouvernement et donneront lieu,
après décision et consultation de toutes les instances administra-
tives et professionnelles, à l'élaboration de textes législatifs et
réglementaires . toutefois, actuellement, il serait prématuré de se
prononcer sur le résultat de ces travaux.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

22931 . - 20 avril 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires socs• t'- et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur 1 'Tété du 17 mars 1987 qu'elle a signé conjointe-
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ment avec le ministre des affaires sociales et de l'emploi et le
ministre de l'éducation nationale, et aux termes duquel il est fait
obligation aux étudiants de l'enseignement supérieur s'inscrivant
à la préparation de certains diplômes des professions de santé de
verser des droits d'inscription pour l'année 1986-1987 bien supé-
rieurs aux droits déjà versés . Elle lui demande pourquoi a été
pris en cours d'année un arrêté qui oblige les étudiants à payer
des compléments de droits allant de 500 à 2 500 francs selon les
disciplines pour pouvoir s'inscrire aux examens qu'ils préparent
depuis plus de six mois.

Réponse . - Les certificats de capacité d'orthophoniste et d'or-
thoptiste et les diplômes d'Etat d'audioprothésiste et de psycho-
motricien figurent sur la liste des diplômes dont la préparation
donne lieu à perception de droits de scolarité spécifiques, en
application des dispositions de l'arrêté du 24 septembre 1971
modifié, relatif au montant des droits de scolarité dans les éta-
blissements d'enseignement supérieur. Ces dispositions se justi-
fient par là nécessité de couvrir des dépenses particulières
induites par la spécificité des enseignements . Les droits annuels
fixés pour la rentrée universitaire 1985-1986 se sont avérés insuf-
fisants pour assurer dans de bonnes conditions le fonctionnement
des centres préparant aux diplômes précités. En conséquence, il
est apparu indispensable de procéder à une ajustement des droits
de scolarité réclamés aux étudiants, applicable dès l'année univer-
sitaire 1986-1987.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Drôme)

22959. - 20 avril 1987 . - M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés de placement en long séjour de certains types
de malades, et notamment des personnes âgées . A -titre
d'exemple, dans le ressort du centre hospitalier de Valence, il
existait. à la mi-janvier soixante-huit personnes susceptibles d'être
admises dans des délais très courts en long séjour . Sans struc-
tures d'accueil adaptées, ces personnes sont soit à la charge de la
famille, soit dans les services moyen séjour, soit dans les services
actifs ou bien alors dans des structures inadaptées comme des
maisons de retraite . Cet état de fait nuit à la fois aux services
dans lesquels sont gardés ces malades et aux malades eux-mêmes
dans la mesure où ils ne peuvent recevoir dans ces structures les
soins àdaptés . C'est ainsi qu'au centre hospitalier de Valence, la
liste d'attente justifierait une autorisation d'ouverture de
soixante-dix lits au moins en long séjour pour faire face aux
besoins immédiats, et même de cent lits si l'on tient compte -du
vieillissement prévisible de la population . Il lui demande donc,
en conséquence, quelles solutions elle compte mettre en ouvre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le département de la Drôme dispose actuellement
de 492 lits de long séjour et de 669 lits de section de cure médi-
cale dans les maisons de retraite publiques et privées . Le nombre
de lits de long séjour devrait prochainement être accru de 100 lits
après la transformation en cours de l'hospice de l'hôpital de
Saint-Vallier, qui sera réglée dès lors que l'établissement aura
présenté des propositions de compensation des nouvelles charges
que représente cette transformation pour l'assurance maladie . Par
ailleurs, un projet de transformation d'une quarantaine de lits du
centre hospitalier spécialisé de Valence en lits de long séjour est
à l'étude. De son côté, le conseil d'administration du centre hos-
pitalier de Valence a délibéré une première fois en 1986 pour
demander la construction de 120 lits de long séjour, en sus des
soixante-dix lits de long séjour et des trente-cinq lits de cure
médicale qu'il gère actuellement . Cette , demande a été ramenée
récemment à soixante lits après une étude plus précise des
besoins . Les conditions de réalisation de cette opération doiveht
être étudiées avec la D .D .A .S .S. afin de déterminer de quelle
façon l'incidence financière pour l'assurance maladie de l'inves-
tissement et du fonctionnement de cette nouvelle structure peut
être compensée par redéploiement départemental . Une étude des
besoins réalisée par la direction de l'action sociale du départe-
ment révèle en effet qu'il subsiste encore une insuffisance en lits
médicalisés pour personnes âgées dépendantes (long séjour ou
section de cure médicale) . Toutefois, il est possible de répondre à
ces besoins par des structures diversifiées qui devraient permettre
de limiter ou de retarder les hospitalisations en long séjour : ainsi
le conseil général a déjà autorisé la création . de onze servicès de
soins à domicile qui offrent 336 plaées, et d'une maison d'accueil
pour personnes àgées dépendantes à Valence, gérée par le bureau
d'aide sociale, pour l'ouverture de laquelle la D .D .A .S .S . envisage
de redéployer des postes de personnel en 1988. Par ailleurs, une
commission nationale d'études sur les personnes âgées dépen-
dantes a été chargée par le ministre d'élaborer des propositions
dans ce domaine .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

22992 . - 20 avril 1987 . - M . Robert Spieler attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'accès aux études de kinésithérapie . En effet, le concours
d'entrée dans les écoles paramédicales doit être modifié par
arrêté . La réforme doit intervenir incessamment et à quelques
semaines du concours . Il est inquiétant de ne pas avoir de préci-
sions sur un changement de programme qui pourrait avoir un
effet très perturbateur pour les étudiants . II demande quelles
mesures seront prises pour que les élèves préparant ce concours
puissent passer leurs épreuves dans des conditions normales.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat, par un arrêt en date du 14 mars 1986, a annulé
partiellement l'arrêté du 13 juin 1983 relatif à l'admission dans
les écoles paramédicales. Une réforme de la procédure d'admis-
sion, plus particulièrement dans les écoles de masso-
kinésithérapie, s'impose donc . A cette fin, une concertation
approfondie sur la nature et le programme des épreuves d'admis-
sion dans les établissements considérés a été engagée avec les
professionnels concernés, notamment par le biais de la commis-
sion des masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des pro-
fessions paramédicales . Cette concertation a abouti à un allége-
ment des épreuves d'ad,mission dans les écoles de
masso-kinésithérapie, l'accent étant mis sur des disciplines scien-
tifiques (physique, chimie, biologie), compte tenu de la technicité
de la formation . Les candidats conservent donc des chances
égales d'accéder, en fonction de leur mérite dans les écoles de
masso-kinésithérapie . II est précisé enfin à l'honorable parlemen-
taire que les épreuvés d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie se sont déroulées en mai 1987 dans des conditions
satisfaisantes .

	

-

Syndicats (professions paramédicales)

23111 . - 20 avril 1987. - M . Jean Mouton attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'absence de concertation existant entre le ministère de la
santé et de la famille et les organisations syndicales les plus
représentatives de la profession de masseur kinésithérapeute. II
demande si, comme pour les autres professions qui travaillent en
concertation avec leur ministre de tutelle, la profession de mas-
seur kinésithérapeute pourrait elle aussi exposer les questions
d'intérêt général la concernant au ministre de la santé et de la
famille .

Syndicats (professions paramédicales)

25046 . - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'absence de concertation existant entre le ministère de la
santé et de la famille et les organisations syndicales les plus
représentatives des professions paramédicales réglementées . Ces
professions se plaignent de ne pouvoir exposer les questions d'in-
térêt général concernant leur prof- -n alors que par ailleurs les
ministres de tutelle déclarent publiquement qu'ils travaillent en
concertation avec chacune des professions . Il lui demande donc
avec qui est faite réellement cette concertation.

Syndicats (professions paramédicales)

26740. - 22 juin 1987 . - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'absence de concertation existant entre le ministère
de la santé et de la famille et les organisations syndicales les plus
représentatives des professions paramédicales réglementées . Ces
professions se plaignent de ne pouvoir exposer les questions d'in-
térêt général concernant leur profession alors que par ailleurs les
administrations de tutelle déclarera publiquement qu'ils travail-
lent en concertation avec chacune des professions . Ils demandent
donc communication de la liste des organismes avec lesquels
cette concertation est menée.

Réponse. -- Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, assure
l'honorable parlementaire de l'importance qu'il attache à une
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concertation étroite avec les professions paramédicales régle-
mentées et l'ensemble des professions de santé . Cette concerta-
tion est réalisée non seulerhent au sein d'instances consultatives
telles que le conseil supérieur des professions paramédicales,
.réuni en formations spécialisées une dizaine de fois depuis un an
et où siègent toutes les organisations représentatives, mais aussi à
l'occasion des multiples rencontres organisées à différents
niveaux avec toutes les organisations qui le demandent . En outre,
les représentants des professions paramédicales concernées ont
été invités à participer activement à la préparation des Etets
généraux de la sécurité sociale . Tous les efforts seront faits du
côté des pouvoirs publics pour améliorer encore la qualité de
cette concertation indispensable pour mener à bien la politique
de santé et sociale actuellement mise en œuvre.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

23112. - 20 avril 1987 . - M. Jean Mouton attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'accès et la durée des études de kinésithérapie. Il demande
en particulier si, à l'instigation de ce qui se passe pour les sages-
femmes, un arrêté pourrait réglementer l'accès aux écoles de
kinésithérapie par une sélection, l'allongement des études, le
contenu des programmes.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme de la procédure d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie a été réalisée après avis de la commission des
masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des professions
paramédicales, organisme consultatif placé auprès du ministre
chargé de la santé et de la famille . Les épreuves ont été allégées,
l'accent étant mis sur les disciplines scientifiques (physique,
chimie, biologie) compte tenu de la technicité de la formation . Il
est précisé, par ailleurs, à l'honorable parlementaire qu'une mis-
sion d'étude, placée auprès, du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille, réfléchit actuellement sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie, et notamment sur le pro-
gramme des études conduisant au diplôme d'Etat de masseur-
kinésithérapeute . Il n'est pas possible actuellement de préjuger
des conclusions du rapport qui sera déposé par la mission pré-
citée sur cette question.

Enseignement supérieur (établissements : Eure)

23166. - 20 avril 1987. - M. Jean-Louis Debré s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, d'apprendre que deux écoles d'infirmières, sur les trois
existant dans l'Eure, seraient amenées à fermer leurs portes à la
prochaine rentrée. L'arrêté ministériel du 29 janvier 1987 a fixé
à 340 le nombre d'élèves qui seront admis en première année en
Haute-Normandie. La D .R .A .S .S . a décidé de répartir ce quota à
raison de 295 élèves pour, la Seine-Maritime et 45 pour l'Eure.
On ne s'étonnera pas qu'une répartition aussi déséquilibtée ait
amené la D .R.A.S .S . à envisager la fermeture des écoles de
Gisors et Vernon . Il lui demande si une répartition mieux pro-
portionnée à la population respective des deux départements ne
permettrait pas d'éviter cette restructuration, aussi sévère que
regrettable.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
répartition du quota régional d'entrée dans les écoles d'infir-
mières de l'Eure et de la Seine-Maritime, pour la rentrée sco-
laire 1987 . 1988, a été effectuée par la direçtion régionale des
affaires sanitaires et sociales de la Haute-Normandie après une
analyse approfondie de la situation des écoles. Les critères pris
en considération ont notamment été le taux d'encadrement des
élèves, l'origine géographique de ceux-ci et les stages proposés
par l ' établissement gestionnaire de l'école . A l'issue de cette ana-
lyse il est apparu que les écoles de Gisors et de Vernon ne cor-
respondent pas à des besoins locaux, une minorité d'élèves de
ces établissements étant originaire de l'Eure . Par ailleurs, l'éven-
tail des stages offerts sur place aux élèves ne répond pas aux
exigences de la formation . Ainsi la décision de ne pas effectuer
de rentrée en 1987 dans ces établissements a pour but de réaliser
une meilleure adéquation entre la capacité d'accueil des écoles et
les demandes des candidats . Elle ne crée par cônséquent aucun
déséquilibre entre les deux départements précités .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

23254 . - 20 avril 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la modernisation des centres hospitaliers . 11 lui demande de
lui indiquer quelles sont les modalités actuelles de programma-
tion en matière d'investissements et de constructions dans le sec-
teur de l'hospitalisation publique.

Réponse. - Les établissements d'hospitalisation publics, à l'ex-
ception des centres hospitaliers régionaux, appartiennent à la
catégorie des investissements d'intérêt régional, Le ministre,
conformément aux dispositions du décret n° 70-1047 du
13 novembre 1970 portant déconcentration des décisions de l'Etat
en matière d'investissements publics met à la 'disposition des
préfets, commissaires de la République de région, des autorisa-
tions de programme globales sans fixer la liste des opérations à
réaliser . L'autorité de l'Etat au niveau régional décide, après avis
de la conférence administrative régionale, du choix de la réalisa-
tion des investissements hospitaliers en tenant compte de l'intérêt
qu'ils présentent au niveau local dans le respect des documents
de planification définis par la carte sanitaire, de la réglementa-
tion concernant les investissements, des directives d'orientation et
de la portée générale émanant des ministres intéressés . Les
centres hospitaliers régionaux relevant de la catégorie des inves-
tissements d'intérêt régional, la décision de la réalisation des opé-
rations est de la compétence du ministre . Le volume des crédits
budgétaires affectés à ces opérations ne permet pas la mise en
place de clés de répartition pour l ' attribution des dotations glo-
bales régionales . Les subventions de l'Etat sur le titre VI du
budget général sont accordées en fonction des besoins et de la
situation des bénéficiaires soit à partir des propositions annuelles
des commissaires de la République soit sur la base des con'trats
de plan conclus entre l'Etat et les régions pour des actions pré-
sentant un intérêt particulier pour ces collectivités.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : hôpitaux et cliniques)

23264 . - 20 avril 1987. - M . Elle Castor. attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploie, charge de la santé et de la famille,
sur la portée limitée de la réforme du « budget global » dans le
département de la Guyane . Il souligne que le système d'acomptes
qui permet aux établissements hospitaliers publics de percevoir
automatiquement de la sécurité sociale et de la collectivité dépar-
tementale une fraction de leur dotation annuelle est certes un
ballon d'oxygène important pour la trésorerie de ces établisse-
ments, mais qu'il ne saurait en aucun cas constituer le remède
miracle pour des centres hospitaliers dont une forte proportion
de créances a trait aux frais d ' hospitalisation non honorés par
des étrangers insolvables . II rappelle que l'importance les
créances irrécouvrables rend difficile et précaire la gestion des
hôpitaux en Guyane et qu'il conviendrait de trouver une solution
durable permettant une prise en charge des malades hospitalisés
dans . de bonnes conditions. Il' lui demande donc de lui indiquer
les esures qui, à terme, lui paraissent susceptibles de réduire les
charges des communes du département au titre de l'aide sociale.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement a procédé à un examen approfondi de la situation
des établissements de soins et d ' hospitalisation publics du dépar-
tement de la Guyane . Les problèmes de trésorerie auxquels les
hôpitaux de Cayenne et de Saint-Laurent ont été confrontés ces
dernières années sont, en effet, spécifiques en raison notamment
du faible développement de l'assurance personnelle dans ce
département et de l'importance des dépenses d'hospitalisation qui
incombent au département et à l'Etat au titre de l'aide médicale.
La mission d'inspection générale, réalisée au cours du dernier
semestre de l'année 1986 a montré que les difficultés de trésorerie
des deux hôpitaux du département de la Guyane tenaient moins
à une proportion significative de malades de nationalité étrangère
venus de Guyane dans l'intention d'y être hospitalisés et soignés,
qu ' à l'existence de graves dysfonctionnements dans les procé-
dures d'admission à l'aide sociale . Afin d'apporter une solution
durable à ce problème, dont le Gouvernement mesure parfaite-
ment l'importance pour la qualité des soins assurés à la popula-
tion Guyanaise, il a été décidé, d'une part, de favoriser l'affilia-
tion à l'assurance personnelle des personnes qui ne relèvent pas
d'un régime obligatoire d'assurance maladie . Cette mesure
devrait, selon les études réalisées localement, aboutir dès l'exer-
cice 1987, à la prise en charge par l ' assurance maladie, de près
de 70 p. 100 des dépenses d' hospitalisation de l'hôpital de
Cayenne. D'autre part, une convention en cours d'élaboration
pourrait être conclue entre le département de la Guyane et l'Etat,
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afin d'améliorer, en la globalisant, les conditions de financement
des hôpitaux de Cayenne et de- Saint-Laurent au titre de l'aide
médicale hospitalière, que celle-ci relève du département ou de
l'Etat . Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'Etat a
d'ores et .déjà réalisé un effort budgétaire très important, en
faveur de ces hôpitaux . La participation de l'Etat aux dépenses
d'aide médicale hospitalière du département de la Guyane qui
s'élevaient à 8,8 M .F. en 1985, a été porté à 32 M .F. en 1986.
Pour 1987, il n'est actuellement pas possible d'évaluer quelle sera
la participation de l'Etat, compte tenu, d'une part, de l'incidence
de la convention en cours, et d'autre part, de la charge excep-
tionnelle afférente aux dépenses d'hospitalisation des réfugiés du
Surinam .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

23324 . - 20 avril 1987 . - M. Henri Nallet attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de l n famille,
sur !es conséquences des nouveaux textes d'application de ia sec-
torisation psychiatrique, notamment dans les établissements à
caractère sanitaire et les établissements à caractère social . Ii lui
demande principalement s'il peut préciser les 'modalités et les
orientations applicables aux deux points suivants 1 . quels éta-
blissements sont censés faire partie des tâches imparties aux, psy-
chiatres de secteur (hôpitaux, hébergement de personnes âgées,
I .M .E.-C .A .T., foyer d'hébergement, etc.) ; 2. les conditions dans
lesquelles les malades relevant de psychiatrie peuvent être admis
dans les hôpitaux généraux et notamment si l'obligation d'un
quartier de psychiatrie sera retenue.

Réponse. - l° La loi n° 85-1467 du 31 décembre 1985 a
modifié l'article 4 ter de la loi du 31 décembre 1970 portant
réforme hospitalière . Chaque établissement assurant le service
public hospitalier et participant à la lutte contre les maladies
mentales est responsable de celle-ci dans les secteurs de psychia-
trie qui lui sont rattachés . Il met à la disposition de la population
des services et des équipements de prévention, de diagnostic et
de soins . Ces services exercent leurs activités non seulement à
l'intérieur de l'établissement, mais aussi en dehors de celui-ci.
L'article 9 du décret du 14 mars 1986 a précisé que la prévention,
le diagnostic et les soins sont assurés notamment dans les ser-
vices spécialisés comportant ou non des possibilités d'héberge-
ment total, ou d'hébergement de jour ou de nuit à la résidence
des patients ; dans les établissements sanitaires, sociaux ou
médico-sociaux où résident les patients ; par des séjours théra-
peutiques temporaires ; par des actions d'Information auprès de
la population et des professionnels concernés . Les psychiatres de
secteur peuvent donc intervenir de différentes façons, soit par
l'hospitalisation complète ou partielle des patients, soit par des
actions dans les lieux de résidence de ceux-ci . 2 , Dans le but de
rapprochçr les équipes de secteur de psychiatrie des aires géogra-
phiques, le rattachement de secteurs à des hôpitaux généraux
s'est développé. Au 31 décembre 1985, 131 hôpitaux généraux
(centres hospitaliers et centres hospitaliers régionaux) disposaient
de structures d'accueil dans les disciplines de psychiatrie (géné-
rale et infanto-juvénile) . Cela représentait 18 p. 100 de l'équipe-
ment total.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

23815. - 27 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'accès aux études de kinésithérapie . En effet, le
concours d'entrée dans les études paramédicales doit être modifié
par arrfté. La réforme doit intervenir incessamment et, à
quelques semaines du concours, il est inquiétant de ne pas avoir
de précisions sur un changement ,de programme qui pourrait
avoir un effet très perturbateur pour les étudiants . II lui demande
quelles mesures seront prises pour que les élèves préparant ce
concours puissent passer leurs épreuves dans des conditions nor-
males.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat, par un arrêt en date du 14 mars 1986, a annulé
partiellement l'arrêté du 13 juin 1983 relatif à l'admission dans
les écoles paramédicales . Une réforme de la procédure d'admis-
sion, plus particulièrement dans les écoles de masso-
kinésithérapie, s'impose donc. A cette fin, une concertation
approfondie sur la nature et le programme des épreuves d'admis-
sion dans les établissements considérés a été engagée avec les

professionnels concernés, notamment par le biais de la- commis-
sion des masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des pro-
fessions paramédicales . Cette concertation a abouti à un allége-
ment des épreuves d'admission dans les écoles de
masso-kinésithérapie, l'accent étant mis sur des disciplines scien-
tifiques (physique, chimie, biologie) compte tenu de la technicité
de la formation . Les candidats conservent donc des chances
égales d'accéder, en fonction de leur mérite, aux écoles de
masso-kinésithérapie . Il est précisé enfin à l'honorable parlemen-
taire que les épreuves d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie se sont déroulées en mai 1987 dans des conditions
satisfaisantes .

Pharmacie (officines)

23875- - 27 avril 1987. - M . Roland Blum demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si,
dans le cadre du champ d'application de l'Acte unique européen,
il sera possible à un pharmacien diplômé dans un des pays de la
Communauté d'ouvrir une officine dans notre pays . Par ailleurs,
il lui demande si la réciprocité, comme cela peut s'entendre, sera
possible.

.Réponse . - Il e i précisé à l'honorable parlementaire que le
Conseil des communautés européeenes a adopté, en sep-
tembre 1985, deux directives afin d'assurer la libre reconnais-
sance des diplôrnçs et la libre circulation des pharmaciens . Ces
directives doivent être transposées en droit interne avant le
I « octobre 1987 . Pour les titulaires d'officine, la reconnaissance
mutuelle des diplômes ne s'étend pas à la création de phar-
macies, ni à la reprise d'officines ouvertes depuis moins de Mois
ans. Ces dispositions ont été adoptées afin de tenir compte de la
situation de certains Etats, dont la France, où existe une régle-
mentation des créations . En 1992, la commission et le conseil
doivent présenter un rapport sur la possibilité d'élargir les effets
de la reconnaissance mutuelle et faire le cas échéant des proposi-
tions appropriées.

Circulôtion routière (dépistage de l'alcoolémie)

24015 . - 4 mai 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, ,chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés rencontrées pour se procurer des alcootests
dans les pharmacies. II lui demande si, compte tenu de la portée
psychologique du vote de la loi sur la répression de l'alcool au
volant, il ne conviendrait pas de multiplier les actions visant à
changer les comportements et les mentalités des conducteurs :
comme, par exemple, l'installation de distributeurs d'alcootests à
la sortie des lieux publics.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille ne peut
qu'être favorable au développement de l'auto-contrôle chez les
conducteurs automobiles et à l'utilisation spontanée par ceux-ci
d'éthylotests homologués, en vue de vérifier leur taux d'alcoo-
lémie avant de reprendre le volant de leur voiture et, même, au
développement de cette attitude chez tous les consommateurs de
boissons alcooliques dans l'intérêt de la protection de leur santé.
Il est certain qu'une offre courante d'éthylotests de l'air expiré
chez les pharmaciens ou au moyen de distributeurs automatiques
ne peut que favoriser la prise de conscience de la population au
regard des risques que fait encourir une consommation excessive
d'alcool . Il convient toutefois d'observer que la commercialisa-
tion des éthylotests homologués ne peut que relever de l'initiative
privée et qu'il appartient aux fabricants de promouvoir leur pro-
duit dans le contexte actuel de repression accrue de la conduite
automobile sous l'empire d'un état alcoolique . Le ministre
délégué chargé de santé et de la famille ne peut qu'encourager
tous les modes de diffusion ; dans le public, des appareils homo-
logués destinés au dépistage de l'imprégnation alcoolique.

Professions sociales (puéricultrices)

24275 . - I l mai 1987 . - M . Gilbert Barbier appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires

. sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des puéricultrices . Il lui expose qu'il semble
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exister aujourd'hui un écart sensible entre les salaires des travail-
leurs sociaux . La profession de puéricultrice demande un niveau
d'études équivalent au baccalauréat, plus quatre ans d'études. Le
déroulement de carrière évolue, pour le premier niveau, de 283 à
480 (indice brut)', et le deuxième niveau, de 350 à 533 (indice
brut). Or, les autres professions, assistantes sociales, éducateurs,
sages-femmes, ayant accès à la profession après le baccalauréat et
trois ans d'études, ont un déroulement de leur grille indiciaire
plus élevé (assistantes sociales, éducateurs : 312 à 593) . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures sont envisagées pour
revaloriser la condition des puéricultrices, qui sont dévouées et
rendent d'éminents services.

Réponse . - Le statut actuel des puéricultrices en fonctions dans
les établissements hospitaliers publics, fixé par le décret
n° 80-253 du 3 avril 1980, ne peut être modifié dans l'immédiat
compte tenu de la publication de la loi n e 86.33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière, En effet, à l'occasion de la publication de
cette loi, les statuts' particuliers de l'ensemble des personnels hos-
pitaliers devront être modifiés, notamment pour les aligner sur
les dispositions du nouveau s tatut général . Ce n'est donc que
dans le cadre de la réforme réglementaire concernant la situation
des personnels soignants - réforme placée en priorité dans le
programme de travail des services du ministre délégué chargé de
la santé et de la famille - que le problème évoqué par M . Gilbert
Barbier pourra être examiné, sans que puissent être préjugées les
solutions qui lui seront données, du fait du maintien de la pause
catégorielle.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

24475. - i 1 mai 1987 . - Mme Odile Sicard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la durée et le contenu. des études de kinésithérapie . En effet,
la durée des études n'a pas changé depuis 1968 et le contenu des
études fort peu depuis 1969 . Les diverses techniques et approches
kinésithérapiques nouvelles enseignées en formation continue
devraient être intégrées dans les études de base . Elle demande
donc à Mme ministre si une réforme de cette formation est
envisagée et dans quel délai.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaite qu'une
mission d'études placée auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille réfléchit actuellement sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie, et notamment sur le pro-
gramme des études conduisant au- diplôme d'Etat de masseur-
kinésithérapeute . Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu'il
n'est pas possible actuellement de préjuger des conclusions du
rapport qui sera déposé par la mission précitée sur cette ques-
tion.

Pharmacie (pharmacies mutualistes)

24510 . - 11 mai 1987 . -' M. Charles Ehrmann attire l'attention
de Mme' le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la concurrence exercée par . les pharmacies mutualistes sur le
secteur libéral des officines de pharmacie . Comme dans toutes les
activités des mutuelles, il est noté une très forte distorsion entre
les avantages qui leur sont consentis par le code de la mutualité
et ceux qui sont péniblement conservés par le secteur libéral . Les
officines libérales de pharmacie dénoncent une concurrence
déloyale des pharmacies mutualistes qui n'est pas toujours
infondée . Les pharmacies mutualistes sont relativement peu nom-
breuses mais il semble qu'elles ouvrent de nombreux dépôts de
médicaments qui faussent le rapport numérique entre les officines
libérales et les pharmacies mutualistes dont le nombre est consé-
cutivement sous-évalué . Il lai demande s'il a l'intention de
ramener la concurrence à une juste mesure et au respect des
règles libérales du commerce et de l'industrie . II lui demande
également les règles qui régissent et plafonnent les activités des
pharmacies mutualistes qui ont pu ne pas être respectées dans le
département des Alpes-Maritimes' et s' il existe des cas compa-
rables dans les autres départements français.

Réponse. - .11 est précisé : l'honorable parlementaire que le
Gouvernement suit de très près les problèmes que peut poser la
concurrence entre les pharmacies mutualistes et le secteur libéral
des officines de pharmacie . Les pharmacies mutualistes, peu
nombreuses au demeurant, ont là possibilité d 'ouvrir des dépôts

de médicaments dans certains lieux proches des mutualistes sauf
dispositions contraires dans l'arrëté d'ouverture . Toutefois les
dépôts ne peuvent se charger que de collecter les . ordonnances et
distribuer les médicaments sous paquets scellés et étiquetés au
nom du malade . Il convient cependant de rappeler que cette pos-
sibilité d'envoi de médicaments sous paquet scellé est également
offerte au pharmacien d'officine . La seule différence réside donc
dans la présence de dépôts et la collecte des ordonnances.
Cependant, le patient étant attaché au dialogue avec le pharma-
cien qui seul peut lui permettre d'obtenir le conseil dont il a
besoin, il ne semble pas que l'existence de tels dépôts mutualistes
soit de nature à remettre en cause l'exercice de la pharmacie de
proximité qui ne peut être valablement assuré que par l'officine.
Enfin, les services de l'administration et notamment l'inspection
de la pharmacie veillent au respect des règles qui 'régissent l 'acti-
vité des pharmacies mutualistes .

	

.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire)

24679 . - 18 mai 1987 . - M. René André rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que, dans un
souci de protection de la santé publique, la loi . n° 75-409 du
29 mai 1975 relative à la pharmacie vétérinaire a réservé la vente
de médicaments vétérinaires aux seuls pharmaciens d'officine et,
dans certaines conditions, aux docteurs vétérinaires . Conscient du
préjudice subi par les agents de vente de médicaments vétéri-
naires, l'article L . 617-14 du code de la hanté publique a prévu,
d'une part, qu'à titre transitoire et pendant cinq ans à compter
du 31 mai 1975 les intéressés pourraient continuer de pratiquer la
vente au public de certains médicaments, et, d'autre part, qu'à
l'échéance de la quatrième année qui suivra la promulgation de
la loi ne 75-409 du 29 mai 1975, le Gouvernement ` présentera au
Parlement un rapport précisant dans quelles conditions sera réa-
lisée la reconversion des personnes physiques ou morales visées
par cet article, et, en particulier, les moyens mis en ouvre pour le
reclassement des cidres et salariés employés dans les activités
concernées. Or ce rapport n'a toujours pas * été déposé . Il en
résulte que lés conditions de réinsertion professionnelle des
agents de vente de médicaments vétérinaires n'ont pas encore été
précisées . Les intéressés, qui ont vu leur chiffre d'affaires chuter
de 40 p. 100, rencontrent également de graves difficultés lors de
leur demande de liquidation de retraite. II lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'elle envisage de
prendre afin que ce rapport soit déposé le plus rapidement pos-
sible et que la réinsertion professionnelle de ces personnes soit
:assurée.

Réponse. - Il est exact, ainsi que te rappelle l'honorable parle-
mentaire, que la loi n e 75-409 du 29 mai 1975 relative à la phar-
macie vétérinaire a prévu des mesures transitoires d'une durée de
cinq ans en faveur des personnes qui se livraient jusque-là à l'ac-
tivité de revendeurs de médicaments vétérinaires et ne pourraient
plus prétendre la poursuivre faute de posséder les qualifications
désormais requises . L'activité de colportage est ainsi frappée d'il-
légalité depuis le 31 mai 1980. Toutefois une tolérance a été
accordée jusqu'au 24 mai 1982, date à laquelle, 'conformément
aux dispositions de la loi précitée, le Gouvernement a déposé sur
le bureau de l'Assemblée nationale un rapport précisant les
conditions dans lesquelles se réalisait la reconversion des per-
sonnes concernées . Cependant, ce rapport n'ayant jamais fait
l'objet d'un débat, il n'est pas possible de préjuger la suite qui
peut lui être réservée.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

24716 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Hamaide attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'accès aux études de kinésithérapie . En effet, le concours
d'entrée dans les écoles paramédicales doit être modifié par
arrêté . La réforme doit intervenir bientôt et il serait souhaitable
qu'à quelques semaines du concours les étudiants ne soient pas
perturbés par un changement de programme. II lui demande
donc comment elle envisage d'organiser le concours, afin qu'il se
déroule dans les meilleures conditions pour les élèves.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat, par un arrêt en date du 14 mars 1986, a annulé
partiellement l'arrêté du 13 juin 1983 relatif à l'admission dans
les écoles paramédicales. Une réforme de la procédure d ' admis-
sion, plus particulièrement dans les écoles de masso-
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kinésithérapie, s'impose donc . A cette fin, une concertation
approfondie sur la nature et le programme des épreuves d'admis-
sion dans les établissements considérés a été engagée avec les
professionnels concernés, notamment par le biais de la commis-
sion des masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des pro-
fessions paramédicales. Cette concertation a abouti à un allége-
ment des épreuves d'admission dans les écoles de
masso-kinésithérapie, l'accent étant mis sur des disciplines scien-
tifiques (physique, chimie, biologie) compte tenu de la technicité
de la formation. Les candidats conservent donc des chances
égales d'accéder, en fonction de leur mérite, dans les écoles de
masso-kinésithérapie . Il est précisé enfin à l'honorable parlemen-
taire que les épreuves d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie se sont déroulées en mai 1987 dans des conditions
satisfaisantes .

Santé publique (mucoviscidose)

24802 . - 18 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'efficacité que présente le recours à la kinésithérapie
dans le traitement de la mucoviscidose . Or il se trouve que
nombre de kinésithérapeutes n'ont pas reçu la formation spéci-
fique en kinésithérapie respiratoire qui apparait nécessaire pour
le traitement de cette maladie. Il lui demande, en conséquence,
quelles dispositions elle compte prendre pour que cette formation
soit désormais délivrée aux futurs kinésithérapeutes . II apparait
également que les personnes atteintes de mucoviscidose devraient
pouvoir bénéficier de séances de kinésithérapie nombreuses et
d'un suivi de plusieurs années par un praticien travaillant en
liaison étroite avec les parents du malade, qui doivent pouvoir
doubler son geste et le remplacer, ainsi que le demande l'associa-
tion française de lutte contre la mucoviscidose dans les proposi-
tions qu'elle a récemment rendues publiques . Il lui demande
quelle suite elle compte donner à ces propositions . Il lui fait
enfin observer que la nomenclature actuelle des actes de kinési-
thérapie n'est pas adaptée au type d'intervention qui vient d'être
évoqué (et ç 'i est, pourtant, nécessaire au traitement de la muco-
viscidose) . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions
elle compte prendre pour remédier à cet inconvénient.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que le programme de formation
actuel des masseurs-kinésithérapeutes comporte en troisième
année un enseignement sur la pathologie respiratoire et les tech-
niques de drainage et d'expectoration dirigée ainsi que la réédu-
cation des affections digestives. Les masseurs-kinésithérapeutes
sont donc parfaitment en mesure de prendre en charge les
malades atteints de mucoviscidose . Certains organismes de for-
mation continue organisent en outre des stages à l'attention des
professionnels qui souhaiteraient se perfectionner dans ce
domaine . Les séances de rééducation kinésithérapique des
malades atteints de mucoviscidose sont, sous réserve d'entente
préalable et sans que la nomenclature générale en limite le
nombre, remboursées par les caisses d'assurance maladie, le
médecin .traitant étant libre de sa prescription quantitative. En
outre, la durée des séances peut être portée de vingt à quarante-
cinq minutes pour tenir compte de la gravité de l'affection et des
soins spécifiques qu'elle appelle.

.9

Professions paramédicales (diététiciens)

24950 . , 18 mai 1987. - M . Jean Proveux interroge Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales èt de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur la protection
du titre de diététicien. Plus d'un an après la promulgation de la
loi n° 86 .76 du 17 janvier 1986 assurant la protection du titre de
diététicien, les décrets d'application n'ont toujours pas été
publiés. Il lui demande de lui faire connaitre les raisons de ces
retards et dans quels délais cette profession pourra prétendre au
bénéfice de cette loi.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille .informe
l'honorable parlementaire que les textes d'application de la loi
n o 86-79 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions d'ordre
social qui inscrit la profession de diététicien au livre IV,
titre V bis du code de la santé publique ont été soumis aux orga-
nisations professionnelles et sont actuellement en cours de signa-
ture . Ils fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant une

formation technique de diététique qui devrait comprendre en par-
ticulier le brevet de technicien supérieur diététique et le diplôme
universitaire de technologie en biologie appliquée, option diété-
tique . Ils détermineront également les dispositions prévues à titre
transitoire en faveur de personnes non munies de diplômes offi-
ciels mais remplissant certaines conditions de formation ou d'ex-
périence professionnelle qui leur permettront de faire usage du
titre de diététicien.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

25052 . - 25 mai 1987 . - M. Pierre Pascallon interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la•durée des études de kinésithérapie . En effet, la durée des
études n'a pas changé depuis 1968 et le contenu fort peu
depuis 1969 . Les diverses techniques et approches kinésithéra-
piques nouvelles enseignées en formation continue doivent être
intégrées dans les études de base. Seul un allongement des études
semble pouvoir permettre cet objectif. De plus, le groupe de tra-
vail sur la réforme des études, réuni par son administration,
débouche sur une conclusion quasi unanime : les études doivent
se faire en quatre ans, tant pour des raisons quantitatives
(nombre d'heures) que pour des raisons qualitatives. Il lui
demande quand elle compte mettre en application les mesures
d'allongement des études de masseur-kinésithérapeute.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
mission d'études placée auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille réfléchit actuellement sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie, et notamment sur le pro-
gramme des études conduisant au diplôme d'Etat de masseur-
kinésithérapeute . II est précisé à l'honorable parlementaire qu'il
n'est pas possible actuellement de préjuger des conclusions du
rapport qui sera déposé par la mission précitée sur cette ques-
tion .

Départements (personnel)

25204 . - 25 mai 1987 . - M. Claude Lorenzini expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la
situation particulière d'agents départementaux titulaires en fonc-
tion dans un foyer départemental relevant de l'aide sociale à l'en-
fance . La restructuration de ce foyer conduit à envisager le déta-
chement des intéressés au rés d'un organisme de statut privé qui
gère un institut de réadaptation pour enfants . Dans leur statut
actuel les agents départementaux concemés sont soumis aux dis-
positions du livre IX du code de la santé. Pourtant la question se
pose dé savoir si le détachement peut être prononcé par référence
à celle-ci ou sur la base du Titre IV de la fonction hospitalière
dont cependant les textes d'application ne sont pas encore parus.
La question se pose donc de savoir à quelles conditions et sur la
base de quelle situation indiciaire et indemnitaire les personnels
concernés sont susceptibles d'être placés en position de détache-
ment.

Réponse. - Lorsqu'il est envisagé de procéder à un transfert des
agents des foyers de l'enfance vers des organismes privés, se pose
le problème juridique du statut de ces personnels ; en effet, les
agents des foyers départementaux de l'enfance sont régis par le
statut hospitalier (loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, titre IV du
statut général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités ter-
ritoriales) . Or tous les décrets d'application de cette loi n'ayant
pas encore été élaborés, la mise à disposition ou de détachement
d'agents auprès d'organismes d'intérêt général ne peuvent, pour
l'instant, être mis en oeuvre . Aussi, pour permettre aux agents des
foyers de l'enfance de conserver un lien avec le statut public, fa
procédure suivante est-elle préconisée : dans le cadre de la for-
mation publique territoriale (titre III du statut général des fonc-
tionnaires), le recours à la mise à disposition est permis par le
décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985 . Il peut donc utilement être
envisagé de détacher puis d'intégrer les agents des foyers de l'en-
fance sur des emplois relevant de la fonction publique territo-
riale, créés par redéploiement des emplois des établissents vers le
service de l'aide sociale à l'enfance . La transformation des postes
et l'intégration des agents dans le statut territorial effectuées,
ceux-ci pourront alors, avec leur accord, être mis à la disposition
des associations privées liées par convention au département,
l'article I o, (3 . ) du décret susmentionné du 8 octobre 1985 ren-
dant possibles des mises à disposition « auprès d'organismes à
but non lucratif dont les activités favorisent ou complètent l'ac-
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tion des services publics locaux revelant de la collectivité ou de
l'établissement d'origine, ou qui participent à l'exécution de ces
services » . La rémunération des agents mis à disposition corres-
pond à l'emploi qu'ils occupent dans leur administration d'ori-
gine . Cette difficulté sera définitivement réglée avec la parution,
dans les prochains mois, du décret sur les positions des agents de
la fonction publique hospitalière.

Santé publique (politique de la santé)

25398. - 25 mai 1987 . - M. Gérard Kuster appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les inquiétudes suscitées par l'évolution du régime budgétaire
des centres hospitaliers avec la mise en place du budget global,
concernant certaines indications présentées par des directeurs
d'hôpitaux en ce qui concerne une certaine volonté d'espacer les
greffes, particulièrement les greffes de reins, ce qui ne manque
pas d'inquiéter les responsables associatifs des insuffisants
rénaux . En effet, certains directeurs ont demandé à leur chef de
service d'officialiser la liste d'attente des malades et un plafonne-
ment de leurs activités . Cela veut dire en langage clair la mise en
sommeil de l'équipe de transplantation rénale ou du moins une
réduction très importante de son activité qui serait limitée aux
cas extrêmes. Ceci ne manque pas de porter atteinte directement
au moral de nombreux jeunes dialysés en attente de greffe . Il est
évident qu'une greffe coûte relativement cher ; il est clair que
celle-ci s'amortit rapidement, le malade greffé n'étant plus que le
consommateur de médicaments anti-rejet alors qu'une continua-
tion tri-hebdomadaire de la dialyse revient aux environs de
450 000 F. Il lui demande donc quelles mesures elle compte
prendre afin de permettre aux centres hospitaliers de poursuivre
le rythme de greffe et de répondre ainsi aux attentes des insuffi-
sants rénaux.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part de ses inquié-
tudes sur le sort des malades insuffisants rénaux chroniques ins-
crits sur une liste en attente d'une greffe, et dans l'incertitude
d'accéder à une transplantation rénale dans des délais raison-
nables faute de moyens financiers mis à la disposition des
centres transplanteurs par les établissements hospitaliers dont ils
dépendent . Le ministère de la santé a défini les modalités et les
moyens nécessaires au développement des transplantations d'or-
ganes : à cet égard, ont été déterminées les mesures à mettre en
ouvre pour planifier l'activité de transplantation en demandant à
chaque directeur général de centre hospitalier régional et univer-
sitaire d'élaborer un budget de programme de transplantation, en
concertation très étroite avec les services concernés et conformé-
ment aux directives ministérielles, ayant défini les objectifs natio-
naux en matière de transplantation rénale, soit 1 750 greffes par
an d'ici à 1989. En outre, il appartient au directeur d'établisse-
ment et au conseil d'administration d'établir des priorités dans
les objectifs annuels et d'y affecter les moyens budgétaires corres-
pondants dans la limite de la dotation globale annuelle et de
décider des redéploiements internes pour soutenir le développe-
ment des activités reconnues prioritaires . En ce qui concerne la
transplantation rénale, les budgets de programme pluriannuels
constituent l'outil indispensable au respect des objectifs définis
au niveau de chaque établissement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25541 . - l er juin 1987 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application de l'article 41 de la loi n" 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière et accordant aux agents originaires des
départements d'outre-mer le bénéfice des congés bonifiés dans les
conditions prévues pour les fonctionnaires de l'Etat se trouvant
dans la même situation . II s'étonne que, seize mois après la pro-
mulgation de ce texte, le décret d'application n'ait toujours pas
été publié, conformément à l'article 42 de la loi précitée . II lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour mettre un
terme à cette inégalité sociale qui mécontente fortement les per-
sonnels hospitaliers concernés.

Réponse. - Le décret d'application de l'article 41 de la loi
n 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statuaires relatives
à la fonction publique hospitalière a été publié au jpumal officiel
du 3 juillet 1987 sous le n 87-482 du l er juillet 1987 .

Hôpitaux el cliniques (.secours d'urgence)

25604. - I« juin 1987 . - M. Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes posés par l'absence de parution des
décrets d'application de la loi du 6 janvier 1986 relative à l'aide
médicale d'urgence et aux transports sanitaires . Alors que cette
loi est avant tout un texte d'équilibre ayant pour objet d'orga-
niser l'urgence médicale en y associant tous les professionnels
concernés et d'assurer la coordination entre les différents secteurs
d'intervention, le défaut de parution de ces décrets ne fait qu'ac-
centuer et pérenniser les difficultés rencontrées par l'ensemble
des intervenants en ce domaine . En conséquence il lui demande
de bien vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement
quant à la parution de ces décrets et lui faire connaitre dans
quels délais pourrait intervenir leur publication.

Réponse . - La publication des décrets d'application de la loi
n 86-1I du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et
aux transports sanitaires a été retardée par des difficultés liées à
la définition du rôle des différents intervenants en matière d'aide
médicale urgente, ce qui a nécessité de multiples rénions de tra-
vail . Ces difficultés sont désormais en passe d'être aplanies et la
publication de ces textes devrait intervenir dans un délai rap-
proché .

Pharmacie (médicaments)

25707 . - l et juin 1987 . - M . Pierre Pascalion attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les économies qu'on pourrait faire en modifiant le condition-
nement des médicaments . II s'avère en effet que les conditionne-
ments des médicaments ne sont pas toujours adaptés : on a, par
exemple, souvent des boites de médicaments de vingt-quatre à
vingt-sept doses, là où le plus fréquemment les prescriptions
médicales s'articulent autour de trente prises, ce qui entraine la
pérennité d'achat d'une boite de médicaments supplémentaire qui
ne seront ainsi utilisés qu'à la marge . Il lui demande quelles
mesures elle envisage pour remédier à cette source de dépenses
parfaitement inutiles.

Réponse . - L'adaptation des conditionnements aux besoins thé-
rapeutiques fait l'objet d'une attention particulière. Les services
compétents de l'administration s'attachent à obtenir la meilleure
adéquation possible entre le conditionnement, la posologie et la
durée du traitement. Toutefois l'application parfaite de ces prin-
cipes n'est pas aisée . Les mesures récentes visant une meilleure
répartition des dépenses de l'assurance maladie sont de nature à
accroître la vigilance sur cette question . S'il apparaît, au cours de
l'instruction des dossiers, que des dépenses liées au conditionne-
ment sont injustifiées il sera procédé aux modifications qui s'avé-
reront nécessaires pour y remédier.

Hôpitaux et cliniques
(constructions hospitalières : Puy-de-Dôme)

25709. - I « juin 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les effets de la carte sanitaire pour l'arrondissement d'Issoire.
On assiste à un sous-équipement de cette région, et l'on s'aper-
çoit que le centre hospitalier d'Issoire et la clinique privée locale
connaissent des taux d'occupation qui atteignent parfois
130 p . 100 et sont dans l'incapacité de répondre aux besoins
locaux, si bien que de nombreux malades sont souvent orientés
vers un établissement de la région clermontoise . II lui demande
donc si une révision de la carte sanitaire peut être envisagée afin
de répondre aux besoins des populations locales.

Réponse. - L'agglomération d'Issoire fait partie du secteur s .im
taire n 1 (Clermont-Ferrand - Riom Issoire) de la région
Auvergne dont la carte sanitaire a été arrêtée le
30 décembre 1983 . Les indices de besoins en lits d'hospitalisa-
tion, fixés par l'arrêté du 28 mai 1980, sont, pour les secteurs
comprenant un centre hospitalier régional, de 1,2 à 2,6 lits pour
1 000 habitants en médecine ; de 1,3 à 2,6 lits en chirurgie, et de
0,3 à 0,6 lit en gynécologie-obstétrique . Les indices retenus par
l'arrêté du 30 décembre 1983 pour le secteur n I de la région
Auvergne ; peuvent donc être considérés comme élevés (2,2 en
médecine et en chirurgie ; 0,5 en gynécologie-obstétrique) . En
outre, les capacités d'hospitalisation autorisée pour la chirurgie et
la gynécologie-obstétrique excèdent le nombre de lits nécessaires
au regard de ces indices . Toutefois, des taux d'occupation impor-
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tants sont enregistrés dans certains établissements de ce secteur,
et en particulier ceux d'Issoire . C'est poutquoi une étude de la
répartition des lits au sein du secteur, en fonction de la demande
de soins de la population, va être entreprise par le préfet, com-
missaire de la République du département du Puy-de-Dôme. En .
outre, la révision de . la carte sanitaire de l'Auvergne est envisagée
pour l'année 1988 .

Professions paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes)

25905. - 8 juin 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème posé par la non-équivalence de diplômes dans
les pays de la Communauté européenne . En effet, il semble para-
doxal d'interdire à un Français ayant obtenu un diplôme de kiné-
sithérapie en Belgique d'exercer en France alors que l'on permet
à un Belge ayant le même diplôme d'exercer sa profession sur
notre territoire. De même, un Britannique ayant obtenu un
diplôme dans son pays peut officier en France . II lui demande ce
qu'il compte faire pour remédier à une telle situation, peu
logique ét contraire à l'esprit d'échange inhérent à la Commu-
nauté européenne.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que, s'il n'existe pas encore de direc-
tive européenne permettant aux titulaires du diplôme d'Etat
français de masseur kinésithérapeute d'exercer leur profession
dans tous les Etats membres de la Communauté, il n'est pas
exact que les diplômes belge et britannique en kinésithérapie per-
mettent un exercice professionnel en France . Les titulaires de ces
diplômes peuvent éventuellement bénéficier d'une dispense par-
tielle ou totale de scolarité mais doivent satisfaire aux épreuves
du diplôme d'Etat français . La directive relative à un système
général de reconnaissance des diplômes sanctionnant une forma-
tion professionnelle de trois ans, actuellement élaborée par la
Commission des communautés européennes, devrait, si elle est
adoptée, pouvoir remédier à de telles situations et permettre
notamment la libre circulation des masseurs kinésithérapeutes
européens.

Hôpitaux et cliniques (constructions hospitalières : Jura)

26023 . - 8 juin 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'insuffisance dramatique de lits long séjour dans le départe-
ment du Jura . En effet, avec 199 lits ouverts, le Jura a un taux de
lits pour 1 000 habitants de plus de soixante-cinq ans de 5 p . 100
alors que le taux national est de 7,74 p . 100 . Dans le même
temps la population jurassienne de soixante-quinze ans et plus
atteint 7,4 p . 100 de la population totale jurassienne alors que le
taux est de 6 p . 100 pour l'ensemble de la population française.
Qui plus est, les perspectives démographiques les plus officielles
annoncent en l'an 2000 8,5 p . 100 de personnes de soixante-
quinze ans et plus dans le Jura, prévoyant par ailleurs un quasi-
doublement de la population de quatre-vingt-cinq ans et plus . En
conséquence, il lui demande quelles mesures financières il
compte prendre afin de résorber rapidement l'écart constaté par
le plan gérontologique jurassien de 1984 entre les lits ouverts et
les lits autorisés, à savoir un manque de 192 lits de cure médicale
et de 175 lits de long séjour dans le Jura.

Réponse . - Le département du Jura a une capacité autorisée de.
409 lits de long séjour et de 315 lits de section de cure médicale,
après transformation des hospices, soit au total 724 lits destinés
aux personnes âgées dépendantes . A ce jour 229 lits de long
séjour et 203 lits de section de cure médicale, soit au total
432 lits, ont été mis en service, les autres devant être progressive-
ment ouverts au fur et à mesure des possibilités de redéploiement
départemental : 'la règle est en effet que les charges nouvelles
induites pour l'assurance maladie par la création de lits de long
séjour ou de section de cure médicale doivent être compensées
au niveau des établissements concernés ou du département.
D'une manière générale, l'appréciation des besoins dans le
domaine des structures médicalisées pour personnes âgées doit
s'étendre non seulement aux formes d'hospitalisation tradition-
nelle mais également aux différentes structures permettant de
limiter ou de retarder l'entrée en long séjour, telles que les ser-
vices de soins à domicile ou les maisons d'accueil pour per-
sonnes âgées dépendantes, qui relèvent de l'initiative des conseils
généraux. Il convient de signaler par ailleurs qu'une commission

nationale d'études sur les personnes âgées dépendantes a été
chargée par le ministre d'élaborer des propositions dans ce
domaine .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26318 . - 15 juin 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le décret du 16 juin 1975 relatif à l'organisation des actions
de formation permanente engagées au titre du u I p. 100 » et du
u hors I p . 100 » par les établissements sanitaires publics . Après
enquête, l'effort réalisé dans ce domaine semble enregistrer l'ab-
sence d'évolution réellement significative . Le nombre d'établisse-
ments dont les crédits de formation sont encore nuls ou voisins
de zéro nécessite une action de sensibilisation pour rappeler au
secteur hospitalier public le rôle essentiel de la formation perma-
nente face au défi du grand marché européen de 1992 et face aux
mutations technologiques d'aujourd'hui . Il lui demande quelles
dispositions elle envisage de prendre afin de développer cette
formation continue hospitalière.

Réponse. - La formation continue est l'un des moyens dont
disposent les hôpitaux pour faire face à leurs difficultés. C'est
pourquoi l'administration mène depuis plusieurs années des
actions de sensibilisation auprès des chefs d'établissements sur ce
thème (circulaire d'orientations en matière de formation, forma-
tion des chefs d'établissements, formation des directeurs du per-
sonnel) ; par ailleurs, des indications ont été données dans la cir-
culaire budgétaire 1987 pour que ne soient plus réduits, dans les
budgets hospitaliers, les crédits de formation et pour faciliter les
procédures permettant le développement d'actions de formation
(dépenses supplémentaires permises par des recettes provenant
des prestations de formation continue ou de remboursements de
l'A.N.F.H . - l'Association nationale pour la formation du per-
sonnel hospitalier - ; enfin l'administration incite l'A.N .F.H . à
favoriser l'utilisation des excédents dont elle dispose par les éta-
blissements qui souhaitent développer la formation continue.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

26446; - 15 juin 1987 . - M . Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de Mme le ministre délégué- auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les graves conséquences de la fermeture des écoles
de psychomotricité de Marseille et de Toulouse pour la forma-
tion universitaire des psychomotriciens . En effet, alors que les
psychomotriciens répondent depuis plus de vingt ans à des
besoins croissants, les mesures de réorganisation des études de
psychomotricité et l'insuffisante des moyens mis à leur disposi-
tion ne permettent plus à leurs écoles un fonctionnement satisfai-
sant, entraînant leur fermeture progressive . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir mettre à la disposition des écoles de
psychomotricité des moyens suffisants pour éviter la fermeture de
nouvelles écoles et assurer la formation de personnels compétents
et motivés dans cette profession.

Réponse. II est indiqué à l'honorable parlementaire que les
difficultés rencontrées par les centre de formation en psychomo-
tricité apparaissent dues dans une certaine mesure à la mise en
place d'un numerus clausus à l'entrée des études qui a eu pour
conséquence de réduire les effectifs de première année alors
qu'auparavant la sélection s'opérait à la fin de celle-ci . L'impor-
tance des effectifs de cette année d'études, par le biais des droits
d'inscription, permettait d'assurer l'équilibre financier de ces éta-
blissements. Le ministère des affaires sociales et de l'emploi, sans
méconnaître les difficultés des centres de formation en psycho-
motricité ne peut, compte tenu des crédits budgétaires qui lui
sont alloués, envisager de leur accorder des subventions . En
conséquence, afin de permettre aux centres de formation précités
de fonctionner dans des conditions satisfaisantes, il a été décidé,
conjointement avec le ministère de l'éducation nationale, de
relever légèrement les droits d'inscription acquittés annuellement
par les étudiants en psychomotricité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26470 . - 15 juin 1987 . - M. Alain Vivien attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la transmission en février dernier aux directions des centres

•
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hospitaliers d'un télex invitant les responsables administratifs de
ces établissements à élaborer un plan permettant d'accorder le
bénéfice des congés bonifiés dés l'année 1987 aux salariés origi-
naires des départements et territoires d ' outre-mer, conformément
à la loi du 9 janvier 1986 . Toutefois, l'application de cette mesure
se heurte à l'absence de toute indication relative aux finance-
ments de l'octroi des congés bonifiés . II lui demande à quelle
date il prendra les mesures budgétaires et administratives néces-
saires aux directeurs des centres hospitaliers pour assurer la mise
en oeuvre des dispositions d'une loi votée il y a plus d'un an et
demi.

Réponse . - Il est exact que, conformément à la loi du 9 jan-
vier 1986, les établissements hospitaliers doivent accorder le
bénéfice des congés bonifiés dés l'année 1987 aux salariés origi-
naires des départements et territoires d'outre-mer . Le télex du
3 mars 1987 du directeur des hôpitaux invitait les responsables
des établissements à préparer la mise en ouvre de ces disposi-
tions applicables dés 1987, dans l'attente du décret publié le
3 juillet 1987 . S'il est vrai que ces -dispositions sont de nature à
engendrer des charges supplémentaires pour les étcblissements, il
apparaît, au vu des premières analyses effectuées, que les charges
supportées par les établissements sont très variables . En consé-
quence, aucune disposition générale de financement ne peut être
envisagée. Cependant, des solutions seront recherchées aux éven-
tuelles difficultés financières rencontrées par certains établisse-
ments au cas par cas, en fonction des ressources budgétaires et
du nombre des salariés concernés par cette mesure . Une enquête
approfondie sur certains cas difficiles sera conduite et permettra
de mieux cerner les écarts et les éventuels besoins financiers des
établissements hospitaliers.

Transports (transports sanitaires)

26570. - 15 juin 1987. - Mme Élisabeth Hubert attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé èt de la
famille, sur la concurrence déloyale entre transport sanitaire
privé et services publics (ambulances hospitalières, sapeurs-
pompiers, associations diverses) . Ces derniers ne semblent pas
respecter l'intégralité des normes réglementaires en vigueur et
n'ayant ni les mêmes charges, ni les mêmes ressources que le
secteur privé, mettent un certain nombre d'entreprises en diffi-
culté. Elle lui demande, en conséquence, la possibilité d'envisager
un certain nombre de mesures permettant de mettre un terme à
cette concurrence déloyale.

Réponse. - La loi n e 86-II du 6 janvier 1986 relative à l'aide
médicale urgente et aux transports sanitaires définit ces trans-
ports et étend l'obligation de. l'agrément à l'ensemble des per-
sonnes morales et physiques qui les effectuent. La loi doit être
complétée par des décrets d'application, dont la publication
devrait intervenir dans un délai rapproché. Ces textes doivent
notamment définir les catégories de personnes effectuant les
transports sanitaires, qu'elles appartiennent au secteur public ou
au secteur privé, leurs missions respectives, ainsi que la qualifica-
tion et la composition des équipages . Les décrets préciseront par
ailleurs les modalités de délivrance et de retrait de l'agrément, et
les conditions de prise en charge, par les organismes de sécurité
sociale, des frais de transport sanitaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26593. 15 juin 1987 . - M . Jean Valleix attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'application de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
Cette loi prévoit un nombre considérable de décrets d'applica-
tion . A ce jour, un seul a été adopté, ce qui suspend l'entrée en
vigueur effective de la majeure partie de la loi . Un aussi long
délai peut se comprendre lorsqu'il s'agit de modifier les statuts
particuliers de l'ensemble des personnels hospitaliers . Mais
d'autres décrets pourraient sans doute être adoptés plus rapide-
ment : il s 'agit de ceux pris en application d'articles de la loi du

e 9 janvier 1986 identiques ou directement inspirés de certains
articles de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 partant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat pour lesquels
les décrets d'application sont sortis . Ainsi l'article 64 de la loi du
9 janvier 1986, qui définit le congé parental, est-ii, à quelques
mots près, la reprise de l'article 54 de la loi du 11 janvier 1984
dont les modalités d'application ont été définies par un décret du
16 septembre 1985 . Il lui demande donc quand sera publié le
décret relatif au congé parental et si, en attendant, des instruc-
tions ne pourraient être données afin que les autorités hospita-

Hères en ce domaine s'inspirent du décret du 16 septembre 1985
pour appliquer effectivement l'article 64 de la loi du 9 jan-
vier 1986.

Réponse. - II est certain que la publication de la loi ne 86-33
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière contraindra les services du minis-
tère des affaires sociales et de l'emploi à reprendre la totalité des
textes réglementaires applicables aux personnels hospitaliers
publics. Il s'agit de plus d'une centaine de décrets auxquels
s'ajoutera un nombre sensiblement égal d'arrêtés et de circulaires.
Le travail d'élaboration réglementaire a déjà commencé selon un
plan de priorité tenant compte de l'importance des textes pour le
fonctionnement même des établissements ainsi que de la nature
ou du nombre des emplois concernés . Toutefois, le décret devant
préciser les conditions et les modalités d'application du congé
parental ne pourra être entrepris immédiatement . En effet, l'ar-
ticle 64 de la loi précitée du 9 . janvier 1986 qui prévoit le congé
parental pour les fonctionnaires hospitaliers a été modifié par
l'article 52 de la loi portant diverses mesures d'ordre sociai que
le Parlement vient récemment d'adopter. L'article 54 de la loi
ris 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat, parallèle à l'article 64 pré-
cité, vient d'être modifié dans le même sens par l'article 80 de la
D.M.O .S . Enfin, l'article 75 de même objet de la loi n e 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale a été repris de le. même façon par l'ar-
ticle 31 de la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispo-
sitions relatives à la fonction publique territoriale. Toutes ces
modifications procèdent du désir de rapprocher le dispositif
applicable dans la fonction publique du dispositif plus favorable
mis en place dans le secteur privé par la loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille . Il en résulte que le décret
du 16 septembre 1985 précisant le régime du congé parental dans
-la fonction publique de l'Etat pris sur le fondement d ' un article
de loi maintenant obsolète ne peut plus être considéré comme un
modèle et qu'il conviendra d'attendre sa modification pour
l'adapter à la fonction publique hospitalière.

Professions paramédicales (diététiciens)

26669 . - 22 juin 1987 . - M . Olivier Guichard attire l'attention
de. Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la législation concernant la protection du titre de diététicien.
L'article 14 de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses
dispositions d'ordre social complète le code de la santé publique
par un titre V bis ajouté au livre IV et qui concerne la profession
de diététicien . La mise au point des textes d'application de ces
dispositions serait actuellement en phase terminale . Les décrets
fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant une forma-
tion technique de diététique . Ils détermineront également les dis-
positions prévues à titre transitoire en faveur des personnes non
munies de diplômes officiels, mais remplissant certaines condi-
tions de formation ou d'expérience professionnelle qui leur per-
mettront de faire usage du titre de diététicien. Il lui demande de
bien vouloir le tenir informé de l'état d'avancement des décrets
d'application et de lui dire s'ils pourraient rapidement voir le
jour.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au livre IV -
titre V bis du code de la. santé publique ont été soumis aux orga-
nisations professionnelles et sont actuellement en cours de signa-
ture . Ils fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique qui devrait comprendre en par-
ticulier le brevet de technicien supérieur diététique et le diplôme
universitaire de technologie en biologie appliquée - option diété-
tique. Ils détermineront également les dispositions prévues à titre
transitoire en faveur de personnes non munies de diplômes offi-
ciels mais remplissant certaines conditions de formation ou d'ex-
périence professionnelle qui leur permettront de faire usage du
titre de diététicien.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26757. - 22 juin 1987 . - M. Jean-Yves Cossa interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministrz des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les projets de statuts d'un cadre infirmier L'Association
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nationale des infirmières générales souhaite la reconnaissance
auprès du médecin chef de service d'un cadre infirmier partici-
pant à l'organisation et à la gestion des soins infirmiers . II lui
demande quels sont les projets de son ministère concernant ce
problème de la fonction publique hospitalière.

Réponse. - Les' nouvelles dispositions de la loi hospitalière
consacrent la place du cadre infirmier, responsable notamment
de la gestion des soins donnés aux malades, auprès du chef de
service qu'il assiste dans sa tâche d'organisation de son service,
ou, le cas échéant, du médecin coordonnateur du département.
S'agissant du statut des personnels d'encadrement et des infir-
mières générales dans les établissements d'hospitalisation publics,
il est souligné que des textes sont à l'étude pour tenir compte des
dispositions de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Val-de-Marne)

26848 . - 22 juin 1987 . - M . Michel Berson attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation particulièrement n :éoccupante du service de car-
diologie de l'hôpital de Villeneuve-Saint-Georges . En effet, cette
unité de traitement dépend avant tout de l'hôpital Henri-Mondor
de Créteil, et accessoirement de Versailles . Face à l'accroissement
de la pathologie coronaire en 11e-de-France, la saturation des dif-
férents centres d'explorations aboutit à des difficultés de prise en
charge des malades et entraine bien souvent des retards préjudi-
ciables à la qualité des investigations . Les projets de fermeture
du service de cardiologie de l'hôpital de Brévannes, ainsi que du
secteur de cardiologie pédiatrique de l'hôpital Henri-Mondor
entraineront des surcoûts financiers de transports préjudiciables
aux intérêts de l'économie de santé . En conséquence, pour aug-
menter les conditions de sécurité des malades, diminuer les coûts
de transports, il lui demande quelles dispositions elle compte
prendre pour que le secteur Sud-Est de Paris soit doté, à l'hôpital
de Villeneuve-Saint-Georges, d'une installation radiologique à
visée coronarographique indispensable au dépistage et au traite-
ment des maladies cardio-vasculaires, principale cause de morta-
lité en France.

Réponse. - La D.D.A .S.S . du Val-de-Marne a étudié la situa-
tion de la cardiologie dans ce département et tenté de déterminer
les besoins dans ce domaine . Actuellement cette spécialité est
essentiellement concentrée sur l'hôpital Henri-Mondor de l'assis-
tance publique de Paris, qui regroupe à la fois la cardiologie
médicale et la chirurgie cardiaque et vasculaire . Une analyse
détaillée de l'activité des services de cet établissement est en
cours, mais il semble d'ores et déjà que les besoins du départe-
ment sont assurés, d'autant plus que l'évolution de la thérapeu-
tique dans cette discipline tend à limiter le recours à la chirurgie.
Par ailleurs, la proximité du centre hospitalier de Villeneuve-
Saint-Georges (10 kilomètres) et l'absence de chirurgie cardio-
vasculaire dans cet établissement, qui ne dispose que d'un service
de cardiologie médicale, rendent inopportune l'installation d'un
système de coronarographie, qui ne pourrait alors êt re utilisé que
pour des investigations limitées et ponctuelles . De plus, le centre
hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges a établi des priorités dans
ses projets d'équipements, le plus urgent étant l'ouverture d'un
service de réanimation pour laquelle des moyens budgétaires doi-
vent être dégagés pour le lu jan v ier 1988 . Le problème de la
cardiologie devra être revu à l'occasi'n du nouveau plan direc-
teur de l'établissement, en cours d'élaboration.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

26980 . - 22 juin 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
le renseigner sur les dispositions envisagées pour que soit
reconnue la place du service infirmier dans les structures hospita-
lières, notamment par son association à l'organisation et à la ges-
tion des soins.

Réponse. - Les dispositions de la loi hospitalière récemment
votée par le Parlement associent étroitement les personnels des
services médicaux à leur gestion . Elles consacrent, en particulier,
la place du cadre infirmier auprès du chef de service, qu'il assiste
dans sa tâche d'organisation du fonctionnement technique du
service et de gestion de l'administration des soins . II assume le
même rôle, le cas échéant, auprès du coordonnateur du départe-
ment . Par ailleurs, le cadre paramédical participe auprès du

médecin du département à l'élaboration du règlement intérieur
qui définit les modalités de l'organisation et du fonctionnement
de cette structure.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Hauts-de-Seine)

27207 . - 29 juin 1987 . - M . Jacques Baumel attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ln famille,
sur les problèmes de modernisation de l'hôpital Raymond-
Poincaré à Garches, établissement mondialement connu pour le
traitement des paraplégiques et pour la chirurgie traumatologique
des 'grands blessés de la route. La réfection du pavillon Letulle
attendue depuis longtemps tarde. Il ne peut être question de
diminuer ou de supprimer les services de chirurgie qui sont d'au-
tant plus nécessaires qu'est installé, dans l'enceinte de l'hôpital,
le S.A .M .U ., ce qui entraîne l'arrivée chaque semaine de ndm-
breux grands blessés de la route . Le corps médical, le personnel
de l'hôpital et les parents souhaitent au contraire que soit créé un
service de chirurgie générale qui serait d'ailleurs nécessaire pour
les besoins de la population environnante . II lui demande ce qu'il
en est de ces projets pour lesquels les crédits ont déjà été votés et
pourquoi sont-ils retardés sans explication.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que la restructuration du
pavillon . Letulle à l'hôpital Raymond-Poincaré à Garches va être
entreprise dans le cadre de la modernisation de l'établissement ;
compte tenu de l'avancement de la procédure, le démarrage des
travaux est prévu pour la fin de la présente année ; cette mise à
niveau n'aura pas pour effet de supprimer les activités chirurgi-
cales de l'établissement mais de maintenir à un haut niveau la
technologie des services concernés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27258 . - 29 juin 1987 . - M. Alain Brune attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur les difficultés de mutation de certaines infirmières diplômées
d'Etat . En effet, la loi du 9 janvier 1986, dans son article 36,
permet en principe,de faciliter la mutation entre établissements
hospitaliers publics par la publicité obligatoire des emplois
vacants, d'une part ; par le fait que l'autorité investie du pouvoir
de nomination est tenue d'offrir à la mutation les postes vacants,
d'autre part . De plus, l'article 38 de la loi précitée stipule que, .
dans la mesure compatible avec les nécessités de service, l'auto-
rité investie du pouvoir de nomination fait bénéficier de la muta-
tion, en priorité, les fonctionnaires séparés de leur conjoint pour
des raisons professionnelles et les fonctionnaires handicapés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour faire appliquer la loi et quel recours dispose une infirmière
diplômée d'Etat qui ne peut obtenir de mutation dans le cadre de
l'article 38, alors que d'autres infirmières plus jeunes sont embau-
chées.

Réponse. - Il convient de préciser que les dispositions de l'ar-
ticle 36 de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ne sont
pas immédiatement applicables . En effet, les statuts particuliers
prévus par ladite loi devront, d'une part, préciser selon quelles
modalités la publicité des emplois vacants devra être effectuée et,
d'autre part, définir les conditions dans lesquelles les postes
vacants pourront être pourvus selon les autres modalités prévues
par ces statuts lorsqu'un candidat n'aura pas été nommé en
application du deuxième alinéa de l'article 36, c'est-à-dire par
mutation ou par détachement . En revanche, les dispositions de
l'article 38 de la loi du 9 janvier 1986 sont immédiatement appli-
cables dans les cas où les emplois vacants dans un établissement
sont offerts à la mutation, en application des dispositions des
décrets statutairs actuellement maintenus en vigueur, aux fonc-
tionnaire occupant des emplois identiques dans les autres établis-
sements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 198t.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Finistère)

27367 . - 29 juin 1987 . - M. Joseph Gourmelon rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la
question qu'il lui a posée à l'Assemblée nationale lors de la
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séance budgétaire du 6 novembre 1986 concernant l'hôpital de la
Cavale Blanche, à Brest. Il lui rappelle également que dans sa
réponse, elle lsi avait fait connaître que cette construction se jus-
tifiait et qu'elle avait été amenée à étudier la possibilité de
scinder le projet en tranches fonctionnelles afin d'étaler sur deux
exercices budgétaires la participation financière de l'Etat . Par la
suite, le président du conseil d'administration du centre hospita-
lier régional et le directeur général de l'établissement se sont
rendus à son cabinet et s'y sont entendus dire que l'approbation
de l'avant-projet détaillé ne soulevait pas de difficultés majeures
et que le centre hospitalier régional obtiendrait l'autorisation
d'élaborer le dossier de consultation des entreprises dont le
financement serait assuré sur le budget 1987 . Or, à ce jour,
l'avant-projet détaillé n'est toujours pas approuvé et, de ce fait,
l'autorisation d'élaborer le dossier de consultation des entreprises
n'est pas donnée . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les raisons du cheminement difficile d'un dos-
sier qui, voici plus de six mois, ne semblait pas poser de pro-
blèmes ; il lui demande enfin si l'ouverture du chantier peut rai-
sonnablement être espérée en 1988.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille rap-
pelle à l'honorable parlementaire que le poids relatif du projet de
la Cavale Blanche, comparé aux moyens d'investissement et de
fonctionnement actuels rend indispensable que toutes les options
architecturales, techniques, financières soient examinées dans le
détail pour permettre, le moment venu, la mise en place de la
participation financière de l'Etat sans remise en cause des dispo-
sitions du projet. L'accord sur le dossier d'avant-projet détaillé
sera donc notifié dès l'achèvement de ces études . La mise en
chantier effective de l'opération en 1988 semble prématurée, eu
égard aux délais nécessaires à la consultation des entreprises et à
la mise en place préalable de la participation financière de l'Etat.

Professions paramédicales (diététiciens)

27722 . - 6 juillet 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la loi ne 86-76 du 17 janvier 1986 qui inscrit la profession de
diététicien au livre IV, titre V bis .du code de la santé publique.
Les décrets fixant la liste des titres et diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique, ainsi que les dispositions
prévues à titre transitoire en faveur des personnes non munies de
diplômes officiels mais remplissant certaines conditions de for-
mation ou d'expérience professionnelle, ne sont pas encore parus.
II lui demande, afin que les diététiciens puissent prétendre au
bénéfice de cette loi, où en est l'élaboration des textes d'applica-
tion.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi ne 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au
livre IV - titre V bis- du code de la santé publique ont été soumis
aux• organisations professionnelles et sent actuellement en cours
de signature. Ils fixeront la liste des titres ou diplômes sanction-
nant une formation technique de diététique qui devrait com-
prendre en particulier le brevet de technicien supérieur diététique
et le diplôme universitaire de technologie en biologie appli-
quée - option diététique . Ils détermineront &gaiement les disposi-
tions prévues à titre transitoire en faveur de personnes non
munies de diplômes officiels mais remplissant certaines condi-
tions de formation ou d'expérience professionnelle qui leur per-
mettront de faire usage du titre de diététicien.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

27813. -- 6 juillet 1987 . - M . Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la durée des études de kinésithérapie. En effet, la
durée des études n'a pas changé depuis 1968 et le contenu fort
peu depuis 1969 . Les diverses techniques et approches kinésithé-
rapiques nouvelles enseignées en formation continue doivent être
intégrées dans les études de base. Seul un allongement des études
semble pouvoir permettre cet objectif. De plus, le groupe de tra-
vail sur la réforme des études, réuni par l'administration,
débouche sur une conclusion quasi unanime : les études doivent

se faire en quatre ans, tant pour des raisons quantitatives
(nombre d'heures) que pour des raisons qualitatives . En consé-
quence, il lui demande quand elle compte mettre en application
les mesures d'allongement des études de masseur kinésithéra-
peute.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
mission d'études placée auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille réfléchit actuellement sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie et notamment sur le pro-
gramme des études conduisant au diplôme d'Etat de masseur
kinésithérapeute . II est précisé à l'honorable parlementaire qu'il
n'est pas possible actuellement de préj ;r_ .enclusions du
rapport qui sera déposé par la missir •_ ;etc . ee sur cette ques-
tion .

Hôpitaux (personnel)

27892 . - 6 juillet 1987 . - M . Joseph Franceschi demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage des dispositions afin que soient reconnues la place
et la spécificité du service infirmier dans les structures hospita-
lières comme la présence, auprès du médecin chef de service,
d'un cadre infirmier pour la gestion des soins infirmiers que pro-
pose l'Association nationale des infirmières générales.

Réponse . - L'article 20-1 de la loi n e 70-1318 du
ï, décembre 1970 portant réforme hospitalière tel qu'il vient
d'être modifié par l'article l et de la loi n° 87-575 du
24 juillet 1987 relative aux établissements d'hospitalisation et à
l'équipement sanitaire précise, en particulier : « Le chef de ser-
vice est assisté par un cadre paramédical ou, le cas échéant, par
ure sage-femme . » Dans les services de soins, cc cadre paramé-
dical ne pourra être qu'un fonctionnaire possédant le diplôme
d'Etat d'infirmier. Doubler ce cadre par un autre cadre infirmier
plus spécialement chargé de la gestion des soins infirmiers pose-
rait la question d'une délimitation précise des compétences de
ces deux cadres, multiplierait le nombre des intervenants auprès
du malade et entraînerait un accroissement des charges de fonc-
tionnement: La suggestion faite par l'Association nationale des
infirmières générales ne peut être étudiée qu'avec une prudence
extrême.

Professions paramédicales (diététiciens)

28050. - 13 juillet 1987 . - M . Philippe Sanmarco demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, à
quelle date seront publiés les décrets d'application de la loi du
17 janvier 1986 protégeant le titre de diététicien.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
informe l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au livre IV,
titre V bis, du code de la santé publique,- ont été soumis aux
organisations professionnelles et sont actuellement en cours de
signature. lis fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant
une formation technique de, diététique qui devrait comprendre en
particulier le brevet de technicien supérieur diététique et le
diplôme universitaire de technologie en biologie appliquée,
option diététique . Ils détermineront également les dispositions
prévues à titre transitoire en faveur de personnes non munies de
diplômes officiels mais remplissant certaines conditions de for-
mation ou d'expérience professionnelle qui leur permettront de
faire usage du titre de diététicien.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28113. - 13 juillet 1987 . - M. Jean Laurain attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des cadres hospitaliers. Un projet de décret relatif
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à un nouveau statut des cadres hospitaliers serait actuellement à
l'étude . II lui demande si ce texte envisage ou prévoit pour le
personnel d'encadrement : une formation initiale ; la création de
postes de chef de bureau dans les établissements de moins de
200 lits ; l'élaboration d'un véritable statut pour les personnels
soignants et techniques.

Réponse . - Le personnel d'encadrement administratif est un
élément clé de la hiérarchie hospitalière . C'est pourquoi la forma-
tion de ces personnels est une préoccupation constante du minis-
tère chargé de la santé, dans une période où l'institution hospita-
lière doit faire face à des mutations importantes dans les
domaines financiers, technologiques, sociologiques et culturels.
Or le personnel d'encadrement administratif joue un rôle fonda-
mental dans la nécessaire évolution de l'hôpital . Ainsi, la circu-
laire DH 8 A 4M SP n° 181 du 6 avril 1987 relative aux actions
de formation mises en place pour le personnel d'encadrement
administratif a-t-elle fortement recommandé aux administrations
hospitalières de faire suivre ces formations aux adjoints des
cadres nouvellement nommés ainsi qu'aux ajoints des cadres et
chefs de bureau déjà en place qui n'avaient pu jusqu'alors en
bénéficier. En ce qui concerne les statuts des personnels soi-
gnants et techniques, ainsi que ceux des personnels adminis-
tratifs, il est précisé que, à la suite de la loi du 9 janvier 1986
relative à la fonction publique hospitalière, les statuts de l'en-
semble des personnels hospitaliers devront être revus. A cette
occasion sera évoqué le problème de la création des postes de
chef de bureau dans les établissements comprenant moins de
200 lits . Il n'est toutefois pas possible de préjuger la solution qui
sera retenue .

Professions paramédicales (diététiciens)

28246 . - 13 juillet 1987 . - M. Guy Hermier demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que les décrets fixant la liste des titres ou diplômes sanctionnant
une formation technique de diététique soient promulgués le plus
rapidement possible . Sans ces décrets, les diététiciens ne peuvent
toujours pas prétendre au bénéfice de la loi n e 87-76.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi n 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au livre IV,
titre V bis, du code de la santé publique ont été soumis aux orga-
nisations professionnelles et sont actuellement en cours de signa-
ture. Ils fixeront la liste des titres où diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique qui devrait comprendre en par-
ticulier le brevet de technicien supérieur Diététique et le diplôme
universitaire de technologie en biologie appliquée - option Diété-
tique . Ils détermineront également les dispositions prévues à titre
transitoire en faveur de personnes non munies de diplômes offi-
ciels mais remplissant certaines conditions de formation ou d'ex-
périence professionnelle qui leur permettront de faire usage du
titre de diététicien.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28288. - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les discriminations relatives à l'exercice du droit syn-
dical dont font l'objet les syndicats départementaux C .F.T.C . des
services de santé et services sociaux . Celles-ci résultent de la cir-
culaire DH/8D-179 du 23 mars 1987 précisant le décret
na 86-660 du 19 mars 1986 relatif à l'exercice du droit syndical
dans la fonction publique, tel qu'il est prévu par l'article 2 de la
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 . Certaines dispositions du texte
précité foni référence au Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière . Il en résulte qu'un organisme syndical sié-
geant au C.S .F .P.H . et qui crée une section syndicale a droit
immédiatement aux locaux, aux heures d'information mensuelles,
aux pam :eaux d'affichage, au bonus de 25 p . 100 des crédits
d'heures . Une telle organisation, même si elle n'a pas de section
syndicale dans un établissement déterminé, peut bénéficier d'un
panneau d'affichage, alors que celle qui ne siège pas au
C .S.F.P.H . ne peut prétendre à aucun de ces droits . Tel est le cas
de la C .F.T .C . Il n'apparait pas démocratique de refuser les
moyens de fonctionnement à une section syndicale C .F.T.C. qui

se crée entre deux élections aux commissions administratives
paritaires, alors qu'une nouvelle section relevant d'autres organi-
sations syndicales peut de droit bénéficier de ces dispositions.
Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, la C .F .T.C., malgré sa représentativité (19,70 p . 100), ne
peut bénéficier de droits dont jouissent les autres syndicats . Pour
remédier à cette situation inacceptable, il serait nécessaire que le
C .S.F.P.H . soit composé, pour le collège réservé aux organisa-
tions syndicales, d'un nombre égal de sièges pour chaque organi-
sation syndicale, tel que défini par l'article L . 133-2 du code du
travail . Il apparaitrait souhaitable, en attendant cette modifica-
tion, que le décret du 19 mars 1986 et la circulaire du 23 mars
1987 soient modifiés en supprimant toute référence au C.S.F .P.H.
M . Jean-Louis Masson demande à Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de
ja santé et de la famille, quelle est sa position à l'égard des sug-
gestions qu'il vient de liti exposer.

Réponse. - La loi portant diverses mesures d'ordre social que
le Parlement vient d'adopter comporte un article 48 modifiant
l'article I1 de la loi ne 86.33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière de
telle sorte que la rédaction de cet article I l devient la suivante :
„ Il est institué un Conseil supérieur de la fonction publique hos-
pitalière présidé par un conseiller d'Etat et comprenant : 1 . des
représentants des ministres compétents ; 2 . des représentants des
assemblées délibérantes et des directeurs des établissements men-
tionnés à l'article 2 ; 3 , en nombre égal au nombre total des
représentants mentionnés aux 1 . et 2. du présent article, des
représentants des organisations syndicales représentatives des
fonctionnaires des établissements énumérés à l'article 2, étant
entendu que chaque fédération syndicale affiliée à une confédé-
ration représentative au plan national au sens de l'article L . 133-2
du code du travail dispose au minimum d'un siège . Les organisa-
tions syndicales désignent leurs représentants . » L'allusion ainsi
faite dans la nouvelle rédaction de l'article I l aux dispositions de
l'article L . 133-2 du code du travail entraîne cette conséquence
que la C .F .T .C. disposera d'un siège au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale et qu'elle pourra, dès lors, bénéfi-
cier des avantages prévus par le décret n° 86-660 du
19 mars 1986 au bénéfice des organisations syndicales repré-
sentées audit conseil .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

11773. - 3 novembre 1986. - M . Noël Ravassard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des familles hébergeant et soignant un
ascendant à leur domicile . Certaines font ce choix, bien que l'état
de santé de la personne soignée justifierait le placement dans un
établissement de soins . On peut donc considérer que cette alter-
native présente un intérêt financier certain pour la sécurité
sociale. Les familles, au contraire, supportent des charges finan-
cières . Elles utilisent des produits ou ustensiles indispensables
pour les soins quotidiens mais non remboursés car il ne figurent
pas à la nomenclature . Il lui demande si elle ne considère pas
que, dans de tels cas, des dispositions particulières autorisant à
titre exceptionnel des remboursements de médicaments hors
nomenclature pourraient être appliquées . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

16716. - 19 janvier 1987 . - M. Noël Ravassard s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 11773
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 3 novembre 1986, relative à la situation des
familles hébergeant et soignant un ascendant à,.leur domicile . Il
lui en renouvelle donc les termes.
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

23364 . - 20 avril 1987 . - M . Noël Ravassard s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de r:.
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11773 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986 rappelée sous le n° 16116 au
Journal officiel du 19 janvier 1987, relative à la situation des
familles hébergeant et soignant un ascendant à leur domicile . II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi a
pleinement conscience des problèmes qui se posent aux familles
hébergeant et soignant ue ascendant à leur domicile . Le souhait
de favoriser le maintien à domicile et l'importance des dépenses
de soins quotidiens liées à la perte d'autonomie a justifié la créa-
tion des services de soins à domicile dont l'essor permet aujour-
d'hui d'offrir 28 000 places . D'autre part, la réglementation exis-
tante autorise d'ores et déjà le remboursement, au titre des
prestations légales et dans les conditions prévues au tarif intermi-
nistériel des prestations sanitaires, de nombreuses fournitures
nécessitées par l'état de santé de ces personnes. Grâce aux tra-
vaux de la commission consultative des prestations sanitaires où
soit représentées les associations de malades, la liste des appa-
reils remboursables est régulièrement mise à jour. Mais les
contraintes financières de l'assurance maladie conduisent à
concentrer l'effort financier sur la prise en charge des articles les
plus indispensables.

. Travail (conventions collectives)

13111 . - 24 novembre 1986 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
expose à M. le secretaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
que la loi particulière du 6 janvier 1986 mentionne, en son
article 11, l'opposabilité des conventions collectives à tous les
financeurs publics : Etat, organismes de sécurité sociale, départe-
ments. En réponse à une demande de la fédération régionale des
associations de soins et services à domicile de 1'11e-de-France du
25 septembre 1986, le directeur de la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés (C.N.A .V .) a répondu le
6 octobre dernier : « Par ailleurs, votre demande quant à un
article supplémentaire concernant les conditions de travail et les
accords collectifs de travail applicable aux aides ménagères ne
peut également que recevoir une réponse négative de ma part
dans la mesure où la convention nationale type, elle-même, ne
prévoit pas de telles clauses et que la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés a toujours donné une
réponse négative à cette demande lors des entretiens avec les
associations nationales d'aides ménagères à domicile . » Il lui
demande sur quels textes s'applique la décision de la C .N .A.V.
pour refuser l'application de la loi.

Réponse. - Dans le libre jeu des relations contractuelles entre
la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs- salariés
(C .N .A.V.T.S .) et les associations de soins et de services à domi-
cile, rien ne peut obliger la C.N .A .V.T.S . à introduire dans les
conventions qui la lient avec ses services une référence à des
accords collectifs de travail. Néanmoins, l'article 11 de la loi
ns 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et
sociale aux transferts de compétence en matière d'aide sociale et
de santé dispose que : « les conventions collectives de travail,
conventions d'entreprise ou d'établissement et accords de retraite
applicables aux salariés des établissements ou services à caractère
social ou sanitaire à but non lucratif dont, les dépenses de fonc-
tionnement sont, en vertu de dispositions l4gislatives ou régle-
mentaires, supportées, en tout ou partie, directement ou indirecte-
ment, soit par des personnes morales de droit public, soit par des
organismes de sécurité sociale, ne prennent effet, qu'après agré-
ment donné par le ministre compétent après avis d'une commis-
sion où sont représentés des élus locaux et dans les conditions
fixées par voie réglementaire. Ces conventions ou accords s'impo-
sent aux autorités compétentes pour fixer la tarification » . Tel
paraît être le cas des dépenses de fonctionnement des services
d'aides-ménagères dans la mesure où le budget d'action sanitaire
et sociale de la Caisse nationale d'assurance vieillesse organisé
par l ' arrêté du 6 mars 1973 prévoit que les dotations individuelles
des caisses doivent être utilisées prioritairement pour l'aide
ménagère à domicile et que ces dépenses ajoutées à celles consa-
crées à l'amélioration de l'habitat doivent « obligatoirement cor-
respondre à 75 p . 100 au moins de la dotation de chaque caisse
régionale » . Par ailleurs, le ministre des affaires sociales et de
l 'emploi a toujours veillé, avant de se prononcer sur des avenants
aux conventions collectives du secteur de l'aide à domicile, à ce
que les incidences financières de ces accords soient finançables

par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés dont l'évolution du taux de remboursement des services
d'aide ménagère à domicile sert de référence.

Sécurité sociale (cotisations)

13337. - 1 « décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, s'il est possible d'envisager que l'U.R .S .S .A .F. cesse de
faire entrer dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale les
indemnités allouées aux Français expatriés . Cette pratique sur-
charge les entreprises qui travaillent à l'exportation et contribue à
augmenter leur coût de production élevant donc le risque de
perdre des contrats . - Question transmise d M. le secrétaire d'Erar
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
.sécurité sociale.

Réponse. - Seules peuvent être déduites de l'assiette des cotisa-
tions définies à l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale
les sommes 'représentatives de frais professionnels ou de frais
d'atelier . Les indemnités versées aux salariés détachés à l'étranger
pour les couvrir de leurs frais professionnels sont donc déduc-
tibles dans les conditions fixées par l'arrêté du 26 mai 1975 . En
revanche, les indemnités destinées à compenser les sujétions et
les conditions d'existence particulières aux lieux d'affectation des
salariés ne sont pas représentatives de frais professionnels et sont
donc incluses dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

14152 . - 8 décembre 1986. - M. Roland Vuillaume expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la sécurité sociale, que son
attention a été appelée sur le fait qu'une jeune fille élève de
l'école .de la Croix-Rouge de Besançon, section Secrétariat
médico-social, a été avisée que lorsqu'elle atteindra l'âge de vingt
et un ans elle ne pourra pas bénéficier du régime étudiant de la
sécurité sociale. La situation faite aux jeunes filles se trouvant
dans ce cas apparaît comme particulièrement anormale si l'on
tient compte du fait que les élèves de l'enseignement secondaire
de plus de vingt ans peuvent bénéficier de ce régime et que,
d'autre part, le recrutement de l'école en cause s'effectue soit
après l'obtention du baccalauréat, soit après un concours d'entrée
équivalent. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que des
dispositions soient prises afin que les élèves de tels établisse-
ments soient considérés comme étudiants et puissent ainsi être
affiliés au régime de sécurité sociale de ceux-ci.

Sécurité sociale (bénéficiaires : Doubs)

22839. - 13 avril 1987 . - M . Roland Vuillaume s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 14152
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 8 décembre 1986 . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Pour permettre à ses élèves de bénéficier du régime
de sécurité sociale des étudiants, un établissement d'enseignement
doit répondre à un certain nombre de conditions relatives notam-
ment au niveau et à la qualité de l'enseignement dispensé. Dans
l'hypothèse où ces conditions ne sont pas réunies, les élèves
concernés ne sont pas pour autant dépourvus de protection
sociale. En effet, ils peuvent bénéficier de l'assurance personnelle
à taux de cotisation réduit, dont le montant est identique à celui
du régime étudiant.

Assurance invalidité décès (pensions)

15234. - 22 décembre 1986 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le cas angoissant des handicapés partiels dont le
handicap a été acquis lors de leur prime jeunesse . Plusieurs cas
de handicaps inférieurs à 80 p . 100 ne semblent pas actuellement
être redevables de pensions que leur état physique et moral justi-
fierait . II lui demande ce que son ministère compte faire pour
régler ce douloureux problème. - Question transmise à M. k secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la sécurité sociale.
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Assurance invalidité décès (pensions)

21638 . - 30 mars 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 15234
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 22 décembre 1986 . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - L'article 35 II de la loi du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées prévoit qu'une personne dont le taux
d'incapacité est inférieur à 80 p . 100 peut se voir accorder l'allo-
cation aux adultes handicapés lorsqu'elle est, 'en raison de son
handicap, dans l'impossibilité reconnue par la Cotorep de se pro-
curer un emploi . Les Cotorep appliquent cette disposition sans
restriction mais elles sont saisies de plus en plus souvent de
demandes présentées soit par des personnes handicapées qui ne
peuvent trouver un emploi pour des raisons extérieures à leur
handicap tenant notamment à la situation du marché de l'emploi
ou à une qualification professionnelle insuffisante, soit par des
personnes dont les difficultés proviennent d'une situation d'ina-
daptation sociale sans lien avec une déficience physique, senso-
rielle ou mentale . L'aide qu'il convient d'apporter à ces per-
sonnes ne peut pas alors relever du régime de la loi du
30 juin 1975 .

Risques professionnels
(champ d'application de la garantie)

16308. - 12 janvier 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention
de M . le secrétaire d ' État auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
diagnostics à caractères médicaux et non accidentels qui ouvrent
souvent des droits à prestations et rentes d'accidents du travail . Il
parait en effet important de ne pas confondre l'accident dû à une
activité professionnelle et une maladie dont le premier symptôme
apparaît pendant le temps du travail . Cette éventualité résulte de
l'évolution de l'état général de l'intéressé et non d'un « accident »
au sens propre du terme . Il lui demande s'il ne conviendrait pas
d'exclure des droits au bénéfice de la législation sur les accidents
du travail les affectations à caractère médical ayant débuté pen-
dant le travail mais ne résultant pas d'un accident.

Risques professionnels
(champ d'application de la garantie)

25407 . - 25 mai 1987 . - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé . de la sécurité sociale, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 16308 parue
au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 12 janvier 1987 relative aux diagnostics à caractères
médicaux et non accidentels qui ouvrent souvent des droits à
prestations et rentes d'accidents du travail, alors qu'ils ne sont
que des affections résultant de l'évolution de l'état général de
l'intéressé et non d'un « accident » au sens propre du terme . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Toute lésion de l'organisme est présumée résulter
d'un accident du travail dès lors qu'elle survient airx temps et
lieu de travail et qu'elle est causée par l'action violente et sou-
daine d'une cause . extérieure. Lorsque les premiers symptômes
d'une maladie surviennent pendant le travail, il est possible qu'en
un premier temps ils soient assimilables à un accident du travail.
L'employeur est donc tenu d'en faire la déclaration, mais il lui
appartient de compléter cette déclaration par toutes précisions
susceptibles d'éclairer la caisse de sécurité sociale lors de la pro-
cédure de reconnaissance du caractère professionnel de l'acci-
t:ent, et de l'assortir de réserves s'il estime que les conditions ne
sont pas remplies pour qu'il y ait accident du travail . L'enquête
qui est menée par la caisse a pour objet de vérifier avec précision
les caractéristiques de l'accident déclaré et leur conformité aux
conditions décrites plus haut. Aucune de celles-ci ne permet,
seule, de qualifier de professionnel un accident, d'autant que,
Prenant en compte l'inéluctable diversité des situations, la juris-
prudence les a assouplies . C'est donc sur leur conjonction que se
fonde la caisse pour reconnaître l'accident du travail . A défaut et
dès lors qu'il peut être prouvé que l'affection pathologique est
due à une cause étrangère au travail la prise en charge n'est pas
accordée : de telles décisions sont courantes et les juridictions en
ont confirmé la validité à de nombreuses reprises . La nécessité de
cette preuve est le corollaire de la présomption de l'imputabilité
au travail de tout accident survenu aux temps et lieu de ce travail

et à ce titre constitue un élément essentiel de l'économie générale
du système de réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles.

Pauvreté (lutte et prévention)

18910 . - 23 février 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le Premier ministre que dans la région lilloise les difficultés
rencontrées par les familles modestes sont de plus en plus impor-
tantes. Celles-ci ont souvent besoin de secours exceptionnels
importants et rapides auxquelles les collectivités locales ne par-
viennent plus à faire face . Il demande à M. le Premier ministre
s'il envisage que l'Etat prenne lui-même des mesures pour faire
face à la situation des plus défavorisés . - Question transmise .d
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Réponse. - Les collectivités locales font l'objet de demandes
croissantes de secours d'urgence, notamment dans les régions les
plus touchées par le chômage, telle que le Nord . C'est pourquoi,
dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté et la précarité,
l'Etat contribue à ces besoins d'aide immédiate par l'affectation
de crédits importants . A cette fin, des régies d'avance ont été
créées dans les préfectures ou dans les directions départementales
des affaires sanitaires et sociales . C'est ainsi que, dans le départe-
ment du Nord, le préfet, commissaire de la République du dépar-
tement a réservé 1 200 000 francs pour les secours en espèces, sur
les 17 millions de francs qui lui ont été délégués . Il faut ajouter à
ces secours, les aides versées pour payer les dettes de loyers ou
d'électricité, les aides en nature (alimentation, combustible, etc .)
ainsi que les dépenses d'hébergement . De plus, pour dépasser ces
actions d'urgence, l'Etat a engagé cette année, sur 's base de
conventions avec les conseils généraux, un programme destiné à
assurer 2 000 francs par mois de ressources pendant six mois à
des personnes dépourvues de tout revenu, en contrepartie d'un
travail à mi-temps . Ce dispositif touchera plus de 20 000 bénéfi-
ciaires cette année .

Pauvreté (lutte et prévention)

19108 . - 23 février 1987 . - En cette période de grands froids,
les drames de la misère se multiplient . Entre autres, le 17 janvier,
à Metz, trois fillettes sont mortes à la suite d'un court-circuit pro-
voqué vraisemblablement par une installation vétuste . Dans le
Nord, certaines familles où le gaz et l'électricité avaient été
coupés avant le l et décembre n'ont pu en obtenir le rétablisse-
ment . M. Jean Proveux demande à M . le secrétaire d'État
auprès .du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la sécurité sociale, pourquoi les conventions Pauvreté - Sécu-
rité ont été si longues à se mettre en place dans tous les départe-
ments . Quelles mesures seront prises par le Gouvernement pour
mettre fin à ces situations inhumaines qui privent des familles
entières de toute possibilité de chauffage.

Réponse . - La mise en application des mesures financées par
l'Etat dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté et la
précarité est confiée aux préfets, commissaires de la République
des départements, afin de correspondre au mieux aux réalités -
locales . C'est ainsi que dans le cadre d'un accord entre le minis-
tère des affaires sociales et de l'emploi et E .D .F.-G .D.F., des
conventions sont signées localement . Elles prennent effet au
l et décembre pour couvrir la période hivernale, car l'Etat ne peut
se substituer totalement aux abonnés et aux collectivités locales
qui interviennent en ce domaine par l'intermédiaire des centres
communaux d'action sociale . Environ 60 millions de francs sont
consacrés à ces mesures, ce qui constitue un effort équivalent à
celui mené lors de la précédente campagne de lutte contre la
pauvreté et la précarité. Le nombre de ménages bénéficiaires de
cette aide de l'Etat est évalué à 40000. Ce dispositif, selon tous
les partenaires concernés,fonctionne globalement bien et il n'est
pas exact de dire-que les conventions ont été mises en place tar-
divement . En effet, même si l'Etat ne paie E .D.F .-G .D .F. que sur
facturation, les coupures sont suspendues dès acceptation du dos-
sier par la commission . En Moselle, où s'est déroulé le drame
évoqué par l'honorable parlementaire, le préfet a réuni les res-
ponsables des divers organismes concernés afin d'améliorer leur
coopération et les échanges d'informations . Le repérage précoce
des ménages connaissant de réelles difficultés est en effet un'
rouage essentiel dans le fonctionnement de ce dispositif . II faut
néanmoins admettre qu'il est impossible, et d'ailleurs contraire
aux libertés individuelles, de faire une enquête sociale systéma-
tique sur tous les abonnés en retard de paiement . Plus générale-
ment, les difficultés observées cet hiver dans la mise en applica-
tion des conventions ne manqueront pas d'être prises en compte
pour améliorer le système à l'avenir .
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Assurance maladie maternité prestations
(frais d'appareillage)

19599 . - 2 mars 1987 . - M . Pierre Delmar attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
prise en charge de deux appareils de prothèse auditive destinés â
appareiller les assurés atteints d'une surdité bilatérale . Aux
termes du décret ri s 81-460 du 8 mai 1981, l'appareillage en sté-
réophonie n'est pas prévu au tarif .interministériel des prestations
sanitaires pour les adultes . Il s'étonne que, malgré les progrès de
la protection sociale, la participation de la caisse d'assurance
maladie ne porte que sur tin seul appareil, alors que le sujet à
appareiller est atteint d'une double surdité et souhaite, dans un
esprit d'équité entre mal et bien entendants, que l'assuré puisse
bénéficier d'une participation de la caisse au cas particulier des
appareils à courbe bilatérale. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - L'arrêté du 18 février 1986 relatif à l'amélioration
du remboursement des prothèses auditives a pour effet de porter
les tarifs de responsabilité au niveau des prix pratiqués, pour les
enfants de moins de seize ans, qui pourront également bénéficier
jusqu'à cet âge du remboursement d'un appareillage stéréopho-
nique . Pour les bénéficiaires âgés de seize ans et plus, le tarif de
responsabilité forfaitaire est doublé. Par ailleurs, le montant de
l'allocation forfaitaire annuelle d'entretien, qui couvre l'achat des
piles et les frais de réparation a été également doublé . Au total,
ces mesures devraient permettre d'alléger sensiblement les
dépenses d'appareillage auditif à la charge des assurés, l'accent
ayant été mis sur l'appareillage des enfants malentendants pour
des raisons essentiellement d'ordre médical . En effet, de l'avis
unanime des experts consultés, lors de la préparation de la
mesure, la, précocité de l'appareillage des enfants est un gage de
l'efficacité de l'éducation ou de la rééducation phoniatrique qui
lui est associée et donc de l'insertion scolaire et familiale de ces
enfants. D'autre part, le type de pathologie rencontrée chez l'en-
fant, atteint le plus fréquemment de surdité congénitale à la dif-
férence de l'adulte dont la surdité est généralement acquise, exige
le recours à un équipement dit bi-auriculaire . C'est pourquoi le
bénéfice de la stéréophonie a été limité aux jeunes déficients
auditifs de moins de seize ans . En réalité, ce bénéfice sera
conservé jusqu'à vingt ans et plus, compte tenu de la durée de
vie de ces appareils .

organismes d'assurance maladie peuvent toujours prendre en
charge, sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou partie
des dépenses restant à leur charge, après examen de leur situa-
tion sociale. Les caisses peuvent, en liaison avec la mutualité,
orienter en priorité leur effort en faveur des jeunes enfants dont
tes lunettes doivent être plus souvent renouvelées.

Handicapés (allocations et ressources)

23117 . - 20 avril 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes que rencontrent les personnes subitement privées de
l'allocation aux adultes handicapés suite à une décision de la
Cotorep, et qui ne peuvent malheureusement prétendre à aucune
indemnisation de chômage dans la mesure où elles ne peuvent
remplir la condition d'une' activité salariée dans les six mois pré-
cédant leur inscription à l'A .S.S .E .D .I .C. Il lui demande quelles
mesures peuvent être envisagées en faveur de ces personnes dont
la situation s'avère toujours particulièrement dramatique.

Réponse. - La décision d'attribution du droit ou du renouvelle-
ment du droit à l'allocation aux adultes handicapés appartient
aux Cotorep. Les textes prévoient la révision des situations des
allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire par des
modifications dans les allocations servies. En effet, les droits des
personnes titulaires de l'allocation précitée sont soumis à une
révision périodique au moins tous les cinq ans, ou tous les
dix ans lorsque le handicap est peu susceptible d'évoluer favora-
blement . Dans tous les cas, les intéressés connaissent le terme
auquel leur droit sera remis en question et éventuellement sup-
primé . Il se peut ainsi que l'état de la personne handicapée ait
évolué favorablement grâce à une action de réadaptation ou à un
appareillage approprié. Or, lorsque l'amélioration constatée
ramène le taux d'incapacité à moins de 80 p . 100, le maintien
d'avantages antérieurs n'est plus justifié, même si leur retrait peut
être mal ressenti par les intéressés . Ceux-ci peuvent alors, s'ils
sont en désaccord avec les décisions des commissions compé-
tentes, utiliser les voies de recours ouvertes devant la juridiction
du contentieux technique de la sécurité sociale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

Assurance maladie maternité prestations
(frais d'optique)

20075 . - 9 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
taux de remboursement des montures de lunettes . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser quel est le montant actuel de la base
forfaitaire prise en compte pour le remboursement par la sécurité
sociale des montures de lunettes et quel est le coût moyen d'une
monture de lunettes . D'autre part, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'entend prendre le Gouvernement
pour limiter la charge financière des familles.

Assurance maladie maternité prestations
(frais d'optique)

27528. - 29 juin 1987 . - M . Philippe Puaud p 'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etat' auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrité n o 20075 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 mars 1987, concernant le taux de remboursement
des montures de lunettes . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La base forfaitaire prise en compte par la sécurité
sociale pour le remboursement des montures de lunettes est égale
à 18,65 francs, le coût moyen étant de l'ordre de 250 francs
T.T.C. Le tarif de responsabilité, fixé dans le cadre du T.I .P.S .,
est donc éloigné du prix réel payé par l ' assuré . A titre indicatif,
le relèvement du tarif de responsabilité pour les montures de
lunettes à 200 francs coûterait environ 800 millions de francs au
régime général . Les contraintes de l'équilibre financier des
régimes obligatoires n'ont pas permis jusqu'à présent de modifier
sensiblement cette situation ancienne qui a conduit les institu-
tions de protection sociale complémentaire à développer particu-
lièrement leur intervention dans ce domaine. Pour les assurés qui
seraient dépourvus de protection sociale complémentaire, les

23820. - 27 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur une
situation imposée par les caisses aux masseurs-kinésithérapeutes.
En effet, les caisses refusent d'intégrer dans le texte conven-
tionnel des masseurs-kinésithérapeutes actuellement en négocia-
tion, la notion de représentativité départementale, alors que les
précédentes conventions nationales des masseurs-
kinésithérapeutes citaient nommément cette représentativité
départementale . C' est le cas également de l'article 8 et de l'ar-
ticle 10 de la Convention nationale des médecins de juillet 1985.
Il lui demande si cétte discrimination n'est pas de nature à
entrainer des protestations administratives de la part de l'organi-
sation la plus représentative des masseurs-kinésithérapeutes et s'il
ne la considère pas inéquitable et non constitutionnelle.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

25961 . - 8 juin 1987. - M. Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
différences qui sont faites entre les syndicats de médecins et ceux
des auxiliaires médicaux. Ces derniers réclament en effet que la
notion de représentativité départementale soit incluse dans leur
texte conventionnel comme cela est le cas pour les syndicats de
médecins . Or, les caisses le refusent encore aujourd'hui . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de modifier la situation.

Réponse . - Aux termes de l'article L .I62-9 du code de la sécu-
rité sociale, les conventions sont passées entre les caisses d'assu-
rance maladie des travailleurs salariés et les organisations syndi-
cales nationales représentatives de la profession . Il appartient aux
parties habilitées à signer la convention nationale de déterminer
librement la composition des commissions départementales insti-.
tuées par la convention, les pouvoirs publics n'ayant pas à inter-
venir tant qu'ils ne sont pas saisis d'un accord conclu dans les
conditions prévues par la loi .
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

23822 . - 27 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation conventionnelle des masseurs-kinésithérapeutes.
Au cours de la période conventionnelle précédente, à la suite du
refus de signer de l'organisation la plus représentative, la concer-
tation caisses d'assurance maladie - profession n'a pu avoir lieu
que dans vingt-neuf circonscriptions . Or, actuellement, cette orga-
nisation, qui a déclaré souhaiter signer la nouvelle convention
nationale en cours de négociation, se voit proposer un texte qui
élimine la proportionalité dans les instances de concertation
départementale . Elle risque donc de refuser à nouveau sa partici-
pation pour une raison qui semble fondée : pourquoi accepterait-
elle de prendre ses responsabilités en faisant fonctionner un sys-
tème conventionnel alors qu'elle n'y a pas plus d'importance
qu'un organisme qui a déjà démontré qu'il en était incapable. II
lui demande quelles solutions il va pouvoir proposer aux caisses
nationales pour régler ce litige avant d'approuver officiellement
le texte final .

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transports)

24107 . - 4 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation de la profession des ambulanciers agréées dans le cadre
des récentes mesures d'économie décidées par le Gouvernement
en matière de sécurité sociale . Tout d'abord, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la date de publication et l'essentiel du
contenu des quatre décrets d'application de la loi du 6 jan-
vier 1986 sur l'aide médicale urgente et les transports sanitaires.
D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions concernant l'arrêté du 2 septembre 1955 fixant les
modalités de prise en charge et de remboursement des frais de
transports par la sécurité sociale que beaucoup considèrent
comme obsolètes aujourd'hui. Enfin, il lui demande de bien vou-
loir lui communiquer les mesures qu'il entend prendre pour sou-
tenir la profession des ambulanciers agréés soucieuse elle aussi
de participer à une maîtrise vraie des dépenses de santé.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

Syndicats (professions paramédicales)

25047. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
discrimination existant entre les syndicats de médecins et les syn-
dicats d'auxiliaires médicaux . En effet, ces derniers réclament
que la notion de représentativité départementale soit incluse dans
leur texte conventionnel comme c'est le cas pour les médecins.
Or, les caisses refusent . II lui demande quelle sera son attitude
lorsqu'il conviendra d'approuver officiellement un texte qui sanc-
tionnera une situation inéquitable et très discriminatoire.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

25048 . - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur une
situation injuste et discriminatoire imposée par les caisses aux
masseurs-kinésithérapeutes . En effet, les caisses refusent d'inté-
grer dans le texte conventionnel des masseurs-kinésithérapeutes
actuellement en négociation la notion de représentativité départe-
mentale . Pourtant les précédentes conventions nationales des
masseurs-kinésithérapeutes citaient nommément cette représentati-
vité départementale . C'est le cas également de l'article 8 et de
l'article 10 de la convention nationale des médecins de
juillet 1985 . Il lui demande si cette discrimination n'est pas de
nature à entraîner des protestations administratives de la part de
l'organisation la plus représentative des masseurs-
kinésithérapeutes . N'est-elle pas tout simplement inéquitable et
non constitutionnelle.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

25676. - I« juin 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur une
situation injuste et discriminatoire imposée par les caisses aux
masseurs-kinésithérapeutes . En effet, les caisses refusent ' d'inté-
grer dans le texte conventionnel des masseurs-kinésithérapeutes
actuellement en négociation la notion de représentativité départe-
mentale . Pourtant, les précédentes conventions nationales des
masseurs-kinésithérapeutes citaient nommément cette représentati-
vité départementale . C'est le cas également de l'article 8 et de
l'article 10 de la Convention nationale des médecins de
juillet 1985 . Cette discrimination n'est-elle pas de nature à
entraîner des protestations administratives de la part de l'organi-
sation la plus représentative des masseurs-kinésithérapeutes.
N'est-elle pas tout simplement inéquitable et non constitution-
nelle.

Réponse. - Au terme de l'article L.162-9 du code de la sécurité
sociale, les conventions sont passées entre les caisses d'assurance
maladie des travailleurs salariés et des organisations syndicales
nationales représentatives de la profession. Il appartient aux
parties habilitées à signer la convention nationale de déterminer
librement la composition de commissions départementales insti-
tuées par la convention, les pouvoirs publics n'ayant pas à inter-
venir tant qu'ils ne sont pas saisis d'un accord conclu dans les
conditions prévues par la loi .

25000. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du minis ., e des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
vives inquiétudes des ambulanciers agréés face aux projets visant
à réformer les dépenses d'assurance maladie . II lui demande s'il
est dans ses intentions de modifier le décret organisant les moda-
lités de prise en charge des frais de" transport par l'assurance
maladie .

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)

25001 . - 25 mai 1987. - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
préoccupation des ambulanciers privés, due à l'application de la
loi du 6 janvier 1986 sur l'aide médicale urgente et les transports
sanitaires . Les professionnels se plaignent du fait de la non-
publication des décrets d'application de cette loi, de l'inapplica-
bilité de ces dispositions, et des difficultés rencontrées quant à la
définition du rôle et de la participation de chacun des interve-
nants à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires . Il lui
demande donc quand les décrets d'application seront pris et s'il
est dans les intentions du Gouvernement de modifier les disposi-
tions de l'arrêté ministériel du 25 septembre 1955, relatif aux
modalités de prise en charge et de remboursement des frais de
transports par la sécurité sociale.

Réponse. - En l'absence de la parution du décret concernant le
remboursement des frais de transport exposés par les assurés
sociaux, qui devra être pris en application de la loi n° 86-I1 du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires, la réglementation antérieure édictée pour l'essentiel par
l'arrêté du 2 septembre 1955 continue à s'appliquer . Diverses
lettres ministérielles ou circulaires ont assoupli les dispositions
fixées par cet arrêté . Le projet de décret relatif au remboursement
des frais de transport vient de faire l'objet d'une concertation
avec les organisations syndicales des entreprises de transports
sanitaires agréées les plus représentatives . Par ailleurs, la publica-
tion des trois autres décrets relatifs à la composition et au fonc-
tionnement du comité de l'aide médicale urgente et des trans-
ports sanitaires, aux missions et l'organisation des services de
l'aide médicale urgente et aux conditions d'agrément des trans-
ports sanitaires a été retardée par la difficulté de trouver avec les
différents intervenants un terrain d'entente pour définir leurs
rôles respectifs dans l'aide médicale urgente . Ces difficultés sont
désormais en voie d'être aplanies et la publication des décrets
devrait intervenir dans un délai rapproché.

Pauvreté (lutte et prévention : Loire-Atlantique)

26058 . - 8 juin 1987 . - M . Claude Evin demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de bien vouloir lui
préciser quel a été le montant total de la participation de l'Etat
dans la lutte contre la pauvreté en 1985 et 1986, dans le départe-
ment de Loire-Atlantique.

Réponse . - La participation de l'Etat à la lutte contre la pau-
vreté dans le département de la Loire-Atlantique s'est élevée :
pour la campagne 1985-1986 à 7 096 000 francs, soit
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6 166 000 francs délégués au préfet, commissaire de la Répu-
blique du département, et 930 000 francs ayant transité par les
associations caritatives nationales ; pour la campagne 1986-1987
à 7 571 734 francs, soit 3 300 000 francs délégués au préfet,
451 734 francs (chiffre non définitif) ayant transité par les asso-
ciations caritatives nationales, et 3 820 000 francs (dont
955 000 francs déjà délégués) pour la convention Etat départe-
ment destinée à verser une allocation mensuelle de 2 000 francs
en contrepartie d'un travail à mi-temps à des personnes démunies
de toute ressource . Il faut y ajouter la valeur des produits ali-
mentaires distribués grâce au déblocage gratuit des surplus agri-
coles européens qui a permis d'utiliser pour d'autres actions les
crédits destinés à l'aide alimentaire les années précédentes. Le
plan d'action contre la pauvreté et la précarité aura donc connu
une progression certaine cette année en Loire-Atlantique.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

26198 . - 15 juin 1987 . - M . Maurice Jeandon expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, la situation d'une
personne qui, de 1938 à 1961, a successivement été salarié dans
diverses entreprises françaises . Au cours de cette période d'acti-
vité, l'intéressé a toutefois exercé du 2 septembre 1949 au
17 juillet 1952 un emploi salarié auprès de la police préfectorale
de Saigon . Or, au moment de faire liquider sa retraite, il lui a été
précisé par l'A.R.R .C .O. que cette période de deux ans passée au
Viet-Nam ne pouvait lui ouvrir des droits en ce qui concerne sa
retraite en France, l'activité en cause ayant été exercée pour le
compte d'un Etat étranger. Ce refus de prise en compte de ces
deux années d'activité présente un caractère particulièrement cho-
quant, lorsque l'on connaît les risques encourus par l'intéressé
dans l'exercice de cet emploi, et les liens privilégiés qui existaient
à l ' époque entre notre pays et le Viet-Nam . 11 lui demande de
bien vouloir lui préciser dans quelles mesures ces deux années
litigieuses pourraient être prises en compte dans le calcul de la
pension de retraite de l'intéressé:

Réponse. - Les services accomplis à l'étranger ne peuvent
donner droit au bénéfice d'une retraite complémentaire servie par
un régime français . Ces régimes résultant de conventions collec-
tives ou d'accords conclus entre représentants du conseil national
du patronat français et représentants des salariés ont une portée
limitée au territoire métropolitain . Il est rappelé à l'honorable
parlementaire que les régimes de retraite complémentaire sont
des organismes de droit privé dont les règles, propres à chacun
d'eux, ont été élaborées librement par les partenaires sociaux.
L'administration, qui dispose d'un pouvoir d'agrément, ne parti-
cipe aucunement à l'élaboration de ces règles et ne peut, en
conséquence, les modifier.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation : Nord)

24629. - 18 mai 1987. - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, si, dans le cadre
de la zone d' entreprises de Dunkerque, il est prévu certains
investissements touristiques pour ce secteur et si oui, lesquels.

Réponse. - Le bassin d'emploi de Dunkerque subit les doulou-
reuses conséquences des restructurations industrielles engagées
depuis plusieurs années, notamment dans la navale et la sidé-
rurgie. II importe donc d'y favoriser la reconversion et la diversi-
fication des activités économiques. C'est dans cet esprit, suite aux
difficultés de Normed, que le Gouvernement a décidé d'y créer
une zone d'entreprise qui s'adresse aux entreprises de production
industrielle et aux entreprises tertiaires directement liées . Cette
zone d ' entreprise a pris un bon départ puisque les implantations
industrielles déjà décidées doivent entraîner la création de plus
de 1 000 emplois dans les années à venir. Par ailleurs, et toujours
dans le même objectif de diversification, les responsables poli-
tiques et économiques locaux souhaitent promouvoir un dévelop-
pement touristique important . Ils mettent actuellement en place
les structures de coopération qui sont nécessaires à l'étude et à la
réalisation de projets touristiques, tout en prenant des contacts
avec les partenaires publics et privés qui pourraient y participer.
Le secrétariat d'Etat, chargé du tourisme, qui a déjà participé à

hauteur de 150000 francs à l ' étude de faisabilité d'un projet, suit
avec intérêt cette initiative et est disposé à y apporter son soutien
sur les plans technique et juridique.

Ministères et secrétariats d'Etat
(tourisme : services extérieurs)

27247 . - 29 juin 1987 . - Après l'annonce d'une intention de
son ministère - non confirmée au Journal officiel à ce jour - de
supprimer la délégation régionale au tourisme « Alpes du
Nord », dont le siège a toujours été à Chambéry, pour n'en faire
qu'une antenne de la délégation régionale « Rhône-Alpes » ins-
tallée à Lyon, M . Louis Besson souligne à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme, chargé du tourisme, le caractère particulièrement
inadmissible d'une décision qui serait prise sans concertation
préalable et qui viendrait nier l'importance de la réalité écono-
mique du tourisme dans les Alpes du Nord - toujours prise en
compte jusqu'alors - au profit d'une structuration administrative
dont la logique ne serait que d'essence technocratique . Il n'ignore
pas que ses prédécesseurs successifs avaient eu - sur la tugges-
tion de leur administration centrale - la même tentation mais
ayant chaque fois fait part de leur projet avant de l'arrêter ils y
avaient renoncé devant les réalités que les responsables profes-
sionnels du tourisme et les élus des Alpes du Nord leur avaient
fait légitimement savoir. Alors que non seulement ces réalités
demeurent mais que le poids• du tourisme nord-alpin n'a fait que
croître et que sa spécificité a constamment été reconnue il lui
demande instamment d'avoir la même sagesse que ses prédéces-
seurs et de renoncer à la suppression de la délégation régionale
au tourisme - de plein exercice - des Alpes du Nord, installée à
Chambéry.

Réponse . - La vocation des délégations régionales au tourisme
est de conduire, sous l' autorité du préfet de région, l'action de
l'Etat dans les régions administratives. En l'occurrence, il parait
de l'intérêt même du tourisme nord-alpin qu'il y ait une vue
d'ensemble des problèmes et une cohérence dans leur traitement
au niveau de la région Rhône-Alpes, particulièrement dans le
domaine de l'élaboration et du suivi du contrat de plan Etat-
région . Le partage de compétence opéré au sein de la région
Rhônes-Alpes ne remet évidemment pas en cause la continuité de
l'action de l'Etat pour les Alpes du Nord, et permettra au
contraire de suivre avec toute l'attention qu'il mérite et en tenant
compte de sa spécificité, le développement touristique des Alpes
du Nord . En effet, le nouveau titulaire du poste de Chambéry a
été nommé adjoint au délégué régional au tourisme Rhône-Alpes,
délégué pour les Alpes du Nord . Le choix du titulaire, qui
connaît particulièrement bien les questions du tourisme en raison
de ses responsabilités passées à l'administration centrale,
constitue un gage de compétence . II n'y a donc aucune rupture,
et la nature des fonctions qui seront assurées demeurera . 11 est
précisé que ces modifications de forme ont été effectuées après
une large concertation avec les partenaires concernés . Enfin, il
convient d'ajouter qu'un agent qualifié a été détaché auprès , du
préfet de la Savoie pour suivre le dossier de la préparation des
Jeux olympiques de 1992

TRANSPORTS

Transports routiers (transports scolaires)

13552 . - 1 « décembre 1986. - M. Ladislas Poniatowski
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur la
nécessité de modifier le décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif
aux transports urbains de personnes et aux transports routiers
non urbains de personnes . Ce décret impose aux maires et aux
présidents de syndicats exploitant des circuits de transports en
régie de désigner un « directeur des transports » . L'application de
ce décret en matière de transports scolaires. est extrêmement
rigide et parfois inapplicable. Un syndicat intercommunal ayant
pour vocation unique l'organisation des transports scolaires peut
considérer que son action se confond avec celle de la régie et par
voie de conséquence n'a pas besoin de procéder à la nomination
d'un directeur. En revanche, s'agissant de syndicats intercommu-
naux à vocation multiple, leur cas n'est pas clairement traité ; la
nomination d'un tel directeur peut représenter pour eux une
charge financière lourde . Cette réglementation avait pour but
d'assurer une gestion correcte des régies de transports impor-
tantes, mais ses rédacteurs n'ont pas tenu compte de l'existence

p
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de petites régies dont le but unique est de gérer un service de
transports scolaires . II lui demande s'il compte introduire, dans le
décret n° 85-891 du 16 août 1985, un seuil à partir duquel les
collectivités seraient soumises à l'obligation de nommer un direc-
teur.' - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse . - Aux termes de l'article 7 de la loi du
30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs les col-
lectivités locales qui assurent elles-mêmes l'exploitation des ser-
vices de transports publics sont tenues de créer une régie person-
nalisée ou à seule autonomie financière . La procédure se résume,
dans le cas d'une régie à seule autonomie financière, à la prise
d'une délibération portant sur la création de la régie, l ' établisse-
ment d'un budget annexe distinct de celui de la commune et la
nomination d'un directeur. Le décret n° 85-891 du 16 août 1985
relatif aux transports urbains de personnes et aux transports rou-
tiers nou urbains de personnes, en son article 5, prévoit que,
pour les régies dotées de la seule autonomie financière ne dispo-
sant pas de plus de deux véhicules, l'inscription au registre des
entreprises de transport n'est pas subordonnée à la possession
d'une attestation de capacité par le directeur . L'article 11 du
décret précité prévoit également que toutes les régies qui à la
date de publication du décret exploiteraient des services de trans-
port de voyageurs conformément aux dispositions réglementaires
en vigueur sont inscrites de droit au registre des entreprises de
transports . Cette inscription de droit peut intervenir notamment
pour les communes ou groupements de communes qui antérieure-
ment à la parution du décret exploitaient directement des services
de transports scolaires et, conformément aux dispositions de la
circulaire n° 7857 du 20 mars 1978, n'étaient pas soumises aux
règles de l'accès à la profession, si elles n'assuraient pas ces
transports dans un but lucratif. En ce cas, l'inscription de droit a
pour effet de dispenser le directeur de justifier d'une attestation
de capacité . Toutefois, dans l'hypothèse où le directeur vient à
cesser ses fonctions, son remplaçant doit obligatoirement remplir
les conditions de capacité sous réserve des dispositions déjà
citées du décret visé plus haut . Cependant, compte tenu de diffi-
cultés que la mise en œuvre de ces dispositions semble soulever
notamment pour les petites régies de transports scolaires, un
examen de cette question a été engagé au niveau des différents
ministères concernés . Cette concertation devrait permettre de
trouver des solutions susceptibles d'alléger les contraintes pesant
sur les collectivités locales, et notamment la nomination d'un
directeur dans certains cas.

D .O .M.-T.O .M . (Réunion : transports aériens)

17332 . - 2 février 1987 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur l'excellent outil de
développement régional que constitue le transport aérien au
départ de la Réunion . A cet égard le développement des
échanges sur l'axe Est-Ouest pour capter la clientèle asiatique, en
particulier japonaise, semble très prometteuse . II lui demande
quelles mesures la compagnie nationale Air France envisage de
prendre pour ouvrir la Réunion à ces marchés et permettre ainsi
à ce département d'outre-mer un nouveau développement de son
industrie touristique.

Réponse . - Aucune liaison aérienne directe n'existe actuelle-
ment entre l'île de la Réunion et le continent asiatique, mais il
existe une liaison directe deux fois par semaine au départ de
Singapour, vers l'île Maurice. Toutefois, le flux de trafic semble
très réduit puisque, selon la compagnie nationale Air France, les
passagers empruntant ces services auraient été en 1985 au
nombre de 3 000, dont 90 p . 100 en provenance de l'Inde . Dans
ces conditions, la compagnie nationale Air France n'envisage
donc pas à l'heure actuelle d'ouvrir une liaison directe entre la
Réunion et l'Asie . Toutefois, la direction générale de l'aviation
civile est prête à examiner, dans un esprit favorable, toute
demande d'ouverture de liaisons aériennes à destination de- la
Réunion qui serait effectuée par une compagnie asiatique.

S.N.C.F. (équipements : Languedoc-Roussillon)

21618. - 30 mars 1987 . - M . Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur l'avenir du dépôt de

Nîmes et de la région S .N .C .F. de Montpellier. Lors de la réu-
nion du C.E .R . du 26 février 1987, la direction de la S.N .C.F. a
annoncé la fermeture du dépôt de Nimes pour le début de
l'année 1988 . Une récente étude du syndicat C.G .T., corroborant
les conclusions d'un groupe de travail mis en place en décembre
1982 et regroupant l'ensemble des organisations syndicales et la
direction, met en évidence la viabilité du dépôt et l'impérieuse
nécessité d'en pérenniser l'activité . En effet, 32 millions de francs
d'investissements en ont fait un établissement moderne,
employant du personnel d'une haute technicité . Il est aujourd'hui
le seul grand dépôt thermique du sud de la Loire et le seul titu-
laire d'engins moteurs de la région de Montpellier . La réouver-
ture de lignes au trafic voyageurs telles que : Nîmes-Le Grau-du-
Roi (toute l'année) ; Le Vigan-Ganges ; Sommières-Nimes, et
pour le transport scolaire : Saint-Gilles-Vauvert-Nimes et
Alès-Nimes, contribuerait à mieux rentabiliser les infrastructures
existentes. Aux gâchis économiques, avec la fermeture du dépôt,
s'ajouteraient des handicaps sérieux pour la communication et le
transport des Gardois . En outre, après la disparition des services
équipement de Maruéjols et de Carcassonne, la direction pro-
gramme avec la fermeture du dépôt de Nimes, celle de la cir-
conscription d'exploitation de Sète et de la S .N .E.E.A . de Mont-
pellier . Elle confirme ainsi sa volonté de réduire le réseau à son
« axe noyau » Tarascon-Cerbère . 125 kilomètres de ligne dispa-
raîtraient ainsi que 346 emplois . Une telle orientation conduirait
inéluctablement à une baisse importante de trafic marchandises
et, par voie de conséquence, à des pertes considérables de res-
sources financières . Elle ruinerait les possibilités de développe-
ment de notre économie régionale . Il lui demande de s'opposer à
un tel projet.

Réponse. - Compte tenu, d'une part, de la baisse sensible du
trafic marchandises et des recettes correspondantes et, d'autre
part, des investissements en installations et en matériels récem-
ment effectués, la S .N.C .F . veille à adapter rigoureusement aux
besoins les dépenses spécifiques de l ' entretien du matériel roulant
afin de limiter ses coûts tout en maintenant le niveau de qualité
requis. Cet effort conjugué à l'utilisation prioritaire des engins les
plus performants se traduit globalement par : une diminution du
parc des engins moteurs et son amélioration qualitative ; une
réduction des parcours des engins les plus anciens, les moins per-
formants et les plus coûteux ; une concentration des matériels à
entretenir dans les établissements à fort potentiel technique et
dotés des installations les mieux adaptées . Dans ces conditions,
les impératifs d'une saine gestion ont rendu nécessaire la cessa-
tion d'activité du secteur atelier du dépôt de Nîmes qui inter-
viendra en fin d'année, du fait de son potentiel technique limité
et de son parc d'engins moteurs réduit et ancien . Bien entendu,
la S .N .C .F. reste très attentive aux problèmes humains et la mise
en oeuvre d'une telle mesure est conduite dans le souci de pré-
server au mieux l'intérêt des agents et l'économie locale en
exploitant l'existence, sur le même site de Nimes, de l'entretien
de wagons de Courbessac . Il s'agit d'un établissement qui pos-
sède une vocation nationale dont la charge de travail pourra être
temporairement adaptée afin de lui permettre d'accueillir dans de
bonnes conditions le personnel issu du dépôt voisin.

S .N.C.F. (gares : Paris)

23809. - 27 avril 1987. - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences des tra-
vaux d'aménagement à la gare de Paris-Montparnasse pour per-
mettre l'accueil du T.G .V .-Atlantique . II apparaît qu'à compter
du mois de mai 1987, et pour une durée de trois ans, les usagers
du réseau banlieue S .N .C .F. auront à subir des transports plus
longs en temps du fait que les trains des lignes de Rambouillet et
Plaisir-Grignon desserviront toutes les gares entre Paris et Sèvres
rive gauche et qu'ils seront accueillis dans des installations nou-
velles dites de Vaugirard . Elle lui demande de bien vouloir
confirmer ou infirmer ces informations, compte tenu que la
S .N .C .F . n'a pas jugé utile à ce jour de les faire connaître . Elle
lui demande si ces dispositions négatives, qui vont mettre les ter-
minus de Rambouillet et Plaisir-Grignon à une heure de Paris,
ont été prises en tenant compte des répercussions catastrophiques
qu'elles auront sur la circulation routière dans les Yvelines et aux
accès ouest de l'agglomération parisienne. Elle lui demande donc,
en conséquence, d'obtenir de la S .N.C .F. le maintien des temps
actuels de transports sur tous les trains de ce réseau de banlieue.

Réponse. - Le T.G.V. Atlantique, qui sera mis en service sur sa
branche Ouest à l'automne 1989, doit trouver pour l'accueillir
une gare de conception moderne qui puisse répondre à un
accroissement sensible du trafic . Pour faire face à cet accroisse-
ment d'importants travaux sont entrepris en gare de Paris-
Montpamasse . Leur programmation a été conçue avec le souci de
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maintenir un service voyageurs acceptrble, toutefois des disposi-
tions transitoires ont dû être prises, ce sont les trains desservant
Plaisir-Grignon ou Rambouillet qui assureront la desserte
omnibus sur ce tronçon . De ce fait, leur temps de parcours sera
allongé d'environ 7 minutes . Cependant, en période de pointe,
l'aménagement de correspondances quai à quai à Versailles-
Chantiers permet aux voyageurs des gares de Plaisir-Grignon à
Saint-Cyr de conserver leur temps antérieur de transport . De
nombreux voyageurs utilisent déjà cette possibilité . Les trains
concernés par ces modifications trouvent toujours leur terminus '
en gare Maine-Montparnasse, seuls quelques trains de grandes
lignes sont reçus à Vaugirard . De cette gare ont peut gagner
Maine-Montparnasse soit par un passage piéton aménagé dans
les emprises de la S .N .C .F . et long de 300 mètres, soit par une
navette gratuite d' autobus . De ces dispositions, prises pour une
durée de deux ans environ, élus et usagers ont été informés entre
la mi-avril et la mi-mai par le canal de la presse.

Transports aériens (compagnies)

25006 . - 25 mai 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation de la compagnie
Air France . II semble, en effet, que cette société nationale soit
chaque année atteinte par des mouvements de grève qui coïnci-
dent généralement avec des périodes de vacances, au moment où
les contribuables français espèrent légitimement profiter des ser-
vices de cette compagnie. Il lui demande donc de lui fournir les
dernières statistiques sur les mouvements de grève qui ont été
effectués par les divers services (pilotes, hôtesses, etc.), avec la
période de l ' année durant laquelle ces arrêts de travail ont eu
lieu et de lui préciser le nombre d'années civiles depuis 1960 où
cette compagnie a pu produire son activité sans perturbation.

Réponse. - L'incidence des grèves effectuées à la compagnie
nationale Air France sur le service aux passagers est bien évi-
demment fonction du lieu de l ' établissement dans lequel inter-
vient l'arrêt de travail, de la durée de celui-ci et des catégories de
personnel concerné. D'une façon générale, les arrêts de travail du
personnel au sol sont de courte durée (2 heures ou la demi vaca-
tion de travail) et, s'ils sont répétitifs, excèdent rarement trois
vacations de travail . Si l'incidence sur l'exploitation est très liée
au nombre de grévistes, elle l'est aussi, et principalement, au type
de métier exercé habituellement par les agents grévistes. Lorsque
les agents grévistes appartiennent à des services directement liés à
l'exploitation (manutentionnaires, mécaniciens au sol, etc .), les
conséquences de l'arrêt de travail sont très largement atténuées
par le fait que l'encadrement, toujours volontaire, prend en
charge les opérations essentielles permettant l'acheminement des
passagers et des bagages et le départ des avions. En ce qui
concerne les grèves du personnel navigant, indépendamment des
mesures d'affrètement, il est fait appel aux membres de l'enca-
drement. A l'exception de la grève du 10 au 14 mai 1987 limitée
à 3 h 30 chaque matin, la durée des grèves du personnel navi-
gant, qu ' il s'agisse du personnel technique ou du personnel com-
mercial, est d'au moins 24 heures . Ce sont évidemment les plus
pénalisantes pour l'exploitation. Le souci de la 'compagnie est
d'assurer le service public notamment sur les liaisons avec les
D.O.M . et la Corse . S'il n'est malheureusement pas possible de

citer une seule année civile depuis 1960 qui n'ait été affectée par
un mouvement de grève, il faut toutefois noter que certains mou-
vements n'ont eu qu'un impact très limité sur le service assuré,
comme le montrent notamment les deux tableaux joints en
annexe .

ANNEXE 1
Grèves du personnel au sol toutes compagnies

(En pourcentage)

1983 :
23 juin	 Liquidation retraite . 13,66
18 mai	 Pouvoir d'achat, retraite . 4,78
26 mai	 35 h, emploi. 9,55
15 juin	 Augmentation cotisation retraite . 44,16
15 décembre	 Pouvoir d'achat, emploi . 10,92

1984 :
3 février	 Revalorisation

	

des

	

emplois
d'exécution. 28,97

16 février	 Salaires. 23,46
8 mars	 Négociations salariales. 49,63

24 avril	 Grève nationale des infirmières . 36,66
25 octobre	
13 novembre	

Salaires et cotisation retraite.
Solidarité .

17

1985 :
4 avril	

26 juillet	
Salaires.
Solidarité

	

contre

	

sanction,
8

salaires . 7
31

	

juillet	 Revalorisation emplois maîtrise . 38
24 octobre	 Journée nationale revendicative . L8
19 décembre	 Flexibilité de l'emploi . IO

1986 :
30 janvier	 Flexibilité de l'emploi . 9,67
12 mars	 Journée nationale . 10
12 juin	
9-Il juillet	

Journée nationale.
Défense

	

des

	

activités

	

de

	

la
4,5

Compagnie . 9
26 septembre	 Caisse de retraite . 23,6
30 septembre	 Journée nationale . 3,4
21 octobre	 Journée nationale secteur public . 33
20 novembre	 Caisse de retraite, salaires . 9
27 novembre	 Retraite, protection sociale . 10,8

8-10 décembre . Solidarité mouvements étudiants . 10

1987
7 janvier	 Salaires, effectifs, avancements . 13

13 janvier	
14 mai	

Pouvoir d'achat, avancements.
Journée

	

nationale

	

contre

	

plan
4,38

Seguin . 23,93
15 juin	 Droit de grève secteur public . 2,86
18 juin	 Droit de grève secteur public . 11,84

DATE MOTIF PARTICIPATION

f

ANNEXE Il
Grèves du personnel navigant : technique (P .N .T .), commercial (P .N .C.)

(En pourcentage)

REALISATION

DATES PERSONNEL
concerné MOTIF PARTICIPATION Offre totale Offre

per rapport
au programme

D .O .M .(T.O .M.
plus Corse

18 février 1983 . P.N .T.-P.N.C. Réforme du régime de retraites . 89 60 75
8 mars 1984. P.N .T .-P.N.C. Problèmes salariaux . 81 78 95
10, 11 novembre 1984. P.N .C . Planification

	

des tours

	

de

	

ser- 72 69 69
8, 9 décembre 1984 .

	

' P.N .C . vice du P.N .C . 63 72 96
9 juillet 1986 . P .N .T.-P .N .C . . Défense des activités de la 0e . 58 I I 69
24 septembre 1986 . P.N.C . Problème de rotation des équi-

pages sur long-courriers . 54 95 98
8, 9 novembre 1986. P.N.C . Conditions

	

de

	

travail,

	

rotation
des équipages sur long-courriers . 59 94 96

10, 11, 12, 13, 14 mai P.N .T. Expérimentation d'un colimateur
1987 (de 6 h 59 à 10 h sur 2 A

	

320 AF .

	

Limites
29). domaines de vol . 46 100 (1) 100 (1)

(1) Vols simplement retardés mais tous assurés .
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S.N.C.F. (T.G.V. : Bretagne)

25118 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Yves Cozen appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la réalisation 'de la des-
serte de la Bretagne par les Trains à Grande Vitesse-Atlantique.
Il souhaite connaître le calendrier de mise en service des sections
Rennes-Quimper et Rennes-Brest.

Réponse. - L'amélioration des infrastructures de transport en
Bretagne a fait l'objet d'un engagement de l'Etat . Les travaux ont
commencé en 1979 . La mise sous tension du tronçon Saint-
Brieuc - Brest interviendra en 1989 en liaison avec l'arrivée du
T.G .V.-Atlantique . Pour ce qui concerne l'électrification de la
liaison Rennes - Quimper, la S .N .C .F. a prévu, dans le cadre de
son budget d'investissement 1987, d'engager des travaux prélimi-
naires de façon à permettre une mise sous tension à la date
prévue, soit 1992 .

S.N.C.F. (gares : Nord)

25325 . - 25 mai 1987 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'avenir de la gare train-auto-
couchettes de Boulogne-sur-Mer . Actuellement, plusieurs liaisons
T.A .C . sont assurées au départ de Boulogne en correspondance
avec les Car-Ferries . Des négociations sont engagées pour trans-
férer la gare T.A .C. de Boulogne au débouché anglais du tunnel
sous la Manche. Il lui demande quel avenir sera réservé aux ins-
tallations de Boulogne.

Réponse. - La réalisation du tunnel sous la Manche modifiera
de façon importante les modalités d'acheminement du trafic
trans-Manche . Pour ce qui concerne les trains-autos-
accompagnés, des négociations sont en cours . L'hypothèse d'une
implantation d'un terminal sur le territoire britannique est envi-
sagée . Cette implantation permettrait une amélioration sensible
des conditions de transport offertes aux usagers circulant entre la
Grande-Bretagne et le continent . Les modalités d'utilisation
future du terminal de Boulogne seront examinées en fonction du
résultat de ces négociations.

Transports (entreprises : Seine-Maritime)

25337 . - 25 mai 1987 . - M . Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation suivante : par jugement en date du 6 janvier 1957, le
tribunal de commerce de Rouen a ouvert une procédure de
redressement judiciaire concernant la S .A.R .L. Transports Godet,
sise zone industrielle, 76301 Sotteville-lès-Rouen Cédez . Par cour-
rier du 10 mars 1987, une entreprise dont le siège social est à
Paris-La Défense confirmait sa proposition de reprise de l'entre-
prise à Me Brajeux, administrateur judiciaire, sous plusieurs
conditions suspensives, dont une réduction des effectifs de dix-
huit salariés, Parmi les dix-huit licenciements prévus, figurent
deux délégués du personnel titulaires, un délégué du personnel
suppléant, deux membres du comité d'entreprise, un délégué du
personnel et membre du comité d'entreprise, soit six salariés pro-
tégés . Il est à noter que ces personnes sont toutes membres de la
C .F.D .T. et que l'ancien délégué syndical C.F.D.T . est lui aussi
licencié . En conséquence, il lui demande les critères utilisés par
l'autorité administrative ayant conduit à cès licenciements de per-
sonnels protégés et s'il n'estime pas que la proposition du can-
didat repreneur ne s'apparente pas à une reprise sous condition
que la section syndicale C .F.D .T. soit démantelée par le licencie-
ment de ses représentants dans l'entreprise. Enfin, il lui demande
quelles consignes il entend donner à l'autorité administrative
pour que de tels abus ne se reproduisent pas. - Question trans-
mise d M. k ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement dot territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - Les décisions des inspecteurs du travail des trans-
ports sont susceptibles de recours hiérarchiques devant le
ministre chargé des transports . Tel est le cas en ce qui concerne
les décisions ayant autonsé le licenciement de quatre représen-
tants du personnel des transports Godet. Le ministre, saisi par les
intéressés le 17 juin 1987, vient de prescrire l'enquête utile et dis-
pose d'un délai de quatre mois pour notifier sa décision ou
rQ1eter implicitement le recours. II ne peut donc être apporté de
réponse immédiate au parlementaire.

D .O.M.-T.-O .-M.
(Saint-Pierre-et-Miquelon : transports aérien!)

25384 . - 25 mai 1987 . - M . Gérard Grignon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le problème de la desserte
aérienne de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon. il trouve irra-
tionnel, tant économiquement que géographiquement, qu'en 1987
les Saint-Pierrais et les Miquelonnais doivent passer par Mon-
tréal pour rejoindre Paris et effectuer ainsi sept heures de vol
au-dessus du territoire canadien avant d'entamer les cinq heures
de vol séparant réellement l'archipel à l'Hexagone . Il attire égale-
ment l'attention du ministre sur la trop faible fréquence des vols
et sur l'absence de moyens d'atterrissage par tous temps les ren-
dant encore plus aléatoires. Il lui demande quelle politique le
Gouvernement compte mettre en place, pour que la France

' donne une image digne d'elle-même, digne d'un pays moderne.

Réponse . - La desserte aérienne extérieure de l'archipel de
Saint-Pierre-et-Miquelon est assurée, depuis de nombreuses
années, par la société Air Saint-Pierre, seule compagnie française
en mesure de desservir les lignes aériennes avec la Nouvelle-
Ecosse (Canada), indispensables à la vie quotidienne des Saint-
Pierrais-et-Miquelonnais, et sur lesquelles est acheminé le trafic
entre Saint-Pierre et la métropole, via Montréal . La situation géo-
graphique de l'archipel, sa population (6 000 habitants environ)
et !es conditions météorologiques difficiles ne permettant pas
d'aboutir à une exploitation équilibrée, Air saint Pierre bénéficie,
pour l'exploitation de ces lignes, d'une compensation financière
de l'Etat . En tout état de cause, compte tenu des infrastructures
existantes à Saint-Pierre et de la faiblesse du trafic potentiel entre
la métropole et l'archipel, l'établissement d'une liaison directe ne
semble pas pouvoir être envisagé dans des conditions écono-
miques raisonnables. Afin de s'affranchir des contraintes de la
formule de desserte reposant sur la location d'un appareil à une
compagnie canadienne, une société d'économie mixte, dont la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon est actionnaire
majoritaire, a acquis en 1986 un FIS 748 dont l'exploitation a été
confiée à Air Saint Pierre . Dans la mesure où cet avion, totale-
ment affecté à la desserte aérienne de l'archipel sera prochaine-
ment basé à Saint-Pierre, la régularité des services devrait s'en
troùver nettement améliorée. par ailleurs, Air Saint Pierre vient
d'être autorisée à effectuer des vols directs entre Saint-Pierre 'et
Montréal-Mirabel . Cette nouvelle liaison apportera une améliora-
tion sensible de la desserte entre Saint-Pierre-et-Miquelon et
Paris qui ne comportera . plus de correspondance à Halifax
(Nouvelle-Ecosse) ni de changement d'aéroport à Montréal.
Enfin, des études concernant l' implantation de moyens de radio-
navigation plus performants, permettant d'améliorer l'accessibilité
de l'aéroport de Saint-Pierre par mauvaises conditions météorolo-
giques, sont en cours : la desserte de Saint-Pierre bénéficie à cet
égard d'une priorité qui se traduira, à bref dérai, par des mesures
nouvelles qui seront portées à la connaissance du parlementaire.

S.N.C.F. (lignes)

25387. - 25 mai 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les projets de réorganisa-
tion arrêtés par la S .N.C.F. pour le réseau Ouest et notamment la
ligne Paris-Brest. La suppression de certains arrêts aura des
conséquences économiques graves sur les prestations de services
qui se rattachent traditionnellement aux gares, en particulier les
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taxis. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
les modifications que la S .N .C .F. entend apporter au schéma
actuel, notamment pour les gares du département des Côtes-du-
Nord.

Réponse. - Les gares de la ligne Paris-Brest ne font actuelle-
ment l'objet d'aucun projet notable de modification de la grille
horaire de desserte. Ce n'est qu'à l'horizon de la mise en service
'du T.G .V . atlantique, qui s'étalera de l'automne 1989 à 1992, au
fur et à mesure des livraisons de rames, que cette grille sera pro-
fondément bouleversée . Le T.G .V . ne pourra en effet pleinement
jouer son rôle vis-à-vis des relations interrégionales et nationales
si son acheminement est retardé par un trop grand nombre
d'arrêts à l'image de certains express, qui, traditionnellement sur
le réseau ouest, assurent des relations de cabotage en même
temps que des relations à moyenne et longue distance. L'esquisse
de la desserte T .G .V. à l'horizon 1992 a été présentée à plusieurs
stades de son élaboration aux responsables régionaux en vue
notamment de préparer, dans un souci de complémentarité et
d'efficacité, l'adaptation de la grille d'exploitation des services
d'intérêt régional et des quelques trains express classiques qui
subsisteront . Cette concertation se poursuivra jusqu'à l'aboutisse-
ment des -études . L'ensemble des gares du département des
Côtes-du-Nord bénéficiera ainsi pleinement du gain de temps
procuré par le T.G.V . pour leurs relations avec Paris . Des corres-
pondances, aussi commodes que possible, avec les services d'in-
térêt régional seront spécialement aménagées dans les gares où le
potentiel de trafic justifie l'arrêt du T .G .V. et l'allongement du
temps de parcours qui en résulte pour les voyages à plus longue
distance . Par ailleurs, lors des périodes de pointe hebdomadaire
ou de super-pointe, de nombreuses gares bénéficieront comme
actuellement d'une desserte directe de renfort par trains corail
depuis Paris.

Transports routiers (politique et réglementation)

25491. - l eT juin 1987 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situat :nn des personnes pos-
sédant des licences de transports dites « patrimoniales » et à
renouvellement périodique . Le décret n e 86-567 crée des autorisa-
tions de transports en vue d'augmenter le contingent existant et à
remplacer progressivement les licences patrimoniales . A la suite
de l'arrêté du 23 décembre 1986, certaines personnes s'interro-
gent, dans les perspectives du grand marché européen de 1992,
sur l'éventuelle disparition de ces licences . Il lui demande quel
est l'état d'avancement de ces mesures et si des indemnités sont
prévues pour les personnes qui, en perdant ces licences, perdront
tout leur capital.

Réponse . - Le décret n e 86-567 du 14 mars 1986 relatif aux
transports routiers de marchandises prévoit l'instauration d'un
nouveau régime d'autorisations de transport qui se substituera au
régime contingenté des licences de zone longue . Il vise d'une part
à définir les conditions dans lesquelles les licences actuellement
en place sont transformées progressivement en autorisations . Il
précise d'autre part les modalités d'attribution d'autorisations
supplémentaires, qui sont désormais délivrées dans le cadre d'un
dispositif déconcentré aux transporteurs qui en font la demande
et font valoir des besoins justifiés ainsi que des critères qualitatifs
de saine gestion et de respect des réglementations . Environ
4 500 autorisations nouvelles - soit un chiffre équivalent au
nombre des licences attribuées en 1979 dans le cadre réglemen-
taire antérieur - devraient être délivrées en 1987 selon ces nou-
velles règles . Ce mécanisme doit contribuer à assouplir progressi-
vement les contraintes administratives imposées depuis plusieurs
décennies aux entreprises de transport routier et rendre à leurs
responsables la maîtrise de leur capacité de transport en zone
longue, ainsi , que les responsabilités économiques majeures qui
en découlent. Les conditions dans lesquelles les entreprises
auront à transformer les licences qu'elles détiennent déjà ont,
d'autre part, été fixées de manière à garantir intégralement la
continuité de leur exploitation. L'article 23 du décret précité pré-
voit que les licences seront échangées nombre pour nombre, au
cours d'une période transitoire dont le terme a été fixé à la date
d'expiration de leur validité pour les licences à durée déterminée,
et au 1 ,, janvier 1996 pour les licences à durée indéterminée.
Durant cette dernière période de dix ans, qui a été fixée dans le
cadre de la consultation préalable à l'adoption du décret, sur la
proposition des organisations professionnelles des transporteurs,
les licences à durée indéterminée conserveront le régime particu-
lier qu'elles avaient antérieurement . Sont en particulier main-
tenues en vigueur jusqu'à cette date les dispositions relatives aux
transferts de ces licences applicables en cas de cession ou de
location-gérance d'un fonds de commerce de transport ou d'une
partie de celui-ci, et notamment la possibilité de cessibilité indivi-

duelle de chaque licence à durée indéterminée . Au-delà de cette
date, en revanche, les licences transformées en autorisations ne
pourront plus être ni cédées ni louées indépendamment de la
totalité du fonds de commerce auquel elles sont attachées, et leur
régime sera donc à cet égard identique à celui qui s'appliquait
déjà aux licences à durée déterminée depuis qu'elles ont été
créées, en 1971 . L'ensemble des mesures prises par le décret
n° 86-567 du 14 mars 1986 permet donc à tout détenteur d'un
fonds soit de le céder, soit d'en poursuivre la location-gérance à
des conditions voisines de celles qui prévalaient dans le cadre du
régime réglementaire antérieurement en vigueur, et dans des
délais suffisamment longs . Le nouveau régime, qui assure intégra-
lement le maintien des conditions d'exploitation des entreprises
existantes et qui vise à répondre dans de meilleures conditions
que par le passé aux besoins des entreprises qui développent
leurs activités, garantit l'identité des droits des titulaires de
licences et d'autorisations et n'apporte pas, par lui-même, de
modification à la consistance des fonds de transport . La valeur
de ces fonds devra à l'avenir tenir compte toutefois davantage
des éléments constitutifs propres à chacune des entreprises de
transport de zone longue que ce n'est le cas aujourd'hui, où
toutes les licences sont estimées à des valeurs de marché iden-
tiques, quels qu'aient été les résultats de l'entreprise cédée ou
louée.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

25911 . - 8 juin 1987 . - Des informations parues récemment
dans la presse font état du déficit très inquiétant de la S .N .C .F.
dans le domaine des abonnements dits « à libre circulation ».
Selon ces informations, les 30 000 cartes d'abonnement existantes
rapporteraient 220 millions de francs par an à la S .N .C .F. et
engendreraient un déficit de 120 millions . Si ces chiffres sont
exacts, il faudrait augmenter de 55 p . 100 les tarifs d'abonnement
pour faire disparaître le déficit . Il s'agirait là, évidemment, d'une
charge insupportable pour les utilisateurs, qui ont souvent orga-
nisé leur existence autoùr de cet abonnement . Le prix d'une carte
à libre circulation correspond à celui d'un certain nombre de
kilomètres (ou de parcours désignés) calculé au plein tarif . Si le
titulaire de la carte parcourt moins de kilomètres que prévu, la
S.N .C .F . est gagnante . S'il parcourt davantage de kilomètres que
prévu, la S .N .C .F. est perdante, mais sa perte est plus théorique
que réelle, car non seulement le nombre de kilomètres réellement
parcouru par le titulaire est . inconnu, mais le prix de revient mar-
ginal des parcours ainsi effectués est très inférieur au plein tarif.
On est donc fondé à penser que le calcul du a déficit » occa-
sionné par une carte d'abonnement comporte une large part d'ar-
bitraire . En conséquence, M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, comment la S .N .C .F. évalue le
déficit engendré par une carte d'abonnement, dont le principe
même veut qu'on ne connaisse pas l'utilisation qu'en fait l'usager.

Réponse . - La fréquence des déplacements des abonnés fait
l'objet d'un suivi statistique fondé sur des enquêtes renouvelées
périodiquement . Ces observations montrent que le nombre moyen
des trajets mensuels effectués par les abonnés s'échelonnent de
neuf pour les longues distances à quarante' pour les distances
moyennes voisines de 100 km . Le bilan financier annuel corres-
pondant à ces trafics est établi pour chaque palle[ de distance
sur la base de ces fréquences moyennes comptées sur onze mois
et du coût moyen marginal d'exploitation voyageur des lignes . Ce
coût décroît des moyennes auk longues distances dans un rapport
voisin de 1,5 à I . Les recettes correspondantes laissent apparaître
sur chaque palier des déficits dont la somme est de 120 M .F . Le
rattrapage tarifaire auquel la S .N .C .F . s'emploie dans un souci de
saine gestion ne saurait toutefois s'effectuer qu'à un rythme
modéré compte tenu de la stabilité et de la fidélité de la clientèle
considérée . Ainsi lors de la hausse du 30 avril 1987, le pourcen-
tage d'augmentation autorisé a été limité à un taux maximum de
8 p. 100. Quant à la réforme de structure des abonnements en
cours de mise en place, elle n'induira pas en valeur moyenne de
hausse supplémentaire.

Politique communautaire (transports aériens)

25981 . - 8 juin 1987 . - M . Michel Debré demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, s'il estime qu'il ne convient pas, avant
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toute libération des transports aériens, de veiller à ce que directe-
ment ou indirectement les compagnies étrangères et notamment
américaines ne puissent pas disposer pour les transports entre
Etats européens de fav, eurs plus grandes que celles dont profitent
ou plutôt ne profitent pas les compagnies européennes aux,Etats-
Unia.

Réponse. - Les droits dont jouissent les transporteurs améri-
cains en Europe ont été échangés par chaque partenaire européen
dans le cadre de son accord bilatéral avec les Etats-Unis contre
des avantages équivalents . Le ministre délégué chargé des trans-
ports est très vigilant dans les négociations communautaires, et il
veille à ce que les mesures de libéralisation projetées en Europe
ne conduisent pas à créer un déséquilibre dans les droits et avan-
tages négociés par chaque Etat avec ses partenaires des autres
continents . II rencontre chez ses collègues européens la même
préoccupation .

S .N.C.F. (lignes : Jura)

26353 . - 15 juin 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation de Lons-le-
Saunier, ville préfecture du Jura, au regard de sa desserte ferro-
viaire. Actuellement Lons-le-Saunier est une des rares villes
préfectures de France à ne pas être reliées• directement avec
Paris . Qui plus est la S .N .C .F . annonce une nouvelle réduction
de trains actuellement offerts aux populations jurassiennes,
notamment entre Besançon et Bourg-en-Bresse, les reportant sur
d'autres horaires, ou sur une substitution routière . Ainsi Lons-le-
Saunier serait demain, après Privas, le second chef lieu d'où l'on
pouvait partir en train . . . en empruntant l'autocar . Alors que M . le
Premier ministre et plusieurs ministres s'apprêtent à participer à
la première conférence nationale française d'aménagement rural,
alors que le désenclavement est une nécessité vitale pour garantir
l'accès des populations et des entreprises rurales aux moyens
modernes de communication ; il lui demande, d'une part, ce qu'il
entend faire pour conserver sur la gare de Lons-le-Saunier l'en-
semble des services voyageurs et marchandises existants, d'autre
part, dans quels délais pourra être réalisée l'électrification sur
Saint-Amour - Mouchard de la ligne .Strasbourg - Lyon, condition
nécessaire à la mise en place de trains moins coûteux sur la
ligne.

Réponse . - Les objectifs de redressement que fixe le contrat de
plan passé entre l'Etat et la S.N .C .F . et l'autonomie de gestion
dont dispose celle-ci la conduisent à adapter son offre de trans-
port aux besoins réels de sa clientèle . C'est ainsi qu'au service
d'été 1987, l'autorail express 5290 circulant entre Besançon
7 h 10 et Lyon 10 h 36 a été supprimé le dimanche en raison de
sa très faible fréquentation : environ une vingtaine de voyageurs
sur le parcours franc-comtois, ces voyageurs ayant la possibilité
d'emprunter le turbo-train 1571 qui part de Besançon à 9 h 06 et
arrive à Lyon à Il h 34. En ce qui concerne la mise sur route,
certains jours de la semaine, des liaisons Bourg-en-Bresse
22 h 11 - Lons 22 h 30 et Lons 6 h 14 - Bourg-en-Bresse 6 h 55,
des négociations sont en cours entre les autorités régionales et
départementales de Franche-Comté et la S.N .C .F. ; la décision
qui devra être prise pour le service d'hiver 1987-1988 dépendra
du résultat de ces négociations. Enfin l'électrification des
1 I 1 kilomètres de la section Saint-Amour - Mouchard - Franois de
la ligne Strasbourg - Lyon ne figure pas parmi les programmes
d'investissement actuels de la S .N .C .F. tels qu'ils ont été fixés

.pour la période 1985. 1989. Cependant la S .N .C .F. doit présenter
au ministre chargé des transports un bilan de la rentabilité finan-
cière des diverses solutions possibles pour améliorer les liaisons
non électrifiées, de façon à pouvoir préparer les opérations d'in-
vestissement à programmer à partir de 1990.

S.N.C.F. (lignes)

26385. - 15 juin 1987 . - M . Robert Chapuis attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la situation qui serait
créée si !a fermeture de la ligne S .N .C .F . (transport marchan-
dises) entre Le Teil et l'Etoile de Vogué était confirmée . Une
fermeture brutale en janvier 1988 ne laisserait pas le temps de
trouver des solutions de remplacements pour les entreprises
concernées, en particulier la coopérative Vivacoop . L'accroisse-
ment du transport par camion ne pourrait étre absorbé par le
réseau routier actuel . Cette région serait confrontée, surtout en
période estivale, à de graves problèmes de sécurité routière. II lui
demande si la décision de fermeture de cette ligne ne peut en
tout hypothèse être reportée à deux ou trois ans pour permettre

aux entreprises de trouver des solutions nouvelles avec la
S .N .C .F . et pour aménager éventuellement l'infrastructure rou-
tière. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

. Réponse. - La S .N.C .F., dans le .cadre du contrat de plan
qu'elle a signé avec l'Etat en 1985, s ' est engagée à rétablir son
équilibre financier d'ici à 1989 ; aussi doit-elle être attentive à la
compétitivité de ses services et plus particulièrement à celle de
ses prestations marchandises . Ce sont donc des considéeations
d'ordre économique associées à la préoccupation de maintenir
une offre globale de qualité satisfaisante qui conduisent la
S .N .C .F. à réexaminer la nature de ses prestations marchandises
et à recourir le cas échéant pour ses dessertes terminales, à des
techniques routières ou combinées. C'est dans ce contexte que se
situe la réorganisation de l'exploitation de la ligne
Le Teil - Etoile de Vogué . Le trafic concernant la gare du Teil est
en augmentation régulière depuis quelques années absorbant plus
de la moitié du trafic de la ligne de la rive droite du Rhône et
47 p . 100 du trafic total ferroviaire du département de l'Ardèche.
C'est la raison pour laquelle la S .N .C.F. envisage d'assigner un
rôle tout particulier à cette gare dotée en tant que gare multi-
fonction d'installations et d'équipement lui permettant de traiter
les trafics des établissements situés au-delà du Teil et sur l'Etoile
de Vogué. La baisse continue dans cette zone des trafics confiés
au fer est à l'origine de l'étude entreprise par la S .N .C .F. pour
limiter les coûts élevés d'une desserte terminale ferroviaire . A
l'issue de cette étude des propositions pourront être faites, inté-
grant notamment une éventuelle possibilité de maintien de la des-
serte ferroviaire terminale, à négocier entre la S.N .C .F . ét les col-
lectivités territoriales intéressées dans le cadre d'une convention
spécifique à définir.

Transports aériens (politique et réglementation)

26675 . - 22 juin 1987 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les difficultés rencontrées
par notre transport aérien face à la concurrence internationale à
cause de la succession et de l'accumulation de conflits relevant
souvent de problèmes mineurs et de l'attitude irresponsable de
certaines catégories de personnel . II lui demande s'il peut lui
indiquer sa position face à la proposition de l'assemblée perma-
nente des chambres de commerce et de l'industrie pour la créa-
tion d'un établissement public chargé de gérer le contrôle de la
navigation aérienne.

Réponse . - Le ministre délégué chargé des transports, conscient
des conséquences de la grève des contrôleurs de la navigation
aérienne sur l'économie des entreprises, avait depuis plusieurs
semaines recherché, par la négociation, une solution raisonnable
à ce conflit . Les propositions de l'administration sont allées aussi
loin qu 'il était possible d'aller dans le cadre de la fonction
publique . Ces propositions ont été rejetées en mai et en juin par
les organisations syndicales . Le ministre chargé des transports a
alors confié à un groupe de trois experts la tâche d'étudier la
solution de ces problèmes dans le cadre d'un établissement
public . Les conclusions des experts approuvées par le ministre
ont été proposées aux organisations syndicales le 9 juillet. Elles
concluaient à la faisabilité et à l'intérêt de la formule établisse-
ment public pour résoudre les problèmes de la navigation
aérienne et allaient donc dans le sens de la proposition de l'as-
semblée permanente des chambres de commerce et d'industrie . A
la suite du rejet de ces dernières propositions par les organisa-
tions syndicales, de nouvelles discussions se sont tenues au cours
de la dernière semaine de juillet et se sont conclues par un pro-
tocole d'accord signé le 31 juillet par toutes les organisations
syndicales, sauf une . Les dispositions adoptées prévoient, d'une
part, diverses mesures sociales et notamment une amélioration de
la fin de carrière des contrôleurs et en conséquence de leurs
retraites, et, d'autre part, des engagements portant sur la qualité
et la productivité du service de la navigation aérienne . Elles ont
permis de mettre fin au conflit en cours.

Transports aériens (compagnies)

26775. - 22 juin 1987 . - M. Jacques Bompard alerte M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, sur la grève des aiguilleurs du ciel . Cela
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fait sept semaines, bientôt deux mois, que ce corps, qui n'est pas
par ailleurs mal payé, fait peser sur ceux qui travaillent un terro-
risme atténué en forme de prise d'otage à temps partiel . Ceux qui
subissent sont tous des décideurs, des inventeurs d'emplois et ils
se demandent à juste titre s'il y a des ministres au Gouverne-
ment . En effet, tolérer l'anarchie un moment, un jour ou deux,
est une chose, s'en satisfaire comme mode d'exploitation quasi
normal d'une compagnie d'aviation est autre chose. Compte tenu
de ces quelques réflexions entendues, parmi bien d'autres, dans
les avions d'Air Inter, il lui demande ce qu'il compte faire pour
que la grève cesse et ne soit plus qu'un mauvais souvenir.

Transports aériens (fonctionnement)

27965 . -. 13 juillet 1987 . - M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, que la grève des aiguilleurs du ciel
constitue un lourd handicap pour notre économie, paralyse les
responsables d'entreprise et la prospection des marchés en
France et à l'étranger ; que tous les Français pâtissent gravement,
même indirectement dans leur niveau de vie, du coup de frein
ainsi imposé à toutes nos entreprises, que les intéressés savent
clairement qu'ils participent à l'abaissement du pays en prenant
tous les jours le travail après les heures de pointe et que la ratio-
nalisation des arrêts de travail, conçue pour produire le
maximum de dégâts économiques pour un minimum de retenues
financières, s'apparente moins à une grève et à une épreuve
sociale qu'à une entreprise délibérée de démolition de l'économie
du pays . Il lui demande de mettre en place d'urgence une réorga-
nisation de l'espace aérien français qui permette à la puissance
publique d'en assurer en toutes circonstances et dans l'intérêt
général le contrôle et la maîtrise.

Réponse. - La désorganisation de toute une partie de l'activité
économique causée par l'irrégularité du service aérien a été la
conséquence directe du mouvement de grève des contrôleurs
aériens. Aussi longtemps que les revendications présentées par les
organisations syndicales sont restées incompatibles avec le cadre
général de ce qu'il était possible de faire dans la fonction
publique, c'est-à-dire aussi longtemps qu'elles ont porté sur l'inté-
gration des primes dans la retraite, ou sur des augmentations de
salaire ou de retraite sans contrepartie, il n'a pas été possible de
trouver un accord . Après avoir refusé le projet d 'établissement
public que le ministre délégué chargé des transports leur propo-
sait, et qui seul permettait de satisfaire les revendications rela-
tives aux retraites sans surcoût insupportable, les organisations
syndicales ont finalement admis de limiter leurs revendications à
ce qui était acceptable dans le cadre de la fonction publique.
C'est ce qui a permis de parvenir, après une longue et difficile
négociation, à un accord équilibré . Cet accord prévoit d'une part
diverses mesures sociales et notamment la création d'un nouveau
corps de catégorie A, ouvert aux contrôleurs qui exercent des res-
ponsabilités particulières, et d'autre part la définition d'un certain
nombre de mesures de productivité, et dtbouchant sur un contrat
d'intéressement. C'est donc un accord équilibré qui doit per-
mettre, dans une atmosphère assainie, de retrouver le chemin
d'un fonctionnement plus productif de la navigation aérienne
dans le respect des exigences de sécurité.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

26817 . - 22 juin 1987 . - Il existait autrefois un indicateur com-
plet des services « voyageurs » offerts par la S .N .C .F . (le Chaix).
Depuis quelques années, la S .N.C.F . a remplacé ce document par
un autre, d'usage nettement plus difficile . Ces documents ont
toujours été disponibles à la vente dans les kiosques des princi-
pales gares . Aujourd'hui, ils ne sont plus en vente et le fait est
Ignoré des agents de la S .N .C .F ., y compris ceux du service des
renseignements téléphonés . Ce service ne peut d'ailleurs être
obtenu qu ' après une longue attente, et il ne fournit en matière
d'horaires que des renseignements très partiels . Il faut donc de
longues recherches à l'acheteur éventuel de l ' indicateur pour
apprendre que seul l'achat par correspondance est désormais
possible . Enfin, les horaires par lignes sont eux-mêmes incom-
plets et difficiles à trouver . En conséquence, M . Georges
Miami' demande à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, s'il envisage, au
moment où le trafic de la S.N.C .F. est en baisse, de demander à
cette dernière de consentir un effort pour mieux faire connaître
ses services au public.

Réponse. - Les raisons de la suppression de la vente en
kiosque des indicateurs officiels sont essentiellement d'ordre éco-
nomique. En effet, la S .N .C.F., ayant constaté que le nombre de

ces indicateurs vendus en gare était de moins en moins impor-
tant, a pris cette mesure qui devrait lui permettre d'économiser
environ 2 300 000 francs sur les quelque 12 000 000 francs de prix
de revient des deux éditions annuelles . Cependant, ces indica-
teurs dont la conception a été orientée progressivement vers un
usage professionnel sont désormais délivrés par abonnement ou à
l'unité auprès du bureau de vente des documents tarifaires, 162,
rue de Saussure, 75480 Paris Cedex 17 ; à partir du service
d'hiver 1987 . 1988 ce bureau se trouvera au 212, rue de Bercy, à
Paris (120 . L'indicateur « ville à ville » qui constitue aux yeux de
la S .N .C.F. l'élément de base du renseignement pour les voya-
geurs et les agences de voyages est toujours vendu dans les
kiosques. Il a été étoffé de 200 relations supplémentaires entre
grandes villes et villes moyennes et il comporte désormais l'indi-
cation des distances de taxation des billets pour chaque relation.
Le ministre délégué chargé des transports a toutefois demandé à
la S.N .C .F . d'améliorer l'information des usagers au sujet de la
vente des indicateurs officiels.

Météorologie (fonctionnement)

26819. - 22 juin 1987 . - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention du M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les dégâts
considérables, en vies humaines et sur le plan matériel, causés
par la tempête qui a ravagé le Sud-Ouest de la France, le
7 juin 1987 . La rapidité et l'ampleur du phénomène ont surpris,
accentuant ses conséquences. Il apparait cependant qu'il est pos-
sible de le détecter assez tôt et, par conséquent, de prendre les
précautions nécessaires . Pour cela, la météorologie nationale doit
pouvoir disposer de moyens suffisants, notamment en postes
d'observation en haute mer. Ce n'est plus actuellement le cas et
les réseaux de satellites sur lesquels les services météo s'appuient
sont inefficaces pour des phénomènes aussi ponctuels . Aussi, il
lui demande ce qu'il compte faire pour doter rapidement les ser-
vices de la météorologie des moyens matériels indispensables à
l'accomplissement de sa mission, notamment en rétablissant les
postes d'observation en haute mer par bateaux stationnaires
équipés de radars et directement reliés aux centres de météoro-
logie. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La ligne de grains qui s'est développée près des
côtes landaises et qui a traversé le Sud-Ouest de la France le
dimanche 7 juin 1987 en fin d'après-midi a revêtu un caractère
tout à fait exceptionnel, en particulier par la force des vents
associés . Dès samedi, les directives émises par le service central
de prévision de la météorologie nationale mentionnaient l'arrivée
de cette perturbation pour le lendemain sous la forme suivante
« demain dimanche, une onde traversera les régions de la moitié
Sud-Ouest de la France en donnant des lames d'eau pouvant être
assez fortes . . .» (directives hydrologiques du samedi 6 juin de
14 h 20) . Cependant, l'ampleur exceptionnelle du phénomène a
été sous-estimée . Une étude approfondie de cette situation est en
cours afin de mieux comprendre l'événement et de déterminer les
éléments nécessaires à une meilleure prévision . Pour ce qui est
des observations, il est vrai que la France a maintenu un navire
météorologique stationnaire par 47 .N et 17.0, donc au large du
golfe de Gascogne, jusqu'au I « janvier 1986 . Cette option a été
abandonnée à la suite d'études approfondies sur l'impact des
données de tels navires . Ces études ont montré de manière
convaincante qu'un système d'observation mixte, basé d'une part
sui les observations des satellites (géostationnaires et défilants) et,
d'autre part, sur les radiosondages faits à partir de navires de
commerce sélectionnés, ainsi qu'à partir de bouées, permettaient
en moyenne d'aboutir à de meilleures prévisions . Il faut souligner
que la plupart des autres pays participant à des systèmes de
navires stationnaires sont arrivés aux mêmes conclusions et les
ont abandonnés ou sont en voie de le faire . Dans le cas précis de
la tempête du 7 juin 1987, notre navire (47.N - 17°0) n'aurait pas
permis de voir le creusement du champ de pressions précurseur
de la ligne de grains . Les améliorations dans le domaine des
observations viendront d'un renforcement général de nos réseaux.
Un effort particulier est fait pour les observations satellitaires et
la France, en particulier, participe activement au projet européen
du futur satellite océanographique ERS 1 qui permettra de dis-
poser de champs de vents globaux à la surface de l'océan (une
telle information aurait été précieuse le 7 juin) et non plus ponc-
tuels comme avec les anciens navires stationnaires . Par ailleurs,
l'équipement de navires de commerce supplémentaires fait l'objet
d'un programme international et sera poursuivi . Enfin, la direc-
tion de la météorologie étudie les possibilités de nouveaux
moyens lourds à terre, tels les radars Doppler, ou d'observation
en mer à proximité des côtes comme les bouées météorologiques,
moyens qui seraient susceptibles de permettre une détection pré-
coce des phénomènes dangereux . La situation du 7 juin 1987 est

1
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également l'objet d'études de simulations numériques avec diffé-
rentes versions des modèles utilisés à la météorologie nationale
(maillage plus fin, représentation améliorée des phénomènes phy-
siques et du relief .. .) . Ces études aideront à préciser les moyens
de calcul dont il sera souhaitable de doter la météorologie si l'on
veut espérer prévoir ce genre d'événement avec des durées de
préavis satisfaisantes.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

26828 . - 22 juin 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'intrusion de la publicité poli-
tique dans le métro pansten. Des affiches viennent en effet d'y
être apposées, qui appellent à une « fête de la nation », où l'on
retrouve un bataillon juvénile en chemise et cravate au vent, tel
qu'il fleurait sur les affiches du R .P .R. au temps jadis où on
attendait « vivement demain » . Cette « fête de la nation » n'est
autre que la fête du R.P.R., dont on mesure les difficultés à faire
prévaloir l'union sur la division et l'entente sur la force et la
pantalonnade . C'est pourquoi il lui demande s'il estime que l'ins-
tauration de cette publicité politique est opportune et s'il lui
parait souhaitable de voir les murs du métro se couvrir de ce
genre d'affiches à l'approche des échéances électorales . Dans le
cas contraire, compte-t-il demander au président de la R .A .T.P. le
strict respect de l'interdiction de l'affichage politique dans le
métro ?

Réponse. - La R.A.T.P . confie la gestion de la publicité sur ses
réseaux ferré et routier à la société Métrobus Publicité . Le cahier
des charges auquel est soumise cette société lui impose de refuser
tout affichage à caractère politique ou syndical . Ces dernières
années, la société Métrobus Publici a interprété ces prescrip-
tions comme lui permettant de retenir toute publicité dés lors que
la maquette ne comportait explicitement aucun sigle de parti
politique et que le texte ne trahissait aucune orientation politique
ou syndicale . Lorsque des difficultés lui sont signalées, la
R.A .T.P. se préoccupe auprès de la société Métrobus Publicité
d'obtenir une stricte application du cahier des charges, en obser-
vant une grande rigueur vis-à-vis des normes définies.

Politiques communautaires (transports routiers)

26902. - 22 juin 1987 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports si une harmonisation des réglements
européens pour les transports routiers est envisagée par le Gou-
vernement . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Un marché unique des transports doit être réalisé
au l er janvier 1993, permettant l'accès des transporteurs de
chaque pays de la Communauté aux transports intracommunau-
taires, c'est-à-dire effectués entre deux pays de la Communauté,
comme aux transports intérieurs de chacun des autres pays.
D'ores et déjà, d'importantes décisions ont été adoptées, harmo-
nisant ea particulier les normes techniques et les réglementations
des temps de conduite et de repos ; des progrès restent cepen-
dant à faire, en particulier en matière d'harmonisation des
charges fiscales pesant sur les entreprises des différents pays de
la Communauté . Le Gouvernement est particulièrement attentif à
ce que des progrès significatifs interviennent dans ces différents
domaines en accompagnement des dispositions qui sont actuelle-
ment préparées au sein des instances du Conseil pour définir le
futur régime d'exécution des transports routiers à l'intérieur de la
Communauté .

S.N.C.F. (personnel)

26906. - 22 juin 1987. - M . Christian Laurissergues appelle
l'attention M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la partie du relevé
des mesures proposées lors de la table ronde du 12 mars 1987
concernant l'octroi de la médaille d'Or des chemins de fer, . pour
le personnel de conduite afin de réduire Je trente-cinq ans à
trente-trois ans la durée des services nécessaires à l'obtention de

cette distinction . Il lui demande en conséquence quand naraitra
le décret nécesaire pour l'application effective de la nouvelle dis-
position ayant fait l'objet d'une promesse formelle à l'occasion
des conversations paritaires de décembre 1986, janvier 1987 et au
sein de la commission mixte du statut.

S.N.C.F. (personnel)

27790 . - 6 juillet 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé dei= transports, sur les conditions d'attri-
bution de la médaille d'honneur (échelon or) des chemins de fer
pour le personnel de conduite des trains . La direction du per-
sonnel de la S .N.C.F. a demandé au ministère la modification du
décret du 5 juin 1953 afin de ramener de trente-cinq à trente-
trois ans la durée des services nécessaires à l'obtention de la
médaille d'or pour le personnel concerné . La promesse formelle
de cette mesure est mentionnée dans le relevé des diverses
mesures proposées lors de la table ronde do 12 mars 1987 consé-
cutivement aux arrêts de travail de décembre 1986 et jan-
vier 1987 . Il lui demande à quelle date cette mesure deviendra
effective.

Réponse. - La mesure tendant à réduire de 35 à 33 ans . la
durée des services nécessaires à l'obtention de la médaille d'hon-
neur (échelon or) des chemins de fer, pour le personnel de
conduite des trains, a effectivement été à l'ordre du jour de la
table ronde du 12 mars 1987 . La S .N .C .F . a demandé au minis-
tère la modification du décret du 5 juin 1953 . Un projet de
décret en ce sens est actuellement en cours d'élaboration . Il est
soumis pour avis au Grand Chancelier de la Légion d'honneur et
sera, le moment venu, présenté à la signature du Premier
ministre .

S.N.C.F. (personnel)

26918 . - 22 juin 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur certains aspects du système
d'avancement en grade dans la S .N .C .F. Il lui demande dans
quelles conditions un agent A.M .V . ayant passé l'examen d'agent
d'exploitation en 1976 puis celui de commis matériel en 1982
peut-il prétendre au classement en niveau 3 et si des dérogations
sont prévues pour permettre à un agent de niveau 2 de passer
des concours réservés aux agents de niveau 3.

Réponse. - Les agents reclassés AMV (niveau 02) la suite de
la suppression du grade de commis spécialisé maté-
riel (niveau 02) de la filière «Bureau des gares» - suppression
qui entre dans le cadre de l'adaptation des effectifs de la
S.N .C .F . à l'évolution de ses besoins - bénéficient d'un déroule-
ment de carrière comparable à celui qui leur aurait été ouvert
dans leur ancienne filière . Ils ont conservé des perspectives
d'avancement analogues . Ils peuvent accéder, sans examen, par la
voie du tableau d'aptitude au niveau 03, comme AMVP « Maté-
riel » . Par ailleurs, ces agents bénéficient de formations adaptées
leur permettant de changer de spécialité ou de filière . En ce qui
concerne l'accès aùx niveaux supérieurs, ils peuvent, après leur
nomination au niveau 03, être promus : soit successivement au
niveau 04 sans examen, puis au niveau 05 après réussite à
l'examen de chef d'équipe « Mouvement », soit directement au
niveau 06 après avoir satisfait à l'examen de chef de service
« Mouvement » . L'ouverture de cet examen étant strictement
réservée aux agents placés sur le niveau 03, il n'est pas admis de
dérogation permettant son accès aux agents du niveau 02.

S.N.C.F. (lignes : Drôme)

27149 . - 29 juin 1987 . - M. Régis Parent appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'insuffisanc,: des trains de
nuit assurant la liaison entre Valence, chef-lieu du département,
et certaines communes de la Drôme. I1 observe ainsi qu'à
compter de 20 h 55, et ce jusqu'à 4 heures, voire 6 heures en
période d'été, il n'existe pas de liaison entre Valence et la com-
mune de Saint-Vallier . Outre le fait qu'elle prive ses habitants de
la possibilité d'assister aux manifestations, culturelles et autres
organisées à Valence, cette situation occasionne des difficultés
pour les usagers des grandes lignes désireux de regagner le
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département par trains de nuit, notamment par le T.G .V. Pari s-
Valence, très fréquenté. II lui demande donc quelles dispositions
il compte prendre pour améliorer la qualité de cette desserte.

Réponse . - Les objectifs de redressement que fixe le contrat de
plan passé entre l'Etat et la S .N .C .F . et l'autonomie de gestion
dont dispose celle-ci la conduisent à adapter son offre de trans-
port aux besoins réels de sa clientèle. Ainsi la direction de la
S .N .C .F. estime trop faible le nombre de voyageurs qui seraient
intéressés par une desserte de nuit des communes de la Drôme, à
partir de Valence, pour que la création de telles c iculations soit
justifiée économiquement . Au sujet de la non-correspondance à
Valence entre le T .G .V. qui part de Paris à 17 h 47 et arrive à
Valence à 20 h 40 et le dernier train à destination de Saint-
Vallier-sur-Rhône, qui quitte Vaierice à 20 h 25, la S .N .C .F.
indique qu'il est impossible de retarder l'horaire de ce train, qui
assure là relation Vintimille - Lyon . En revanche, une correspon-
dance est assurée à Lyon entre le T .G .V. 631, dont l'horaire est :
Paris 17 heures - Lyon-Perrache 19 h 14 et le train 4945, qui
quitte Lyon-Perrache à 19 h 24 et passe à Saint-Vallier à 20 h 17.
Cette solution, qui parait plus rationnelle, la gare de Saint-Vallier
étant située entre Lyon et Valence, permet de gagner une dizaine
de minutes sur ce que serait le temps de parcours
Paris - Valence - Saint-Vallier si une correspondance avait pu être
aménagée à Valence.

S.N.C.F. (T.G .V.)

27336. - 29 juin 1987 . - M. Noël Ravassard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le prolongement de la
ligne T.G .V. de l'axe Paris - Sud-Est jusqu'à Valence. Ce projet,
réalisé sans la moindre concertation, a entraîné la création de
comités de défense dans l'Ain. La population s'inquiète, les élus,
tenus à l'écart, lui sont opposés . L'Ain est déjà, ou sera, traversé
par les autoroutes A 40 (Mâcon-Genève), A 42 (Lyon-Pont-
d'Ain), A 46 (contournement Est de Lyon) . De Mâcon à
Sathonay, la ligne T .G .V. a été réalisée à travers le Val-de-Saône
et la Dombes . Le département de l'Ain, c'est aussi la centrale
nucléaire du Bugey, l'usine Tredi, le L .E .P. De plus, l'Agence
nationale pour la gestion des déchets radioactifs entreprend des
recherches géologiques en Bresse, en vue de stocker des déchets
à vie longue, issus du retraitement du combustible usé . C'est
beaucoup pour notre département car, lorsque l'agglomération
lyonnaise connaît des difficultés, la solution proposée est tou-
jours située dans l'Ain . Ce fut le cas pour l'autoroute A 46, ce
pourrait être le cas pour le nouveau tracé du T.G.V. Personne,
dans le Rhône, ne veut de ces axes de communication, qui
feraient disparaître des terrains maraîchers, même s'ils sont de
plus en plus utilisés pour l'urbanisation . Personne n'a les mêmes
préoccupations pour la qualité des terrains agricole du départe-
ment de l'Ain, ni pour les emprises considérables de terrain . Des
travaux très importants de remembrement, de drainage et d'irri-
gation dans une zone sensible (marais des Echets, berges du
Rhône) seraient réduits à néant. Un preiet, même d'intérêt
général, ne peut ignorer ces données . En conséquence, puisque ce
dossier sera soumis à son ministère, il l'informe que les habitants
de l'Ain n'accepteront pas les variantes situées dans le départe-
ment . Il lui demande donc s'il serait disposé à intervenir pour
que la variante A soit retenue.

Réponse. - A la demande du ministre délégué, chargé des
transports, le préfet, commissaire de la République, de la région
Rhône-Alpes a procédé à une première consultation des élus et
responsables locaux sur le projet du prolongement vers le Sud de
la ligne nouvelle du T.G .V . Paris - Sud-Est . Celle-ci a mis en évi-
dence une convergence d'avis favorables quant au principe de ce
projet, mais également les difficultés liées au choix d'un tracé.
Aussi le préfet, commissaire 'de la République, de la région
Rhône-Alpes et les préfets des départements concernés ont été
invités à faire connaître leur avis sur le dossier, après avoir pro-
cédé à toutes les concertations nécessaires.

S.N.C.F. (lignes)

27381 . - 29 juin 1987 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé des transports, sur la dégradation des conditions
du transport ferroviaire entre Paris et Granville . Si la S.N .C .F.
assure sur cet axe trois aller-retour sur quatre en rames Corail,
elle utilise aussi des rames Rio généralement en service sur les
lignes de banlieue . Cette situation provoque nombre de plaintes

des usagers . II lui demande en conséquence de lui indiquer
quelles mesures sont susceptibies d'être prises pour remédier à
cette situation.

Réponse . - Les travaux du chantier du T.G .V .-Atlantique ouvert
à la gare Montparnasse et qui doivent durer environ trois ans,
réduisent le nombre de voies de réception utilisables dans cette
gare . Cette gène est particulièrement sensible aux périodes de
pointes hebdomadaires où il est nécessaire de dégager rapide-
ment les voies ; c'est la raison pour laquelle certains trains effec-
tuant de longs parcours sont composés de matériel réversible
- comportant un poste de conduite à chaque extrémité - bien
adapté à cette situation . Ainsi sur la ligne Paris-Granville, la cir-
culation 3050 du lundi matin entre Flers - 5 h 26 et Paris-
Montparnasse - 8 h 32 est assurée par ce type de matériel.
Cependant, si l'évolution du chantier au cours des trois années à
venir le permettait, la S .N .C .F . ne manquerait pas d ' assurer à
nouveau la circulation 3050 avec du maténel classique.

Transports urbains (tarifs)

27412 . - 29 juin 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nécessité d'assurer
l'égalité de tous les usagers devant le bénéfice de la carte orange.
De très nombreux habitants des départements limitrophes de la
région IIe-de-France, dent plusieurs milliers dans l'Eure, effec-
tuent quotidiennement un voyage aller-retour vers Paris. Le béné-
fice de la carte orange ne peut en principe jouer que si la gare
de départ se situe à l'intérieur de l'une des cinq zones dites de
transport urbain . Sans pour autant étendre les limites de ces
zones, il paraîtrait juste de s'inspirer du mécanisme e complé-
ment lie-de-France » qui devrait pouvoir fonctionner hors de la
région administrative d'Ile-de-France . Cela revient pour les voya-
geur» à bénéficier de ia dtrte orange pour les trajets effectués à
l'intérieur de la zone de transport urbain et à verser un complé-
ment pour la partie du trajet effectuée hors de cette zone . Ce
serait une heureuse manière de restaurer une égalité fondamen-
tale entre les usagers au lieu d'avantager ou désavantager certains
par le jeu de limites géographiques arbitraires . Ainsi, une per-
sonne peut souscrire un abonnement carte orange, avec le com-
plément, sur le trajet Paris-Montereau (79 kilomètres) . On voit
mal pourquoi des cités comme Vernon (69 kilomètres) ou Bueil
(71 kilomètres) ne devraient pas bénéficier des mimes avantages.
De la même manière, aucun principe ne saurait s'opposer à ce
que le mécanisme du complément joue au profit des habitants de
Nonancourt (97 kilomètres) ou Evreux (98 kilomètres) . II lui
demande en conséquence de lui faire connaitre les mesures qu'il
lui parait possible de prendre pour étendre le mécanisme du
« complément Ile-de-France » hors de cette seule région adminis-
trative.

Réponse . - Les usagers résidant en dehors de 1'11e-de-France et
ayant leur lieu de travail dans cette région peuvent bénéficier des
tarifications Ile-de-France dès lors qu'ils les soudent soit à un
abonnement S .N.C .F., titre 1 à libre circulation, soit, si le par-
cours ferroviaire est inférieur à soixante-quinze kilomètres, à un
abonnement hebdomadaire de travail . Modifier ces mécanismes,
en accordant des réductions supplémentaires, conduirait à
accroître le volume des compensations versées à la S .N .C .F., ce
qui n'est pas envisageable dans le cadre d'une politique de mai-
trise budgétaire supposant en particulier le contrôle strict de
l'évolution des concours de l'Etat aux entreprises publiques de
transport . En revanche, si les collectivités locales l'estimaient sou-
haitable, elles pourraient contribuer à la mise en place de réduc-
tions tarifaires spécifiques dont elles devraient alors supporter la
charge financière.

Transports routiers (formation professionnelle)

27416. - 29 juin 1987. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'application du décret
ne 86-567 du 14 mars 1986, relatif aux transports routiers de mar-
chandises . Lorsqu'un chauffeur routier envisage de s'installer à
son propre compte en créant ou en reprenant une entreprise, il
doit obtenir une attestation de capacité professionnelle . L'ar-
ticle 6 de ce décret réglemente de manière très stricte l'obtention
de cette capacité professionnelle, qui doit être délivrée par le
préfet, commissaire de la République de région . Deux conditions,
au départ, rendent possible cette obtention : soit être titulaire
d'un diplôme d'enseignement supérieur reflétant une solide for-
mation, soit avoir satisfait aux épreuves d'un examen dont le
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niveau est équivalent à la formation supérieure demandée dans la
remière condition . Or, plusieurs chauffeurs routiers ont tenu à

Fui exprimer leurs difficultés quant à l 'obtention de cette capa-
cité, ne possédant pas le niveau requis, tant sur le plan du
diplôme, que sur celui de l'examen . Cette situation parait donc
géner les créations d'entreprises, alors que les postulants seraient
tout à fait aptes à les réaliser et à les gérer dans de bonnes
conditions, cela d'autant mieux qu'ils en ont souvent eu la res-
ponsabilité dans des entreprises dont ils étaient les salariés . II lui
demande donc son avis sur ce sujet, ainsi que ce qu'il envisage
de faire afin que l 'expérience, confirmée en ce domaine, puisse
être une condition quasi suffisante à l'obtention d'une telle capa-
cité. Par ailleurs, il lui signale aussi la difficulté du fait de cette
réglementation, pour les petits transporteurs arrivant à l'âge de la
retraite de pouvoir vendre leur fonds, leurs acquéreurs potentiels
ne répondant pas toujours aux critères énumérés par ce décret.

Réponse . - La profession de transporteur routier de marchan-
dises est une profession réglementée qui, en tant que telle, exige
des connaissances spécifiques sur la gestion des entreprises, sur
la réglementation administrative, économique et sur la législation
sociale dans les transports . C'est ainsi que l'article 4 du décret
n° 86-567 du 14 mars 1986 modifié, relatif aux transports routiers
de marchandises subordonne toute inscription au registre des
entreprises de transport routier de marchandises à des conditions
de capacité professionnelle, conformément à la réglementation
communautaire en vigueur dans l'ensemble des Etats membres.
Pour tout candidat désireux de créer ou d'acheter une entreprise
de transport routier de marchandises il convient, dès lors qu'il
n'a pas le niveau des diplômes requis, ou qu ' il ne peut justifier
de trois ans de fonctions de direction ou d'encadrement, notam-
ment dans une entreprise de transport, qu'il subisse les épreuves
d'un examen prévu à l'article 6 b du décret n° 86-567 du
14 mars 1986 modifié. II s'agit d'un examen oral dont le niveau
doit, en application des directives communautaires du
12 novembre 1974 concernant l'accès à la profession de transpor-
teur routier, être accessible à des candidats dont la formation
correspond au niveau de fin d'études de scolarité obligatoire et
dont les épreuves figurent à l'arrêté du 2 sertembre 1986 relatif à
l 'examen d'attestation de capacité permettant l'exercice de la pro-
fession de transporteur . Les professionnels, particulièrement
attachés au maintien, voire au renforcement, de ces conditions de
capacité, considèrent très généralement que le niveau de cet
examen (de même que le niveau de la formation préparatoire que
dispensent des organismes de formation professionnelle, tels que
l'Association pour la formation professionnelle dans les trans-
ports, 46, avenue de Villiers, 75017 Paris ou i'romotrans, 80, rue
Jules-Ferry, à Bagnolet) détermine le seuil minimal des connais-
sances qu'il convient d'exiger de tout candidat désireux d'exercer
la profession de transporteur routier.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

27459 . - 29 juin 1487 . - Depuis quelques années, la S .N .C .F . a
modifié son système de contrôle des billets de voyageurs.
Désormais, les billets doivent être compostés dans la gare de
départ, faute de quoi les voyageurs ont à payer une surtaxe lors
du contrôle dans le train. II en est de même pour un billet pris
dans le train . Dans l'ensemble, cette décision a été comprise et
acceptée par les voyageurs. Cependant, ces derniers comprennent
moins bien que cette surtaxe soit aussi appliquée aux supplé-
ments tarifaires qui sont perçus sur certains trains dits « à sup-
plément » . La surtaxe perçue à cette occasion peut, semble-tut,
atteindre des preportions surprenantes, multipliant par deux ou
plus le montant initial du supplément . On comprend d'autant
mieux la réaction négative de ces voyageurs que les trains à sup-
plément ne sont pas toujours bien signalés, de sorte que nou-
breux sont ceux qui empruntent en tout bonne foi ces trains, sans
avoir acquitté le supplément . M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
da logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, .s'il ne pourrait pas inviter la
S .N .C.F . à renoncer à cette pratique, qui, dans l'esprit des voya-
geurs concernés, s'apparente à une brimade.

Réponse. - La délivrance de billets ou de suppléments dans les
trains se fait selon un barème majoré de 20 p. 100 avec un
minimum de 25 francs pour les suppléments et de 50 francs pour
les billets . Cette transaction proposée par la S .N .C,F., qui trouve
sa source dans l'article 529-3 du code de procédure pénale, est
une atténuation à la règle édictée par l'article 74-1 du décret
du 22 mars 1942 modifié selon laquelle il est interdit de voyager
sans être muni d'un titre de transport valable . Pour éviter de
payer les suppléments plus chers dans les trains, les voyageurs
ont la faculté de se munir de carnets de suppléments dont ils

peuvent remettre un ou plusieurs coupons aux contrôleurs, les
montants des suppléments étant toujours établis d'après un
module de base actuellement fixé à 14 francs.

Transports aériens (aéroports)

27703 . - 6 juillet 1987 . - M. Jacques Oudot attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les conditions actuelles de
fonctionnement des aéroports qui subissent la grève des aiguil-
leurs . II est à craindre en effet que le respect des règles de sécu-
rité soit remis en cause par le ria'que d'effectifs à certains
postes . II lui demande si toutes les garanties sont prises pour
éviter l'erreur humaine.

Réponse. - Les conditions de fonctionnement des aéroports,
lorsqu'ils subissent une grève des contrôleurs aériens, sont natu-
rellement perturbées par ces mouvements . Néanmoins, ces pertur-
bations touchent seulement les périodes d'activité de ces aéro-
ports et le volume du trafic qui y est accueilli, sans que les
conditions de sécurité dans lesquelles ce trafic est traité soient en
aucun cas affectées . En effet, en application de la loi n° 84-1286
du 31 décembre 1984, qui institue un service minimal, les disposi-
tions nécessaires sont prises pour que le trafic, très réduit, qui
touche ces aéroports pendant les périodes d'arrêt de travail des
personnels soit contrôlé par un nombre suffisant d'officiers
contrôleurs astreints au titre de cette loi et qui exécutent leur
travail normalement. Bien entendu, pendant ces périodes comme
d'ailleurs en permanence, toutes les mesures de redondance et de
contrôle croisé sont prises pour éviter l'erreur humaine.

Transports aériens (personnel)

27754 . - 6 juillet 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les revendi-
cations des contrôleurs aériens . Parmi celles-ci figure notamment
l'écart appréciable de rémunération entre le contrôleur aérien et
le personnel navigant, alors que ces catégories de postes nécessi-
tent toutes les deux de profondes connaissances techniques et
une haute qualification : le travail accompli par l'ensemble ce ces
personnels est difficile ; leurs responsabilité sont lourdes et
réelles . Dans ce contexte, les contrôleurs aériens considèrent
l'augmentation de salaire revendiquée comme étant un juste
« réajustement » de traitement par rapport aux autres catégories
de personnel . Ils soulèvent, d'autre part, le préjudice subi par la
non-intégration des primes dans le calcul de la retraite, créant
ainsi des distorsions importantes de revenus entre la période
d'activité et celle de la retraite . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur l'ensemble des
revendications des contrôleurs aériens . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des troahports, chargé des
transports.

Transports aériens (politique et réglementation)

28512. - 20 juillet 1987 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la nécessité pour le
Gouvernement de trouver rapidement une solution durable au
conflit .dans la navigation aérienne . S'agissant du projet d'agence,
en limiter l'objectif à la recherche d'une solution permettant la
prise en compte des primes dans le calcul des retraites semble
relever d'une volonté d ' éliminer de la fonction publique certains
services de l'aviation civile, plutôt que de rechercher une bonne
organisatio n du contrôle aénen . L'expérience a montré qu'il est
possible de trouver des compromis satisfaisants et respectueux
des principes statutaires dans le cadre de la fonction publique,
d'autant que les caractéristiques d'un budget annexe, tel celui de
la navigation aérienne, donnent plus de possibilités d' adaptation.
Il lui demande donc si le projet de création d'un établissement
public ne devrait pas plutôt étre conçu comme une étape vers la
création d'un service public européen de sécurité de la circulation
aérienne, dans la logique de l'acte unique . Ce serait plus positif
pour les usagers et plus motivant pour les corps de l'aviation
civile.

Réponse. - La désorganisation de toute une partie de l'activité
économique causée par l'irrégularité du service aérien a été la
conséquence directe du mouvement de grève des contrôleurs
aériens, qui a pris fin avec l'accord conclu le 31 juillet dans le
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cadre de la fonction publique. Aussi longtemps que les revendi-
cations présentées par tes organisations syndicales sont restées
incompatibles avec les règles du statut général des fonctionnaires,
c'est-à-dire aussi longtemps qu ' elles ont porté sur l'intégration
des primes dans la retraite, ou sur des augmentations de salaire
ou de retraite sans contrepartie, il n'a pas été possible de trouver
une solution satisfaisante . Après avoir refusé le projet d'établisse-
ment public que le ministre délégué chargé des transports leur
proposait, et qui seul permettait de satisfaire les revendications
relatives aux retraites sans surcoût insupportable, les organisa-
tions syndicales ont finalement admis de limiter leurs revendica-
tions à ce ,qui était acceptable dans le cadre de la fonction
publique. De son côté, le ministre a écarté, dans l'immédiat, son
projet de création d'un établissement de la navigation aérienne
qui aurait fait sortir les contrôleurs de la fonction publique . C'est
ce qui a permis de parvenir, après une longue et difficile négo-
ciation, à un accord équilibré . Cet accord prévoit d'une part
diverses mesures sociales et notamment la création d'un nouveau
corps de catégorie A ouvert aux contrôleurs qui exercent des res-
ponsabilités particulières, et d'autre part la définition d'un certain
nombre de mesures de productivité, et débouchant sur un contrat
d'intéressement . C'est donc un accord équilibré qui doit per-
mettre, dans une atmosphère assainie, de retrouver le chemin
d'un fonctionnement plus productif de la navigation aérienne
dans le respect des exigences de sécurité.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

27794. - 6 juillet 1987 . - M . Henri Nallet attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la mise en place par la
S .N .C .F. d'un nouvel abonnement individuel commercial destiné
à remplacer l'abonnement à libre circulation (titre I) et la carte
demi-tarif (titre III) . Pour tous les salariés abonnés qui résident
dans la grande banlieue de Paris et parcourent quotidiennement
souvent plus de 200 kilomètres, le nouvel abonnement se traduira
par des hausses de l'ordre de 80 p . 100 . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas opportun, comme c'est le cas des
usagers titulaires d'une carte orange, que le coût du transport soit
conjointement supporté par les usagers, la région et l'Etat, dans
un rayon à définir.

Réponse. - La S.N .C .F . a constaté, depuis quelques années, une
augmentation de la fréquence et de la longueur des déplacements
quotidiens par le train, qui est liée, en particulier, au fait qu'une
part croissante de la population a investi dans sa résidence prin-
cipale et s'attache à ne pas changer de domicile . En outre, l'aug -
mentation du nombre, de la vitesse et du confort des trains a
renforcé cette tendance à l'accroissement de la fréquence des
déplacements des abonnés et a 'accru le déséquilibre entre les
dépenses et les recettes résultant de ce tarif dont le prix n'avait
pas été calculé à l'origine pour des déplacements aussi fréquents.
Les abonnements à libre circulation, dits « titre I », offrent, pour
des voyageurs utilisant le train tous les jours, une réduction de
l'ordre de 70 à 80 p . 100 qui ne permet pas à la S .N .C .F . de
couvrir ses coûts, même en ne considérant que la part marginale,
celle-ci ne recevant aucune compensation de l'Etat pour ces titres
de transport qui n'entrent pas dans le champ des tarifs sociaux.
Il convient cependant, compte tenu de la stabilité et de la fidélité
de cette clientèle, de n'effectuer un rattrapage que sur un rythme
modéré. Ainsi lors de la hausse du 30 avril 1987, le pourcentage
d'augmentation autorisé a été limité à un taux maximal de
8 p. 100. Quant à la, réforme de structure des abonnements en
cours de mise en place, elle n'induira pas en valeur moyenne de
hausse supplémentaire.

S .N.C.F. (Sernam : Hérault)

28065. - 13 juillet 1987 . - M. Alain Barrau attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet de transfert du centre
Semam de Béziers, à Montpellier. En effet, si ce projet se réali-
sait, ce sont environ 57 emplois du Semam qui seraient définiti-
vement perdus pour le Biterrois, déjà trop fortement touché par
le chômage et près de 15 personnes qui travaillent dans la messa-
gerie . Il lui demande donc s'il envisage d'intervenir afin que ce
centre, qui existe depuis onze années, reste à Béziers.

Réponse. - Conformément au contrat de plan signé entre l'Etat
et la S.N .C .F., cette dernière, dans le cadre de son autonomie de
gestion, s'efforce par les mesures qu'elle juge appropriées d'amé-
liorer sa productivité et de renforcer sa position commerciale afin
de rétablir son équilibre financier. La situation déficitaire du

Sernam, particulièrement préoccupante, a conduit la direction à
définir une stratégie de redressement fondée notamment sur l'al-
légement et la décentralisation des structures . Cette mesure
devrait renforcer les pouvoirs de décision locaux proches de la
clientèle et améliorer la qualité du service commercial offert en
réduisant les délais de transport . C'est dans ce contexte que se
situe la restructuration de la succursale de Béziers qui se trouve
redéployée en trois agences : Montpellier pour l'Hérault, Perpi-
gnan pour les Pyrénées-Orientales et Carcassonne pour l'Aube.
Conscient des problèmes que pose cette réorganisation au niveau
du personnel, le Sernam s'est efforcé d'en atténuer au maximum
les conséquences en tenant compte, dans la mesure du possible,
des souhaits de résidence des agents . C'est ainsi que six agents
ont été maintenus à Béziers pour assurer une présence technico-
commerciale et un démarchage de la clientèle de l'Ouest de l'Hé-
rault ; trois agents ont été, avec leur accord, affectés à Perpi-
gnan,et la création de l ' agence de Carcassonne a permis le retour
dans cette ville de quatre agents travaillant à Béziers . La situation
des autres agents fait l'objet d ' un examen attentif en concertation
avec la direction régionale de la S.N .C .F. au sein de laquelle ils
seront reclassés le plus près possible de leur domicile de prédi-
lection.

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

28346. - 20 juillet 1987. - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la réglementation concer-
nant le transport des matières dangereuses . Chaque jour, plus de
700 matières nocives sont véhiculées en France, soit environ
120 millions de tonnes de produits dangereux par an . Pour 1985,
les statistiques font apparaitre que 425 tonnes de liquides inflam-
mables, 52 tonnes de produits corrosifs et 58 tonnes de matières
toxiques se sont répandues accidentellement sur les routes . Un
attaché aux commissions de sécurité technique auprès du minis-
tère des transports ayant récemment déclaré que la réglementa-
tion française pour les poids lourds transportant des matières
dangereuses était mal adaptée, il lui demande de bien vouloir lui
donner son sentiment et lui préciser les dispositions que compte
prendre son ministère afin d'éviter en Franc: une catastrophe
comme celle d'Herborn.

Réponse . - Le transport des matières dangereuses relève d'une
réglementation très précise traitant à la fois de la nature des pro-
duits et des dispositions constructives relatives aux véhicules et
aux emballages . Cette réglementation est d'ailleurs extrêmement
voisine de celle appliquée dans les autres pays de la Commu-
nauté européenne . Les véhicules et les citernes sont soumis à des
visites de contrôle annuelles avec refus d'autorisation de circuler
si les résultats ne sont pas conformes aux prescriptions . Il est de
plus à noter que la réglementation française est plus sévère que
la réglementation internationale sur nombre de points (épaisseur
des citernes, dispositifs de limitation de vitesse, vitesses limites
sur routes et autoroutes). Il est évidemment toujours possible de
progresser dans le sens de la sécurité et c'est un souci permanent
de l'action du ministère des transports en liaison avec nos parte-
naires européens . Des dispositions complémentaires sont envi-
sagées pour la résistance des citernes, la fiabilité des véhicules, la
formation des chauffeurs et l'utilisation des itinéraires dans les
meilleures conditions de sécurité : la création par le ministre
chargé des transports, au cours du second semestre 1986, d'une
mission du transport des matières dangereuses dotée d'importants
moyens d'études, doit permettre d'accélérer considérablement la
mise au point de ces mesures.

Transports routiers (politique et réglementation)

28359 . - 20 juillet 1987 . - M . Robert Spieler demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, quelles mesures il compte prendre
afin d'indemniser les titulaires de licences partrimoniales de
transport public routier de marchandises de zone longue. En
effet, en vertu de la loi d'orientation des transports intérieurs
(n e 82-1153 du 30 décembre 1986) et des décrets d'application
(décret du 14 mars 1986). Celles-ci seront en effet remplacées,
nombre par nombre, par des autorisations de transport de la
classe correspondante, et ce, sans indemnisation des titulaires de
licences . Ceux-ci ont le sentiment d'être spoliés, ayant acquis ces
licences à des prix élevés . Cette réforme entraine de graves inci-
dences sur le revenu des transporteurs en activité ou en retraite.
Monsieur le ministre considérera certainement, au nom de la jus-
tice, que le transporteur pourrait garder la maîtrise de sa licence
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patrimoniale, véritable fonds de commerce . Cette loi aura pour
conséquence évidente la disparition de nombreux petits transpor-
teurs .

Transports routiers (politique et réglementation)

28497 . - 20 juillet 1987 . - M. Pierre Raynal appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences de la
mise en oeuvre de la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982 et du décret du 14 mars 1986, pour les profes-
sionnels des transports routiers, titulaires d'une licence patrimo-
niale de transport routier de zone longue . Ces textes prévoient
que les licences patrimoniales seront remplacées, nombre par
nombre, par des autorisations de transport de classe correspon-
dante, sans indemnisation des titulaires de licences . On enregistre
déjà une perte de valeur des licences patrimoniales, qui a une
incidence inévitable sur le revenu des transporteurs . En outre, la
possession de licences, qui avaient une valeur certaine, donnait
aux entreprises des facilités pour l'octroi de divers crédits d'in-
vestissements . Ces facilités semblent aujourd'hui faire l'objet de
restrictions, dans la mesure où ces licences ne peuvent plus servir
de garantie . Il ltïi demande si à terme ces dispositions ne seront
pas de nature à faire disparaître les petits transporteurs routiers.

Transports routiers (politiqué et réglementation)

29040 . - 3 août 1987 . - M . Claude Lorenzini tenait à se faire
l'écho auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, des réactions suscitées
par certaines dispositions de la loi d'orientation des transports
intérieurs n° 82-1153 du 30 décembre 1982 . Il a été, notamment,
décidé que les licences patrimoniales de transport public routier
de marchandises seront remplacées, nombre par nombre, par des
autorisations de transport de la classe correspondante et cela
sans indemnisation des titulaires de licences qui pourtant les ont
acquises à des prix élevés . II en résulte pour les intéressés un
préjudice grave sous de multiples aspects . Aussi les profes-
sionnels concernés manifestent-ils le souci de conserver la maî-
trise de leur licence patrimoniale et que les nouvelles licences ne
soient délivrées qu'en fonction des besoins économiques vérifiés.
Il aimerait être renseigné sur les moyens envisagés pour sauve-
garder les intérêts des titutaires de licence patrimoniales.

Réponse . - Le décret n° 86-567 du 14 mars 1986 relatif aux
transports routiers de marchandises, prévoit l'instauration d'un
nouveau régime d'autorisations de transport qui se substituera au
régime contingenté des licences de zone longue. II vise d'une part
à définir les conditions dans lesquelles les licences actuellement
en place sont transformées progressivement en autorisations . II
précise d'autre part les modalités d'attribution d'autorisations
supplémentaires qui sont désormais délivrées dans le cadre d'un
dispositif déconcentré, aux transporteurs qui en font la demande
et font valoir des besoins justifiés, ainsi que des critères qualifi-
catifs de saine gestion et de respect des réglementations . Environ
4 500 autorisations nouvelles - soit un chiffre équivalent au
nombre des licences attribuées en 1979 dans le cadre réglemen-
taire antérieur - devraient être délivrées en 1987 selon ces nou-
velles règles. Ce mécanisme doit contribuer à assouplir progressi-
vement les contraintes administratives imposées depuis plusieurs
décennies aux entreprises de transport routier et rendre à leurs
responsables la maîtrise de leur capacité de transport en zone
longue, ainsi que les responsabilités économiques majeures qui
en découlent . Les conditions dans lesquelles les entreprises
auront à transformer les licences qu'elles détiennent déjà, ont
d'autre part été fixées de manière à garantir intégralement la
continuité de leur exploitation . L'article 23 du décret précité pré-
voit que les licences seront échangées, nombre pour nombre, au
cours d'une période transitoire dont le terme a été fixé à la date
d'expiration de leur validité pour les licences à durée déterminée,
et au 1 « janvier 1996, pour les licences à durée indéterminée.
Durant cette dernière période de dix ans qui a été fixée dans le
cadre de la consultation préalable à l'adoption du décret, sur la
proposition des organisations professionnelles des transporteurs,
les licences à durée indéterminée conserveront le régime particu-
lier qu'elles avaient antérieurement . Sont, en particulier, main-
tenues en vigueur jusqu'à cette date, les dispositions relatives aux
transferts de ces licences applicables en cas de cession ou de
location-gérance d'un fonds de commerce de transport ou d'une
partie de celui-ci et notamment la possibilité de cessibilité indivi-
duelle de chaque licence à durée indéterminée . Au-delà de cette
date, en revanche, les licences transformées en autorisations, ne
pourront plus être ni cédées ni louées indépendamment de la
totalité du fonds de commerce auxquelles elles sont attachées, et

leur régime sera donc à cet égard identique à celui qui s'appli-
quait déjà aux licences à durée déterminée, depuis qu'elles ont
été crées, en 1971 . L'ensemble des mesures prises par le décret
n . 86-567 du 14 mars 1986 permet donc à tout détenteur d'un
fonds, soit de le céder, soit d'en poursuivre la location-gérance, à
des conditions voisines de celles qui prévalaient dans le cadre du
régime réglementaire antérieurement en vigueur, et dans des
délais suffisamment longs . Le nouveau régime, qui assure intégra-
lement le maintien des conditions d ' exploitation des entrepnses
existantes et qui vise à répondre dans les meilleures conditions
que par le passé, aux besoins des entreprises qui développent
leurs activités, garantit l'identité des droits des titulaires de
licences et d'autorisations, et n'apporte pas, par lui-même, de
modification à la consistance des fonds de transport. La valeur
de ces fonds devra à l'avenir tenir compte toutefois davantage
des éléments constitutifs propres à chacune des entreprises de
transport de zone longue que ce n ' est le cas aujourd ' hui, où
toutes les licences sont estimées à des valeurs de - marché iden-
tiques, quels qu'aient été les résultats de l ' entreprise cédée ou
louée .

Transports urbains (R.E.R .)

28398. - 20 juillet 1987 . - Mme Martine Frachon souhaiterait
obtenir de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, quelques précisions sur
la date et les conditions d'arrivée de la ligne du R.E .R., à Poissy.
Selon des informations persistantes et convergentes, il semblerait
en effet que la date de mise en service de l'interconnexion Nan-
terre-préfecture Poissy, prévue initialement pour le premier
semestre 1988, soit retardée, non pour un retard dans la construc-
tion de l'infrastructure proprement dite, mais par un manque de
matériel roulant neuf, des wagons en l'occurrence . Elle lui
demande donc de confirmer la matérialité de ces informations
diffusées dans la presse régionale . Elle lui demande enfin d'éva-
luer l'éventuel retard pris dans la mise en service de la ligne.

Réponse. - La mise en service de l'interconnexion Ouest est
liée au rythme de livraison du matériel roulant neuf, qui per-
mettra d'assurer cette nouvelle desserte. Cette mise en service se
fera en deux étapes : la première, vers la fin du mois de
mai 1988, verra l'ouverture au public de la liaison
Cergy-Nanterre-Préfecture ; la liaison Poissy-Nanterre-
Préfecture, quant à elle, sera ouverte au mois de septembre 1989,
lors de la mise en vigueur du service d'hiver.

Météorologie (fonctionnement)

28405. - 20 juillet 1987 . - M. Jean Grimont attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les inquiétudes des utilisateurs
des services de la Météorologie nationale soulevées par les réduc-
tions d'effectifs dans ces services . Il lui rappelle les propos qu'il
a tenus lors du colloque « L'information météorologique » du
4 juin 1987 qualifiant la météorologie de grand service national,
et s'étonne de la contradiction entre ces propos et une volonté de
réduction des effectifs. Il lui demande de lui faire savoir quelles
sont les actions qu'il envisage de mener pour que soit maintenue,
voire améliorée, la qualité du service public assurée par la com-
munauté météorologique.

Réponse . - Il est de fait que le Gouvernement envisage de pro-
céder à une réduction de l'ordre de 1,5 p . 100 des effectifs de la
Météorologie nationale. L'intérêt tout particulier que porte le
ministre délégué chargé des transports à cette administration,
dont il ne mésestime ni la mission de sauvegarde des personnes
et des biens ni l'apport fait à de multiples secteurs d'activité éco-
nomique, ne pouvait cependant avoir pour effet de la dispenser
de contribuer à l'effort d'assainissement des finances publiques
auquel ont été conviés les services de l'Etat . Cette mesure d'éco-
nomie, qui participe d'une volonté de redressement financier de
la nation, ne saurait contrarier les propos tenus par le ministre, le
4 juin 1987, lors du colloque sur l'information météorologique,
qualifiant la Météorologie nationale de grand service public,
appréciation qu'il se plait aujourd'hui encore à confirmer. Elle
n'est pas de nature, en tout cas, à entamer la qualité du service
tel que l'assure la Météorologie nationale . Cette administration,
au contraire, s'emploie, par une politique systématique d'automa-
tisation des tâches répétitives, à consacrer ses personnels à une
prise en compte plus précise des besoins des usagers et, servie
par un progrès technologique rapide, à améliorer les prestations
qu'elle fournit . C'est ainsi que, par l'utilisation de l'informatique,
ont pu être élaborés des produits climatologiques nouveaux,
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assurées des adaptations locales des informations météorolo-
giques et réalisées des prévisions à court terme à des échelles
spatiales et temporelles plus fines.

S.N .C.F. (tarifs voyageurs)

28775 . - 27 juillet 1987 . - M . André Ledran appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nouvelle politique tari-
faire de la S .N .C .F. Les mesures annoncées conduisent à des
augmentations sensibles, de l'ordre de 18 à 30 p . 100 dit coût des
cartes d'abonnement. Si ces mesures devaient être appliquées,
elles se révéleraient difficilement supportables pour les usagers,
qui bénéficiaient jusqu'à présent d'un tarif préférentiel, celui-ci se
justifiant par la fréquence d'utilisation du train . Ces cartes
d'abonnement leur sont indispensables puisque utilisées quoti-
diennement sur lé trajet domicile-travail . Dans la situation écono-
mique actuelle, de telles hausses tarifaires vont créer un grave
préjudice aux usagers. C'est pourquoi il lui demande de revenir
sur ces décisions.

Réponse. - La S .N .C .F. a constaté, depuis quelques années, une
augmentation de la fréquence et de la longueur des déplacements
quotidiens par le train, qui est liée, en particulier, au fait qu'une
part croissante de la population a investi dans sa résidence prin-
cipale et s'attache à ne pas changer de domicile . En outre, l'aug-
mentation du nombre, de la vitesse et du confort des trains a
renforcé cette tendance à l'accroissement de la fréquence des
déplacements des abonnés et a accru le déséquilibre entre les
dépenses et les recettes résultant de ce tarif, dont le prix n'avait
pas été calculé à l'origine pour des déplacements aussi fréquents.
Les abonnements à libre circulation, dits « titre 1 », offrent, pour
des voyageurs utilisant le train tous les jours, une réduction de
l'ordre de 70 à 80 p . 100 qui ne permet pas à la S.N.C .F. de
couvrir ses coûts, même en ne considérant que la part marginale,
celle-ci ne recevant aucune compensation de l'Etat pour ces titres
de transport, qui n'entrent pas dans le champ des tarifs sociaux.
Il convient cependant, compte tenu de la stabilité et de la fidélité
de cette clientèle, de n'effectuer un rattrapage que sur un rythme
modéré . C'est ainsi que, lors de la hausse du l et mai, le pourcen-
tage autorisé a été limité à une augmentation de 7 à 8 p . 100.

S.N.C.F. (lignes : Provence-Alpes-Côte d'Azur)

29084. - 3 août 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna exprime à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sa satisfaction à l'égard du projet
de prolongement jusqu'à Valence de la ligne de chemin de fer à
grande vitesse. Cette réalisation contribuera à améliorer la des-
serte ferroviaire de la Côte d'Azur. Néanmoins, celle-ci ne pourra
atteindre le niveau nécessaire pour concurrencer valablement la

desserte aérienne tant que n'aura pas été envisagé un raccourcis-
sement notable de la ligne . D'où le souhait d'une mise à l'étude
d'une bretelle ferrée pour T.G .V. permettant de joindre directe-
ment Avignon à Saint-Raphaël, la Côte d'Azur et l'Italie . Le
tracé répondrait aux conditions optimales de situation,' d'infras-
tructure et de sécurité et pourrait s'inspirer de celui de l'actuelle
autoroute A 7 . Le gain de temps réalisé grâce à la réduction de la
distance, la suppression des arréts de Marseille et de Toulon
notamment, et à la vitesse assurée par le T .G.V ., constituerait un
élément essentiel à la « mise en circuit européen » des
deux départements concernés, déjà privés d'un axe autoroutier
Sisteron-Nice qui aurait permis de joindre l'Italie autrement que
par l'axe « mer du Nord-Gênes » . En conséquence, il lui
demande de bien voulior lui faire connaître son point de vue sur
la mise à l'étude d'une voie ferrée nouvelle Avignon-Saint-
Raphaël.

Réponse. - A la demande du ministre délégué chargé des trans-
ports, le préfet, commissaire de la République, de la région
Rhône-Alpes a procédé à une première consultation des élus et
responsables locaux sur le projet de prolongement de la ligne
nouvelle du T.G .V . Paris-Sud-Est jusqu'à Valence . Celle-ci a mis
en évidence une convergence d'avis favorables quant au principe
de ce projet, mais également les difficultés liées au choix d ' un
tracé . Aussi le préfet, commissaire de la République, de la région
Rhône-Alpes et les préfets ' des départements concernés ont été
invités à faire connaître leur avis sur le dossier, après avoir pro-
cédé à toutes les concertations nécessaires. Le prolongement de
la ligne nouvelle au-delà de Valence n'est pas à l'étude actuelle-
ment .

	

é

S.N.C.F. (personnel)

29239 . - 10 août 1987 . - M. Etienne Pinte appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la partie du relevé des mesures
proposées lors de la table ronde du 12 mars 1987 concernant
l'octroi de la médaille d'or des chemins de fer pour le personnel
de conduite, afin de réduire de trente-cinq à trente-trois ans la
durée des services nécessaires à l'obtention de cette distinction . II
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer quand
paraîtra le décret nécessaire à l'application effective de la nou-
velle disposition ayant fait l'objet d'une promesse formelle à l'oc-
casion des conversations paritaires de décembre 1986, jan-
vier 1987 et au sein de la commission mixte du statut.

Réponse. - La mesure tendant à réduire de trente-cinq à trente
trois ans la durée des services nécessaires à l'obtention de la
médaille d'honneur (échelon or) des chemins de fer, pour le per-
sonnel de conduite des trains, a effectivement été à l'ordre du
jour de la table ronde du 12 mars 1987. La S .N .C .F. a demandé
au ministère la modification du décret du 5 juin 1953 . Un projet
de décret en ce sens est actuellement en cours d'élaboration. II
est soumis pour avis au grand chancelier de la Légion d'honneur
et sera, le moment venu, présenté à la signature du Premier
ministre .

1

RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 31 A.N. (Q) du 3 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 4413, 1 « colonne, dernière ligne de la réponse à la
question no 23524 de M . Jean-Marie Daillet à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
la réponse à cette question se termine par la phrase suivante :
«Cette dernière mesure s'applique aux logements sociaux acquis
entre le l e, juillet 1981 et le 31 décembre 1934 au moyen de prêts
aidés par l'Etat . »

2. Pape 4450, 2 e colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question n a 26109 de M. Henri Nallet à M . le ministre de la
justice.

Au lieu de : « . . . qualité de la vie et de l'environnement, des loca-
lités environnantes .. . » .

Lire : « .. . qualité de la vie et de l'environnement, du village, des
localités environnantes . . . O.

I1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 32 A.N . (Q) du 10 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4567, I « colonne, 10e ligne de la réponse à la question
n° 25570 de M . Roland Vuillaume à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de : « a reçu une dotation de 3,760 MF en P.A .P. - caisse
d'épargne (C .E .) le 29 juillet 1987 . . . ».

Lire : « a reçu une dotation de 3,760 MF en P.A .P . - caisse
d'épargne (C .E .) le 29 avril 1987 . . . » .
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